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Pb:iNTURE ET SCULPTURE.

Coiiforiiiémeiit aux instructions de M. le Ministre de ITn- n,.,

lérieur, des délégués de la Commission, accompagnés de

délégués de l'Académie royale de Belgique, se sont rendus

à Louvain pour s'occuper des questions qui se rattachent à

l'achèvement de la décoration de l'hôtel de ville.

Il resie encore à exéculer, pour les niches de la façade,

144 statues, qui coûteront 02,400 francs.

Les travaux déjà terminés pour cette décorai ion sculptu-

rale s'élèvent à C7,2'i0 francs, dépense dans laquelle l'Élat

est intervenu pour 51,750 francs, la province pour 10,'iOO

francs et la ville pour 25,000 francs.

lel rin villfi .|p

Louvaiu. Uéco-alioii.
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Le Département de rinlérieur a subordonné l'octroi de

nouveaux subsides à deux conditions :

1" Les nouvelles statues seraient examinées par la Com-

mission des Monuments;

2" Le Gouvernement désignerait, à l'avenir, des artistes

de son choix pour une part de commandes correspondant au

montant de ses subsides.

L'admmistration communale de Louvain accepte la pre-

mière de ces conditions; mais, quant à la seconde, il lui pa-

raît nécessaire, dans l'intérêt même des travaux, que ces

commandes restent exclusivement confiées à des artistes

louvanisles : il importe, selon ce collège, que le sculpteur,

pour remplir les conditions de style et de caractère néces-

saires, ait constamment sous les yeux le monument qu'il doit

orner et les statues qui le décorent; la sculpture, d'ailleurs,

a pris à Louvain, dans ces dernières années, un développe-

ment des plus remarquables.

Quelle est la valeur artistique des statues exécutées jusqu'à

ce jour pour la décoration de l'hôtel de ville de Louvain?

Est-elle de nature à justifier le privilège d'une commande

exclusive au bénéfice des artistes louvanistes? Telles étaient

les premières questions qui se posaient naturellement à

l'examen.

Les délégués n'ont pas cru pouvoir se rallier, sur le pre-

mier point, aux conclusions de l'administration communale

de Louvain. La Commission s'est plu à constater, en diverses

occasions , les efforts faits par les artistes pour arriver à des

résultats satisfaisants; mais ce n'est pas à dire, toutefois, que

les statues de la façade de l'hôtel de ville soient à l'abri de

toute critique. Si elles sont généralement d'une exécution
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consciencieuse, à d'autres points de vue elles encourent plus

d'un reproche. La plupart sont trop grandes pour les niches

qu'elles occupent; leur tète se perd dans le dais qui les sur-

monte. Un grand nombre sont surchargées de draperies en

quelque sorte encombrantes et qui interrompent par des

silhouettes défectueuses les lignes de l'architecture qui les

encadre. Quelques-unes sont d'un accent trop moderne et

ne présentent pas, à beaucoup près, le caractère que récla-

ment le style et l'époque du monument. On doit reconnaître,

sans doute, le mérite de certaines figures, telles que les sta-

tues de Mercator et* de Clynhaert, par M. Courroit, à la

façade latérale de gauche, ou celle du sculpteur Ards, par

M. Vermeylen, à la façade principale. Mais les figures qui

méritent des éloges sans restrictions sont incontestablement

les plus rares. En revanche, il en est de tellement médiocres,

jusque dans certaines niches très en vue de la façade prin-

cipale, qu'il conviendrait de les eu retirer pour les mettre

à l'une des façades latérales, dans des places moins appa-

rentes.

M. le bourgmestre de Louvain
,
qui a accompagné les

délégués dans leur inspection, n'a pas hésité à reconnaître

la justesse de la plupart de leurs critiques. Celles-ci prou-

vent à l'évidence que le choix exclusif qui serait fait d'ar-

tistes louvanistes pour les sculptures de Louvain ne serait

pas justifié par un mérite exceptionnel.

Le monument ne peut que gagner ;i ce que des ai-tistes

d'un talent reconnu leur soient adjoints, de quelque point

du pays qu'ils viennent. Les artistes de Louvain eux-mêmes,

si l'on veut bien aller au fond des choses, ont le plus sérieux

intérêt à celte concurrence, car ils y trouveront des exem-



— 8 —

pies, ils y puiseront une émulation qui ne pourra qu'aider

puissamment à leurs progrès.

Quant à la question de savoir s'il importe d'habiter les

lieux pour exécuter des statues conformes au style de l'édi-

fice, les faits mêmes qu'on vient de relever prouvent que

cette condition, alors qu'elle est strictement remplie, ne

constitue pas encore une garantie de réussite. Le collège

n'a point remarqué qu'elle ait donné de meilleurs résultats

dans aucune des localités où elle a été exigée. Par con-

tre, on peut citer un grand nombre d'édifices décorés

avec tout le caractère et toute la convenance désirables

par des artistes étrangers à la ville qui les possède. C'est Là,

du reste, le cas le plus fréquent, cJiaquc ville ne renfermant

pas des écoles de peintres ou de sculpteurs : ce fait s'est

produit aux plus belles époques, et l'histoire de l'art, tout

en citant de nombreux chefs-d'œuvre dus à cette tolérance,

ne dit nulle part qu'elle ait amené des inconvénients sérieux.

Il suffira, pour établir entre l'édifice à décorer et les statues

à exécuter toute l'harmonie nécessaire, que chaque sculpteur

reçoive, ainsi que le département de l'Intérieur le propose,

un modèle des niches avec indication des détails d'ornemen-

tation et des dimensions. Ce renseignement jiourra être

complété i)ar des photographies de l'ensemble de la façade

et de certains détails essentiels, tels que les figures placées

dans le plus proche voisinage de la figure commandée.

Moyennant ces renseignements, il ne parait pas douteux

que des artistes distingués, chargés des commandes nou-

velles, ne |)roduisent des (euvres parfaitement assorties au

style de l'hôtel de ville.

Une raison que fait valoir encore l'admim'slration corn-
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munale pour décerner exclusivement aux arlistes louva-

nistes les commandes dont il s'agit, c'est qu'elle ne

possède aucun autre moyen de les encourager et de leur

donner des travaux. Mais rien n'empêche ces artistes de

travailler pour d'autres villes comme font la plupart de

leurs confrères , dont fort peu certainement vivent des

commandes que peut leur accorder leur ville natale; et

ils auront loujouj'S d'autant plus chance de progresser

que leur activité pourra s'exercer dans un horizon moins

étroit.

Les niches de la façade sont séparées çà et là par des con-

tre-forts, qui sont eux-mêmes ornés de niches de dimensions

beaucoup moindres. Il est question de placer des statuettes

dans ces petites niches comme on met des slalues dans les

autres. Les délégués n'ont pas cru, pour plus d'une raison,

pouvoir se ralliera ce système. Rien ne prouve, en effet, que

les petites niches des contre-forts aient été destinées à recevoir

des figures, les consoles et les dais n'étant souvent qu'un

simple motif de décoration dans les façades gothiques, comme

on peut s'en assurer par leurs dimensions souvent insuffi-

santes pour abriter une statue. Il suffît, d'ailleurs, de consi-

dérer attentivement l'hôtel de ville et sa décoration sculptée,

qui a la richesse d'une châsse, pour reconnaître que les

statuettes projetées produiraient, dans l'ornementation, un

véritable encombrement, et que les petites niches restées

vides y formeront, au contraire, des contrastes et des repos

d'un excellent effet.

Il a été constaté que certaines saillies de la façade de

l'hôtel de ville de Louvain présentent des dégradations

fâcheuses par suite de la mauvaise (pialilé de la pierre em-
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ployc'c pourlaroslauration. Celle queslion fera robjcl d'une

hislruclion spéciale.

Les délégués ont cru devoir encore consigner un fait qui,

bien qu'étranger à l'objet de leur inspection, ne i)out cepen-

dant être passé sous silence.

Depuis la dernière inspection faite à Louvain par la Com-

mission, un édifice remarquable et d'un intérêt artistique

incontesté a été démoli dans cette ville, sans qu'aucun avis

préalable en ait été donné au Collège et probablement sans

qu'aucune autorisation ait été demandée au Gouvernement.

Cet édifice est la Maison des Brasseurs , remplacée aujour-

d'hui, sur une partie de son emplacement, par des maisons

neuves. La Maison des Brasseurs, ainsi que le dit M. l'archi-

viste Van Even dans son livre sur Louvain monumental,

était une construction du xviii" siècle, d'une belle ordonnance

architectonique. Elle avait une double façade en pierre de

taille avec rez-de-chaussée rustique. Un grand ordre com-

posite embrassait la hauteur de ses deux étages à fenêtres

rectangulaires. Les bases de ses pilastres étaient ornées de

médaillons en relief portant les emblèmes des métiers. Une

balustrade avec vases d'un beau galbe couronnait l'entable-

ment des façades et bordait un toit en mansarde; tout cet

ensemble décoratif se recommandait ]);ir de rares qualités

pittoresques, et la Maison des Brasseurs pouvait compter

parmi les intéressants spécimens archilectoniques de l'époque

qui l'avait fondée. La démolition de cet édifice a été décidée,

parait-il, par la seule raison qu'il faisait saillie sur la rue de

création récente qui conduit de l;i st;ilion à la place, et qu'il

masquait riiûtd de ville, dont on voulait olfrir la \\w au

voyageur venant de la st.'ition. On j)eut juger aujourd'hui
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combien cetlc combinaison a été mal comprise et mal cal-

culée. L'hôtel de ville, vu de la gare, est d'un effet d'autant

plus médiocre qu'il se présente obliquement et non pas de

face au spectateur ; ses proportions délicates et sa riche dé-

coration n'étaient pas faites, d'ailleurs, pour être vues de si

loin et paraissent presque mesquines à cette distance. A

Louvain comme dans beaucoup d'autres cités l'architecte

avait agi .avec calcul en fermant, en quelque sorte, la place

sur laquelle s'élevait l'édifice , de façon à ce qu'il fut une

surprise pour les arrivants et à ce qu'aucune des beautés de

la façade, contemplée à une distance restreinte, ne fût

perdue. On commence aujourd'hui à comprendre les avan-

tages de ce système, et cela est si vrai que la ville de Bruxelles

songe judicieusement à faire rebâtir en ce moment la maison

de YÉtolie, démolie naguère pour élargir une des rues qui

donnent accès à l'hôtel de ville. Il est fâcheux que cette

vérité, qui frappe aujourd'hui tous les yeux, n'ait pas été

comprise à Louvain. Cette ville a détruit ainsi tout l'effet de

son plus précieux monument, en sacrifiant en même temps

un édifice intéressant et pittoresque que font doublement

regret'.er les maisons vulgaires qui le remplacent. On ne peut,

à ce propos, qu'insister sur un vœu déjà formulé par la Com-

mission et par lequel elle demandait que les plans de voirie

fussent l'objet d'une instruction spéciale, déférée à dos corps

compétents, du moment qu'ils comporteraient la démolition

d'un édifice, public ou privé, de quelque inlérèt.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

h'à Commission a approuvé le projet relatif à laconslruc- i,oî.t'ei'ruîso'ï.''^'
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lion d'un hôpital à Turnhout et les propositions relatives à

l'agrandissement de l'hôpital de Dison.

l'oiif^ ,io Visé a Des déléi^ués ont inspecté la porte de Yisé à Ton^res.
ouvres. iD i i tv

Cette inspection,- à laquelle assistaient M. le Gouverneur du

Linibourg, M. le comte de Grunne, président du comité

archéologique du Limbourg, M. Schaetzen, archiviste, et

M. Jaminé, membre-correspondant, a permis de constater

les faits suivants :

La plupart des travaux nécessaires pour la consolidation

de cet intéressant édifice, qui présentait le plus fâcheux

délabrement, sont actuellement terminés. La façade vers la

ville a été rejointoyée ; les fenêtres de ses deux étages, qui

étaient murées, ont été rouvertes et ont reçu des encadre-

ments en pierre. Les deux voûtes en pierre blanche qui

surmontent, l'une le passage d'entrée, l'autre la partie supé-

rieure de la tour, ont été reconstruites avec des matériaux

neufs ; enfin les échauguettes, qui menaçaient ruine, ont pu

être rebâties avec les pierres anciennes qui n'ont ])as été

retaillées, et celte partie de l'édifice a repris son aspect pri-

mitif.

Les délégués ont été consultés sur la question de savoir

s'il y a lieu de réparer la façade extérieure, qui garde la trace

des attaques qu'elle a subies et 'qui présente de grandes

lézardes. Les dégradations de la première catégorie ayant

un intérêt historique et les crevasses de la façade n'existant

(jue dans le parement, sans se prolonger dans le corps de la

maçonnerie, on .s'est trouvé unanimement d'avis que le

meilleur parti à iirendic, ;iu point de vue des traditions

historiques et archéologiipies, était de laisser celte partie

de la construction dans son état actuel.
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II ne semhlo pas non pins nécessaire de (Irniolii' l'espùec

(rénurine conlre-f'urt qui vieni conIrc-buUer celle façade à

gauche du spectateur et dont le mauvais effet est diniinur

par les maisons rpii touclienl de ce côté à la jiorte de Visé.

La somme volée pour la restauration de l'édifice ne s'élève

qu'à a,000 francs. Les travaux de simple consolidation

exécutés jusqu'à ce jour, ont déjà absorbé 3,000 francs et

la Commission pense qu'ils ont été conduits avec toute

l'économie possible comme avec tout le soin désirable. On

évalue approximativement à 4,000 francs la somme qui sera

encore nécessaire pour terminer les travaux de consolidation

et surtout d'appropriation delà tour, où la ville trouvera des

locaux pour ses archives et son musée archéologique. Il

devra donc être dépensé une somme de 2,000 francs en

dehors des prévisions, qui d'ailleurs, dans les travaux de ce

genre, manquent rarement d'être dépassées.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

1" Les projets de restauration, d'appropriation, etc., des

presbytères d'Ainières(Hainaul,), de Peer (Limbourg) et de
""

Gierli (Anvers)
;

2'-' Les plans relatils à la consti'uction de presl)ytères :

A Gembes (Luxembourg)
;

A Audenaeken (Brabant);

A Arc, la Glanerie et Grosage (Ilainaul;.

Presbylérps ci'Ai-

nitTf"!, de Peer, etc.
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ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

Eglises de Merxpias, j" Lgs plaiis (les éi^lises à construire à Merxplas (Anvers),
Aciilerbroeck, etc. ^ "^

architecte : M. Taeymans, et à Achterbroeck (même pro-

vince), architecte : M. Gife;

2" Les projets d'ameublement destinés aux éghses de

Gendron(Namur); Charneux (Luxembourg) ; Achler Oolen

(Anvers) et Lennick-Saint-Quentin (Brabant).

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur les propositions

relatives à :

Êgiis,s de Fayt- La rcstauration des fenêtres de l'éghse de Fayt-lez-Seneffe

loo, Nanmr, etc. (Haiuaut), architccte : M Puchat;

L'agrandissement de la sacristie de l'église de Tongerloo

(Anvers), architecte : M. Taeymans;

L'exécution de certains travaux de réparation et d'entre-

tien à l'église de Saint-Joseph à Namur;

La restauration des églises de Rolleghem et de Wulver-

ghem (Flandre occidentale), architecte : M. Croquison,

Église dovervs- La CoHimission a approuvé le projet présenté par

M. Almain pour le renouvellement du dallage de l'église

d'Overyssche à condition que les pierres lumulaircs existan-

tes dans l'ancien pavement soient encastrées dans le pare-

ment intérieur de l'édifice.

Eglise de Saint- Dcs délégués sc sont rendus à Saint-Gilles-Waas afin

d'examiner si l'église paroissiale était susceptible d'être

îdii;.

Gilles-Waa
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agrandie, ou si une reconstruction était devenue nécessaire,

comme l'assurait le conseil de fabrique.

En inspectant les lieux, les délégués ont reconnu que

l'exécution d'un projet d'agrandissement rencontrerait des

difficultés sérieuses.

La population de Saint-Gilles-Waas est de 4,500 habi-

tants; 4,200 habitants d'un village voisin, Vracene, fréquen-

tent, en outre, l'église de Saint-Gilles-Waas, l'église de

Vracene étant, d'après un rapport de M. l'ingénieur Lauren-

tius, distante d'environ 4,000 mètres de leurs habitations.

L'agrandissement proposé devrait donc s'effectuer en vue

d'une population réelle de 5,500 habitants.

Pourrait-on agrandir dans une mesure suffisante l'église

actuelle, qui ne peut contenir au maximum que 1,700 per-

sonnes? Ce résultat étant obtenu au moyen d'entre-colonne-

ments nouveaux ajoutés du côté de la façade principale et

du chœur, l'édifice serait encore loin de se présenter dans

des conditions satisfaisantes. Le principal inconvénient, en

effet, ne consiste pas seulement dans son exiguïté ; il pèche

encore par le peu d'élévation des voûtes de sa nef princi-

pale. Ces voûtes très-basses sont un obstacle à la bonne aéra-

tion de l'édifice, que les rapports locaux déclarent extrême-

ment insalubre pendant l'été. Si l'agrandissement de l'église

devait se compliquer de la reconstruction des voûtes, il

faudrait , en même temps , exhausser de beaucoup la tour

centrale placée au milieu du transept et qui serait noyée au

milieu des toitures; l'ensemble de ces travaux serait, sans

doute, presque aussi coûteux qu'une reconstruction com-

plète. Si, d'autre part, sans toucher aux voûtes existantes,

on se borne à les prolonger par des entre-colonnements de
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même hauleur, on ne fera que rendre plus sensible et plus

choquani ce dél'aut de proportions, et l'église, devenue plus

longue, semblera d'autant plus basse et plus écrasée. On

aura d'ailleurs laissé l'édifice dans la situation irrégulière et

oblique où il se présente relativement à l'axe de la rue prin-

cipale de Saint-Gilles-Waas.

Après avoir constaté les difficultés sérieuses d'un agran-

dissement convenable et suffisant, les délégués doivent

cependant regretter que la démolition de l'église actuelle

soit regardée comme le corollaire nécessaire de la construc-

tion nouvelle. L'église existante, en effet, n'est pas seulement

un bâtiment solide; elle offre, à l'intérieur, des parties ogi-

vales assez intéressantes et elle présente au debors un aspect

pittoresque. Elle a d'ailleurs un ameublement en style du

XVIII* siècle, comprenant notamment une chaire et des

confessionnaux d'un excellent goût, qui s'adaptent parfaite-

ment aux dispositions architectoniques de l'édifice actuel et

qui, à moins de précautions expresses, pourraient ne pas

être d'un effet aussi heureux dans la construction nouvelle.

Bien que tout cet ensemble ne puisse être qualifié de monu-

mental, il serait désirable que l'église existante, avec son

ameublement, pût être conservée à titre de chapelle. Reste à

savoir si cette combinaison serai! réalisable, eu égard aux

ressources dont on peut disposer et aux emplacements qu'on

peut avoir pour une construction nouvelle. On pourrait

encore examiner s'il ne suffirait pas de bâtir une église

pour les 1,200 habitants de Vracene
,

qui fréquentent

actuellement la paroisse de Sainl-Gilles-Waas : cette nou-

velle église ne pourrait guère coûter plus de 4-5,000 francs

t'I jM'rmettrait conséquemment de réaliser une sérieuse
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économie sur le projet de reconstruction de l'église actuelle,

qui est évalué à 200,000 francs au moins. Quoi qu'il en soit,

la Commission ne fait que se conformer à son rôle et à ses

traditions constantes en se prononçant pour le maintien de

l'église de Sainl-Gilles-Waas au cas où il ne serait pas dé-

montré rigoureusement qu'elle est insuffisante pour la po-

pulation de cette commune. Et, dans le cas mémo où cette

démonstration serait faite, il importerait qu'elle ne fût

remplacée que par un édifice d'une valeur artistique supé-

rieure et d'un caractère plus monumental , c'est-à-dire tel

qu'il ne pût faire regretter l'ancienne construction. Le projet

nouveau devrait donc, le cas échéant, être l'objet des plus

sérieuses études et du plus sévère examen.

L'administration communale de Dixmude sollicite des Eg!i»e de si-nicous

il Dixroiide,

subsides à l'effet de dégager les abords do l'église de Saint-

Nicolas. La Commission ne peut qu'appuyer celte demande;

il est à espérer que la province et le gouvernement voudront

bien favoriser de leur concours la réalisation d'un projet

aussi utile au point de vue de la salubrité publique que dési-

rable sous le rapport de l'art.

Le collège a approuvé les propositions relatives à : figiis« de saime-^
'

'
' ' Walbuige à Kurnes

V La restauration de l'église de Sainte -Walburge à
'' ^'•'*-

'
^''"""-

'

Furnes (Flandre occidentale);

2' La reconstruction partielle des contre-forts de la tour de

l'église de Notre-Dame à Courlray Cmème province);

3' La restauration du pignon sud du transept de l'église de

Lennick-Saint-Quentin (Brabant) ;

4.° La reconstruction des châssis (k-^ fenêtres de la cathé-

drale de Namur.
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Ëgii5r d« ss.-Mi- L«' conseil tle fabrique de l'église des SS.-Michel-et-
chel - et - Guditlo h

Bruxelles. Gudulese pi'opose de profiler de l'occasion de la restauration

du chœur pour faire enlever le badigeon à l'intérieur de cette

église. M. le Ministre de l'Intérieur demande si, dans l'opi-

nion du Collège, cette opération présente, au point de vue de

l'art, un intérêt suffisant pour qu'on y consacre une somme

de 70,000 francs, et si, en se bornant à enlever le badigeon

qui recouvre les sculptures, on ne pourrait atteindre le but

qu'on doit avoir en vue.

La Commission a émis l'avis que l'édifice aurait tout à

gagner à l'enlèvement du badigeon, qui empâte et défigure

des détails très-importants de son architecture; c'est une

opération que nécessite d'ailleurs toute restauration inté-

rieure sérieuse. Quant à la mesure dans laqu(>lle il convien-

drait de procéder à ces travaux, il y aurait lieu, comme le

propose M. le Ministre de l'Intérieur, de les limiter d'abord au

chœur de l'église. Après en avoir dégagé les sculptures, on

pourra examiner s'il convient de mettre à nu tout l'appareil.

Dans tous les cas, on se sera ainsi rendu compte d'une façon

précise de l'effet que produira l'opération et de la dépense

qu'elle pourra entraîner. Il serait à désirer aussi que cette

dépense ne fût pas portée au compte des frais généraux de la

restauration. Afin de ne pas empêcher d'autres ouvrages plus

urgents, on pourrait créer un fonds spécial pour l'exécution

des travaux projetés.

Le Membre Secrétaire

,

.1. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 2"3 du règlement.

Le l*ri'sident

,

Wellens.
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NOTICE

SUR

L'ANCIEN HOTEL DE LA MONNAIE A ANVERS.

Parmi les édifices remarquables que possédait autrefois

la ville d'Anvers, il faut citer l'Hôtel de la Monnaie, situé au

Rivage. Cet établissement avait une origine très-ancienne
;

des découvertes récentes ont prouvé que, déjà à l'époque

des Mérovingiens, on frappait des monnaies au nom de

notre cité naissante.

La première forge monétaire doit avoir été établie au

château du Bourg ; plus lard, elle fut transférée d'abord

dans la rue connue aujourd'hui sous le nom de Fossé du

Bourg; ensuite dans une vaste maison, sise au Marché au

lin. Ce dernier local ayant été vendu le 7 avril 14-52,

avant Pâques, par Guillaume Noyts, ancien bourgmestre

d'Anvers, à l'abbé de Saint-Bavon, de Gand, la monnaie

fut établie à la Halle, ou Salle de Cruyninghen, située au

Rivaye, |)rès de l'endroit où fut érigé le tribunal ou Vier-

schaar de la seigneurie de Kiei, dont la ville d'Anvers était

devenue propriétaire.



— "20 —

Il résiillo de documents authentiques qu'en 14-74 la

grande officine monétaire de Louvain fut transférée à Anvers;

c'est aussi vers cette époque que l'on voit paraître sur les pièces

de monnaie la main, signe caractéristique de notre ville.

Environ un siècle après l'établissement des ateliers dans

h Halle de Cruyninghen , on conçut le projet de recon-

struire l'Hôtel de la Monnaie. Un édit émané de l'empereur

Charles-Quint, daté du 19 octobre 1550 et conservé aux

archives d'Anvers, prouve qu'à cette époque les mai-

sons de la Monnaie étaient « fort caducques , tendant à

ruyne » et qu'on avait exhibé différents plans de reconstruc-

tion, dont l'un
,
pour être mis à exécution , exigeait que la

ville intervînt pour la somme de deux cents livres de qua-

rante gros de Flandre. Les dessins joints à cette notice

représentent, on n'en peut douter, l'Hôtel de la Monnaie tel

qu'il fut reconstruit à cette époque. Le bâtiment forme le

coin de la rue des Augustins et de la rue Saint-Michel ou

du Couvent , et se prolonge jusqu'à la rue des Chevaliers.

Il avait deux façades principales : la première, longeant la

j-ue des Augustins, était partagée, dans son étendue, [)ar la

porte d'entrée, construction à créneaux, par la maison du

niaiire de la Monnaie, pnr un bâtiment appelé le Covyn ol

par la grande cuisine. La porte principale; donnait immé-

diatement entrée dans une vaste cour, où s'étalaient une

série de constructions aux formes les plus pilforesques. Au

centre se trouvait la conciergerie et la grande cave au vin;

puis venaient le grand charpentaige et grand corps d'édifice

anchien, les fourneaux à l'argent, ceux à l'or, le comptoir

et le logis de l'essayeur, enfin les sept fourneaux. Au grand

charpentage étaient adossés la galerie d'une architecture des
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pins bizarres, les jardins du Waradin, du graveur et du

maître de la Monnaie, la buanderie, la nouvelle fonderie el

l'écurie avec la porte s'ouvrant sur la rue des Chevaliers.

Les façades de la rue Saint-Michel ou du Couvent se com-

posaient de la maison du maître de la Monnaie, des sept

fourneaux, de la porte d'entrée, à côté de laquelle se trou-

vait la bretèque, et du logis de l'essayeur. La porte était

surmontée par les armes du prince souverain et l'inscrip-

tion : MoNETA Ducis Brabanti^.

Notre savant ami M. Alexandre Pinchart fait mention

dans ses Archives des arfs, sciences et lettres, du paiement

fait en 1595, au sculpteur Jacques Fourmanoir, de la somme

de 04 livres pour l'exécution, en pierre de taille d'Avesnes,

d'un grand écusson de forme ovale, aux armes de Phi-

lippe II, devant servir d'ornement au perron, ou pour mieux

dire à la porte de la Monnaie d'Anvers. M. Pinchart ajoute

la remarque que Fourmanoir, comme la plupart des sculp-

teurs du XVII* siècle, était aussi tailleur de pierre, et qu'en

cette dernière qualité il entreprit, dans les années 1596 et

1597, plusieurs travaux importants pour les habitations de

la Monnaie (i).

L'Hôtel de la Monnaie exista dans la forme que nous

venons de décrire jusqu'à l'année 1749, époque à laquelle

on songea à une reconstruction complète. Ce fut alors que

l'on éleva la façade monumentale qu'on voit encore aujour-

d'hui. Un jeton, frappé en 1751, consacre le souvenir de

l'achèvement de la nouvelle bâtisse.

u) Op. cit., l. I", p. 12-2.
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En- 17^2, une ordonnance du souverain supprima l'atelier

monétaire d'Anvers. Par édit du 16 novembre 1786, l'em-

pereur Joseph II anéanlil également le corps des mon-

nayeurs ; depuis lors, jusqu'à l'époque de l'invasion fran-

çaise, il n'est plus question de l'Hôtel de la Monnaie; ce

n'est que le 12 fru 'idoi- an V de la république, que le

commissaire du Directoire exécutif, S. -P. Dargonne, dans

un réquisitoire adressé à la municipalité d'Anvers, appela

l'attention de celle-ci sur cet édifice important ; dans les

temps antérieurs, il avait, disait-il, « apposé des scellés

sur le greffe du ci-devant tribunal de la cour des mon-

noies , en présence de quelques citoyens dont les noms et

qualités lui étaient échappés. »

« Comme cette maison, ajoute le turbulent commissaire,

est en ce moment exposée à la destruction la plus complète,

qu'il n'y existe plus une seule vitre, et qu'il est presque sûr

ou du moins très-vraisemblable que les barreaux de fer qui

en défendent encore l'entrée, seront enlevés comme l'ont

été tous les objets de ce métal exposés à la voie publique
;

que, par suite de l'introduction clanflesline que pourraient se

permettre (pielques filous, ce (jui n'est que trop à craindre,

il leur serait possible de distraire des papiers d'une impor-

tance majeure; que d'ailleurs, sous d'autres rapports, il est

urgent de prendre connaissance de la totalité des locaux for

mant le massif des bâtiments affectés au service de l'ancienne

administration des Monnoics, tels que les maisons occupées

par le citoyen Cornelissen, Gœurvorst et autres, i)uisque ces

bâtiments sont devenus propi'iélés nationales et qu'il

convient de les mettre immédiatement sous la main

de la régie des Domaines, » Dargonne invita et requit en
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conséquence les citoyens administrateurs de la municipalité

de s'adresser tout de suite, soit au tribunal civil, soit à l'ad-

ministration centrale, « afin de demander une direction par

rapport aux papiers à retirer du greffe de l'ancienne cour

des Monnoies et tous autres effets qui pourraient s'y trou-

ver, appartenant à des particuliers ou à la république. »

a Je vous invite et requiers de même, citoyens adminis-

trateurs, dit-il en terminant, de prendre les mesures les

plus promptes pour remettre l'état de ces bâtiments à la

disposition des Domaines pour leur direction ultérieure. »

Peu de temps après
,

par lettre du 3 frimaire an VI ,

l'administration centrale du département des Deux-Nèthes

informa la municipalité d'Anvers qu'elle se disposait à faire

estimer et vendre l'hôtel de la Monnaie, et l'invita à faire

connaître ses prétentions sur ce bien qu'elle considérait

comme propriété communale. Nous n'examinerons pas la

correspondance qui fut échangée à ce sujet; il suffit de

constater que la Monnaie et six maisons y attenantes furent

vendues, le 14- décembre 1707, pour le prix de 430,000 francs

en papier.

Depuis cette époque, l'hôtel de la Monnaie passa en

diverses mains et fut appliqué à différentes industries;

aujourd'hui il contient les usines de la grande rizerie de

M. le baron Nottebohm, riche protecteur des arts, qui, il y

a quelques années , a fait restaurer et compléter les

bâtiments.

P. Génard.





COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.
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SÉANCES

(k'S 2, 4, 8, II, la, 18 et -25 mars ; des 1, G, 8, 12, lo, -2-2 et 29 avril 1871.

PEINTURE ET SCULPTURE.

Lti Commission a tiniis an avis lavorable sur l';i\aii(-piqjet i;j;iis,..ie.MoiiuiM„^.

l'i'intuies murales.

des peintures murales qu'on propose d'exécnler dans le

chœur de l'église de Morialmé. Il sera utile que des carions,

grandeur d'exécution, soient soumis avant (|n'on procède à

ce travail important.

Le dessin d'un vitrail peint destiné à réQ:lise de Notre- ésHs^ de n. i.. au-

Dame-au-Bois sous Overyssche a été approuvé.

Des délégués ont visité l'édise de Saint-Rombaut à Malines. .
^g""* ^e st-Rom-

"-" '^ bdut a Malines. Vi-

lls ont constaté, du côté nord de l'église et dans une travée
"'^''

qui est actuellement en voie de restauration, l'existence d'un

remarquable vitrail Renaissance qu'il est, à ce qu'il leur a

été dit, question de remplacer par une verrière neuve. Ce

vitrail représente deux ducs de Brabant, Philippe de Saint-

Pol et Jean IV. L'un n'existe qu'en buste et devrait être

complété, l'autre est en pied et absolument intact. Au-dessus

des deux figures est un couronnement polychrome d'une

belle architecture. Entre ce couronnement et les figures il

y a une lacune (pi'il ne serait pas moins facile de combler

qu'il ne l'est de compléter le i'r;igment de ligure précité. Ces
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fragments importants ne remplissent pas moins de la moitié

de la fenêtre à meneaux qui les renferme, et il serait d'autant

plus désirable de voir remplir les lacunes de cette ancienne

verrière qu'elle est d'un beau dessin et d'une magnilique

coloration. Les délégués ont remarqué avec regret que les

maçons employés à la restauration de cette partie de l'édifice

n'avaient pris aucune précaution pour la conservation du

vitrail. Ils ont prié l'bonorable ecclésiastique, que le conseil

de fabrique avait délégué pour les accompagner, de vouloir

bien faire donner des ordres immédiats pour mettre à l'abri

de tout accident cette œuvre d'art intéressante à laquelle on

n'avait pas attaché toute l'importance qu'elle a réellement.

Le collège a cru devoir insister pour que le vitrail précité

soit sinon restauré dans un court délai, du moins conservé

avec soin dans l'église, dût-on pour cela le placer dans une

autre fenêtre.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

iiûpitnnx .l'Apr- Lc coUégc a approuvé le projet d'agrandissement de
scliot et (lp St-l)priis,

l'hôpital civil d'Aerschot (Brabant) ainsi que les plans de

l'hôpital qu'on propose de construire à Saint-Denis (Hai-

naut).

ÉDIFICES RELIGIEUX.
PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

p,e«i.vt;.ros.ieVH. 1" Lcs projcls d'approprlatiou, de restauration, d'agran-

Lifc'"v. 't.. dissement, etc., des presbytères de Veiroux (Liège), de

Grootenberghe (Flandre orientale), de Ligny (Namur), de

Kain, Spiennes, Erpion et Mourcourt (Hainaut)
;

T Les plans relatifs à la construction de presbytères :
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A Ramegnies-Chin (Hainaut)
;

A Avecapelle (Flandre occidentale j ;

Au hameau : den Aerd, sous Gheel (Anvers);

A On (Luxembourg);

A Huyssinghen (Brabant).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Des avis l'avorables ont été donnés sur les projets relatifs à :

r La construction d'églises dans les localités suivantes : tpu^o. .le vincr»-
.leiix-KjiliMs, Vlcs-

Villcrs-Deux-Eglises (Namur), architecte . M. Vinck; san, j.bbtke, de.

Vlessart (Luxembourg), architecte : M. Adam;

Jabbeke (Flandre occidentale), architecte : M. Verbeke;

Enines (Brabant), architecte : M. Coulon;

Leuth (Limbourg), architecte : M. Jaminc;

Carnières (Hainaut), architecte : M. Mahieu
;

Mean (Namur), architecte : M. Lufiin
;

Ombret (Liège), architecte : M. Eug. Halkin
;

2" L'agrandissement des églises de Bellem ( Flandre

orientale), architecte : M. Van Assche; de Dudzeeie (Flandre

occidentale), architecte : M. Buyck, et de Sinsin (Namur),

architecte : M. Gilbert;

3° L'ameublement des églises de Villers-l'otterie (liai- Égi,,.,. .leviiics

naut); Hemplnme (Namur); 1 Ecluse (Brabant), et do i'Mus..eu-.

Fratin, Maissin et Saint-Remy (Luxembourg);

4" L'érection d'un cénotaphe à la mémoire d(; la l;unilK> lisi,.,, ,u. uu.,.,.*.

de Wapenaert dans l'église de Rumpsl (Anvers) et la con-

struction d'une tribune et d'un caveau funéraire pour la

famille de Woelmont dans l'église d'Eghezée.

Après avoir pris connaissance du rajiport de l;i Commis- ^v>h,6 d.. si-g,ii«-

sion, cil d;ite du 12 j;mvier dernier (v. p. I i. N'année (hi

l>uil/.eclo, ïjiiisiii.

Il d'IOtrLezfc.

W;ic>.
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Bulletin), le conseil de fabrique de l'église de Saiiil-Gilles-

Waes déelareque la proposition de bàlir une église pour la

commune de Vracene est inexécutable et que l'emplacemenl

de l'église actuelle de Saint-Gilles est le seul terrain convenable

pour la construction d'une nouvelle église. En présence des

considérations invoquées à l'apjjui de ces déclarations, la

Commission ne peut que se référer à son rapport précité

et laisser à l'administration supérieure le soin d'apprécier

si les raisons données par la fiibrique sont suflisanles pour

justifier la démolition et la reconstruction de l'église exis-

tante.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a approuvé les propositions soumises pour

l'exécution des travaux suivants :

Kgii.r> ,io Basr- 1" La rcstauratiou des églises de Basècles (Hainaul; et
clcs,Chapt'lle-à-W:il-

D",nme,Hc!"'"-""' de Chapclle à Wattines (même province);

2 ' Le renouvellement des fenêtres de l'église de Wenduyne

(Flandre occidentale);

r>" La restauration de la four des églises de Dammr

(Flandre occidentale) , de Leuze (Hainaul) e( de Berlogne

(Luxeml)ourg);

i" Le remaniemeni el le renouv(>llenient partiel dn pave-

mcnl d(! l'église de Meir (Anvers) ;

V)" La réparation de l'église et du presbytère de Givry

(Hainaul).

En ce qui concerne la cliarpente apparente qui existe dans

cette dernière église, la Commission s'est ralliée à l'avis du

comité provincial que l'arcbilerte chargé de la reslauralion

de l'édifice ilevra être i)rié de fournir en lenqis ulile. à l'an

lorilé supéricni-e. un ilessin (wacl cl compicl de ladilc cbar-
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poule, celte partie du temple présentant un grand intérêt

archéologique. Il doit être entendu qu'aucun travail de ré-

paration ou autre ne sera fait à la charpente pour laquelle le

devis n'indique d'ailleurs aucune dépense, et la conservation

de cette belle décoration en bois doit être une condition

essentielle de l'approbation du projet. Ces observations s'ap-

pliquent également au retable Renaissance et aux fenêtres

ogivales signalés par M. l'architecte provincial.

Sans contester l'utilité des travau.x projetés à l'église de t?\u

Saint-Hermès à Renaix , au point de vue de la restauration

complète du monument, le collège a cru devoir fîiire re-

marquer que plusieurs de ces travaux n'otTrent aucune

urgence et peuvent sans inconvénient être ajournés. Par-

tant de ce principe, on pourrait diviser le devis en diverses

catégories d'ajirès le degré d'urgence des ouvrages et com-

mencer par les plus utiles, ce qui pei-mettra de réduire la

dépense à la somme actuellement disponible.

Conformément au désir exprimé par M. Ministre de la i^gii>e ,m Tnrnhou

Justice, des délégués se sont rendus à Turnhout, afin de s'oc-

cuper des questions relatives à la tour de l'église paroissiale.

L'administration communale et le conseil de fabrique, con-

voqués à cette occasion, on! déclaré (|ue leur intention una-

nime était de reconstruire la tour aussitôt que les ressources

le permettraient; en attendant toutefois, ces deux collèges

croient ne devoir faire aucune dépense superflue et se bor-

ner, si c'est possible, à de simples travaux de consolidation.

De son côté, M l'architecte Taeymans a fait connaître ipie

moyennant quelques modifications peu importantes, le devis

dressé en dernier lieu, el qui s'élève à ô, iOi francs, lui parait

suffisant pour conso|i<le.r la flèche de façon ù écarter tout
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danger pendaiil un certain nombre d'années. L'examen de

la tour a permis aux délégués de constater que la partie

inférieure de la charpente, de la flèche surtout, est en mau-

vais étal
;
quelques entraits et quelques poinçons ont assez

souffert, plusieurs pannes sont vermoulues, mais les arêtiers

en général sont assez solides , et il est à noter que la char-

pente est en chêne. La maçonnerie de la tour est relativement

en bon état et pourra se maintenir sans qu'il soit nécessaire

d'en renouveler le parement. Conformément aux conclusions

des délégués, la Commission a émis l'avis que la démolition

de la flèche n'est pas nécessaire et qu'on peut se borner à en

consolider la charpente surtout à la base, et ii faire aux pa-

rements de la tour un simple rejointoiemenl. Ces travaux

. nécessiteront une dépense beaucoup moindre que l'évalua-

tion primitive et permettront de conserver la tour et la flèche

pendant aumoinsdix ou quinze ans, lapsde temps que l'admi-

nistration locale juge suflisant pour réunir les fonds néces-

saires à l'exécution d'un projet de reconstruction complète.

, , ,
,. Il résulte des renseignements fournis par M. l'architecle

Buyck qu'il n'existe plus de traces de l'ancienne charpente

de l'église de Lisseweghe et (jue la charpente qui subsisie

encore dans l'édilice dalc du xvii'^ siècle. On ne peul, du

j-esle, contester qui' le travail le \)\\is inqjorlanl et le j)lus

intéressant à exécutej- actuellement ne soit la restauration

des galeries du Iriforium (pii règne sur tout le pourtour de

l'église. C'est à ce travail qu'il convient surtout d'appliqui.'r

en ce moment les fonds disi)onibles. Quant au plafond ac-

tuel, il y a lieu de se bornei- j)rovisoirement à le l'efaire, en

su|)pi-inKmt la corniche moderne qui masque le sommet des

ogives et en laissant subsister les |touti"('s sans les habiller.
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On évitora ainsi de donner à ce travail d'attente l'aspect

d'une restauration définitive, et l'on pourra étudier mûre-

ment les mesures qu'il conviendra de prendre pour rétablir

dans son état primitif cette partie de l'église.

Des délégués ont inspecté l'église de Saint-Martin à Cour- .^f]^J^^l^

tray pour examiner les questions qui se rattachent à l'exhaus-

sement de la grande nef, dont M. l'architecte Croquison pro-

pose de relever les voûtes à la hauteur de celles du chœur.

Après avoir entendu leur rapport, la Commission n'a pas

cru pouvoir émettre un avis définitif sur la question soulevée.

Il résulte, en effet, de l'examen des plans de reconstruction

adoptés que ces plans comportent l'exhaussement des voûtes

du transept, travail qui n'est pas encore exécuté, il est hors

de doute que ces travaux du transept influeront beaucoup

sur l'aspect intérieur de l'église. Il semble donc prudent

d'attendre l'achèvement de ces ouvrages avant de se pro-

noncer sur les propositions nouvelles.

Le projet dressé en 1867 pour la restauration de la façade p,;;^^^^:

de l'église de Saint-Pierre à Ypres comprenait l'établissement

d'une rose au-dessus du portail; les restes d'une voùle de

décharge avaient amené l'architecte à supposer que cette

rose avait existé dans la construction primitive. Les travaux

de démolition qu'on a dû faire pour rétablir les arcs concen-

triques formant la partie supérieure du portail ont permis

de constater l'existence d'une niche, au fond de laquelle se

trouvant les vestiges d'un calvaire que M. l'architecte Van

Ysendyck propose de renouveler.

Le colléo-e a émis l'avis qu'il serait intéressant de rétablir

cette disposition primitive, après avoir complété les recher-

ches faites à cet égard.

lisp (!' Sninl-
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i:jise Je si-Mai- Des délégués se sont rendus à Ypres pour examiner la
Il M YineB.

(jueslion que soulève la restauration des arcatures récem-

ment découvertes dans l'église de Saint-Martin. L'architecte

dirigeant, M. Van Ysendyck a présenté pour cette partie de

la restauration intérieure deux projets différents : l'un lait

reposer les arcatures sur des culs-de-lampe, l'autre les appuie

sur des colonnettes.

Après un examen atlentifdes lieux, les délégués se sont

prononcés pour le sysième des colonnettes. Il est vrai qu'il n'y

a pas trace qu'elles aient jamais existé à cette place, tandis

que les culs-de-Iampe existaient, au contraire, dans la dis-

position primitive. Mais celte disposition avait été nécessitée

anciennement pai- le placement de stalles qui ont disparu

et qu'il n'y a aucune raison de rétablir. Dans tout le reste de

l'église et notamment au transept et au chœur, la décoration

intérieure est formée par des arcatures avec colonnettes.

Enfin, ce genre de décoration, plus riche d'aspect que le

système des arcatures à culs-de-lampe, est en quelque sorte

commandé par la richesse des clôtures en cuivre et en

marbre qui ferment les chapelles ouvertes de l'autre côté de

l'église et vis-à-vis desquelles un mur nu ou pauvrement

décoré ferait un contraste d'un fâcheux effet. Après mûre

discussion, le collège a cru, comme ses délégués, qu'il y

avait lieu de se rendre à ces considérations.

Lb Membre Secrétaire^

J. Rousseau.

Vu ou coiiiormité de Tai't. 2;) du règlement.

Le Président,

Wellens.



INSCRIPTIONS BELGES
A L'ÉTRANGER (i).

( Suite. )

INSCRIPTIONS RELIGIEUSES.

Un mouvement important signale en ce moment l'étude

(les inscriptions romaines : sortant de la voie des générali-

tés, la science épigraphique tend à se localiser. L'Académie

de Berlin, surtout, donne l'impulsion : déjà ont paru sous

ses auspices les recueils de Ritschl et Mommsen sur les

inscriptions les plus anciennes de la République ; du même

Mommsens sur celles du royaume de Naples ; de Zangemeis-

ter et Schoene sur celles de Pompéi, de Hûbner sur celles

de l'Espagne et du Portugal ; indépendamment de certaines

monographies sur les inscriptions du Danube, du Rhin, de

la Suisse, par Steiner, Brambach, Henzen, etc.

(<) Vérification laite au Musée de Bruxelles, l'inscription de Hoeyiaert, dédiée

aux Malronae Cantrusleiliiae, ofl're plutôt le surnom Paraliis que celui de

Pacattts; en outre, la lettre C du prénom du dédicant semble être coupi^' d'une

barre comme l'R j'otliique, particularité qu'on remaïque en certaines inscrip-

tions, et qu'il est utile par conséquent de signaler, .^^i elle n'est jias accidentelle

{yo\r Jahrbiiclier, etc., im lilieiithaide, MI, p. oû; Aciidémie royale des scicu-

ces, belles-lettres et iirls de Bordeaux, séance dn Hijuin 1851, p. 175, etc.).
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J'^ii France, uù Ion a public l'cceiiinieiil une âliliun coni-

|»lclc des œuvres cparses de Buruhesi sur repigrapliic, etc.,

i.e Bas el Waddinutou ont lait paraître des travaux sur les

inscriptions de l'Asie Mineure, Léon lléniei' sur celles de

l'Algérie, Edni. Leblant sur les inscriptions chrétiennes de

la Gaule, aniérieuies au viiT' siècle; en oulre, des monogra-

phies encore ])lus spéciales ont vu le joui- ou se préparent,

comme de Ch. Uobei't sur l'épigraphie de la Moselle, de

Lambert sur celle du Calvados, du colonel de Saint- Hilliers

sur celle delà Touraiue, etc., travaux qui permettront de

réaliser le pi'ojet formulé par MM. Pr. Mérimée et de Saulcy

de réunir en un corps toutes les inscri|)tions de la Gaule (i).

M. Léon liénier doit quelque jour mettre la dernière

main à un grand recueil d'inscriptions de la Gaule, qui,

après avoir réuni celles des Alpes-Maritimes et de la Gaule

Aarbonnaise, fera connaître celles de la Gaule Lyonnaise,

l)uis de la Gaule Belgique (;2)

En ce qui concerne notre pa\s, il est donc impossible

que nous nous laissions devancer et que nous ne nous em-

pressions pas de fournir des matériaux pour leurs recueils,

aux savants éti'angei's qui voudraieni s'occuper de notre

passé, — (pi'iis soient de l'Académie d(.' Berlin ou de celle

de Paris.

Les résultats les plus lavurablcs doivent être allemius du

secours mu(uel (pie jieuvent se l'oui'uir les invesligaleurs de

divers ])ays : ainsi, pour n'en donner qu'un chétif exen)})le,

II) Uiillelin (lu comili de l<t laiitjiic, tic riiisloiic cl des nrlx ilc /a Vraucc, I

(I85:2-18.JÔ), |i. r>i.

(•;) Ibtd., Il, p. 50.



.M. llùbiier appj't*ii(li';i piir les préseiilcs Liudcs ()iic ikiIcl'

iiisci'ipliuii II" loi (i)a été iiii])urlt'C eu Belgique un wi'

sièclf, où elle u existé dans la collection Lauriii à Briiuos (2);

mais à son tour, il nous fait connaître (5)(jue ladite inscrip-

tion a été découverte à Cadix : or, une inscription de Cadix,

avec la formule : cara suis, hic sita est; sit tibi terra levis,

avait été précisément un argument d'analogie pour faii-e

considérer l'inscription comme espagnole, et pour faire re-

pousser l'attribution de cette inscription à la ville de Wûrz-

bourg, d'où Goltzius était originaire, mais n'avait ])as rap-

porté l'inscription.

Ainsi les faits scientifiques s'engrènent les uns dans les

autres, comme parties d'un même ensemble : en vertu de la

nécessité actuelle d'adopter la division du travail, vu lim-

mensité des matériaux, il s'agit seulement pourcliaque pays

d'assumer sa pari, ce (juc l'auteur des présenles notices fait

dans la limite modeste de ses forces, à délaul, par les savants

« autorisés i^ (comme on dit aujourd'hui ), d'avoir rempli

cette tâche qui leur avait été pourtant désignée depuis

longtemps par les Gérard, les de Heilfenberg, etc. (>;.

\\) bidlellii (les Lomm. roij. d'ail cl U HichcoL, VIU (
;18b',i,i, |i, ôiO.

(-2) De REU'FEiiiîERt;, préface tlo la Chronique riméc de Phil. Moiskes, p. .w,

nous apineiid que la colleition des deux firrcs L;iinvciyn, soii;iiciirs do \V;iîcr-

vlicl, a cte dissipée par les iiiierri'S civiles; mais que Olivier Vredius en a depuis

ramassé les débris qui élaiciil possédés ii Vpros, eii l"7i, par le l»aron Boiuieil.

(3) Corpus inscriplioHum latinarum, consilio et (nicUwilate urmlemiur liUr-

riiriim reniac Uoriissicae ctUlidii , mA. H, Iiiscriptioms Hispuniar lalinuc

(Berlin, 18G9), p. 254, n» 1787.

(i) Dr. UEiHExr.ERC, ^lfln•^•lk's arrhires liialoriqiws des I'oi/h-Buk, VI (lb3:2i.

p. 526, et préface de la Chronique riiiièc de Phil. Molskks, pp. r.vii, lici.wiii

et cixi.xxii. V.. au surplus, L'»//. des Comm. roij. d'arl cl n'onln'il., WU,
p. 2!IU, IN, p. 217, noie I.
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I

Les inscriptions religieuses qui concernenl k\ Belgique

sont de deux espèces :

La première comprend loules les inscriptions qui, à rai-

soii de la trouvaille faite en Belgique, ou à raison des Belges

mentionnés dans la dédicace, révèlent des divinités adorées

par nos devanciers.

La seconde comprend celles où le nom de la divinité est

lui-même emprunté à quelque dénomination locale dénotant

son origine belge.

Une seule inscription, très-importante à ce titre, appaj-

lientaux deux espèces : c'est l'inscription n" 55, dédiée à la

déesse Mosa et trouvée sur les bords delà Meuse à FJcîmalle
;

on peut y joindre aussi l'inscriplion u° 350, des Malroncœ

Canirasleihiae, dont il sera reparlé plus loin.

A la première catégorie, appartiennent les inscriptions

dc'jà étudiées ou qui paraiti'oiit dans la suite des présentes

études; elles seront indiquées ici sommairement.

On y rencontrera en premier lieu (outes les divinités,

pour ainsi dire, de la mythologie romaine, qui indiquent

jusqu'à (|uel point les usages et les mu'UJ-s de la métropole

s'étaient infiltrés en Belgique.

(je sont les suivantes :

.Jupiter {\r 70, \n , 105, II:;, |118J, ri^i, |'lî25J,

(i) L'asiérisqiiu iiulifuu; l<'S inscriptions non encore i)assées en re\ue, et

noUnninenl la suite des Iiiscriplkws militaires trouvées a l'étranger.
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Juno (n° 70);

Minerva (n**' 70 et ÔI 7) ;

Diana in" 70) ;

Apollo (n" 141, *), même spécinlemeiil Apollon de

GlarosO;

Mars (n'" 99, [ 1 1
] , 1 09, 1 17,1 28, *

) ;

Mercurius (n" o6 el 312);

Liber et Libella (ii" 93);

Hercules (n"' 57 à 40, 116, 139);

Alcmena (n" 39) ;

Esculapius et //y.^/» f*) ;

AmdrSI);

Forluna (iV" 2, 102, 114, *)

KzWona (n'"^ 110, 128);

/^o/??a et Auguslus (n" 324) ;

Domus divina et Numina Angusloruin (n"' 94, 115, 118,

123; V. aussi n"M7, 90, 108, 111, 131, 132, 133, 318).

Ce sont, en second lieu, certaines divinités de second

ordre, ayant encore un certain caractère de généralil*'-

,

comme :

Epona (
*
) ;

Genius Cohortis (n" 94) ;

Maires Campestres (n" 119).

Ce sont eniin certaines divinih'S topiques (i) :

Mai's Cocidius (n' 101);

Mars tenus ( *) ;

()) CtV. Rheinisclies Mu.teinn fin- l'hilolofiir, Mil, p. 2")7.

>^
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Hercules Magusanus (n" \ 59 ) ;

Maires Alalerviae (n° 11 0) ;

Maires Mopales (n" 311));

Dea Ricaffmabeda (n" 1 27) ;

Dca Yiradelhis {\r 126 et 528);

Deus Sinquates (n"' 12 ol 15);

Viliansa (n" 7) ;

Malrnnae ÇanlrustPihiao fn" 550).

Pornii c-es divinités (iiv(3rsi's, on Taiira romarqué, colles

f(ui étaient pins spécialement en honnenr parmi les Belges

servant en (pialilé d'nnxiliaires dans les armées romaines,

étaient et devaient èire !es divinih's de la a'nerre : Mars, la

Victoire et le Snccès (Forliina),

C'est ainsi qne les auxiliaires Bélasiens élèvent des aulels

il Mars mUUaris; les Nerviens, à Mars Cocidius, à Victoria

ol Fortuna; ]eii Tongres, à Mars, à Mars et Victoria, à

Fortuna...

C'étaient là, en effet, h^s divinités que devaient honorer

des soldats dont l'avenir dépend des chances heureuses de

la gui^rre; ce seraient encore les divinités que les soldais de

nos armées adoreraient aujoui'd'hui s'ils étaient païens, el

ce serait d'elles qu'ils solliciteraient, eux aussi, le bâton de

maréchal qu'en espérance chacun d'eux porte, comme on

(lil, dans sa gil)erne.

Celle vaste extension du cidie d(s divinités de la guerre

jus(|U(' dans l(*s provinces les plus éloigiK'cs de l'empire ro-

main, et par les auxiliaires d'origines diverses, louts|)écial<'-

ment par ceux des cohortes recrniées primitivement en

Helgif(U(\ déu)onlre condtien l(\s anxihaires B('lasiens, Ner-
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viens, Tiingres, etc., s'ntaient peu à peu romanisés, e( peu

à peu laronnés, jusque dans les usaii'es religieux, à l'infiita-

fion fies conquérants.

Elles déniontrent, encore, confornKMîienl à l'opinion de

M. Roulez (i), que si la plupart des corps auxiliaires, au

niomenl de leur Ibrmalion, comprenaient seulement des

soldats appartenant au perqile dont les corps jiortaient le

nom, il arrivait parla suite, cependant, queceu\-ci se coni-

plélaient de recrues prises dans d'autres nations, comme Ta

du reste démontré (hien entendu, s'il se rapporte aux Ner-

viens), le nom de la Coh. Nervana (œrmfniorvm{^) ; comme

l'a étahli la présence de soldats du pagns Condrusis, du

pagua Yellavs et de la /?/je/m dans la Coh. Il Tuufjroriim

;

comme l'a constaté encore le nom d(S divinih'S rhénanes

Ricagmabeda e! Viradothis; comme enfin on peut le su])-

poser par suite d'une inscription (*) où, on le verra plus loin,

une cohorte de Tungres adore une divinité de l'Asie Mi-

neure, vVpollon de Claros.

Et qu'on ne s'<''tonne pas devoir ainsi le cnlle des divini-

tés topiques transporté si loin du lien (jui leur a donné leur

nom; dans le lieu d'oriuine, elles n'ont ])asl)esoin de nom, car

ce nom résulte de l'endroit même; il va de soi. A l'élranuei-

an contraire, ce nom est |»rononcé à cause jirécisémenl de

(i) Di( coïitvuifnt fourni par Ira pcuplrti de lu Hi'hjiqnc aux (irméf:'< de.

Fcmphr. romain (Ar;Kl. roy. clo, \]e.\'^., I. XWll dis .Méraniios). |). i ; vny., ii C('

siijol, roli^invîilidii (le Scii.WF.s, la llcUii'nie et les l'inis-IS'js, etc., il, p. iJS,

note I.

(i) Outre les aiitiuilcs sur c<'lt(^ niiilriivcisc rilcc |iliis liant, lUill. descomni.

roy. d'firl et d'areliéol., Vil, p. '2-2, et 1\, p. 271 . voy, encore Monatsberiehic

der lonifilirh prenssifelieii \hfidentie der Wifscnschaflen :h BerHn{\XG(i). p. TOI

,
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réioignement et des impressions plus vives qui en résultent
;

cela explique la trouvaille d'inscriptions de divinités topi-

ques, surtout ailleurs que dans le lieu qui a donné son nom

à celles-ci : ainsi, dans une table des matières, on trouvera

tout, sauf le titre même de l'ouvrage ; dans les monuments

d'une ville, tout, sauf le nom même de la ville.

On peut utilement citer, à ce propos, certaine inscrip-

tion en l'honneur des Maires omnium gentium(\), décou-

verte à Gasllesteads, qui fut le séjour do la Coh. II Tun-

grorum. Gomme plusieurs autels élevés ailleurs par d'autres

cohortes auxiliaires d'Angleterre en l'honneur, ou des Ma-

tres Tramarinae, ou des Maires Africae, Italicae, Gallicae,

ou même des Maires orbis totalis, cette inscription des Ma-

ires omnium genlium dénote un culte général des divinités

topiques, les comprenant toutes, qu'on permette l'expres-

sion, pour ne pas faire de jalouses entre elles, et pour don-

ner satisfaction aux éléments divers qui composaient les

corps d'auxiliaires, quand ces éléments ne constituaient pas

des fractions assez importantes par elles-mêmes, pour avoir

leur autel spécial, comme ceux des Gondrusiens, des Vella-

viens et des Rhétiens de la Coll. il Tungrorum.

Les inscriptions générales, du genre de celles qui viennent

d'être mentionnées, se rencontrent tout spécialement en An-

gleterre, comme si, au delà de l'Océan, un lien plus resserré

réunissait les différents soldats des corps auxiliaires, appelés

à subir sur la terre étrangère un service militaire d'une

vingtaine d'années, et prohablemeni à ne jamais revoir le

sol natal.

(i) n, Smith, Collrcl/nie/i fiiitiqiin, IV. 4-2, "iri, I4U, cti'.
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II

La catégorie des inscriptions dénotant, par le nom même

de la divinité, l'origine belge de celle-ci, devait être la moins

nombreuse; car dans la longue énumérafion, faite par les

apologistes chrétiens, des divinités topiques adorées dans

les provinces, il n'en est pas une seule où l'on reconnaisse,

à première vue, un caractère spécial au peuple chez qui

elle était en honneur, et à la contrée placée sous sa protec-

tion (i).

Il était donc vraisemblable, à l'avance, qu'on rencontrerait

fort peu de divinités belges dans les conditions désirées
;

(i) Apologet. adversKS rjentes, xxiv : « Unicuique provinciae et civilati suuh

dem est, ut Syriae Astarte, ut Arablae Disares, ut Noricis Belenus, ut Africae

Caelestis, ut MauritaniaeReguli sul;Roinanas, ut opinor, provincias edidi, nec

tamen Roinanos dcos eorum, qui Romae non mngis coluntur quam per ipsam

quoque Italiam municipali consecratione censeiitur, Ca.siuiensium Delvenlinus,

Narniensium Vixidiamis, Aesculanorum Aiicara, Volsiniensium iSursia, Otri-

culanorum Valetitia, SutrinorumNortia, Fali.scorum in houorem patris Curis et

accepil cognonem Juiio (voy des variantes sur les noms de ces divinités dans

l'édition de la Patrniogie de Migne, I, col. -478).

MiNUTius Feux, Oct., vi, dit de son côté: « Per universa imperia, provincias,

oppida , videmus singulos sacrorum rilus gentiles habere et deos colère munici-

pes, utEleusinios Cererem. Plirygas Motrem, Epidauros Esculapium, Chaldaeos

ïielum, AslarteinSyros, Dinuam Tfiuro.s, (irilins Mercurium, univerm Romauos.>>

Édit. Mir.NE, 111, col. :260.

Prudence s'exprime ainsi (Contr. Synim. II, \ii) :

Qu3mqnam ciir geninm Romae milii tingitis nmim?

Cum porlis, domibus. tliermis, slabulis so'eatis

Adsignare suos genios, perqiie omnia membia

Urbis, peiquelocos, genioi'uni millia nnilta

Fingere, ne propria vaeet, angnlus iiiliis ;ib iimhra?

(Mir.NK. L\, p. 21."V
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beaucoup d'entre elles, ne perlant pas un nom révélaleur,

doivent Ibrcément échapper ;i toute recherche ; aussi l'exa-

men cpii va suivre trahira-t-il i)arfois un peu d'effort, et

quelques inscriptions seront-elles bien hypothétiques; mais

dans une collection formée pour la première fois, l'esprit

d'épuration ne doit pas être poussé trop loin ; ce soin regarde

l'avenir : il faut mentionner, ne fût-ce que pour mémoire

,

même les inscriptions suspectes à côté de celles que l'on

croit pouvoir proposer d'adopter, lesquelles formeront la

l^lns faible partie des suivantes (j).

La déesse ARDUINNA.

Le culte de Diane était très-répandu dans l'Ardenne,

témoin l'autel de cette déesse trouvé à Bollendorf, dans le

grand-duché de Luxembourg, non loin d'Echternach (2),

témoin encore les efforts faits, d'après les chroniques, par

les premiers missionnaires pour extirper de la contrée citée

le culte de cette déesse (n).

(1) Au siii'p'us , la st'ric ûo,<, miuK'rds compreiiilra seiiliMnont les iiiseriptirnis

non (loiili'iises, ([iii seront sonics alignées. (Noir la note :> du Jiiillrl/ii, l\,

p. 219.)

(2) (I)(iin ^KuTiN), La reliqkm des Grittlois
, pp. 1." a ."jO; de IIontiif.im,

Proilroiitiis Iiixlorifie trerircnsis, I, p. IHo; Broweius , Auliqiii/alf.t cl atniales

trevircnsfs, I. y. ."il ; lli-.vr.EN, Mémoires île V (ancienne i Aauli'inie des Sciences

et Uellcs-I.ellrcs de Bnixelles, IV, p. 476; Schwes, l,a lielqique et les Paijs-

lias, elc. 11, p. ^59; Lerscii, Centralm usehm lilieinlàudisclier Insc.hriften,

in, 11° 7; l,'i;vK(,HiE f)R i.v HASsE-.MomriiiE, Itinéraire du iM.xcwlmirf) germa-

nique, p. 20o.

(r.) Compte rendu des séances de la Comminsion roi/ale d'histoire cf recueil

de sex bulletins, i"" série. Vil (ISIi), p. ."ri-2.



La foiV't dos Ardcnnes, cilée par ri(''sar et Strabon (i), a

conservé, à travers les âges, son nom iVArduenna, sous

lequel elle figure en des actesde 648,770, 810, 870, etc. (2).

C'est à la région de l'Ardenne qu'appartiendrait Ogier le

Danois, c'est-à-dire, comme on le soutient, YArdennais (3).

Il est à remarquer que notre Ardenne n'est pas la seule

région ainsi appelée ; une portion de la banlieue de Toulouse

porte le même nom (4) ; une forêt à'Ardens est mentionnée

dans la chronique de l'abbaye de Savigny, comme donnée

en partie à l'église de S. Bonet en Marcy (5); en outre, on

cite dans le diocèse de Baveux une abbaye iVArden, située

au milieu des bois (i;); en Angleterre, deux loréls impor-

tantes ont porté le nom de Dan, Dean et Arden (7); enfin

dans le département des Deux-Sèvres, il existe une localité

du nom (YArdin, désignée! anciennement sous le nom

(VAredunum (s).

(i) ÏJirtionnalre archéologique de la Grnile, époque celtique, piiMié [lar la

Commission iiislitii(''e ;ui u:inisli''!'e de i'insiriiciion iiiililiqiit', Pai'is, ISlîT-lRfiO,

1). 7:;.

(2) Cil. (jRANDGAr.xAGF,, Mémoire sur lex anciens noms de lieux dans la llel-

giqite orientale, pp. 13, 51, 25, 58, Gô.

(ô) Voir dans ce sons Barrois, 7,^ chevalerie Oqier de Drinemarclie, pi't'raci^

p. III, etc.

Celte opiiiiim ost copiMidanl, furlemcnt. contestée en Dani^mark : Mémoires des

antiquaires du ^'ord, IS'io-H^rt, p. 401, note de L. S. Hnr.uiNr..

(i) Du Mk,(;i;, Arcliéoloqie pijrénécnne, 11, p. i".

(;j) (Uom HouôrKT ctiuiinsi, iîecueil des historiens des Caulcs et de lu

France). XI, p. m\
(fi) Pir.AMoi. DE i,A FoucE, Nouvcllc dc.u/r/ption de la France ("5" niil.), XI,

p. (10.

(7) Alf. ]\1ai:kv, Les forcis' de la France dans l'unliqnilé et au moi/en âge

(Môm. prés, par div. savants :i l'Acad. des Inscr. et ncllos-iottres, II*" série,

Antiquités de la France, IV), IHOO, p. ôi.

(h) QnciiRRAT. Delà formation française des noms de lieuT. p. iS.
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Les (^lymolog'isles (^elliqiKs se sont appliqués à ce nom :

seulemeiif, selon les uns, demi signifie 7ioir (co qui les en-

gage à soiis-entencire coct, Ibrèt) (i), et l'Ardenne (ar, arti-

cle, demi, la noire), aurait même été opposée à l'Argonne

(ar gicen, la blanche), à raison de la nature du sol, schis-

teuse dans la première, crétacée dans la seconde (2) ; selon

d'autres, den signifiait directement fonM. fô), et Ardcnne

serait ainsi la forêt par excellence.

On a attribué {/O aux peuples liabitant la Ibrèt des Ar-

dennes des monnaies portant pour légende iVRDA, tête de

Diane, R/ un bœuf paissant ; et lête d'homme, R/ un cheval.

Il est du reste à remarquer que Dion Cassius cite un chel'

belge, nommé AAPA et contemporain de César (:i).

[]n seul autel bien authentique de la déesse des Ardennes

(indépendamment de la pierre gvria ardvinnae, n° 10), est

le suivant :

(1) (Dom Martin), oinr. citr, II, pp. ii et 15.

(•2) CocHEKis, feuille-programmo d'un Dictionnaire de géof/raphie ancienne,

citée par Peignè-Delacourt, dans sa nolice sur Noviodunum, p. 22, insérée au

tome XVM des Mémoires de la Société des A7itiquaires de Picardie. Maury,

!. eit., p. 177, dit (pie fiwen, radical d'Argonne, signifie couriie, ce qui contredit

l'ingénieux rapprociiement de Cocheris.

(5) lîuLLET, Mémoires sur la Innque celliqnc, I, p. 281 (selon \\\\,nr n'est pas

l'article, mais signifie f/rande); Maury, I. cit. V. aussi L'évkoue de la Basse

MouTiiRiE, qui, d'après Bullet, (Wiqucar signifierait cminence; d'oii Ardiienna^

l'orêt sur la hauteur. On a encore dit que ardu est synonyme de sombre, téné-

breux. Id.; mais d'après Zeuss, Grammulica celtica , arddn signifie élévation

{arduKS en latin). Clr. KruN et Schleicher, Bcilrafie, elc, 11, pp. IH et 136.

C'est, comme on le voit, l'embarras du clioix.

ù) Dict. archéol. cité, V" Caerocsi, p. 217 ; Revue de la numismatique belfie,

2" série, III, p. 221, etc.; Lelewel, Eludes numisninliques et arcJiéoloijiq,, |,

Type gaulois et celtique, pp. 271, ôGO, 068 (pp. 277) et "2, il t'ait remaïqucr

que la monnaie arda n'a rien de commun avec Diane).

(:;) XXXIX, 1.
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^NAE . T . IVLI

VS . A E Q ULIS

S.L.M

— Environs de Monijuic (l*i'usse rhénane) (i)-

(Deae Arduinnae, Titus Jidius Aequalis voluni solvil

lubens merito.)

Un arbre se Iruuve aux deux cùlés de l'inscriplion
,

sans doute conjine symbole de la l'orèl à la(iuelle ia déesse

devait ou avait donné son nom.

La substitution du b au v (surloul au v eonsonnej n'est

pas rare en épigraphie : civvm, birgo, flabia, mi>;erbia, se

lisent parfois pour viruiii, rirgo, Flavia, Minervia, etc. (2).

La trouvaille de cette inscription est toute récente, et

date seulement de douze ans (février 1839); mais les faus-

saires ou les mystilicateurs n'avaient pas attendu jusque-là

pour nous doter d'une déesse Arduinna ; elle a même

fourni matière à des discussions scientifiques avant la consta-

tation authentique de son existence (0)

Voici d'abord une inscription donnée avec le nom de

cette déesse ])ai' les auteurs d'anciens recueils (4), par

(i) Jaluliiiclicr, etc. Im Hheiniuiulc, avec une disseï talion fie Braln. bie bat

.\r(luiiiiia,\\\\—\\\, p. 6a, et pi. ii, lig. 1; liitAMBACH, 11° 5H9.

(a) Voy, par exemple Uegeu, Spicilegium untiqu'ititis, p. 91 ; Do.mus, Inscrip-

lioiics antiquae, ctc , 17, 8 ; Orei.lI; n"^ 1807, :2504, etc.; IhiU . de. l'Acad. roy.

de Bclfi; XVm, "2°, p. 549, et.'.

(3) Voy. ce qu'en dit M. Roilkz, dani le linUctiu de l'Acud. roy. de Helij.^

MX, I", p. 725, en ISofî, c'est-à-dire à une époque où l'on ne connaissait que les

inscriptions ci-après.

(4) GuDiiJs, 29, 9, noie; (iuuruit, U), 9.
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(loin Marliii (i), di' Moiiiraiicou {yt), luui rccciiiriK-iil encore

par Oi-L'lli (.-.), Zell H) cl de Wal (;;; :

AI'.DOI.MM: — CAMVLO — lOVI — MEIUIVIUO — HE11CVLI

(ici les représeiilalions de cinq divinilés, la ])reniièi'c une

Diane avec arc cl carquois.)

M . <.)VAliTliNIV8 ^ M . F . CIVES SABI^VS Ç^ REMVS

MILES COH . VII . PII ANTOMAISE . P . V . V . L . S

— Rome (o).

Il fallait une cerlaine dose de coin])laisance pour lire ar-

DOiiN'iSE, el voir sous ce nom l'image de Diane avec l'arc el

le carquois {i)\ car Fabretli (s) cerlilie (pie la première des

(ij Lu )cli(jiou des Gaulois, 1, p. :!b4. Var. : auuoine.

(i) Uuntiqiiitc expliqucc, F, pp. 'i8-i9, pi. wa. Var. : akdmiNm;.

(:) N" 11.'60.

(i) Deleclus inscriptionum, h" 2i}5.

(o) De Moeiler-godinncn^ ii"21.

(c) Lelewel, l. (??7., p. :2"2, (lit, sur on ne sait qu'elle iloiiiii'c, (|iie cctlc

iiisci'ipliou a été découverle à HoiiUclfH, sur Wescl, on Weslplialio. IVut-ûtcc

LtLKWEi, a-l-il été induit eu erreur par nue indifulion de Hindi nen, prés de

Clùvcs (Sme'cuS; InscriiJt. (inliq. qiiae pussim per Europani, 2j. 0; (îrutek,

oO, 12), cianme lien de provenanec d'une niitir. inscription ûeMars Camulics.

(?) Smetils, Inscript, aiiliq., i28 : « Eyo ipse haec vidicxscripsique {Diana

more suo smcincla ciini uren cl pharelra) : Smetils était ti Home de Ij4îj a

Idîil. GuDius, 29, 9 : « Yidimus tn aedibus Angeii Cototii staluam hujus Uianae

armatae arcit el farelra , cui insculpia crat nomen Arduinna, ni crut in alia

Martis Cantnii... » Voir aussi le dessin doinié par de Momfauco.n, 1 cil. Avant

GiMJius (IGôj il i6H9), PliiL de Wingiie (Uiurt en lol)2) avait dépeint le même

momunenl (pi'il a dessiné, entre les pp. 20 i) 25 d'un de ses mainiscrils

(n'" 17872-17870, a la lJil>liotlié(|ue royale de Bruxelles) : Diane y est représen-

tée avec l'arc el le carquois sons le nom ahdoinne.

(s) Inscriptionum anliquarum expiicalio, dr. ; a la lin du \oIunie, p. I, de»

Emendaliones qnacdam Gnilerianae.

Les Jalirbi'clter etc. im lilieinlande XVll J, p. 2i() ; \\l\—\\X, p. 72, eilenl

dans le même sens 1\eij,euman?;, Viyiliiiin Uciniin. lalcrciila duo Caclinioiilani',

p. b\), n" 1U8.
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cinq diviiiilés ùVdii Salurne avec la faux, d'où la cuiiclu.siuii

(jiie la correction satvkno . :\iakti doit coniprcndre le nom

APiDOiNNE, et non pas seulenienl porter sur camvlo, conjnic

les auteurs récents cités |»lus haut l'ont cru.

Celte inscription doit donc être retranchée de raclil' des

inscriptions belges.

N'en doit-il pas être de même des deux suivantes?

DIS . MA?{IBVS
il U . GAESIVS . Q . F . CLAVD

|i
ATILIAAVS .

6ACKKD0S
11
DEANAE . AR1jVI>;.NAE

li
l'ECM' . Slbl . ET . SVIS .

IIERED 11
IN Vl\ . P . XII . IN . AGU . I> . XV

i!
IIII . 11) . OCT

|I

IMP . GAES . 1 LAVIO IJOMITIAINO Mil
il
ET G . VALERIO . MESSALINO.

CoS

•— Environs de Rome (i).

( Dits Manibus Qidntus Caesius QuiiUi filias Claudia

tribu Atiliamis, mcerdos Dianae Arduinnac, [ecit sibi et

suis Itercdibus. In frunle pedes XIï, in agro pedes XV .JV

hlus Odobris, Imperalore Caesare Flavio Domitiano VIII

et Caio Valerio Messalino consulibus. '}

Malgré l'espèce de consécration cpi'a donnée à cette in-

scription la Commission royale d'histoire de Belgique, il est

à remarquer qu'elle est suspecte, comme provenant de

Pirro Ligorio, faussaire célèbre, dont le nom a déjà été ren-

contré par le lecteur : l'inscription précédente, d'après

(i) Gkltki!, ôli, 5; La n'Iiij. dCô Giiiilois, II, \h 4G; BitowKH, Aiiliqxi-

lules cl annules TrcvircnscsA., l'roparascene, p. 51, Compte rendu c[c. de la

Comiii. roij. dlii.sl, l'^ série, VII (I8i-i), p. •i5"2, oii l'insciipliuii, divitiùc cii

deux fraiiiiiciils, ddiit ruii, on no sait pouniuoi, est idacc a la liage suivante, est

iiicorrecleiiieiit reiidii (des u pour des v,, etc.)
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latiuellc la déesse Arduinna aurait eu lui autel à Rome, a

|)U inspirer l'idée d'en faire trouver un second dans la même

contrée.

l'ille est suspecte encore en indiquant comme consul de

l'ati 82 avec Domitien Cos VIIJ, un C. Valerius Messali-

71US : on ne connaît jusqu'ici que Valerius Messalinus

,

mais avec le prénom M (Marcus), collègue de Domitien

Cos II, en l'an 75. Cependant Ernst (i) fait remarquer que

si oniit Cos VUII dans l'inscription (en supposant une faute

du lapicide ou un jambage effacé), il s'agit du consulat de

C. Valerius Messahnus qui a été, en l'an 83 de notre ère,

substitué à Q. Petilius Rufus comme collègue de Domitien,

Cos IX (2).

Lelewel, croyant l'inscription authentique, a fait remar-

quer la ressemblance du nom Atilianus avec le nom celtique

Ateula (ô).

DIANAE . ARDVr.NiNAE
|| BEBIANAE . INV || M . BEBIVS M. E .

CRVS li
SABIINVS . EQ . PVBL || D . 1)

— Environs de Rome (^4).

( Dianae Arduinnae Behianae Inv . . . Marcus Bebius

Marci filius Clustumina tribu Sabinus, eguo publico hono-

ra tu s, dono dédit.)

Cette inscription provient également de Pirro Ligorio, el

(1) HisL du Limboiini, 1, p. 5i5.

(-2) Tels sont, en cflVt, les cousiilh de l'an 85, d"aprcs l'Art de vérifier tes

dates, éd. de iSlS, i^ série, IV, p. 140.

{?.) L. cit., p. 272.

(i) Marii. Guuius, Anliqnue insoriplioiu's, etc., 29, 'J,
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puuiTail biun, cuiniiio corUiiiics diviiiilàs du li laiiiille Aer-

ma/?a ci-après, èliu une divinité ajiocryphu d'une prétendue

famille Bebiana.

— Il est inutile le citer, comme ne se rapportant pas à la

déesse Ardainna, certaines inscriptions, où se lit ardinia,

qui est évidemmeiit le nom Sardinia tronqué (i).

Les Matronae du GOlVDROZ.

Rappelons ici l'inscription n" 550 (2), des Matronae ('an-

Irusteihiae, trouvée à Hoeylaert, et déposée au musée royal

de Bruxelles, inscription à propos de laquelle a été posée la

question de savoir si elle ne concerne pas le Condroz. Les

Annales des Antiquaires du Rhin à Bonn s'occuperont de

celte inscription dans leur L'' volume, et, d'a})rès les rensei-

gnements obtenus à cet égard, il semble que cette savante

publication adoptera la solution affirmative : nous serions

donc en possession d'une inscription à la lois relative à des

déesses belges, et trouvée en Belgique.

Les divinités des FAGlNES.

Ciluns ici, mais uniquement pour mémoire, les inscriji-

ions suivantes :

(i) Memorie délia Real Académie de Torino, 2" série {Scieiwe.'^ nioralex, hisl.

et philol.), XIV (18oi), p. UCi.

(2) Bull, défi Connu, rot/, d'avl el d'airliéoL, IX, pp. 57 1 et 078.
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GEMO FAGXENE LY1»A.

— KuilJC (l).

MATEIl VJLLAK lAG.NAE.

— Uoiiie (a).

Bien que les iiuiiis de fagiies (liauleurs marécageusesj,

ri de Villenfagne, soient communs en Belgique, et (iiioi-

qu'on ail rapporlé ces noms au latin fagiiui i de fagus,

liètre) (3), il semble, au moins pour les l'agnes non boisées

de l'est de la Belgique, (ju'il y a plutôt lieu de faire dériver

ces noms de l'allemand t"ce?i, marais {Jiooge veenen, liautes

lagnes) (i).

Le rapj)oi-t de ces inscrii)tions et de nos localités belges

est du reste par Irop problémati(|ue, pour qu'on ne se boi'iie

pas à signaler ici ces divinités sans autre commentaire.

La déesse llERkA.

En Gueldre, non les inscriptions romaines, mais les tra-

ditions et chroniques du moyen âge, mentiojment certaine

(ij Gin Ti,i!, lUTî), i± DE MoNTKM'co.N, Ltintiquitc cxplniiiff, f, pi. u..

i-i) Grutkii, iOTiJ, \ô.

(5) Voy. cUiiis Cl' sens Chotin, Kluiles ilyiii., de, xur /t'v noiiis, clc, du

llainaiit, p. 5'J.

(i) Ai.r. Mai;i;y, 1. cit., pp. .'j, 18(J ot 181 (aux notes), aiinptc celte opinion

(|ue ne partage pas M. le prenier président (liiANDCAiiNAiit;, Annah's de la So-

riélr (urhi'olofiiqiie de î^dinitr , I, 201, etc ; Wallonadcn, p. 113, elc. Voir

HMs^i HitUcliii de riiisiKni nnhcohxjiiiitc Héi.iroix. Il, p. iii'J.



(Iiviiiilc |tukiiii(; du uuiii de IJcrLa, ;iy;iiil duimc son imiii ;i

la lucalilé d'Erkeleiiz ; il c.xislc du reste dans les iiisci'iptiuus

une Dea Hericuris ou Hericura (i).

Celle divinilé a-l-elle quelque rapport avec les nombreu-

ses localilés de noire pays dont le nom se iapproch(! du sien,

comme y/ercA* (rivière), l/e^r/t-Sainl-Landjerl, //e/r/i-la-Ville,

Kidder-//ercÂ', hameau non loin de ïongres (2), Ue?'(juef/ies,

Eriiuenneii, Arquennes, Erquelinnes (r,)? Ou bien l'aut-il

chercher, comme on l'a l'ait, dans ces noms celui d'Hercule

{Herdiacum, llerculanum), de même que, selon d'aucuns,

les Romains auraient appelé le pays d'Arkei près de Gorcum,

uyer herculanus (i)1 Ou bien, enfin, laul-il voir simplemeni

dans ces noms le mot (irca, limites (;j), ou même quelque

nom d'honnne Erke, Yerke (g)"!

Il sulïira de poser ici ces (piestions, (jue l'élat actuel de

nos connaissances ne permet jias de résoudre d'une manièi-e

pertinente. Seulement, il y a là des rapprochements à anno-

ter en passant.

Merciirius LEUD.... et dea HLUDANA,

Assurément les inscriptions qui vont suivre ne sont sus-

(1) Jahii'ikher, elc, im Rheinlunde, XXI, [i, SJ"; XLII, p. 111.

(2) Hiillctin delà Sociiic scieiililiqiie cl liltéraire du LimboKrii^ \l,li|i. 88

cl 14 5.

(r.) (Iiioïi.N, Etudes clymoloijinitcs cl urciicohiijiqufs mir les noms des villes,

bourgs, villages^ hameaux, foréls, lues, rivières cl ruisseaux de ta province du

Hainaul, pp. i08, 218, oui. V. encore Hercherjtiem (Oostcainp, Flandre occid.)^

Herchies (Leval-Ti'aliegnies, Haiiianl). Herckciirode, [U'és tic Has.selt, etc.

(i) Journal interdire (La Haye, xviu" siècle), VI, p. ."JGl.

(••i) Di'C.an(;e, Glossarium, y" Arcu : « Arcae dicunlur siijna /iiiulia per pos-

sessioiiciii cxtreniilates conslilula sive voiislructa. »

(il) CuonN, p. 108.
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ceplibles d'èlre jalliicliéos à la Belgiiiuc iiuc loiil à l'ail pru-

blénialiquenienl; mais lus savaiils, à prupos d'elles, ont

sinon articulé nettement, au moins murmuré à la sourdine"

le nom de Liège, et, à ce titre, il n'est pas permis de les

passer ici sous silence :

DEAE
il
HLVDANAE

li
SACKVM |! C . TIDERIVS \\ VEKVS

— Birten (i).

UEAE HLV
il
DENAE CEN

— Calcai' {"2).

Le nom de cette déesse a l'ail penser qu elle pourrait hien

ap])artenir à ([uelque local'té située entre la Meuse et le

llliin, contrée où les inscrij)lions ont été découvertes, et l'on

a proposé (5) Luddingen ou Liittingen, près de Xanten (d'où

aussi Liltiich, nom germanique de la ville de Liégej.

Il parait cependant fort vraisemblable qu'il s'agit ici d'une

(1) CuPEU, tiarpuorales el Mou. unllq., p. :2:2G; Acla litleraria Sociclalis

Itlieno-Trajectmae, Il (I7yj), p. 288; Jahrbiïcher, etc., im Wieiiilanile, XXII,

1>. 65, XXIX—XXX, p. 83; Oveubeck, Katalog des Kûngl. riieinischen Mitseiims

iialerUindischer Altcrthiimer, p. 18, n"25; Leiîscii, Centralintiseitm, II, p. ôi,

I." "11; Okklli, u'^ i201i, 2 et 5 : hlvdanae etc. tiu;i{Iv.s veius, indique liergeii-

(hiei, près de ('.levés, l'oiuine \mi (\c ]ii [nnwiùWc; ])oi\o\v, DeiilcDiuele <tenn//-

iiisvher mut llomhcher Zeil lui. ]yefitf(Ui,\clii' Proviiizcii, p. 10:2; Bi;Asiu.\cii,

11" JîjO; Sïeinkk, ;i ki Table, IV, p. 17, lit. Illiulana.

(ù Jalirbiiclicr <ilé:î, p. Oi, XXlll, pp. 170 et 171 ; IJi;\mi;a(;ii, «"iSS. lJ;iii.s

iiiie eouiuuiiiieatioii rceeiite , Fueuuenuerc, lait reuiarqiiei" que le D de cette

iiisciiption a la Ibcnie du B liarré, daiit il a déjà été patlè [Bull, des Comm. roij.

d'art, cl d'arcliéol., VII, p. 365, et IX, p. 585), et qu'il croit l'équivalant du é
giec; d'après la lellie de ce savant, une monnaie léceniineut découverte, et

que lui a coiuuuini(|uéc M. Ueckek de Francfort, porte ce 0.

(3) Jaliriitichcr, etc., XXX VT, p. il).
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(liviiiilô l)ien connue do la niylhologio des peuples <lu Nord,

la déesse de la Terre, Hlodhi/n, ([ui retrouve jusqu'à l'aspi-

ration du commencement de son nom dans Hluclaïui, pro-

noncé Chtudana (i).

. . . CVRIO LEVD
!i

. . . AiNO aCmR)! !| . . . A IMPENDI "
|;

... VI PROCVLI

— Lohn, prés de Juliers (2).

Les savants qui on! étudié cette inscription, et qui ont

comblé la lacune du nom du dieu en lisant Mercurio Leudi-

ciano (Leiidirkiano, Lendehiano, Leudisiaiio), l'ont remaj'-

(juer (pie répilhète provient vraisend)lahlemenl du radical

Leud, Leod (public) (0).

Ce radical se retrouve dans le nom de Liège, Leodium (i);

or Liège n'est pas éloigné du pays de Juliers, et corres-

pond comme celui-ci au pays des anciens Eburôns, ce (pii

indique au moins des relations fréquentes ayant persisté à

l'époque romaine.

Il est à remarquer en outre que Mercure était adoré aux

environs de Liège, témoin son autel découvert à Chèvre-

(0 C'est ce son çriittunil du (7/ iiuViii a voulu imliqutM' plus li;uil, on notniif

In prononeialidn aspiréi' (Ihidi \nv Hmi . (Voir />';'//. dc^ Coinm. roii. (l'orl et

d'archcoL, IX, p. 58o).

(2) Guuî'ER, .'iJi, -i (var : amisat,. a); .l(i/ni>liclicr, rlc, im Rlic/nUnnle, I.

p. 12'i-; Steinf.k, n" 1221 ; Kuhn el Sculkiciier, Jiciinifje, 111, p. 19(î.

{7^) EfIrIcstfiiKl X)V Méiîil, Mcltimjes urrhénloffiques , Paris, I8b0, j). 21 ; lîiill.

de rinstilnl iirchroloffi(jni' liégeois^ II, pp. 449 et rj,')2 ; Ibid. Thomas, /.*( Tiiii-

fjrifi l't Ebiinmibiis
,

p. 05 (après Oktkuus, lliii , édit. de lu84) : « D/clioiiex

nermnniear a lud inripienlcs quando la/inax farimua hi leo convfrlimiin, m
IjUdger, Leodegai'ius; Luditold, Leoi^ildus ; liinc mioqiie Indinh l.oodinni iiijjk'I-

lalum, non video cur reforntidem adscrerc. '

(i) HnU. de rinut. archfol, liéficoh, Ml, p. ôKi.
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inoiil (voy. Il" .">()), el qiio lo nom A)nr[...a do la dédicanlo

correspond moins [non au nom nouveau proposé ])ar les

auteurs : AmaraUnia, qu'au nom belge Amreiojila sianah'

par une inscriplion d'Arlon (v. n" 02) (•).

Ces dilTérents indices ne permellent certes pas de consi-

dérer l'inscription comme se rapportant avec certitude au

pays de Liéi^e, juais ils sont de nalure à ne pas èlre passés

sous silence. On les consiane ici dans l'espoir (pie d'auti'es

documenis permellroid un joui- de coidirmer la supposi-

tion.

A ra])pui de l'existence d'une station romaine sur l'empla-

cement actuel de Liéne, on peut argumenter du nom i\o<<

Laeli lagenses, près de Tongres, ipn' n'avaient pas leur

station à Lowaige (2), quoi (pi'on en ail dil, et ont hien pu

l'avoir sur les bords de la Legia; de diverses découvertes

d'antiquités romaines à Jupilh»; de la Iradition qui rapporte

ipTun autel de Vulcain a existé à Saint-Gilh^s, l'aubourg de

Liège (r,), enlin de certaines antiquités romain(,vs, aqueducs,

lours, etc., qui se montraient encore à Liège au xvii'' siè-

cle (/|.), (Uc. C'est une queslion forl douteuse (pic le If^inps

éclaire ira.

(1) lUdl. des CoDWi. roij. iVart cl trnrrlirol.,\'\\, p. 'iCi.

(•2) Cil. Giî\nd(;A(;na(;e, Mémoire sur les noms de lieux de la Delniqiie orieii-

Ifile (Mcin. de TAcad. roy, de Belgi(iiie, 1855), p. 97.

(ô) Hénaux, Bull, de llnst. archéol. lic^qeois, IV, I7(>, (jui cilc aussi Cf l'ail

(jiit'' près de la citadelle il existe une pdite dite Paijen-porle. L;' niriiieaiitciii . en

sini Uisloire dupcnisde Lié(/e, iclcvc plusieurs passagi-s oii les anciens Liéuenis

sont .ippelés Lefiieiises.

(.1) MS (le Philippe di; Hrar.Ks, (•nniiiiiiiiiqiiù par M. Mic.helant do Paris, el

(|iie se pruitose d»' piilili(M' la Société des llildiophiles licfieois (rensei^iieiiieiils

dus il M. Staii. DoKMANs). Cette piililieaiioii iiilén s'^.anle l'eia peul ctiv l'idiiei

(l'artieles iiltériouiN eu ce V,i(lle{in.



}falronae MAHLIXEHAE.

V "ri. MATRONIS
MAHLINEHIS
TIH.CLAYDIVS

TATICENVS
V S . L . M

( .\fatronis Mahlinehis Tihorius f'hnidius Taliœu'is rn-

linn solvit liiheus mérita. )

Aii-dossus (lo rins(!ri|ili(in se voiciil Irois dtVsscs.

f/nspiralion indiquée |wir Ir |)n'mi(M- II |»i'0(lnit la pm-

Moncialioii Marhlinehis. à laqiicllo il iiii|)orl(' de lairo allcn-

lioi).

Le lieu de la découverle de ce luonuinent a fait songer

avant toules autres aux contrées riiénanes, pour y reciicr-

clier (pu'lque localité dont le nom se rapprochât de celui de

ces Matronao MarbUnehae.

Les efforts n'ont ai»outiqu'à découvrir nn Mnihem, et un

Mellicm, l'un aux environs de Coloune. l'autre de Pxtnn ' voli'

encore .Mielden, Nassau) (-2).

(1) Steinkr, iV' 1092 (il la tablo de son IV" vdliime, p. 18, lit Mnlronae.

M(iliurline); Kaltilofi (/c.v Muséums Walluaf-Richarts, in hnlii, |t. 17"», ii" !)7;

.l<tlirhiirhei\i'U\, ini}Uie/nl(nnl(%\-\\, \).~>\lj,cl\\, p. lii (oii de \V,\i,, riiulciii'

dos Miiedcrfindiinieii, nittadie les Malroiuie Muliliiieliac a la ijons (ilaïuiia);

((RF.LLi (conliii. par HknzknJ, ii" ô9"'0; HRAViiAcii, ii" iOT.

(î) On a iii(ii(|ué il l'ault'iir une iocaliU' dite Meiiiliii, en Bavicri', niii- aiilic

noinnii'O Mechclhcim, sur le Uliin; mais il ne lui a pas clr (Uiwr de li^s rctronvi'i

dans les rocneils ou sur los eavtes.



— u —

Aussi les savants allemands, en désespoir de cause, onl-

ils jeté les yeux (i) sur les nombreux Machelen, Mechelen,

(en latin Machlinki, en français Malincs, Marlinne), que con-

tient noire pays (-2), noms dont l'analogie avec Machlimhue

est en effet des plus caractérisées; et, comme pour leur don-

ner raison, les anciens documents présentent même indiffé-

remment les formes Mahlen et Maghlen pour luie même

commune (r,), tandis qu'une charte de M 70 porte fonnellc-

ment le nom Mallinehem U).

(1) Les Jnhrbilcher cités, V-VI, p. 51 o, disent : « lilan lônnt an Medielen

(Matines) denl;en, ivenn das nicht zu ferne lâge. « F(ii\stemann. Alldeulachea

Nnme7il)i(ch , coi. 9()i-, est plus explicite : « eiuer liomische Inschrift vorkom-

mende Malronae Mahtinehae warsch. zu irfjend eiiiem Orte diese.t Namcn

fiehoren (Machelen an der Lys; Mechelen, l'r. ûlaline>). » Les Bi/dragen voor

vaderlaridsche Gesclnedenis en Oudheidkunde , vcrzameld ou oitgegeven door

ÎNyhoff, Nouv, Série, X (1856), p. 9, rapportent éga ement ces déesses soit à

Malnes, soit à un Mechelen situé en Gueidre (environs de Zutphen).

(2) Il existe \Ms\eur& Mtwheleu, Mechelen , Marlinnr, dans la Flandre, la

province d'Anvers el le Linibourg : Mec/i<^/e?z-snr-Meiise, s'appelle Mahlen daiiô

une charte du 21 septembre 1062 {Compte rendu des séances de la Comm. m/,

d'histoire, 1H« série, IX, p. 8), et Magelneis dans une charte du 5î mars 1139.

— Mechelen, près Willem, se dit Mechele dans une charte de l'an 1213 (Ehnst,

Histoire dn Limbourfi, VI, p. 184), et Mechelen dans une charte de 1264 (ibid.,

p. :26i. — Quaed-M(;c/(e/eH (franc : Marlinne) est nommé Mechlen dans une

charte de 1219 (Mantelius, Historia Lnssensis, p. {70). — Un antre Mechelen

est appelé Machlinia dans une charte de \~}dG. chez (\. de lioiiMAN (Compte

i-cndii (;ile, 111-^ série, IX, p. 78j, etc.

La ville de Malinos, en tlamand iW<;c//e/(;«, est appelée Maelines, dans une

charte de 1008 (CnAPEAUviiJ.E, Gesla pontificum longrensinm, etc., 1, p. 22o),

et Machlyn ou Maclinia , en des actes du XU" siècle, rupportés par Nvhoff,

Cedenkwaardigheden act de Geschiedenis van Celderland , I, pp. tTri et 384.

Kn Westphalie, existent deux très-anciennes familles du nom de Mechelen

dont le nom au XIV« siècle est Mechlen, Meçiltlen, Mechcl (Faune, Geschichie

der Wesiphdiischer Geschlechie, p. 292).

(r.) Charte d'OinoN de Thuringe, rapportée dans uu diplôme de l'aii KiGi, et

dans unauUr de 1282, C. ni: IJoh-iian, /. cil., pp. 12 et i'J.

(i) Revue Iriiiirstriellc, janvier IStiT fil'' série. XIHi. p. 29.
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Jusqu'ici les hypothèses les j)kis diverses, ef parfois bien

bizarres, s'étaient produites pour expliquer ces diverses

formes d'un type unique Machlen ou Mechlin :

Maris ou Mofiae linea (i) (tous les Matines ou Mechekn

se seraient donc trouvés à l'époque romaine au bord de la

mer ou de la Meuse...); MaHna (2) qui avec Ledo (d'où on

a même fait dériver Lierre), signifie en lalin le flux et le

reflux de la mer, comme si, en supposant (|u'ils se fassent

sentir sur la Dyle jusqu'à la ville de Matines, ils peuvent

avoir effet sur les ruisseaux qui traversent certains des

autres Mechelen; — Salinae qui aurait été changé en Ma-

linae (5), à cause de maux (mala), subis par les habitants

delà part des Eburnns (!); — Machfell ou Michiel, noms

flamands de Malhilde ou de Michel ;
— Machalwn, grenier

;

— Machela, jeune fille;

—

Mallum, assemblée publique;

— Mikel, grand (en vieux thiois); — Maegdenstad ou

Maeç)de listem (ville ou voix de la jeune fille); — MUeckleno

(1) (^Terrain Francis Maslinas, quod nobis sonal Mnrtslineam », Charte de Pépin

de l'~), (îIkv, iÎRUZEN DE LA Martinière, Dictionnaire universel géographique,

cité pai' les Mémoires sur les queslions proposées pnr l'Académie royale de

Bruxelles, 1817, p. 48;

(2) MiRAEUs, Rernm belgicariim Annales, p. 270; Boccincs, de Belf/ic. prin-

cipalii, acltiit. a réilitiou de I6t)0 de Guichaudin, Description des Pai/s-Bas.

(-.) Itinéraire de l'enipereni' Maximilien, cité par Ortei.us et Viviams
,

Itinerarhtni per nonnullas Behjicae parles (edit. de 1581'), p. S :

Tandem pcrvenit ad nrlieni

L'rbeni qiiani veîeves qnondain dixcie Satinas :

Quae (juia ninlloriim causa extilit ilia mâlonini,

Diim non vult dominas Eburoaiim ;isinoscere geiites,

Nomine niutaîo .jnvenes dixere Malinas.

Ce que li's anienrs réfnlent a lion droit en disant : ( Uhi r-oeliatm polius

(ithisionem qiiam fideni Mstoricam agnoscas, cnin noinitnini eliimologiae ex

r)(jasqiie qevtis reniaciilo. qmim ex pereqrino sermone petanliir. )^
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(glose mnlhoriiiquo (lo la loi saliquo);

—

MachJlyn ou Malin

( coui'buiv (le rivière, beaucoup d'iles) (i); — élonnant

même qu'on ait oublié l'adjeclif lalin malinus (de poirier)

ou un féminin iiTé2,ulier de noire qualificalirw^ah'n...

I^videmmenl, ce n'est pas là (ju'il faut espérer trouver le

lien ineonl(!s!able (2), mais inexpliqué jusqu'ici, (pii radache

loiilcs ces localités du nom de Machcleii les unes aux antres,

<'l peul-èlre aux divinités dont l'aulel a élé ti-ouvé aux bords

du Rliin. Ces déesses Mahlinehae ne permetiraienl-elles ])as

d'attribuer lous nos Machelen à (pielque tribu germaine dont

l'iiisloire n"a pas conservé le nom, mais dont les (races

;iui'aient t'ié imprimées sur noire sol à l'aide des (]énomina-

I ions géographiques '.'

Malgré la disposilion en ligne ju-esque droite (la 'ii'' pa-

rallèle") des (b"iïér(Mils Macbelen ou Mecbelen, placés à peu

près à une distance égale l'nn de l'antre, il est difiicile de

l(N considérer comme des étapes de la route suivie par nos

;incèli'('s, dès réj^oquc romaine, vers la contrée où s'i'levè-

rent depuis les villes lianséatiques, et il est improbable

quïni babilanl de l'un ou de l'aulrc Mecbelen aurait, en

(11 Or.ïi-.ML's. 1. ril.; Wemiemnus, I.ef/rx Stiliatc Uliistralae; Htu-.niT c\

Vl•F.^, cités par KRi:r.LiM,Er., llullctiu de la CommisKion renlralc de sl/il/slitjiw,

111, |). ±22; ni]Li.ET, Mi-moirett sur la larifjiie cchlqiw , I, pii. ÔKI cl, ."11;

lioit.MANs, Vrrsiau over de verhandclinçien nopens de Idclkinidific pri/xpropn,

ji. ns!); i)K S.Mi-uT, Mémoires de FAcadémie roij. de lielijlque, XXiV (l«j()),

|i. li); w. CoRSWAKEM, Itiillciin de la Socic/é scicnlifiqv.e cl lilléraiiy du

Lhnixnirii, VI, pp. \)H ol ITiS; Torts, Aiuiulrs île IWcadémie d'dirliMofjie de

r.elfliqiie, ±' srric, VI (187(1), p. U)0, ttc, «Me.

(4) <:ii. CRANbCACNAc.f:, Mémoire cilc, pp. 12 et 75; In., Vocabulaire des

ancieus mnns des lieux, de, pp. i:i2 ot, l.'iô, où il présento (|iiel(iii(^s coiisul."-

lations jiviu'ralos .«;iu' les noms de Mnliiios. MiM'ticlfn, etc. -, lu.; Hallelin de

fliislilKl arrhéol, liéq., PI.p. i^i,
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souvenir do son pays n;ilal, Iransporlé le cnlle de ses divi-

nités locales sur les l)ords du Rhin; mais pourquoi l'in-

verse ne serail-il ]»as j)ossil)le? On a déjà vu f i ) (pie les con-

g'énères des Tungres émigrés, adoi-aleurs de Viradelhis,

avaient conservé chez eux le culte de cette déesse : ])0ur-

(juoi de même les congénères d'une trihu ayant irnpoi'té

chez nous le nom de Mechelen, n'auraient-ils pas continué

à adorer chez eux les déesses Alahlinehae? M. Hahels, j^ré-

sident de la Société archéologirpie du duché de Limhourg à

Maestriclit (dont le nom reviendra ;i l'article suivant), sug-

gèi'e, à ce proj)os, à l'auteur une idée [tien simple et qui a

éciiappé aux Allemands ; ('(>s Mec/ilinenses hypothétiipies

ne proviendraient-ils [tas du .1/^c7.'/e??hurg situé sur les hords

de la Baltique, et dont le nom se retrouve encore dans une

commune du duch('! de lirniiswick (de même (lu'en Wesi-

phalie on a un Meckleii]m'k, aux environs de i\îunster)?

Il y aurait là de quoi rendre aux Allemands politesse pour

politesse, et les uns et les autres nous pourrions avoir i-ai-

son : le Mecklenburg et nos nomhreux Mechelen auraient

pour lien commun les Malronac Maldinchae...

Au surplus, il n'y aurait là rien d'étonnant d'une manière

ahsolue; car nous savons hien positivcMuent ))ar les Acta

Sanctorum que les noms de nos conmiunes de Sweverjhem

et de Sioete-fie/e sont dus à des colom'es de Suèves (i).

(i) Voy. BiiU. (Ifs Comiii. roi/, d'art et (VarchcoL, VII, p. :i(i;i; Clr. il)i(l. 1\,

1>. j8:i, ce ((iii est dit à propos des Mnlromte Canlriistriliiiic.

i-i\ Dr IJast, Ucciieit d'anllqniléti de la Vlaudre, p. Kii). Ce (pii ii'cif. ccpeii-

d:int. pas \mc raison ne l'eciicrclier clic/ nous avec le président .Ikantin, îles

origines scandinavo-snéviqiios (Biill. de fAcad. roi/, de lleli/., MX. ô". p. 'iS!)i,

surloiil il pr(tpos d'un iMinenén> Men évidenimPiit lieli;o-r»inain.
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Quoi (lu'il en soil, les indices ;i l'appui de r(>|»ii)ion (pii

nous vieni (rAllemagne sont trop sérieux pour cire passés

sous silence, et, provisoirement au moins, les Malronae

Maliliueliae peuvent être comprises parmi les divinités de la

lielgique, ou ayant des liens quelconques avec notre pays-

Maires MASANAE.

N" TyT^Ty. SI.MPLEX . SEPLI

EQVES A . AEEli

SING . GOS
MATRIBUS MA
SANAWS SA

GRYM. E . L . M

— Cologne (i).

(Simplex Sepli.... eqves alac Frontonianne smrjulartum

COS.... Malribus Masanabus sacrum laelus luhens merilo.)

M. Habets, déjà cité, que cette inscription a frappé, la

sic^nale en ces termes dans une lettre : « Je crois qu'il faut

en tend r(^ par Maires Masanae, les Maires du pays de la

Meuse el non du lleuve lui-même; cai" on ne connaît pas, à

])i'()pi'emenl parler, de Maires pour les lleuves. 11 existe bien

une insci-iption des Malronae Nersilianae, trouvée à Neerssen

sur la Niers, petite rivière se jetant dans la Meuse près de

Geiinej); mais elles ont emprunté leur nom à lii contrée qui.

aujourd'bui encore, porle le nom de paijs delà Niers.

(i) ni!.\Mi!\<:ii. uTilT.
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« Ce SL'i'ail du la iirmiic luMiiiùrc que le pays de la Alcii^r,

(Ml aval (le Macslrichl (au moyen âge Masau, Mascfjau, Ma-

saugau, c'est-à-dire Maascnlavd), aurai! donné son nom aux

Maires Masanac, du nom lliiois Mas, Macs que porte la

Meuse (Mosa en latin, Mouse en wallon). L'inserijjtion se

rapporterait done spiicialement aux Malronae de la Meuse

flamande ou m(3me hatave. »

Cette dilïerence des dialectes a prononcer Masa et Mosa

avait frappé Divaeus (i); il fait remarquer que les |)o])ula-

tions enire Louvain et la iMense doiment à la syllalx' ae un

son approchant de oe : icorr, doer, Joe poui' witer, dacr, Ja;

Moes, pour Macs {->).

Ce serait la raison de la (iilïerence (pii existe encore de nos

jours enlre le nom iiiiois Maas , conservé dans Maeseyck,

Maeslrichf, et le nom wallon ou roman Mose, Mouse, Meuse,

comme les diminutifs Moselle, Pont à Mow^on (en latin

Mussipons), Mozomaguni, etc. (ô). Cett(,' différence dans la

prononciation se serait déjà siiiiialée à l'époque romaine,

il'après les idiomes iierinaniques ou romans , entre les

Maires Masanae, sur la rive droite de la Meuse, et la déesse

du flumen Mosa (v. l'inscr. n" 35), sur la rive gauche.

(i) ÀuHiiiiilules Uelijicue (apir.s VtliiierariiiDi (I'Ortiolius et Vivi.xnu-s, cdil.

(Ii; loSi), |i. ."i7 ; cft auîcur place U; Mucskindl aii\ eiiviruii.s de Leidc.

(o) .Vclucllemeiil an moins, on reluirait plus exaelemcnl ce.s smis \f,w ivui(i\

dai<r. Util, Mann, iiiauicre de pioiioiuer jusqu'à Bruxelles, les mois llamaiids

eorrespondant a : où? la, oui, Meuse; a Liège, les r.oms propre» de Soer, Cloe$\

.se prononcent de Saur, Chiiis; VU. de Huuc.es, MS cité, fait remartiuer que

« les Lié^'cois disent .V()«.ye ou Mose puur dire Meuse. )i

(.-,) CIV. chez VAnonijiue de llavciinc, p. -2.35 ^^(d,t. l'inder et Partliexj, Mv.yelu,

MuseUa.
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h'iipivs iliilKii, Tliuiiius (I), il faiiih-ail iii-'uk; Wvc .]ja.'<(i(i

au lieu (I(ï Marsaci, dans coriaii) passage de Tacile où ccl

liislui'icii parle; d'un jx'ujjIo voisin des Caniiiél'ales , chez

Jecpiel Labéou lil (pielques iucui'sioiis dans la liuerre conire

Civilis; il va jusqu'à relrouver le nom de ces Musaci dans

celui d(; la ville de Masetjck (Masacum) ou cerlaine bour-

i>ade hollandaise du nom de Mamck.

La l'orme Masa, \m\v le nom de la Meuse, sered'ouse dans

les diplômes du moyen âge (;2).

Brambach lit alae fr pour a. ae eu, vX prél'èi'e celte lec-

ture à ALAFER (Alae Aferorum, c'est-à-dire Afrorum). Si

celte lecture doii èlre admise, Findicaiion de ÏAla Frnnlo-

niana Tunijrorum est une présomplion de plus en laveur de

rallribution des Maires Masanae aux conti'ées bordées par

la Meuse; car déjà nous avons vu \c payas Vellan.s de la

Gueidre Iburnir son contingent à uîi aulrc corps auxiliaire

des Tungres, la Coll. II Tungrorum.

Cependant la i{ualité iVequiles simjulares (sorte de gardes

du cor))s) (:.) ne se rencontre dans aucune autre inscription

}iour des membres de XAla Frontoniana.

(ij De ÏHiKjns el EburouibHs (^a|U'c.s les Anl'iq. de DivAious; p. \i'6 : « Hos

(Marsacos) ego semper judicavl csae, iiai non conlemnemluin profecio oppidum

Jiasctk infru TrajecUim niiperitis, ni vacant, ad Mosam iiicolniil, licet in

comilula UornenHi alque ÏUiUuiviu sil panas hudie non exiguus nomine Masack.»

DivAEi îj, p. 30, ifadiiifit iKià celte liypuUiése des Masaci. V. sur le Maserjan,

Cil. Gr.ANGAGNAOE, 3/t'woi/r, i)p. 67, lOo, M'i; Vocabnlaire, pp. -W et lî/o.

(ij Ann. Hiiodolf. lùild. ami. SU : Anii. Fiild. p. ô, aiin. 871, S7i>. Voir du

l'tsle ;;rtii7W (hiiis les tailles de Pkiît/, Moiuini. fjerm. Iiist. (Seriptores.)

(ô) V, sur les Equités sliifjnhircst Aniidli dcll' Ii'siiiiiio di (one'ii)ondcuia

arcliacolonica, 18o0, pp. 7 et suiv.
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Dea NEMETOxNA

D'apics d'aiiciiMiiics Iradilious, la ville de Naiinir aurail

])orlé aulrelbis le iiuni de Nemetocenna (i); le iiuiii de

Naimelte (y est celui d'un quartier de la ville de Liège;

cela permet dindiquer un rapprochement i)lus ou moins

direct entre ces deux noms et celui de la déesse dont font

mention les deux inscriptions suivantes où Nemelona est

associée à Mars :

l'EUEGRINVS |i SECVAdI EIL li
GIVIS TllEVEr. li luVCETIO

(leucelio?) il
mauti . et nemetonac

I! \ . s . l . .m

— Walcot (Angleterre; (r.j.

MARTI . ET 1NEMET0
Ij

>(AE
|i

SILVIN IVSTVS
|i
ET . bVP.lTATVS

Il V . S . L . L . P

— Environs de Spire (i).

Mais il parait aujourd'hui démontre que ce j'approche-

(i) Alf. Maui;v, I. cil., p. "2-i, liolc 2; J. Borgnkt, Annales de lu Sociclé

tirehéohijiquc de iSttmur, 11, \\\k 12o, 128, 129. Clr. HtiuiANi", Revue de ta

Numismatique beige, i'- série, 11, p. ôi.

(i) Bull, de l'Insi. archéol. liéij., Vil, p. 515.

(3) OnELi.i, 11" 5898.

(i) lu., n" 5<>04. V. aussi su i' ces iiisoi'iptioiis. ./«//i'f'/Vc//('r, etc., im Hiiein-

lande, II, 121 ; XVII, p. 77; consulter sur ceUc déesse Nemelona, AU'. Maurv,

I. cil., p. 2!, qui cite encore wu Deus neiiieslriintti, d"a[ir('s Ar.Noiin, Adiersus

génies, IV, 7 (éilit. iMiUNii, V, col. lOlG).
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iiieiii, qui s';ij)|)li(|iic égaleiDonl. à (iitïéreiils noms do lieux oi

(le peuples : Augustonemeliuv (Clerinont, l*uy-de-Dôiiie),

Nemetacum (Arras), civikis i\emetum (Spire), Yernemelum

( en Auglelerre), Tasinemelum (en Bavière), dérive d'un

nom connnun qui aurait signifié forêt (i).

Tout n'est pas fable dans les vieilles chroniques; il s'agit

seulement de les épurer (2) : avec la prétendue arrivée des

Némètes, qui auraient donné le nom de Nemetocemia à

l'ancien Namur, coïncide assez exactement l'invasion des

Teutons (compagnons des Cimbres), dont les Aduatiques

étaient l'arrière-garde (0) ; ceux-ci , Germains d'origine

,

n'appartenaient-ils pas aux contrées rhénanes, comme les

inscriptions de Neinelona, l'une dédiée par un Trévère,

l'autre trouvée à Spire? IN'est-ce pas pi'écisément cette con-

trée rhénane qui a encore été le berceau des Tungres, et

plus tard des Franks (4)?

Toutes questions qu'on se borne ici à indiquer.

(1) « be sacris .iilviiniiii q/iae nmkhxs voca ni. » Capitulairc tic Cailoiuan de

l'aiitiéc 745.

(2) « A ces légendes merveilleuses, dit a ce proitos M .1. Bokginet, 1. cit.,

|). H'é, se mêle iiarfois, coiiimo un souvenir, une vague réminiscence des événe-

ments historiques. «Un auteur belge, M. Const. Van der Elst, a. dans plusieurs

écrits intéressants (V. notammenl Annales de l'Académie d'arcliéologie de Bel-

<jique, II"^ série, lli, pp. 202, 5G6)
,
pris h tâche, et souvent avec, succès, de

dégager le fond vrai des vieilles légendes. Même dans Jacques de Guyse, où il y

a tant de faux, tout ne Test pas, comme Ta trcs-hien fait obicrver Ravnouaru

(Journal des savants, 1851, p. îiSG).

(3) V. a ce sujet une notice de l'auteur du présent article, insérée dans le

/{////. (/(' riiisl. (ircliéol. luy., ViH, p. 345, sous le litre de Aïuaïucus,

Atuatuca, Atuacutum.

(i) liitll. des Connu, roi/, d'art ci d'arclicoi.,\l\, p. 507,
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Du NERVIM

N" 334. NERVINL^

C.IVL.TlRTvS

V . S. L . M

— Bavay (i).

{ Nervinis Caius Julius Tertius votiim solvit kibens

merito. )

Celte inscription qui provient du cabinet du comte de

Caylus, se trouve aujourd'hui, avec les autres antiquités de

ce cabinet, à la Bibliothèque nationale de Paris.

Bavay était, sinon la capitale des Nerviens, au moins une

de leurs villes principales; elle est même indiquée spéciale-

ment sur la carte de Peutinger par le nom de baca gonervio,

c'est-à-dire Bagacum ou Bavacum Nerviormn. Elle est bien

certainement une des localités où ce peuple dut élever des

autels à ses divinités protectrices (2).

Le comte de Caylus décrit l'inscription : elle est en un

bloc de marbre blanc, et on voit sur chacune des épaisseurs

un ornement non spécifié, mais qui n'est autre chose qu'un

épi, emblème sans doute de l'agriculture à laquelle prési-

daient les divinités portant ce nom de Nerviennes.

(i) De Cavlus, II, pi. cxviii, p. 59o (antiquités provenant de Bavay);

GÉRARD, MS. 39, p. 175; de Bast, 2» suppl., p. 51; Piéhard, Excursion

archéologique et historique sur le cMmin de fer de Saint-Quentin ù Maubeuge,

p. 140; Lebeau, dans les Archives historiques et littéraires du nord delà France

et du midi de la Belgique, N. série, V, p. 141; Schayes, La Belgique, etc.. II,

p. 421.

(-2) Hiib. Thomas, be Tungris, etc., p. 108, ilit que le nom greuianique de

Bavay est Belgau.
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Les caraclùi'L's de riuscripliuii, ajoute du Cayliis, iic pcu-

venl cire plus beaux; ils soiil des uieilleurs leiups des Ku-

iiiaius, cl la siluatioii de Bavay, [lar rapport aux arts, i'erail

croire qu'on ne peut les attribuer (pi'au temps de Trajan.

L'inscription, on le remarquera, porte à la dernière syllabe

de Nervmis un I majuscule dépassant les dimensions des

autres caractères. Cette circonstance n'indi(}ue pas néces-

sairement qu'il s'agisse d'un double ii ; car on semble d'ac-

coj'd aujourd'hui pour considérei" ces lettres plus grandes

connue dues parfois au caprice de l'ouvrier, j)arlbis aussi à

l'accentuation plus forte de la syllabe à laquelle appartient

la lettre majuscule.

Jl était Irès-possible qu'une accolade de letlres eût échappé

au comte de Caylus, et (jue l'inscription contint dans la

première i)artie du deuxième N une barre transvej'sale \h)UI-

indiquer un A.

Dans cette hxpothèse, au lieu de Nervinis, il eût fallu

lire Ncrvianis, et on pouvait, avec quelque vi-aisemblance,

l'attacher désormais aux Nerviens non-seulement les inscri])-

tions de la Coii. I Nerviana GcrmanoruDi, mais encore

celles de la colonia Nerviana d'Ah'iqiu! dont il a déjà été

))arlé ( i;.

C'était donc un point à vérilier de très-près. Croyant l'in-

scription du comte de Caylus an nuisée du Louvre, l'auteur

du présent arlicle s'adj-essa à M. de Longpérier, conserva-

teurde ce musée, (jui voulut bien se chai'ger de faire faire la

vérification, à la suile de laquelle ou découvrit rinscri|)lion

(,ij Noir ci-ile.shiiis, Ml, |>. l-iô, cl l\, p. 'JTl.
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dans le iiiai^asiii ûv Ja Bibliolliùque de la vue Kicliclicii ( ij,

et un coiistala l'absencu cumplèle de luul trait, et même

de toute apparence de trait (pielconque, dans la lettre N.

On se trouve donc })Osilivemenl devant le nom Nervi-

nis ou Nerviniis, nom que portaient les génies ou les Malrea

des Nerviens.

Si cette inscription est d une authenticité incontestable, il

est loin d'en être de même de la suivante :

PLVTONI ^ERVIAMO ET PRGSERPINAE 11 ^•ERVIA^•IAE SACHVM

KAL . IVN . Il L . D . D . U . AMITERNEJNS . ||
M . AVRELIO ET

L . AELIAAO . GOSS .
Il
NERVIANIA OLYMPVSA SACERDOS P . D .

Il
ET INERVIANIVS l'EROX HIEROPHA.NTA 11 IIECATAE V . S . L. M

— Localité non désignée (2j.

Reinesius croit ([ue cette famille Nerviana, ([ui avait

donné son nom au Pluton et à la Proserpine adorés par elle,

provient de A'erom (de la Nervie"/), d'où serait également

originaire certain iW. Nervius, édile mentionné sur une liste

de mauislrats de l'an 725 de Rome (5).

Mais il y a bien des motifs, semble-l-il, de contester Tau-

thenticité de cette inscription, à raison des anomalies nom-

breuses (lu'elle présente, et de la parenté qu'elle décèle avec

le Ne7^vianus ferox de l'inscription dont il a été fait mention

ci-dessus (4).

{{} Vlndépcndance du 24 février 1869 nous apprend que quelque leuips après

ladite rcclierclie, qui a peut-être appelé rattcntion sur ces antiques, les pierres

tuuiulaircs de la Bii)li<jthènue inqiériale ont été disposées en rangées dalis les

jardins.

(e) RKiNEsirs, p. il«, cl. i, n° :25/i ; d'après PiRRO LiGoiti.

(r.) Voir ce qui en est dit Bull, (les comm. roij. d'ail cl iVarcliéoL, IX, p. :277.

(i) IbUl.^ p, 27o.
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Donc pas.suiis uuUc.

Dea SUNUXSALIS

Aux Sunuqiies se rapportent très-probaljleiiieul les inscrip-

tions suivantes, tant à raison de leur vocable que de la

contrée où elles ont été trouvées, contrée voisine du pays

des Sunuques :

N" 535. DE A

. . \^NVCSALL

VOLERIVS
PVSINNIONI

RT QVIiNTINl

— Ernbken (cercle de Dûrcn, arrondissement d'Aix-la-

Chapelle) (ij.

( Deae Sunucsalli Volerias Puùnniom lilius et Quin-

tinius . . . . j

iN'' 336. S DEAE H

SVNVXSALl

VLPIVS.HVN

CIVS.V.S.L.M

— Eschweiler (cercle d'Aix-la-Chapelle) (2).

(1) OvERBECK, lùilalog, p. 7j, 11" 15; Orklm (cdiiliii. par Henzen), h" 592o,

qui indique Ziilpicli comme lieu de la li-o\i\d\\\c; Jalirbiicher, aie, im Hfieiu-

liinde, Xll, p. Jili et 172; XVII, p. 172; XXV, p. 18; XXIX-XXX, p. 83;

liKAMliACII, 11" 369.

(1) JahrenbericlU des (k'seltschci/ï fur iiiilzlicln' l'orschimtjeii ut Trier,

1856, pp. r>Q-lîi ; Jahrhiiclier cités, X\V, p. Il); XXVI, p, H7; XXIX-XXX,

p. 85; Bkambacii, ii" 655.
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( I)eae Siinuxsali Ulpius Hunicius vol uni solvit lubens

merito.)

L'atiribulion est l)eaucoiip plus hypothétique en ce ((iii

concerne l'inscription suivante :

DEiE VNCî/E li OVINTIINVS
|j
OVINTINIANYS

||
QVIIVTVS || CAN-

DIDVS.

— Juliers, Prusse rhénane (i).

( Deae Sunciae (?) Quintinus Quintiniànus et Quinlus

Candidus)

.

Le lieu où l'inscription a été découverte est, comme pour

l'inscription n" 326(2), le pays de Juliers; c'est un motif pour

Hagenbuch (5) de croire que notre monument pourrait bien

appartenir à une localité rhénane du nom de Zons; or. une

Ibis cette hypothèse admise, il est fort vraisemblable que

Zons et Swncia appartiennent au pays des Sunuques.

Malheureusement, la perle de celle inscription ne permet

pas d'y retrouver les traces de la lettre hypothétique S qu'on

est obligé de suppléer au commencement du n(^m de la

déesse.

Arnobe (a), apologiste chrétien dn m'' siècle, (iile du reste

une déesse Unxia.

(1) OitEi.i.i. 11" :207(); Jahrbiicher du'-f,, XVII, 184; Brambai.ii. ii" 207(1.

(i) Bull, (les Comm. roi/, d'art cl (rarchéol., IX, p. 278.

{:<) Chez Orelm, /. cit.

C*) Adv. qenlt'x, III, 2f> (éd. Milm:, V, col. 972) : '( l'nrlionilnifi xiipi'tesl

Unxia. cingiiloruin Hui.riii. de. *'
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Genius TURNACENSIUM.

GENIO TVRNAGESrV

— Musée du Louvre (i).

Cette inscription est un graffdto en écrilure oursive, sur

un vase provenant du cabinet du ciievalier Durand, acquis

en 1825, par Charles X, pour le musée du Louvre (2).

Le vase lui-même, dont les Bulletins de l'Académie royale

(Je Belgique ont donné le dessin, est d'une authenticité incon-

testable : c'est un vase en terre samienne à couvercle rouge,

orné de feuilles de lotus ou de lierre en relief avec enroulc-

menls.

Mais si le vase n'est pas suspect, il n'en est pas de même

de l'inscription.

Celte trace du culle voué par les Tournaisiens de l'épocpie

romaine, à leur Génie tutélaire, avait ))assé inaperçue et aux

yeux du chevalier Durand qui n'en lit aucune mention dans

son catalogue manuscrit, et à ceux des directeurs du musée

du Louvre, depuis 1825 jusqu'en 1852. A cetle dernière

époque seulement, \o gra/fillo se révéla à M. de Longpérier,

(1) MM. DK LoNr.i'KuiKii et Roui.f.z dans les /.'«//. dr VAcad. roij. de lielg.,

\[X, 2°, pp. ')92 et siiiv. avpc une plaiiflie. (v. siissi 5", p. loi); voy, cncoro

1{. Smith, CoUecAanea fintiijm, III, pi. XXXI; Bircu, Hislonj of ancien

f

potlcri/. H, pp. il'i; WAtrrEj'.s, Revue Irimestriclle, 2'- siTio, Xill, p. 17.

(i) V, il ce sujet, Dc LoNf.i'KRiKi!, /. ('//., ct DK FÉRussAc, liiilIel/H des ftcieiieex

hiatoriquen ( Aiiliiiuité, pliilolusio, 111, Ib^o, p. I."!). L'.'irquisitioii tic Ch;irlos X
doit n'avoir pas compris Utiit lo cahinot Diiia.m»; car nous voyons celui-ci rep;i-

raitre en 18r»6, époque où le baron de Witte dressa la Description des anti-

quités et objets d'art qui composent le cahinet de feu M. le chevalier Diikanu, et

où il parle, p. m, delà dispersion prochaine eu dillcrcntes mains de cette collec-

tion, dispersion dont le Journal des SavanlsiWAHTû, p. IS. fait pari comme d'uM

lait récemment consomme.



conservaleur des aniiques diidit musée : « Je suis porté

à croire, dit-il, que ectic inscription n'avait j)as été étudiée,

qu'on l'avait considérée comme déparant le vase, et que

c'est pour celte raison que le monument avait été relégué

au fond d'une armoire, où je l'ai trouvé, en faisant un ran-

gernent nouveau et complet de lous les vases que possède

notre musée (i ). «

Cette déclaration met parfaitement M. de Longpérier hors

de cause; mais reste l'hypothèse d'un faux, fùl-ce dans

un hut de simple mystification, qui se serait accompli peut-

être môme pendant (chose certes difficile, mais non absolu-

ment impossible) que l'inscription faisait déjà partie des

diverses colieclions où il a passé.

Il est vrai que l'inscription est faite en caractères tracés

à la manière romaine; mais, s'il y a faux, cela prouve imi-

quement qu'il a été commis avec habileté ])ar une personne

entendue : tous les faussaires ne s'y prennent pas d'une

façon aussi maladroite que celui de Nennig, dont la fraude

a été rendue évidente par la niinutieus<' « vérification d'écri-

ture » opérée p;ir Mommsen (2). Puis, les caractères cursils,

desquels se conslilue notre inscriplion, soni moins régu-

Viors que l'écriture épigrai)lùqiie , et les li-ails Ic^, jiliis

légèrement (racés seront à la fois les plus propres à atteindre

l'imitation et les moins sujets à subir un contrôle efficace :

pour s'en convaincre, on n'a qu'à pai'courii- la nombnMise

(1) L. cil., p. 590.

(i) MonatsberifilUe der Kiiniylifih preiisxischrn Muulemie iJer Wmenschaften

ZH Uerliii, IHOS. i>. (V2. Vnii' la (•(iiitrr)voi'sr- iico siijof dans les JahrhUrhcy, etc.,

iin lih,'iiiliniii,'. \I.VI, pp. r.i 101: \i.VIF-\I.VIII. p. litf): \M\. pp. | ,.|

170.
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liste des graffllli de Pompéi, classés par Zangemeistor (i)

parmi les inscriptiones s})uriae; quelques-unes de celle-ci

reproduites en fac-similé, sont au moins aussi habilement

faites que l'inscription du Louvre.

Voici, maintenant, ce qui donne lieu au doute :

Les dédicaces sur vases de terre cuite, on le démontrera

plus loin, se rencontrent bien quelquefois; mais à l'époque

de la fraude soupçonnée, cette circonstance était loin d'être

notoire, car lorsque MM. de Longpérier et Roulez cherchèrent

des exemples analogues à citer à l'appui de l'authenticité de

l'inscription en question, ils ne trouvèrent que des vases de

métal, des poids, des lampes ; c'est à peine s'ils mentionnent,

sur vases de terre cuite , des graf/itti comme Paternus

Catuijanis ou ...Itusco, où il est difficile, sinon impossible,

de reconnaitre des dédicaces.

Puisque des savants, des membres d'académies, n'avaient

pas sous la main un ensemble de points de comparaison, on

ne peut admettre plus de science chez le faussaire supposé.

C'est donc ailleurs qu'il faut rechercher ce qui a pu lui

donner l'idée de choisir un. vase de poterie, et de poterie

samienne, pour y inscrire son ex-voto,

A un moment donné, on a vu apparaître des graf/itti

sur poterie samienne; voici textuellement ce que dit à ce

sujet M. Hagemans (2) qui nous montre, pour ainsi dire en

flagrant délit, les fabricateurs de graf/itti, quand il nous dil :

(1) Corpus inscriplionum lalinarum {Cous, et auct. Acacl. reg. l)orus:i.); IV,

Inscriptiones parielariae pompcianae , herciilanenses, slabicinae , cdid. Car.

Zangemeisteiî, Accedunt Vasornni fictiliiim exeisdem njypiiiis crulornininscrip-

liones, edid. Hidi. Schoene, Bciiiii, J871, p. ô".

(2) L'n cuhinrl d'nnintt'nr, p. Il 't.
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« Il arrive, mais très -rarement, que sur les vases de terre

samienne se trouve un nom gravé à la pointe après la cuisson
;

il est probable que c'est alors le nom du propriétaire du vase,

ou l'œuvre moderne d'un faussaire qui a cru ainsi donner

plus de valeur à l'objet mis en vente. »

Or l'occasion de cette sorte de faux ne serait-elle pas ce

vers de Piaule si souvent cité :

Ad ron divinara qiiibus est opus samiis vasis utitiir.

Pendant très -longtemps on a traduit ce vers comme

voici : « Pour le culte, on fait usage des vases de terre

samienne dont on a besoin. »

Ce on venait fort à propos pour donner une apparence de

généralité à la prétendue règle; aussi tout le monde décla-

rait-i! à l'envi que les vases de terre samienne étaient spéciale-

ment réservés aux usages du culte. Cette erreur, qui datait

de deux siècles, avait tellement cours qu'on la retrouve de

nos jours jusque dans les ouvrages modernes si estimés de

Brongniart et de Gaumont.

Évidemment, s'il y a eu faux, et ceci en donne fortement

le soupçon, l'inscription religieuse en l'honneur du Génie

des Tournaisiens devait être gravée de préférence sui* un

vase semblable.

Or, c'est tout récemment (i) qu'on a songé à produire le

texte même de Piaule, et Piaule parle spécialement d'un

vieil avare qui se garde bien, comme ceux de son rang et de

sa fortune, de sacrifier dans des vases précieux, mais qui

(0 Annales de VAcmÛmie. (Varchéologie de Belfiiqiie, XXHI ('i2'- série, Uf,

'JS()7s p. 8. Voy. iiiissi ]iull. des Comiii. nn/., etc., Hl (IS6I), p. rr2,T.



faii emploi de simples vjises samions, do peni' que son (hVii

ne les lui enlève :

.\r. /pxc aeniiis xuhripifit.

Tel es(, en eiïel , le eonimeneemenl du v<'rs siiivnnl,

lequel spécialise le veiiie ulilur, en lui ùtanl le earaclèi'e

impersonnel e(. général : on se sert, qu'on lui avait à lorl

allrihué, pour lui donner un sujet, délerminé, et transformer

ainsi la prétendue règle en véritable exeeplion.

Le (jm/J/llo (lu Louvre concorde si bien avec l'erreur

commune (ju'il y a lieu de soupçonner celle-ci d'avoii'

engendré l'idée d'inscrire sur un vase samien, outi'o les

fjra/plti signalés par M. Hagemans, un grafpUo religieux,

et d'autant ])lus curieux.

Il v a lieu, à raison de ce doute, de reprendre à nouveau

la discussion à laquelle, dés le principe, la découverlo de

M. de Longpérier a donné naissance; cela est même indis-

pi-nsable, car parmi les arguments produits en LS52, il en

est dont la base scientifique s'est compléîenient éerouhV

depuis.

(Vest ainsi, d'abord, qu'il no peut plus être question au-

jourd'hui de présenter comme lonrnaisiennos les monnaies

gauloises à la légend(^ dvrmacos. Malgn; h^s elTorts suprêmes

do MM. de Witte et do Nédoncbel (f), derniei-s champions de

cette îlièso, il est désormais ac(piis aujourd'hui à la science

(i) RovHc (II' 1(1 Niiinifiiiuiliqiis belge, il" série, IV, p. -5 ia, cl IV" séi'io, 11,

p. 597, ot ni, p. 283. (P. ôOl, se trouve, à la suite tic l'arlicle de M. le comte

m: NÉDONCiiici-, cette réserve signilicative : « La Coinniissiou directrice de la

lU'VKi- croit devoir faire remarquer qu'en laissaut aux auteurs la liberté entière

de leurs opiulous. clic n'cntrud iiiillcniciif les adoplcr ni eu partager la rcspou-

saluiitr.)
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numismatique que ces monnaies (les authenliiiues, bien cii-

lendu) n'appartiennent pas à la Belgique (i). — On élail

all('; dans cette discussion jusqu'à argumenter de ces dvu-

?«Acos en laveur de l'authenticité de l'inscription Genio Tur-

nacesia, et celle-ci, à son tour, était érigée à l'élat de preuve

à l'appui du caractère autochthone des dvrnacos(2), réci-

procité don! deux éléments aussi problématiques l'un que

l'antre forment !es bases chancelnnies î

C'est ainsi que l'on ne peut plus argumenter non plus

aujourd'hui, comme on Fa fait alors, des inscriptions sur

terre cuite de Rlieinzabern avec la légende silvano teteo

SERVS FiTACiT EX VOTOR. Voici cc qui cst désormais acquis :

les inscriptions de Rlieinzabern sont dues à un individu <lu

nom de Kaufmann qui, après avoir lire de celle localit*' bien

des antiques véritables, cl trouvant le commerce lucratif,

s'ingénia à en fabriquer lui-même el acquit, dans celte

fabrication, un certain talent d'imitation. Malheureusement

pour lui, un terme ne devait pas tarder à être mis à l;i

fraude, à raison de la multiplicité fr,) iV,^ mêmes inscriptions

(0 Revue numismatique ffraiioaise), 1865-186 î- ; Pievue arrhéolôfiiqiie, iionv.

si'i'io, X"" année, il (Icvriei' 18G9), p. 87.

CeUe opinion avait (U'jii éti^sontonnc dons nolro pays par Sctiaves, Zi.'///. Acad.

m/, de Belii., XVIII (1851), P p. 639. Voir aussi XIX, 1" p. Tlô; ~2« p. 41!);

XX, 1", p. 122; JoT,Y, Collections sc/cutiftqncs de Henniiv, p. Vô.

(2) M PE WiTTE, Uevue iiinnism. behje, W sori!\ IV, pp. 15.') et 102.

(r.) .Juhrlu(chei\ etc., im Rlicinlamle, XXIII (ISouj, pp. 96 et 97; qui citent

KiT.iN comme s'étant, depnis plusieurs années, douté de la fraude :«/)' Klein in

Mayiiz h fil srhon vor mehreren Jrihren Zweifel an dieser fast IV.brikmâssiiî

angebracliteii Iiisdirift gcàiissert, i/nd je mehr die Anzrihl dieser înscliriflen

wftchsl, iimso fiffiriindeter ivenlen dièse Zweifel, etc. r^W . anssl Bulletins de lu

Société pour la conservalion des monumenis h isforiques de l'A Isace ,1(1 8.")^)- 1 857 )

,

pp. <i2, 117, 125, I2(i; II (18.58^, p. 522: Iîackmans. l'n cnhinel (ramateiir,

pp. 247» et suiv.
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(lédicaloircs sorties du même moule (moulées! des inscrip-

tions votives, tout ce qu'il y a de |)lus spécial !) ( i). Mommsen

et Brambach ont détinitivemenl classé ces prétendues

mscriptions de Rlieinzabern parmi les apocryphes (2), et on

ne parle plus aujourd'hui des fabricats de Kaufmann, que

pour sourire de la crédulité des collectionneurs et même des

savants, trop longtemps dupes de ses supercheries.

C'est ainsi encore qu'il y a lieu de repousser l'argument tiré

par M. Roulez (5), du fait que le culte des génies locaux ne se

serait répandu dans l'empire romain qu'à la fin du 11* siècle.

Ceci mérite un instant d'arrêt.

Le but de l'argumentation de M. Roulez est sans doute de

faire concorder l'inscription avec l'âge apparent, mais du

reste discutable, de la poterie sur laquelle elle est gravée, et

avec l'époque approximative où la localité de Turnacum,

mentionnée dans les Itinéraires et Notices de l'Empire (/*),

apparaît dans l'histoire.

(1) JrNG. Bull. d'Alsace, I. cit., ne connait, en fait do produits de Kaufmann,

que des inscriptions non moulées; mais M. de Longpérier, Bull. Acad. de

Behj , l. cil , en cite de moulée?, et un des moules se trouve, au surplus, men-

tionné, comme existant, par les PuMica lions de la Soc- pour la rech. ei la cous,

des mon. hist dans le fir.-ducliéde Luxembourg, X, p. 217.

(2) Orelli (contiii. par Henzen), III, p. 150, n" o't'A , en note, rapporte ii

propos de ces inscriptions : silvano teteo, etc., cette réllexio)i du célèbre

MOMMSKN •.(((Wivendum est cum emptoribns Uim antiquariis ne dccipiantur pro-

merialibus Im fKjlinis Tabernurnm Uhenaiianim [\\\w'n\7.?i\)ov\i); » Ubajiiîach,

p. 565, n"" '15 et sniv., les range sons la rubri(|ue Vil, Inscriptiones spuriae.

(5) Qui cite a ce propos I.erscii, Centralmuseiiin, 1, p. -i et suiv., et sa pro-

pre notice dans les Jnhrbiicher, etc., im Bheiulande, XI, pp. 75 et suiv.

(i) RuFUs, Libellm provinciarim romanarum : civitasToruacensiam; Itin.

d'Atitonin (rr Fortia d'Urran, pp. 11:2, 115) : Turnacum; Table de Peutinger

(ibid., p. 551) : Turnaco; Nolifia dif/nitatim occid., p. 81, édit. Rôcking :

PraepositKS numeris Turnacensiara (ou Tornacensinm) Lcnunniis; ibid., p. .ii> -.

Vroctiralor V.imaecii 'l'ornacensis Belf/icae primar.
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Mais cetl(j asserlion ne pciil ^iiinc se uiaiuU iijr.

Remontons le cours des âges el démontrons (ju'avanl la

lin du II'' siècle, et même en laissant le ii'' siècle complète-

ment de côté, le culte des génies locaux existait partout où

Rome étendait son empii'e.

Les inscriptions l'ont mention (indépendannnent du génie

du peuple romain lui-memej :

1° Du génie de Clioiae, Glèves (inscri])tion dui'' siècle,

et même, d'après Bimard do la Bastie, du temj)s d'Auguste

ou de la Républi<|ue) (i)
;

2" Des génies de Slahiac (» et d'Herculauum (0) (inscrip-

tions auxquelles l'enlbuissement de ces deux villes sous la

lave du Vésuve, en l'an 79, donne date certaine);

3" Du génie de Puteoli\consiihi de Q. VolusiusiSaturninus

et P. Cornélius Scipio, en l'an 06) (4);

4" Du génie (ïlnieramnae (consulat de C. Domitius

Ahenobarbus
,

qui obtint les faisceaux en l'an 5î2 avec

M. Furius Camillus Scribonianus) (o).

Etc., etc.

Et faut-il s'étonner que Servius fasse remonter à l'anti-

quité (g) le culte des génies locaux, quand Rome, encore en

(i) MuRATORi, Prolefj.,[). lOi; Guuter, 9, I; Okelu, n° i8d.

(2) De Fékussac, Bull. mène. Iiist., VllI (août 18:27), p. \hl; Okelu,

11° -4908.

(3) }i\oymiii-.s, Imcripliuties reyni neapolituni, u" iô88; Ohelli (coiitiu pur

herzen), ii« nm.
{i} Mommsen , Insaiplioites laliniie antiqui.-isunue ad Cacsaris morlein

,

11° 540(i; Gkuteu, 'J,-'i-; Ouelli (coiitiii. pur Hen/.en), ii" o4-0G ; Mommsen range

encore, n» Ijôo, parmi lus inscriptions antérieures ii César nue dédicace; ;ui

i;énie de Carthai^éne.

(5) GauTEK, H5, "l; Okelli, m" 681).

(ti) M Geury, 1, 502 : « Geniuin dkcbuui anliqm ituliiruteiit deum iinius-

cujusque loci vel rei aiil liomiiiis. »
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i^cniK.', jiuur ainsi diiv , les coiinaissail déjii : n'avous-iiuus

pas en eiïei un genius /of/ dans l'Enéide {i), un génie local

adoré par Enée cl ses compagnons, les ancèlres des

Romains?

Dei'nière oi)jeclion : rinscrii)liou Geîiio Turnacesiu iïil-

elle aulhenliquc, jiourquoi rappli(juer au Tournay belge,

plulùl qu'aux nombreuses localités du même nom existant

en France, dans les départements de l'Eure, de l'Oi-ne, du

Calvados, de la Marne, de la Drôme, des Hautes-Pyrénées,

dont l'une est désignée parla légende tvrvnaco des mon-

naies mérovingiennes, bien distincte du tvrnaco des mêmes

monnaies (2).

Cependant une cause ne doit pas être considérée comme

perdue par cela seul qu'elle est défendue d'une manière

insniïisanle. Gomjilélons, autant que ])Ossible, cette défense,

en citant quelques inscriptions du même genre que celle

du Génie des Tournaisiens.

Mais écartons les inscriptions votives sur lampes, poids,

vases ou plaques de métal, inscriptions ayant leur raison

d'être spéciale; elles ne ])i'ésentent avec notre gra//UlO(.[unno

analogie éloignée, et doivent être laissées de coté.

Voici une série de dédicaces, gravé(!S après la cuisson

ou ])eintes, sur des vases de terre cuite :

!" La haute antiquité nous présente d'abord les vases

portant ie mot pocolom après les noms des divinités Coerae,

(i; tuccrliis ijenium loci, l'aiuulmiiue paiviilis

Esse pulat...

Acn., \ , Uj.

1) OLltllt,r.Al, /, tï/., [). loi).
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Keri, Ld.ciirnai, Vo/cani , Aeceàat, Saiiturni, Saluies,

Belolai, Aisclapi (\).

N(jiis avons onsuilo les vases purUiiiL les iiiscriplioiis sui-

vantes :

T ApoUini, musée de Liège (2j;

ô" Deo Marti mil el Miircuri Mani, à Badeii (Suissej (r.j
;

4" Mercurio Cissunio, i\ Heddernlieirn (;) ;

o" Mercurio sacrum Marti, musée de Darmsladt (^..)
;

Cf Deo i1/erc«nb, cabinet de M. Trollope, de Lincoln (<;;;

7" Mercuri musée de Trêves (7) ;

H" Deo invicto, deux fois au musée de Gap (s) et une luis

(i) RnsciiKLiL'S, Corpus inacriplioniun luHnaram^editum cuiisilio cl aiiclorilalc

Aaukmiae lilteranim rerjiae Borundcae. Priacae latinitalia monumenta cpigra-

pliica, pi. x, lig. A a E, pi. m, fig. g ; JIommsen, Inscriptiones lalinac antiquh-

fiimae, p. 23; Jahrbiicher, elc, im Rheinlande, XllI, p. 114; XX, p. 178;

(iEiuiAKD, Archaeolofjisclie Deitkmaeler, ISdS, pp. IG et 17; Rlteiitisches

Muséum, XXI (1866), p. '296; Hagemans, Un cabinet d'amateur, ]}. 517;

0. Mi'iLLEK, Manuel d'archéologie, tiad. par INicard, § 171). La Revue numis-

malique (française), 18(jô, p. 1(54, parie des nombreiise.s vaiiaules qui ont clé

publiées de ces pocolom avec un nom de divinité. La deiiiiè.'e Ai&dopi pocolom

Cbt ddnnéc à la p. 514 de l'ouvrage tout récent : Corpus inscripiioitum laiinarum

untiquioris aevi, etc., cura et studio Ariodantis Fabretti, Turin, 1867

(dédié au baron de Witte, d'Anvers).

(2) Bull, de l'Inst. arcliéol. liéfj., M. I'aluer, d'Aix, a possédé ui! Ilatun en

terre samicnne dédié h Apollon, avec une inscription en vers latins à demi

clïacée, Mémoires de la Société des antiquaires de France, VII, p. lxxvii.

(ô) Ueinesius, p. 120; Ouelli, n"4o8. D'après les Miltheilungen der anli-

quarischen Gesellscliaft fur vaderlandische Alterthiimer in Ziiricli, ISOj,

pi. \1V, et p. 158, le vase avec l'inscrintiun il7tTc»/7i Mani l'ait paille de la

vaisselle d'argent trouvée ii Wcîtingen. V. aussi Reinesius, /. cil.

{i) BiiAMiîACH, n" 275.

(:;) Ib,,n° 29 (d'après les Rumische Inschrif'len von Mitlelrliein, Ami. iNasso\.,

Vlli, 56o à ô8j; Buamisach la considère comme suspecte.

(o) Hir.cH, Uistorn of ancicnt potlerij, II, p. -ilo.

(:) Jahruilcher, etc., im Rhcinlauae, XVI, p. 67.

(s) Mémoires A?j/i(/. FraHce, VII (1826), p. iaxvi. V. aussi Miij.ix , Vonuije

dans les déparlements du midi de la France, IV, p. 171 (fouilles de la liastie

(iMont-Saléon, Hautes-Alpes).
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(duul)lu('iii})loi?)daiis la cullecliuii Pourlalès, indiqué comme

venanl de Trêves (i)
;

9" Silvano sacrum à Rome (2) ;

10" Tarkno Vosseno, musée de Calîijo (3) ;

'1 r Herculi Sancto, sur un objet en l'orme de vase, trouvé

à Casino (-4).

Elc, etc. (îi).

Kii résumé, il n-esl pas absolument impossible que

l'inscription du Louvre ait été l'aile anciennement; mais il

y a lieu d'en douter sérieusement et de ne pas accueillir

définitivement cette inscription comme un document authen-

tique pour l'histoire de notre pays; le Génie des Tournai-

siens ne prendra donc pas place dans la série des divinités

belges ou relatives à la Belgique.

Liège, janvier 1871.

H. SCHUERMANS.

(ij Veille de lu galerie PouHTAUis , Caluloyne des objets d'art, etc. (G février

(2) Muhâtori, t)7, 5; Grivaud dk la Vincelle, Arls et métiers des anciens,

\)\. V, tig. 10.

(5) KuiiN el SciiLEicuER, Beiiràge zur vergkichenden Spravhforschiing, 111,

p, 171. V. ibid., p. i(j4, une autre iiistriplion,q«e l'on cruit cléciicaloii'c, tur un

vase.

(4) MS., n"' iô47 et suiv. de Laeviuus Torrenïius, a la Bibliothèque royale,

p. LXXVI.

(3) Notamment m Fékussac, 111, p. 5o, d'après les Annales du Déparlement

du Pay-de-Dome, iii-2i, p. 250; Gelehr/e Anzeigen, herausgegeben von Milglie-

dern der K. Bayer Akadeniie der Wissemcltaflcn, I (l'Iiilos-Pliilol. Classe).

Juillet il décembre ]8oo, p. 127.



TRÉSOR ARTISTIQUE

Di: LA

COLLÉGIALE DE SAINTE- (IIÎDULE. A BRUXELLES.

-=M3-- «^^-'î*=r-

AVANT-PROPOS.

:\ous ne connaissons aucun documeni qui puisse nous

renseigner sur l'oj'igine, l'aspect et les particularités histo-

riques de l'église primitive de Saint-Michel sur la colline.

Si l'on s'en rapportait à un diplôme de l'empereur Othon T',

daté de 9G6 et relatant des donations laites à l'abbaye de

Sainte-Gertrude , à Nivelles, nous serions autorisés à ad-

mettre, qu'à cette époque déjà il existait, à Bruxelles, une

eglise-mère, ecdesiaiii malriciam, dénomination qui, tout

en insinuant l'existence de deux ou de plusieurs églises, ne

permet pas de la confondre avec celle de Saint-Géry, con-

struite par Charles, duc de Brabant, entre les deux bras de

la Senne, et désignée, même après sa reconstruction, sous le

nom d'ecclesiold, ou de petite église; mais la désignation

plus ou moins vague Bruoeselle, attribuée à la ville, et prin-

cipalement la dénomination de Brania, accordée à la Senne,

ne laissent pas de l'aire concevoir certains doutes sur la dé-
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(ei'iiiiiialiuii L'xaclL'du lieu. Quoi (lu'il en suit, un ne saui'ail

l'aisoiiiiablcinciil eoulcslcr roxislciicc d"iiii(3 ùiilisc consli'uilo

sur le molli Saiiil-Micliel c(, dutliçe à rarcliange, aulériou-

reiiieiit au rèiine de Laiiihci-I I''' cl à e-clui de sou fils,

Lamberl Baldéric.

Ce l'ut dans l'éulise de Saiiil-Géiy, duiil nous venons de

parler, (|ue le due Charles lil lrans|»urlei-, le (> jin'llel U7G,

le corps de sainle Cudule, l'csIiUic au nionastèj'e de Moorscl,

après l'invasion {\cs llonures ou l\l'S Danois, cpie Ton désiune

ordinairement sous le nom généri(|ue de Normands. Celte

précieuse dépouille y l'ut conservée et honorée jusqu'au

temps de Lambert II, surnommé Baldéric. Ce prince inspiré

par sa dévotion envers la sainle lille de Pépin, à hupielle il

se rattachait pai' 1(îs liens du sanu, lit construire une nouvelle

église sur le mont Saint-iVlichel et. de l'avis de Gérard,

alors évè(pie de Cambrai, (pii la dédia en Thonneur de Dieu,

sous l'invocation de saint Michel, y lit solennellement trans-

porter, le 10 novembre 1047, les restes de la sainte, qu'il

jugeait ne pas être assez honorée dans ri'giise de Sainl-Géry.

Ce fut à la suile de cette nouvelle Iranslatiou, tpie, pour

désigner l'église, on adjoignit le nom de la vierge à celui de

l'archange, bien que, dès lors déjà, elle l'ut souvent dési-

gnée de préférence sous le nom de sainte Gudule.

Le prince Baldéric, de concert avec sa femme Ode, lille

de Golhelon, inslitua, en même (emps, dans cette nouvelle

église, un collège de douze chanoine.-;, dont il se réserva la

collation et les prébendes; il lui alTeela en outre les posses-

sions (l(> ranciennc église de Saint-Géi-y et lui accorda des

privilèges et des inmiunitès considérables, le tout sous les

peines les plus sévères pour les contrevenants.
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("A'sl (luiic un (!i|ii('tmc (K; 1047 (jiii clol riiisloirc légcii-

(l;iii'*' (le l'culisc (le S;ii!il('-Gii(li!!i\ Il irr.xisic plus nVii au-

joui-d'liui de la i)rimiliv(î {'glis(3 do Saiiiî-Miciiel, doiil, au

rajjpoi'l de riiistorieii Wazel, on voyait encore des restes

au siècle dernier, non pins que de celle construite et dotée

])ar le duc Landjei-l Baldéric. Quelques auteurs ont avancé

(pic le cluL'ur actuel et ses collatéraux son! un reste de ce

dernier édifice ; mais un simple examen basé sur des argu-

ments certains, que nous oi'iVe rarcliéologie, sulïil pour

démontrer la fausseté de cette assertion. Au surplus, le

célèbre historien A. Tbymo nous apprend qu'en l'année

107'2, l'église de Sainte-Gudule a été incendiée. S'il n'entre

à ce sujet dans aucun délai!, nous sommes toujours assurés

(|u'à cette époque, c'est-à-dire vingt-cinq ans après sa Ibii-

dalion, cet édifice était sous charpente, particularité quijus-

tilierait seule celle cii'conslance, que l'église ait été dévorée

par les llammes.

Ce fut, à n'en pas douter, pour coujpenser, dans la mesure

de ses forces, les dégâts occasionnés par ce désastre, que

l'évèque Lietbert aliranclnt. rannée suivante, l'église de

Sainte-Gudule de sa sujétion ;i la cathédrale de (landjrai et

du droit de [)ersonat, moyennant une redevance amuiellc de

douze sous de Bruxelles, payables le jour de la lete de saint

Luc.

Henri ['-'', duc de Brahanl, iil don au clKipilre, en 120i,

de toutes les chapelles de la ville, ii l'exception de celle du

monastère, in monte fn'ijùlo, ou au froidmont, comme le

disent les chroni(p!curs et les liisloi-iographes. En l!2t24, le

menu' prince attribua (!ncor(îauchai)ilre les dîmes deHaei'cn

et de Gordale, près de Tervueren, et, l'année suivante, il
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lui accorda le ciruit de uiaiiiiiiurlf, en duiiiianl à luul lidùie

1(! dmil de transférer des biens à l'église de Sainte-Giidule,

({u'il alTecliunnail,, dit-il, particulièrement.

Nous regardons Henri F' comme le véritahie auleur de la

reconstruction du chœur de l'église et des sept chapelles qui

l'entouraient jadis et qui furent démolies, pour faire place

aux deux chœurs du très-saint Sacrement et de la sainte

Vierge. Ce qui corrobore clairement cette atlribution, c'est

le diplôme de 1221), par lequel ce prince institue dix nou-

velles prébendes canonicales et où il est dit, en toutes lettres,

qu'il a établi ces prébendes dans l'église que, selon sa

volonté et après avoir consulté son conseil, il a commencé

h i-econstruire à neuf sur un plan agrandi. Il ne reste donc

aucun doute sur cette i*econstruction faite parle duc Henri,

conlirmée encore })ar la cession au chapitre des biens allo-

diaux de Dieghem, des dîmes ecclésiastiques de La Hulpe

et de Dielbeek et du personat de l'église de Hoeyiaeri.

Le duc Henri ["' descendit dans la tombe, en l'année 120.');

il ne put donc voir qu'inqiarfaitement la grande œuvre (ju'il

avait |)r{)jetée. Henri 11, son lils, mourut à son Iouj- en 12/i-8et

Henri lH,son petit-iils, treize ans après. Celui-ci pul voiries

travaux du transept, la nef du côté du midi et les basses nefs.

Nous savons par un diplôme, daté de 1259 et donné à

l'occasion de la fondation de la chapellenie de Sainte-Cathe-

rine, érigée sur l'autel de cette sainte, que les chapelles, à

partir du transept, devaient être livj'ées au culte à cette épo-

()ue. Le lexle en est très-explicile el rapi)orte, en outre, que

le doyen Amelricus fonda de novo la chapellenie de Sainte-

Catherine, in novo opère. C'est bien là vouloir faire claii'e-

nient entendre qu'il s'agit d'une nouvelle construction.
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Un autre diplôme, daié de rannée 1 272, nous apprend que

la chapellenie de la Sainte-Vierge fut fondée dans l'une des

chapelles neuves de la partie nouvellement construite de

l'église.

L'église de Sainte-Gndule n'est pas un de ces monuments

dont le style révèle une exécution rapide; on aperçoit

partout des repentirs, des modifications et des changements

à l'idée première, (pii avait présidé à sa consiruction.

Gomme, à cette époque, notre pays ne subit ni cataclysme

révolutionnaire, ni invasion de barbares quelconques, on

serait natunMIement tenté d'atiribuer ces interruplions ;i ce

lléau qui parfois s'appesanlit sur les royaumes, comme sur

les particuliers, et qu'AveiToi's appelle : «faulte d'argent. »

('/était, du resie, \o cas pour l'église de Sainte-Giidule ; nous

trouvons, en effet, qu'en l'année 1275, le duc Jean !'-''

ordonna de consacrer k son achèvement le produit des deux

vacances des prébendes et de l'écolàtrie. « L'église, dit-il

dans son diplôme, (pi'on a commencé à reconstruire d'une

manière si solide et dont la grandeur surpasse de beaucoup

celle de l'anciemie, ne peut s'achever sans grandes dépenses;

c'est j)ourquoi, nous, voulant aider de notre conseil et

accorder notre concours, comme il est de notre devoir, alin

que ladite (Puvre puisse. Dieu aidant, èlre menée à honnv

lin, nous accordons au doyen el au cliapilre les fruits d'une

aniK'C (le |)rébendes, (nul des cbanoines (jui viendrai(Mit à

mojrir (jue de ceux (|ui leur succédei-aieni, poui- que ces

fruits soient employés en favenr de ladite (abri(jue... Nous

étendons ('galemenl ces n)èmes mesures aux fruits de ["('co-

làtrie. »

Le mèmeduc Jean I", ayant renq)orlé, l(>o juin I2(SS, une
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vicloire coinpK'U^ à Wocrinuvii, dans le (li()('ès(^ do Golouiu^

sur Adolphe, condc d<' Pk'fu', îiiMiri, comlc de Liixem-

boui'iï el: Rpnniid, duc do JJinhonrii' cl do uiioldro, l'onda,

dans rôgliso do Sainlo-Gndnlo, un** olianollo on Tlion-

iienr dos trois rois mages, poiii- por|)(''luor lo souvonir

do ce triom})lio (pii avait- augmonlô se^ ohils du duclu'

do Linibourg". (^ollo chapello ôlail placôo sons l'iino des

fenêtres des basses-nol's o( lut jnalh(Mirousoment détniito

en 1795.

La collégiale de Sainlo-iîudulc fui donc de tout temps

l'objet des plus vives sojliciludes ol dos faveurs les plus

signalées de la part (\o nos souverains; mais, malgré tout(^

leur bonne voionti" ol I(\s sommes considérables que produi-

saient les nombrousos fondations ol les dons ]iarliculiers, les

dernières travées du colialt'ral do la lonr n'f'hiienl pas oncon^

terminées en i^US. Quant au grand portail ol aux loui-s, ils

ne furent achevés qu'un siècl<^ plus tard.

En 1ol2, le duc .hvan II, toujours dans le buld'aclivor

l'achèvement dos consti-uclions, permit à rjiaeun âo donnoi-

ses biens de toute natuns à un titre quelconque, à !'(''glise

de Sainto-Gudulo, celle église, dil-il, commi^ aulrerois son

prédécesseur, qu'' nous alToctionnons d'une manièi'o toule

particulière.

L'oMivre cepondanl avançait lonjoin-s et (]o lonio pari la

piété dos lidoh^s s'ingéniait à trouver (\r<. rossoin'cos. En

lôôO, sous lo ponlili(%'tl i\r .Jcan \tf, l(\s auloi'ilés occlésias-

li(pios accorderont (h's indidgencos à tous ceux (pii conlri-

buei'aiont par les moyens en loin- |)ouvoir à raciièvemonl diî

l'église de Sainte-dudulo. iN'ous voyons aussi \r,[v le même

<liplôme, qu'on continuait à \ londor dos chapollenies; (•(>
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qui s'explique p;u'f;iil(Miionl pai' lo piissnap m'i il osl dil :

allaria ibidem construcla.

D'.oulres ados encore nous founiissenl des renseiane-

luenls sur la marche pi-ouressive de la couslruclidii iWs

difierenles |)arlies de ce uiajeslueux édil]ce. Nous savons

qu'en 1.198 ravancemeni y\('9> travaux avait permis l'éfahlis-

sement d'une chapellenie eu l'honneur de saint Mathieu,

dans la deuxième chapelle du côté méridional, non loin du

transept. Le pape Eugène IV, voulant à son tour lavoriseï'

également la fabrique, lui accorda une bulle d'indulgence

en l/iôl*»; il qualihe, dans cet acte, l'église de Sainte-Gudule

d'reuvre riche et majestueuse e! il ajoute de nova incephim :

ce qui coi'robore encore une lois iK^ti'e assertion relatives la

j-econslruciion coinplèlc de toute l'église et n'admettant pas

que les parties du clKeui", où l'on remarque le plein-cinire,

soient dts restes de l'édilicc ancien.

La lin du xv'' siècle vit parfaire le grand portail et les deux

l(Hirs carrées, ou donjons, termin('S en |)late-forn!e, bord(''s

de cn-neaux et renforcés aux angles par de légers conti'e-fort>

orn(''S (l(^ |»anneaux el de |)inacies. A ras|ie(,'t de w^ loui-s

percées aux laces dt^ (pialre ('lages degi'aiides l)ai{\s simples

et, germiiU'es el (|ui sont cei'iaini'meni la |)arlie l;i pins re-

marquable Ao. l'c'glise, on es! saisi (r('!(»miem('nl e! d'admi-

i-alion ; leur elTet grandiose est i^iicore augn;enlt' |);n' le vaste

jterron qui pr(''senle, d;ins siHi en^end)le, mie bonne masse,

quoiqu'il péciie pard<'s di-laiN cl un abus de pcilics pai'lies

accessoires.

reportait comprend trois grandes divisions. La première

foi-UK^ le j)ortail central, beaucoup ])lus giand que les deu\

autres dont il est Ijanqué et qui sont plac<s aux pieds des
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lours. Le grand gable de ce portail so compose de deux

portes géminées , à arcs surbaissés et encadrés d'un grand

cintre ogival, dont le tympan est historié de niches et de

panneaux ; cet arc supporte le gable qui est hérissé de cro-

chets en feuilles de choux et couronné d'un vaste bouquet

de feuilles épanouies. L'architecte, en arrière de ce gable et

d'une balustrade à quatre-feuilles à jour, a produit un effet

pittoresque et charmant, grâce à la vaste fenêtre flamboyante,

dont les vitraux vus à contre-jour servent de repoussoir et

au-dessus de laquelle s'élève le pignon du toit, décoré de

panneaux, de pinacles et de niches.

Les portails latéraux, de moindre dimension, sont conçus

sur le même motif que le portail central et présentent le

même plan. Nous remarquerons, toutefois, (pio l'ornementa-

tion de leur gable est toute différente quant à la forme des

crochets, qui affectent la figure de contre- lobes et que le

Tympan est découpé en figures de trèfles à lobes allongés.

Des deux côtés de ces pignons évidés à jour, régne une

série d'arcades formant galerie et pareilles ;i celles que l'on

remanpie dans un grand nombre de triforiums du xv*" siècle.

Outre cette entrée ou arc triomphal , l'église de Sainte-

Gudule possède deux entrées latérales, placées au transept.

L'entrée latérale gauche ou septentrionale n'a aucune valeur;

jnais le petit porlail de droite, construit en 14.1)9, mérite une

mention toute spéciale. Cette entrée présenie im narlliex ou

vestibuh^ cai'ré
,
précédé d'ui) jieiit porche admirablement

réussi comme pi-oportion et comme sveltesse; il est partagé

sur toul(> sa hauleur en li'ois arcades à voussures profondes,

délimitées par des conire-foris el des îiichcs. La slalue do

saint Michel, placée au centre de \;\ balu>li"ade, est moderne,
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dé même que les nombreuses statues qui décorent actuelle-

menl le grand porlnil et la parlie inférieure des tours, où

elles n'existent également que depuis la restauration com-

plète de l'extérieur de l'église, commencée en 182^). Ce

charmant petit porche est couvert en plate-forme hordée en

balustrade h quatre-feuilles encadrées, coupée par des pina-

cles à clochetons garnis de crochets.

Les murs des bas-côtés de l'église sont cachés par ceux

des chapelles, qui sont toutes surmontées d'un gable à mou-

lures assez originales, encadrées de pinacles. La nef centrale

est soutenue par de massifs arcs-boulants super])osés en

double arche et surmontée d'une balustrade , où l'on a dé-

couvert à lori la forme d'un K gothique, attendu que ce

nmtif ^e trouve également dans d'autres localités dont les

souverains ou donateurs ne portaient point de nom ou de

prénom commençant par un K ou un G.

Oulre les deux donjons crénelés de la façade, l'église pos-

sède encore une flèche chapilrale en bois, })lacée à l'inter-

section du chœur et du transept et dont la base a été piM'cée,

depuis peu d'années, de huit baies ogivales.

L'intérieur de l'édiJice forme un vaisseau de trois cents

pieds de long, soutenu par des colonnes cylindriques, à cha-

piteaux ornés de bouquets de feuillages, réunis par des cor-

dons, ou lacs d'amour. C'est là une disposition originale, que

nous ne nous souvenons j^as d'avoir rencontrée ailleurs. La

partie antérieure se conq)ose de trois nefs augmentées de

chaque côté par des chapelles collatérales, dont les voûtes

sont portées à gauche par des colonnes cylindriques et à

droite par des faisceaux de colonnettes. La partie postérieure

de l'église forme trois al)sides; les deux latérales ont (''l('^
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;i)oulées à rrulise liolliiqiie , ;iiiisi (juc ht chapelle* (h* SaiiHc-

Madelcine, Ibnnant l'oxInMiiilL' do l'ahsidc centrale.

L'effet (|ii»' |)i*oi!iiil l'égiise de Sainle-dudiile, à l'inlérieur,

<'Sl urandinse et saisissant ; \o splendith' vaisseau de sa nef

si vaste, si simple et dont les i^randes fenêtres ogival(\s

réclament encore en partie leur antique parure de viti'aiix,

accompagne harmonieusemenl les trois chœurs que les dif-

férentes époques de la peinture sur verre ont ornés d'émaux

rutilants de toutes les splendeurs du prisme.

Tel fut ce temple splendide, (|ue la foi persistante de nos

ancêtres Jinit par mener à honne lin. Il resta tel, ou à peu

près, jusqu'aux lenq>s des ravages des gueux qui le ruinèrent

et en chanaèrent complètement l'aspect. Antérieurement, de

]ri.'»r) à l;>r)<), rnndiitecte l*ierre Van Weyeidiove avait

démoli trois d(S petites chapelles (hi collatéral du clueui',

p(jnr v hàlir la cliapelle splendide du Sainl-Sacrem(Mil de

Miracle, magnilique vaisseau, véritahle lenqtle dans un autre

temple. Remarquahle par la hardiesse de sa voûte surhaissée,

à compartiments |)rismatiques, cette chapelle, dont l'inti''-

i-ieur est d'un des>^in fort simple, est soutenue par des con-

lre-1'orlsen retraite et décon'e à l'inliTieui' de nieh.es surnion-

t(''es de pinacles et reposant sur de magniliipies culs-de-

liiinpe. en style lland)oyanl.

I^a consiruclion de Ti-giise de Sainl(*-('iudule, commencée»

sous Henri ï''', ne drv;iii être terminer que sous Philip|)e [V,

d'après une pieuse* elisposilie)n élu testament eFIsahelle'. En

l(>;V.), eMi ple'in style horrominien, intriMii-^éauv ]*ays-li'is|)ar

lluhens. il se ti'ouva e'iie'eire mi vie-ux mailre* ès-pie'rre's, j)e»ur

hàtir, au ce~)lé opposé au chœur du vSaint-Sacrement, la cha-

pelle de la Sainte-Vierge. Si ce't areliileM-te incomui eie-e-oupa
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sesgTandpsfeiK'li'es de nionoaiix llarnljoyanls, il n'osa, ou dé-

daigna, peut-ùlre, d'employer la voùte-ouive. La chapelle de

la Sainlo-Vierg'e esl recouvei'le d'une voùlc d'arrèle einti'ée,

avec arcs-doultlenux découpés en coniparliinenls et reposaiil

sur {\c^ espèces de eonsoh^s en slyle llaniand de i;i llenais-

sance.

TAr.LKAIX.

L'église de Sainle-(indiile. ;i jh'uxejles, a\;iil, jadis la lépu-

iation d'èti'e un véritable musée d'reuvres d'arl et pi-inci-

palement de (al)leaux. Descanips, jieintre du roi Louis XV
et auteur de la Vie des peinires jJamands, lit. en '17()8,

le voyage des Pays-Bas, pour ('tudier à loisir les nomlu'eux

el: importants objets d'art que possédait le sol de notre beau

pays. A cette ('poipie, don! \\\\ siècle seulement nous sépare,

l'artiste IVancais nous ajiprend (pie l'Italie seule pouv;iii

l'emisorler sur les riclH\^ses artistiques, que l'on Irouvail

<lans nos églises ; « Les bons lable;ni\', dil-il, y l'oisonnenl ; ils

sont en général bien conservés el il en e>t peu (pii soient

noircis. « L'auteur s'alîaclie spécialement à l'aire la descrip-

tion des (euvre--; d'art de l'église (•olh'aialedc Sainte-Gudule,

el son travail est d'autant jtliis jirécieiix, (pi'iin gi'and nombre,

poui' ne pas dii'c la pres(|iie lolalitc', de ces (euM'es onl

disparu avec la tourmente révolutionnaire.

Aulévieureniei>l à Descamps. un, auteur moins célèbre.
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mais animt' d'mio véritable passion pour loul ce qui se

rapporte à Fart, G. -P. MensaerL, dans son Peintre anutteur

et curieux, nous donne une description des tableaux des phis

liabiles niaitres, qui faisaient autrefois l'ornement des éa-lises,

couvents, abbayes, prieurés et cabinets particuliers, dans

l'étendue des Pays-Bas autricbiens.

A part, ces documents inqirimés, nous avons é2;aiement

misa p.rolitpour le pi'ésent travail les nombreux matériaux

que nous avions déjà conqiulsés en vue d'une Siatisliquc

momunenlalc et artistique de la province de Brahanl.

Nous commencerons d'abord par rappeler qu'ancienne-

ment la cbapelle du Saint-Sacrement, dans Teiçlise de Sainte-

CruduNs était ornée de trois toiles du grand Hubens : la

nativih' de Jésus-Clii'ist, la descente du Saint-Espri! et

l'Epipbanie. Deux de C(^s toiles, au dire de Rombaut, avaient

été payées par l'infante Isabelle la somm(> de cinq ceids

florins pièce et l;i troisième, peinte en 'I(r2l, (piatre cents

florins.

Le deuxième de ces tableaux est complètement perdu.

Nous connaissons le sujet de la nativité de Notre-Seit>iieur

par une cslanqx; de Jean Witdock et celui d(î l'Epipbanie

par un cuivre de Nicolas Lauwers. Il nous répugne de dire

(pie ce ne furent pas les sans-culottes qui enlevèrent ces

tableaux; aux déprédations du fanatisme succédèrent les

actes de l'ignorance stupide de ceux (pii aliénaient les cbefs-

d'(eu\î'e (pi'ils (''lai(^nl (dinrgc'S dc' (M)nserver aux générations

fiilures. Le i^o IV'vrier 17(K), le cliapitie, d'accord avec les

marguilliei's, vendit les grands tableaux de l{id)ens, avec

ceux de Crayer et d'autnîs peintres célèbres, rpii ornaient la

cbnpelledu Saint-Sacrement, et cela pour garnir la mui-aille
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yl'uwi' uiilci'ie ('L rciiipkicci' lus orgues qui ;iVairiil(He(_icH"ui(cs

aiiciciiiicuKiiL

L'église ])ossédait encore une autre œuvre de Ruhens

placée à l'entrée de la même chapelle et Ibrmanl i-elable au

premier ])etit autel à droite. Ce tableau représentait saint

Pierre accompagné de deux apôtres et recevant de Noire-

Seigneur les clefs, symbole de sa souveraineté sur l'Église.

Quoique de petite dimension, cette œuvre passait à juste

litre pour la mieux réussie de loutes les loiles où Hubens

avait Irai le un semblable sujel; elle l'ut donnée, vers la lin

du xviii' siècle, par le baron Cuypers de Rymenajn el a élé

gravée par Cardon.

Dans le transept, contre le jtrenuer pilier faisant l'angle

de la chapelle de Saint-Michel, se trouvait un magnilique

portrait peint par Van Dyck et(jui fut })illé pendanl la révo-

lution. Ce iiorlrail ornait la tond)e de marbre d'une noble

dame nommée Marie- Anne Scholle, morte dans la Heur de

l'âge el célèbj'e par sa grande beauté.

Nous avons nommé jjIus haut Gas|)ard de Ci'ayer; outre

une coj»ie de sainte .\poline, qui avail i'en)phicé l'original el

(ju'on voyait dans la prenjière chaj)elie du côté du midi, en

sortant du tj-ansepl, l'église de Sainl-Gudule possédait de cel

artiste un magniliqu(; tableau i'e])résenlant Jésus avec les

(piatre pénitents : David, Pierre, Marie-Madeleine et le bon

larron, (^etle toile oi'uail l'autel en njarhi'c noir, blanc el

rouge, donné par le baron de Hoboken el dédié à saint Eloy.

JMilin, dans le transept, du côté du midi, contre la muraille

de la chapelle de Notre-Dame, on admirait un saint Pierre

pénitent, œ-uvre du meilleur temps de Grayer, et qui ornait

la sépulture de Pierre Jacobs.
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\jv iii;iilrc (le liiihciis (''lail rcpresciih'- dans l^'ulisL' de

Saiiile-C.udulc, \)\\v une o'iivic de priMiiici" ordre, li-ai!é dans

lu manière ilalientie el repré.scnlLUil, avec volels, la l'ésnr-

reclion de Nutro-Seigneur. Ce niorcoaii, l'un des plus reniar-

(|uablesd'OUoVenius, fui doinié à la collégiale par l'ai-cliiduc

Albert et ornait, avant 1GÔ5, le niaitre-autel qui fut change

cette année, sur les dessins de Francart, par les ordres du

doyen Philibert De Mol. Connue ceite luile élait Irop petile,

on la plaça à l'entrée de la chapelle de Notre-Dame et elle l'ut

rem|)lacée par un tableau représeidant, selon l'abbé Mann,

le même sujet, mais que llondjaut assure avoir été une

Ascension peinle par Alille qui reçut pour ce travail cinq

cenls llorins du Rhin. D'ai)rès les conq)tes de la fabriiiue,

ce dernier tableau lut enlevé, au commencement de ce siècle,

afin de |»rolonger la ijersju'clive du grand porlail jusiju'au

fond de la chapelle de la Madeleine.

Une autre œuvre capitale d'Otto Venins, (]ui se Irouve

actuellement au musée de Bruxelles, représente le portement

de la croix. Ce tableau, haut de deux mètres sur un mètre

quarante-deux, est traité dans la manière italienne du peintre.

Jésus, au centre de la conq)osition, succombe sous le poids de

la croix; à sa droite, un soldat porte, dans un panier, les ins-

truments de la passion; derrière le Sauveur, marche Simon qui

s'elïorce de l'aider et d'alléger le lourd i)oids de la croix ; au

premiei' plan, à droite, saiidc \éroni(pie, en rol»e\erie et

manteau rouge, tieid devant elle un linge sur lequel se

\()il inqtriinée la sainte l'ace du Sauveur; derj-ière elle,

une tennne jjortant un enfant s'essuie les yeux; plus

loin, s'avance la sainte Vierge soutenue par saint Jean, les

mains jointes et semblant indiflerente aux Inaiits et aux
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curtégL',

Michel Coxclc, ce llaiiiaud qui, avec Bernard Van Orlev,

:enf riioniieur d'èlre élève du grand llapliai'!. uuniijlait

plusieurs œuvres iinj)urtaiHes dans nuire cullégiale. Ainsi,

sans parler d'une réduclion d'une de ses luiles, qu'il lit jiuur

un autel plaeé suus l'ancien jubé, op d'o.rael, e( qui, d'après

les conipLes de la l'alirique, lui lui ijayée une cuurunne d'ur,

on adniirail un Ecce liomo, })lacé sur l'aulel de Sainl-Niculas,

dans le clianir de la cliapellc du Saint-Sacrement, et la Cène,

tableau lurmant triptyque et dont les volets étaient |)lacés

jadis entre les colonnes de la même chapelle. Ti-anspurtée

au musée en IvUi, avec tuus les tableaux des églises et des

couvents, cette dernière toile l'ut plus tard, nun pas restituée

aux iabriciens de la collégiale, mais simidement confiée, à

chariie de veiller à sa conservation. L'administration commu=

nale, ayant eu connaissance que, au mépris de cet engage-

ment , elle se trouvait ex))Osée publicjuement dans une

salle de ventes de la Grand'lMace, la lit saisir et réintégrer

au mu^ée.

Ce tableau est une œuvre capitale du maître njalinois;

l'action se |)assedans une vaste salle d'une riche architecture,

ornée de colonnes et de i)ilaslres en marbre ; sous des niches

pratiquées dans le mur sont i\v> inscn'ijtions en langue

hébra'ïque; la table autour de kniuelle sont assis Jésus et ses

a|)ùlres est ])lacée diagonalement, du coin de la droite du

tableau au l'ond de la gauche; j)rès d'iwi dressoir que l'on

voit adroite, se trouvent deux personnages costumés à la mode

du xvi'sièchï; ce sont apparemment des porli-ails. Sur le volet

est l'cprésenté le i;ivcmentdes pieds; Simon-Pieric est assis,
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les pieds |)loiJgcs (huis mi bassin de cuivre, tiiiidis (jiie iNolre-

Seiiiiieur, un genou en terre, essuie un j)ied de l'apôtre;

Le fond d'arcliileelure se relie ù celui du panneau central.

Le- sujet du volet droit est Jésus priant au jardin des olives :

sur le devant sont les apôtres endormis; au troisième plan

le Sauveur est faiblement agenouillé et un auge lui présente

le calice d'amertume ; le fond du paysage est un effet de nuit,

éclairé par la lune.

En 1652, l'autel élevé en 1609 fut remplacé par celui dit

des reliques, qui subsista jusqu'à la conquête de la Belgique

|)ar les Français. Chose reinar([uable, sur la gravui'c qui a

été faite, en KH)^, de cet autel des reliques, le triptyque de

Coxcie ne ligure pas. Il n'a donc pu être placé entre les

colonnes de l'autel quaprès celle date. On pourrait également

admet()(^ qu'on ('>Unt ce tableau pendant les fêtes et qu'il

servait, en temps ordinaire, à voiler les reliques disposées

gracieusentent, au dire d'un ancien auteur, en divers com-

partiments sur cet autel. En 1803, lors de la restauration

de l'église, on substitua à l'autel des reliques celui en bois

doré, qu'on plaçait aimuellement devant le grand chœur.

D'après une ancienne description de l'église, la Gêne de

Michel Coxcie était placée au-dessus d'un confessionnal, dans

le circuit du chœur, près d'un autre tableau du même maître :

la résurrection de Lazare, triptyque placé conire la muraille

de la chapelle du Saint-Sacrement.

L'autel de la sainte Vierge, dans la grande nef, adossé

contre le gros pilier du côté du midi et parallèle à celui de

sainte Gudule, était d'une riche construction. Le rétable en

était formé par un supi-rbe triptyque à volets, représentant

Jésus-Christ crucifié, abreuvé de liel et enseveh. Celte œuvre
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tl'arl, éiialt'iiicul. peinte par Michel Cuxeie, lui lui. payée, eu

l'année 1589, sepl eents florins du Rhin.

Il nous reste à j arl(M' de ce même autel de s:iinle Gudule,

d'ordre composite, orné de statues représentant la sainte

patronne de Bruxelles, sainte Renolde et sainte 'Pharaïlde et

d'un triptyque peint parle même artiste en 1592, c'est-à-dire

alors qu'il était âgé de quatre-vingt-douze ans, comme on

peut s'en convaincre par l'inscription qui se trouve au bas

du volet de droite. Ce tableau, placé actuellement contre le

mur du baptistère, en face de la chapelle du Saint-Sacre-

ment, fut payé par la fabrique qui le commanda huit cents

florins du Rhin. Nous connaissons le nom de l'artiste qui

fît l'entourage et les statues; il s'appelait Jean de Vaddere

et reçut de ce chef quatre cents florins du Rhin.

L'église de Sainte-Gudule était donc riche en productions

remarquables de Michel Goxcie. Elle possédait également

des œuvres de son maître, puis collègue dans l'atelier de

Raphaël, Bernard Van Orley. Derrière l'autel de Saint-Piei^re,

au-dessus d'un banc-d'œuvre, se trouvait le fameux triptyque

que l'on admire encore aujourd'hui au musée de Bruxelles

et qui servait d'épitaphe au tombeau de messire Philippe

Hanneton, chevalier, trésorier de l'ordre de la Toison d'or

et premier secrétaire de l'empereur Charles -Quint, qui

mourut le !8 avril 1521. Le sujet de ce triptyque est Jésus-

Christ mort, pleuré p;ir la Vierge et par les saints person-

nages. Sur le devant du tableau, on voit le corps du Sauveur

étendu de droite à gauche ; sa tète repose sur les genoux de

l'une des Marie, velue d'une robe verte et coiffée d'une résille

vert et or; sa main droite est tenue par la Madeleine qui est

au côté opposé; au milieu est la sainte Vierge, velue de bleu,
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coilTco cruii linge l)laiu; el pencliéc sur le cor|»s de son dix in

Fils; ses joues sont inondées de larmes. Le volel de gauche

représente le i^orirail de Philippe Hanneton drapé dans une

robe noire, garnie de fourrures, et coiffé d'un bonnet de la

même couleur, couvrant ses oreilles; il est entouré de ses

sept lils, tous costumés de noii", à l'exception d'un seul qui

est en surplis; dans le fond, saint Philippe reconnaissablc

à sa croix. Le volet de droite représente Marguerite Numan,

sa femme, trépassée le 15 avril de l'an lool. La donali'ice

est en robe noire, garnie de fourrures, guimpe et coiffe

blanches, grande chaîne au cou; derrièi'e elle, sont ses cinq

lilles placées sur deux rangs, également vêtues de noir, avec

des coiffures de velours, des chaînes d'or et 'des bijoux; au

fond, sainte Marguerite foulant aux ]»icds le dragon dont la

(été apj)arait à gauche du tableau. Les revers de ces volets

sont également peints : la sainte Vierge y est représentée à

genoux devant un prie-Dieu, une main sur la poitrine et

forme la moitié de la scène de l'Annonciation, complétée par

rautr(3 volet, quand le tableau est fermé. Les ajustements

et les accessoires sont ])einls en grisaille; les tètes elles

mains seules affectent une légère coloration; réminiscence

du goùl italien, que Van Orley avail puisé aux leçons de

Kaphai'l.

Ce grand génie est également Tauteur des plans de la

nouvelle chapelle du Saint-Sacrement, au sud de l'église,

sur le côté de la chapelle de Sainte-Agathe, c'est-à-dij'e, près

du portail laléral, di[d(; la Sainle-Croix. Mais le i)i'0jet, qui

constituait un véritable hors-d'œuvre , d'aulant plus propre

à déligurcr réditice, que Van Orley, dont les tendances

italiemics étaient nettement accusées, devait l'avoir conçu



L'ii slylc (le la Kciiaissaucc, inl licureusijiiieiil ivJL'lé, (luoiquc

lidiis reui'cdioiis souvei'aiiKMiionl. (juc les dessins en soient

perdus. Si, dans les coni|)les du chapitre, on n'eùl Irouvé

(|ue Bernard Van Orley avait reçu deux florins et dix sous

[)our avoir lait un plan en concurrence avec Pierre Yan

Weyenliove, nous ignorerions même cette particularité

complètement inédite et fort intéressante, établissant ([ue

cet artiste connut i'arcliilcclure, ce qui, du reste, est par-

faitement i)rouvé par ses tableaux.

La ijremière chapelle qu'on rencontrait jadis en soi'iant

du transept, du côté du midi, était dédiée à saint Michel;

on y voyait également un triptyque de Van Orley, formant

retable. Le tableau, d'un aspect tout à fait original, l'epré-

senlait la chute des anges, et l'artiste s'était inspiré, d'après

le dire de Mensaert, de la manière du créateur des fresques

de la chapelle Sixtine. Les deux volets qui complétaient cette

composition représentaient le jugement général et consti-

tuaient une des productions les plus caractéristiques et les

plus sérieuses du peintre ami de Raphaël.

Parmi les joyaux que renfermait encore notre église
,

nous citerons une vierge de Quentin Melsys, dont l'au-

thenticité était généralement reconnue et qui provenait

d'un don de l'inl'ante Isaljclle qui l'avait rachetée du mont-

de-])iété, en même temps qu'un saint Roch de Carolo Vc-

uetiano,

L'Assomption de J.-B. de Champaigne, (jue l'on voit

actuellement au musée de Bruxelles, fut placée dans la

chapelle de Notre-Dame, construite dans le but de remplir

les dernières intentions de Tintante [sabcllc. Ce tableau lut

employé au retalde dont Jean Voorspoel, élève de Ducjuesuoy^
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roiiriiillcs dessins cUiiiirulexcciiléaux Frais du cuiiile Emcsl

d'Isenibourg.

On admirait encore, dans une chapelle en deçà du transept

gauche, la Madeleine et saint Charles-Borromée, œuvres

de son oncle Philippe de Chanipaigne, le célèbre auteur

de la vie de saint Benoit, peinte par ordre de la reine

Anne d'Autriche, pour l'abbaye du Val-de-Gràce et qui, au

commencement de ce siècle, fut donnée, conmie compensa-

tion, au musée de Bruxelles.

Sur l'autel de saint 'Jean -Baptiste, que Jean -François

Coloma, comte de Bornhem, avait fait construire en 1()60,

se trouvait une magnifique composition de Benjamin Cuyp,

le vieux, de Dordrecht. Ce tableau, au dire de Descamps,

élail pKis fini que les autres ouvrages de ce maître; les

lètes étaient très-belles, d'une couleui- admirable, et ce

remarquable panneau avait l'air de sortir des mains de

l'artiste, tant il était frais et bien conservé.

En l'année 1720, l'église de Sainte-Gudule se vit dotée de

vingt tableaux peints par les meilleurs artistes qui se trou-

vaient alors à Bruxelles. Ils représentaient l'histoire du

très-saint SacnMnent de Miracle et les différentes particula-

rités qui s'y rattachent.

Ces tableaux étaient superbement encadrés; les auKtrtis-

semcnts et les culs-de-lampe, qui les décoraient, étaient du

meilleur goût et de la plus belle école llamande; au centre

de l'amortissement, se voyaient dcsécussons ornés des ai-nioi-

i-ies des donateurs et lecul-de-lanq)e renfermai! un emblème,

ou une allégorie en bas-relief, se rap|)orlanl au très-saint

Sacrement.

Des reproductions de ces œuvres ont été suijerieurement
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gravées pour l'ouvrage de Cafmeycr qui nous a conservi- le

nom (lu peintre et celui de l'auteur des riches gravures qui

illustrent ce splendide travail.

Le premier de ces tableaux fut donné par les nobles

seigneurs des États de Brabant; la partie supérieure, sur-

montée de l'écu brabançon , accompagné des quatre chefs-

villes : Bruxelles, Anvers, Louvain etBois-le-Duc, représen-

tai! l'archiduc Albert et l'infante Isabelle, offrant au très-saint

Sacrement la triple couronne et le manteau tissu de perles,

que celle princesse avait brodé de sa main ; il était peint par

Gortens; la partie inférieure, au lieu d'emblème, portail en

lettres capitales : STATUS BRABANTLE.
Le deuxième tableau représentait le prince cardinal-infant,

don Ferdinand, offrant la balustrade d'argent, placée devant

l'autel des grandes cérémonies Cette loile était due à la

munificence du révérend Vincent van Santen, abbé de Saint-

Jean-Baptisle, internonce apostolique aux Pays-Bas, dont

les armoiries limbraient la partie supérieure du cadre; elle

avait été peinte par Charles Eyckens.

Ces deux tableaux étaient placés au-dessus du grand |)urlail,

à droite et à gauche du transept. Ceux dont la description

suit étaient adossés aux piliers du collatéral, où ils restèrent

jus(pi'à la n'îvoîulion française; les armoiries qui les tim-

braient furent alors supprimées; le cadre seul est resté à

ces tableaux, que l'on voit encore aujourd'hui sur les murs

séparatifs des chapelles collatérales.

Tous les tableaux adossés au pilier avaient trait à l'histoire

du Irès-saint Sacremenl. Le premier, en descendant vers la

gauche, représente Jonalhas gagnant, au moyen d'inie forte

somme en or, maiire Jean de Louvain, qu'il engage à voler
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donnée par le révérend Pierre-Joseph deFrancken Si(n\storpfT,

évèque d'Anvers, et peinte par Jacques Van Helmonl. Le

cartel inférieur représentai! la figure d'un des moulons (pie

Jean de Louvain reçut en celle cinonslance; ce inonlon se

trouve figuré du côté pile.

Le deuxième lal)leau représente le criminel Je;ni de Lou-

vain s'échappant de la chapelle de Sainic- Catherine, avec

son bulin sacrilège; il est (h'i an pinceau de Jean Van der

Heyden el fui donné p;ir le iv'vérend Jean-Baplisie de Smet,

nommé à l'évèché d'Ypres. Le curie! inIV'rieur oITrail le

mouton d'or vu de face.

Le troisième tableau nous montre .lonalhas convo(piant

ses parents et ses ]>roches, pour insulter aux saintes hosties
;

peint par Jacques Van Helmont, il fut donné par le révérend

Pierre Paradaens, abbé de Vlierbeek, assesseur aux Etais dn

Brabant; au cartel inférieur ligui'aienl deux épis de blé,

placés en sautoir.

Le quatrième tableau a i»our sujet l'assassinat de Jonathas,

dans son jardin d'Enghien; il est dû à !a libéralité du révé-

rend Laurentde Reyngodt, abbé de Saint-Sauveur, à Een;uue,

et premier assesseur aux Etats de Flandre. Cette loile, jKMiite

par Jean Van der Heyden, portait, comme emblème, dans

le cartel inférieur, une corbeille de raisins.

Le cinquième, peint par P.-J. Kerricx, peintre el sculp-

teur ii Anvers, représente la veuve de .lonaibas, venani, avec

son liis, à ]>rux(!lles appoiicr le ciboire aux juifs; il fui ollèrl,

à l'occasion (bi jubili'", ])ar le r(''V(''rend ('orucM'Ile Adriaens-

sens, abbé de Saint-Bernard, sur l'Escaut, el assesseur aux

États du Brabant. T^e cartel inférieni- avait pour emblème
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un calice, surmonlé de l'hostie rayonnante, portée sur des

nuages.

Le sixième nous montre la scène du ])oig'nardement des

saintes hosties; il étnit dû à la munilicence du révérend

Jérôme de Waersegghei'e , ;ihhé de Parc, archichapelnin

des ducs de Brabanl. Ce tableau, peint par Van llelmonl,

portail comme emblème le célèbre triangle aux trois hosties,

accompagné de deux poignards figurés en sautoir.

Le septième nous représente les juils de Bruxelles, terrifiés

par le miracle, chercbant à suboi-ner une femme nommée

Catherine , pour l'engager à porter les saintes hosties à

Cologne. Peint par P.-.l. Kerricx, il l'ut donné par le révé-

rend Grégoire Piera, abbé de Tongerloo, vicaire général

des environs du Rrribant et delà Frise, L'emblème inférieur

figurait l'arche d'alliance de l'Ancien Testament.

Le huitième tableau, donné par In révérende dame Louise

de Llnno-Velnsco, abbesse de Sainte-Marie, au monastère de

laCnmbre, et peint par Charles Eyckens, peintre à Brtixelles,

nous retrace les remords de Catherine, avertie en songe, de

l;i pnrt de Dieu, de remettre le ciboire ;m curé de sa ])aroisse.

Le cartel inférieur persoiiiiiliait iiigéiiieiisemcnt i'ceil de l;i

Providence qui veillnit à ce qu'un pnrcil (rime ne deniein'àl

pas impuni.

Le neuvième tableau nous montre la gi-àce agissant sur

Catherine, cjui remet à Pierrr de PIcede, curc' de NoIrc^-Damc

de la Chapelle, le ciboire avec leshoslies j)oignar(lées. Celle

loile, peinte, comme la |)récédenle, par Charles Eyckens,

avait été offerte par le révérend seigneur Van Scliore, cha-

noine noble gradué et arcbidiacre du diocès(> de Malines.

L'emblème qui accompagnait ce tableau portait un cieui-



— KM —

enflammé, entouré d'épines, allégorie frappante de la douleur

que dut ressentir le clergé à la vue de l'horrible profanation

du très-saint Sacrement de l'Autel.

Avec le dixième tableau commence l'expiation : les juifs

sont pris et emprisonnés à la Steenpoort; œuvre remarquable

de Jean Van der Heyden ; il fut donné par le révérend Odo

de Craeckeer, prévôt d'Alïlighem. L'emblème, placé sons ce

tableau, nous montrait deux mains enchaînées.

Au onzième tableau, la justice suit son cours et le peintre

Charles Eyckens nous fait assister au procès des juifs sacri-

lèges, en présence du Grand-Conseil; il a été fourni par la

générosité de la révérende dame Marie-Joseph d'Espinosa,

abbesse et dame du territoire de Forest, Lede, Waterloo, etc.

La balance et le glaive, symboles de la justice qui atteint et

châtie les coupables, se voyaient en bas -relief sons le

tableau.

La douzième toile retrace le supplice des juifs; elle fut

donnée par le révérend Etienne Vander Steghen , abbé

d'Averbode, assesseur aux États de Brabant. C'est un re-

marquable morceau de Van Helmont. Les pinces, les

tenailles, les crocs et les chaînes, instruments de supplice

en usage au xiv* siècle, se voyaient dans le cartouche ser-

vant de cul-de-lampe.

La justice est satisfaite et voici venir le triomphe : le trei-

zième tableau nous montre la procession solennelle de la

translation des saintes hosties poignardées de l'église de

Notre-Dame de la Chapelle à la collégiale de Sainle-Gudule.

Ce taWeau, peint par le célèbre Jean Van Orley, avait été

libéralement offert par le révén^id Augustin Van Eeckhout,

;il)bé de Criinltei'ge, député asse.sseur aux Etals du RrabanI
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et juge syndical du diocèse de Malines. Le cartel inférieur

représentait une couronne de laurier, enlacée avec des

rameaux de chêne.

Le quatorzième tableau met en scène la naïve et tou-

chante légende de Jehan le Tisserand : le jeune homme est

agenouillé dans le collatéral du chœur, où une lumière cé-

leste vient l'illuminer soudain. Le tableau existe encore,

et nous préférons la composition de Jean Vander Heyden

à celle de De Groux, que Gapronnier a peint sur le onzième

vitrail. Ce tablean était dû à la libéralité du révérend

Jean-Baptiste Vermoelen, abbé de l'église de Notre-Dame

et de Saint-Michel, à Anvers. Le cartel inférieur contient

une allégorie ingénieuse : nous y voyons un ange qui, sous

l'œil de la Providence, embouche la trompette pour annon-

cer la bonne nouvelle au peuple.

Le tableau suivant, qui est le quinzième, représente un

second fait relatif à Jehan le Tisserand, lequel, appelé devnni

les dignitaires ecclésiastiques , affirme sous serment la

vérité de l'apparition qui l'étonna si fortement dans le circuit

du chœur de l'église de Sainte-Gudule. Cette peinture fut

offerte par le révérend Jacques Hache, abbé de Villers,

député des États du Brabant et juge syndical du diocèse de

Namur. Peint par Jacques Van Helmont, il avait, comme

emblème, à sa partie inférieure, un soleil rayonnant.

Jacques Van Helmont a peint également la seizième toile

donnée par le l'évérend Pierre du Monceau, comte et abbé

de Gembloux et assesseur aux États du Brabant; elle repré-

sente l'institution do la célèbre procession annuelle, faite en

réparation de l'abandon on élait resié, pendant quelques

années, le très-saint Sacrement de Miracle. Le cartouche
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inférieur représentait une main faisant vibrer i'eneensoir

d'où s'échappent les parfums en hommages à h Divinité.

La dix-septième scène nous ramène de nouveau aux temps

(l(\s persécutions : les Gueux ont saccagé Bruxelles et leur

fureur sacrilège a ruini' le sancluaire; mais l'oraue esl

passé; le magistrat de Bruxelles est honteusement chassé

de l;i ville, et Jean Hauchin , archevêque de Matines, qui

av.'iit éié auparavanf doyen de l;i côlléginle de Sninle-Gu-

dide, relire de la poutre, creusée dans la maison de la dame

veuve Jeanne Baers, l'inestimable trésor des saintes hosties,

qui y était resté caché pendant six ans. Cette dix-septième

peinture, due au pinceau de Van ITelmont, fut donnée pai-

le j'évérend Henri-Joseph Van Susteren, évèque de Bruges,

chancelier héréditaire de Flandre. Le panneau inférieur en

cartel montrait l'élui d'or, avec les saintes hoslies disposées

en triangle, accompagné de deux poignards en sautoir, dont

les pointes traversent deux hosties.

Le dix-huitième et dernier tableau historique, peint i)ar

J. De Roovere, avait été donné par le révérend Pliilip|ie-

Erard Yand(M' Noot, évèque de Gand, comte d'Everherg. Le

sujet de cette peinture rej^résente les malades et les aflhgés

prenant leur recours au très-saint Sacrement de Miracle.

L'emblème inséré dans le cartel inférieur était YAfpius Dei.

En l'année 17.").'), à l'occasion du jubilé connnémoratif de

la translation du très-saint Sacrement de Miracb, l'église

de Sainte-Gudule se vit en(Hire enrichi(^ de six nouveaux

tal)leair\, î(''moignages de la lib(''ralité de ipiehpies |)rélats du

Bi-abant et de la Flandre.

Le premier, ])eint par Pery, fut offert par Mgr Charles

d'Espinosa, évèque d'.4nvers; il retraçait l'imposanle céré-
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monie dans laquelle l'archiduchesse Isabelle, infante d'Es-

pagne, fit présent à la collégiale de tous les reliquaires

qu'elle et ses prédécesseurs avaient collectionnés pour satis-

faire leur dévotion. La remise solennelle fut faite, à l'autel du

Irès-saint Sacrement de Miracle, par les soins de l'exécuteur

testamentaire de la princesse, Jacques Boonen; entre autres

reliques, notre pieuse gouvernante, qui repose, avec son

époux Albert, dans le chœur du très-saint Sacrement, légua

le plus grand morceau de la vraie croix, que l'on trouve dans

le monde chrétien. C'est la remise de cette insigne relique,

au milieu d'un grand concours de monde, prélats, clergé et

gens de cour, que le peintre a retracée.

Ce tableau ainsi que ceux que nous allons décrire étaieiil

j)lacés à côté de chaque portail et aux environs ; ils s'y trou-

vaient encore en 1770, mais ils disparurent pendant la

grande révolution.

Le deuxième tableau, placé vis-à-vis du premier, et peint

par Charles Eysen, fut donné par la li])éralité de Guillaume

Delvaux, docteur (M1 théologie et évéque d'Ypres ; il repn''-

senlait l'archiduc Albert et Isabelle, quittant les sièges d'Os-

lende et de Hulst, pour venir satisfaire leur dévotion, en

accompagnant la procession qui se fait tous les ans, le

dimanche après le 1 o juillet .

Le troisième tableau, rei)r(''scntant le li'iompbe de la

sainte Eucharistie, avait été peint )iar Jean lînpiiste Thibaul.

Celle toile a eu la bonne fortune d'être souvent gravée et re-

produite; elle fut donnée par le très - révérend et noble

seigneur Pbilippe de Jlerzelle, député au conseil du BrabanI,

prélat de la noble et ancienne abbaye de Sainte-Gertrude,

à Nivelles, el recteur de l'université de Louvaiu. L'É2:lise,
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InOinpIinnto de l'Hérésie dans le mystère du Irès-sniiil

SacremenI de l'autel, y est représentée alléiioriquement |)ar

des figures drapées à la romaine.

Le quatrième tableau, peint par Kerckx, fut donné par le

révérend Milo de Fossez, abbé de Heylissem ; il représentait

le pontife Néhémias, envoyé en Judée par le roi de Perse,

qui ordonna aux enfants des j)rélres d'aller chercber le feu

sacré de l'autel, qu'ils avaient caché, avant d'être amenés

prisonniers chez les Persans; ils ne trouvèrent point ce feu,

mais seulement une eau grasse et épaisse; alors, le pontife

Néhémias leur commanda de puiser cette eau et de la lui

apporter, et il ordonna d'en faire des aspersions sur les sacri-

fices et don arroser le bois qui devait servir à l'holocauste;

à peine eurent-ils obéi que le soleil, jusque-là caché et sous

les nuages, darda ses rayons sur la victime offerte, et aussitôt

il s'alluma un feu miraculeux, qui remplit d'admiration tous

ceux qui assistaient au sacrifice.

Le cinquième tableau, également peint par Kerckx, fut un

témoignage de la libéralité du révérend Adrien Touron, abbé

de Caudenberg, à Bruxelles, chapelain héréditaii'(^ du duc

de Bral)ant et de Bourgogne, juge syndical du diocèse

de Malines. Ce tableau, qui renferme une allusion aux

trois saintes hosties mij-aculeuses, représiHilait comment

Abraham adora un seul Dieu sous la ligure de trois anges.

Sous le tableau, on lisail c(! vei'sel ; « Très mdU, et Unum

adnravil. »

\j(i sixième et dernier tableau, une des meilleures pro-

ductions de Pi(M're De llondl, fut offert à l'église i)ar le

révérend abbé de Dileghem, Henri Crokaert, assesseur et

aniérieurement député aux Ktats du Brnbant; il représentait
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don Juaii d'AulricliL', (|ui, :.j)iès un vœu i';iil ;iu Irùs-saiiil

Sacrement de Miracle, réussit à faire lever le siège de Valen-

ciennes, précisément le jour de la tele du Sainl-Sacrcmentet

de la procession solennelle de l()o6 et lit graver, en mémoire

de cet événement, des médailles portant rmscripliun mono-

grajihique MlraCULoso Deo.

A part les tableaux que nous venons de décrire, l'église

de Sainte-Gudule possédait encore quatre toiles gotliiques,

représentant des scènes de la vie de cette sainte patronne de

Bruxelles, et des paysages de j. Van Artliois, d'Arclilscliel-

linck, de Yander Vinne, de Vander Stock et de Van Heil.

Tous ces paysages existent encore et ont élè détachés des

boiseries et placés contre les. murs de la chapelle de la Sainte-

Vierge, après qu'on leur eut l'ait subir une tort intelligente

restauration. A part ces paysages, nous mentionnerons en-

core Notre-Seigneur avec les petits enfants, de Heni'i De

Clercq ; le Chrisl au tombeau, de Jean-Baj)tiste Van Heil
;

Saint-Marcou, par Vander Heyden; Sainte- Catherine, par

Thyssens, et un certain nombre de tableaux anonymes,

parmi lesquels liguraient Notre-Dame de Grâce, Notre-Dame

entre les roses, les cinq saints qu'on invoque contre la peste,

l'Annonciation, le Jugement dernier, le Saint- Sauveur,

Sainte-Barbe, Saint-Hubert, le Chiist à la Colonne et uiio

charmante petite madone italienne, qu'on attribuait à Raphaël,

mais qui pouvait bien être de Van Orley.

C'était donc un vrai musée de tableaux que l'église de

Sainte-Gudule ; tous les maitres semblaient s'y avoir donné

rendez-vous el avoir iViini la magie d(> leur pinceau, pour

former un magnifique concert en l'honneur du très-saint

Sacrement, dont le culte avait, de tout temps, inspiré leur
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iiiiaiiiiialioii récoiido cl fait écluro dus cliel's-d'iL'Uvi'c. A celle

heureuse époque, le Icniple saiiil élail à la luis le musée cl

racadémie du })euple; les connaisseurs y élaieiil douceuieiil

perlés à la piélé par l'onelion el la célesle beaulé des ligures

cl les simples lidèles élaieiil merveilleusemenl ravis de voir,

j'éalisés par l'arlilice du pinceau, ces lypes vénérés de

Jésus-Chrisl, de la sainte Vierge el des saints, donl les

ceuvres de ces grands artistes malérialisaienl pour leur naïve

imagination les formes majestueuses ou bienveillantes.

Jamais l'artiste ne fut plus grand que lorsqu'il réussit à pétrir

sur sa palette les couleurs dont il i)rei)ail le type dans la foi

ardente de son âme; s'ils priaient en i)eignant, ils liront prier

beaucoup d'autres devant les chastes el modestes images

({ui sortaient de leurs ateliers, destinées moins à recréer la

vue des connaisseurs qu'à réconforter l'âme endolorie des

plus simples lidèles.

II

VElilUKllES.

Leglise de Saiiile-Ciudule ne possède plus aucun vitrail

antérieur au xvi'' siècle, el, à ])arl deux verrières placées

dans la chapcïlle du collatéral gauche et dans la ruse de l'an-

cienne chapelle du Irès-sainl Sacrement, nous ne connais-

sons aucun document qui fasse mention de décorations

semblables, exécutées au xiv'' el au xv' siècle. Une chose

qu'il faut admettre, c'est qu'à la lin du xv'' siècle, les nefs el

la tour furent seulement terminés et que la chapelle du très-

saint Sacrement ne fut élevée (ju'au commencement du siècle

suivant.
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Tous les vitraux que nous possédons aujourtriiui oui ùlô

exécutes avant le grand cataclysme et la l'urcur dévastatrice

qui ruina, dans notre pays, la plupart des antiques verrières

élevées pendant les époques de foi sim])le et fervente. Les

vitraux de Sainle-dudule appartiennent à cette brillante

période de la Renaissance, où l'étude de l'antique apprit

à choisir les modèles, lit aimer les belles formes, les nobles

expressions, les types distingués, développa la science du

modelé et de la draperie, et fit comprendre l'heureux con-

traste du nu avec le drapé, les ellets de lumière et la

perspective aérienne, tout en découvrant les avantages cjui

résultaient de l'union de la science de l'école ilorenti no-ro-

maine avec le brillant coloris de l'école vénitienne. Malheu-

reusement, l'enthousiasme pour les formes et le coloris,

l'imitation poussée à ses dernières limites et la recherche

trop servile de la nature tuèrent l'inspiration religieuse et

formèrent l'école matérialiste et panthéiste, dont Rubens est

à la l'ois la plus haute expression et le dernier mot.

Cependant, ce ne sont point les compositions religieuses

(pii font défaut : en cpiel siècle en a-t-on conçu davantage

qu'au xvf
,
quand peignait Raphaël, l'ange inspiré des ma-

dones , du Sponsalizio et de la Transfiguration ; mais la

})onipe des souverains, la vanité des grands, le caprice des

riches et l'amour-propredetous pénètrentdans le sanctuaire;

les donateurs veulent })roliter de cet art de la Renaissance,

qui reproduit si habilement les pei'sonnages et prétendent

Jigurer désormais cote à côte et dans une nature idéale avec

les bienheureux patrons, sous la })r()lection desquels ils cou-*

linuent k se placer.

Pendant les siècles de foi, le donateur n'est rien; l'imauci
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j'cliiiiotisc ral),s()rl)('. Lo portrait de Suger, dai)s les vcrr-iùi-cs

(le l'abbaye de Sainl-Denis, n'a pas quinze centimètres dans

sa plus grande hauteur. Les donateurs des anciens vitraux

du xiii'' et du xiv" siècle viennent à peine aux genoux de

leurs sainls patrons. Celte remarque s'applique directement

et sans aucune réserve à tous les vitraux de Sainte-Gudule,

représentant des princes et des princesses, magnifiques do-

nateurs de ces splendides tableaux, ruisselants de perles, de

rubis et de saphirs, portant au front des armoiries et étalant

fièrement la bannière qui floltait jadis sur le donjon féodal.

C'est donc l'épanouissement de la grande vanité de cette

famille de Bourgogne, commencée sous le bon duc et qui

vit Charles le Téméraire convier, à Bruges, six cents artistes

dont cent peintres, pour les décors de ses noces.

Au temps de Charles-Quint et surtout sous l'adminislration

de iMarguerite d'Autriche, qui sut imprimer un magniiique

essor au génie de la Renaissance, les verriers, encouragés

par la magnificence des souverains et l'autorité publique,

créèrent, comme par enchantement, d'admirables chefs-

d'œuvre. On vit briller alors Bernard Van Orley et Michel

Coxcie, Jean de Maubeugeet Frans Floris, Gerhart Horebout

et Quentin Massys, Liévin de Wil et Goswin Vander Weydeu.

A aucune époque,, on n'exécuta plus de vitraux que sous

l'administration de Marguerite d'Autriciie, qui affectionnait

cette branche de l'art. Dans les comptes de sa maison , on

trouve à chaque page des sommes accordées pour établir des

verrières : c'est le chœur de Sainte-Gudule, l'église d'Alsem-

berg, la chapelle de Scheut, l'église de Rouge-Gloitre et

cell<^ des Frères-Mineurs, qui deviennent tour à tour l'objet

de sa muniticenc^e et de sa libéralité. Partout, dans le clergé,
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la noblesse el inèiuc la huuriicuisie, Marguerite trouva des

imitateurs. Quand , le 23 avril lo4!2, l'évèquc de Cambrai

bénit la chapell'' d i Saint-Sacrement et les (|u;,tre autels, les

vitraux se trouvé -ont placés; car, dans leur sollicitude,

Kelderman et Yan Weyenhove avaient fait préparer d'avance

les verrières destinées à embellir leur œuvre.

Il y avait autrefois, dans la chapelle du Saint-Sacrement,

sept vitraux ; il n'en reste plus aujourd'hui que quatre, deux

des fenêtres ayant été bouchées el la verrière du fond étant

moderne. Ce fut Jean Haeck d'Anvers, qui exécuta, d'après

les dessins de Van Orley el de Goxcie ,
presque toute cette

série splendide, offerte à l'église par Charles-Quint el les

princes alliés à sa couronne impériale.

Le premier vitrail, en entrant dans la chapelle, représente

Catherine et Jean III de Portugal ; le deuxième Marie et

Louis II de Hongrie; le troisième Éléonore el François P'];

le quatrième enfin Ferdinand I". Ce sont ceux qui nous

restent; quant à ceux que nous avons perdus , ils représen-

iaient Charles-Quint en adoration avec son (ils Philippe,

Maximilien et sa fille Marie ; le premier était derrière l'au-

tel ; les deux autres dans les croisées du côté du grand

chœur.

Les comptes de la fabrique donnent sur ces vitraux d'as-

sez amples détails. Nous avons déjà dit qu'ils furent peints

par Jean Haeck d'Anvers , d'après les dessins de Coxcie et

de Bernard Van Orley; Jean Haeck reçut pour le premier

vilrail trois cent et cinquante florins et Van Orley soixante-

dix; Catherine et Jean de Portugal y contribuèrent pour

une somme de trois cents florins qui fui'ent remis au tréso-

rier de la fabrique par un négociant portugais , établi à
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Anvers vl iiumiiiL' Martin Loi>(.'Z. Ce viti-ail lui peini en

raiinée IMi^.

Cin(| ans plus lard, \c mee.sler (jlacscmaeker , (|ui pour lurs

habitait Bruxelles, peignit le dcuxiènie et en reçut un prix

analogue. Marie de Hongrie eonlriI)ua également à l'exécii-

lion de son vitrail poui" une somme de trois cents llorins.

Le troisième a été |)eint, en 1540, pour la somme de trois

cent cinquante llorins du Rhin, par Bernard Van Orley,

peintre dont la manière était tout itahennc et qui devait l'aire

également les six autres. Après sa mort, son iils Jérômi;

céda à la fabrique quelques esquisses que son père avait pré-

parées à cet elTet. La même administration acheta en outre,

du peintre Gilles Willem s, un modèle que Bernard avait

légué à cet artiste et qu'il avait lait pour la lenêtre du roi de

Portugal.

. François I" et Eléonore j)ayèrenl }»our leur vitrail deux

cent et vingt-deux couronnes d'or, que l'andjassadeur du

roi de France reunt au ti'ésorier de la l'abri(|ue; on dressa

une quittance devant notaire du reçu de cette somme et

,

détail curieux qui caractérise bien répo({ue où les juifs conti-

nuaient à rogner les monnaies, (|uand le trésorier lit jjcser

cet argent, il s'y trouva cinij couronnes de mauvais aloi sui'

chacune desquelles la fabrique peixlil neuf escalins.

Le (juatrième vili'ail est de .Iran Haeck (pii renlJ'epi'il
,

en 1517, pour la somme de (piatre cents Horins, y compris

les dessins qu'il avait lait exécuter, nous ne savons pas jiar

(pii ; ce qui est fort regrettable, attendu (pu; la coniposition

(le c(Mle v(Mrière est des plus l'cmarquables. Un nommé

Jean ])ox lit toutes les inscriptions et reçut de ce chef un

llorij) pai' fenêtre.



Les coiijpies sont liiLiels sur le ciiiquiciiiu vilrail ; iii;iis

lOii sujtpuse géiicraloment qu'il a clé donné par Cliark's-

Quinl qui en aura siijrporlé la dépense loul entière.

Le sixième a été égalenjent peinl par Jean Haeck, d'après

les dessins de Coxcie et, chose singulière (jui earaclérise

parlaileuient les mœurs du lenips, il fut évalué à la toise cl

il s'y trouva deux cent nonanle-huit pieds. L'accord précé-

demment fait j>orlail la valeur du pied à neuf sous, plus un

diner aux frais de la fabrique, que le chantre Jean Cools

donna chez lui au ti'ésorier du prince Philippe, à l'artiste,

Jean Haeck , h quelques cabaleros espagnols et aux mar-

uuilliers.

Enfin, le septième fut exécuté en loOO, d'après les dessins

de Coxcie, par Pelgrim Keescn; il fut payé sur le même

])ied que le précédent, c'est-à-dire que le verrier reçut neuf

sous et Coxcie trois sous le pied.

Ces vitraux furent considérablement endommagés, lors

des troubles du xvf siècle. De 1579 à lo85, les frais de ré-

[jaration (pi'ils exigèrent se monièrenl à près de mille

llorins. En î()38, ils durent être restaurés de nouveau et ce

fui un nommé Jean Broiickhorst , (jualilié de vitrier et de

faiseur de dessins ])our vitraux, qui les restaura. En 1718,

un nommé Pierre de Senqiy, qui avait peint les vilraux de

la chapelle royale de Versailles et restauré la fenêtre, dite

d(! Charles-Quint
,
placée au-dessus du grand portail de

Sainl-Uond)aut , à Maiines , restaura également les vilraux

de la chapelle du très-saint Sacremenl. On voit, j)ar sa re-

(|uète, qu'il n'existait plus alors que quatre fenêtres et demie.

Celte restauration fut la dernière de celles qui eureni lieu

avant le grand cataclysme de la i-évolution de 95. Lors de
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la célébration (iu jubile ùc i8'20, ces iiiai^nili(|ucs œuvi-es

signées Van Oriey, Goxcie et Jean Haeck se trouvaient dans

un état déplorable; des verres blancs déiiguraient les con-

tours et détruisaient l'harmonie des couleurs; un gentil-

homme de Bruxelles, le vicomte du Toict, qui avait retrouvé

le secret de la peinture sur ven-e, en même tem])s (|u'un

iournaisicn, appelé Morteleque, et qui exposa aux différents

salons de cette époque des peintures sur verre , exécutées

,

avec beaucoup de perfection et d'après les anciens procédés,

fut chargé de cette restauration. Le vicomte de Toict, sans

vouloir même être remboursé de ses frais, désintéressement

bien rare à toutes les époques, fît disparaître le verre blanc

qui défigurait ces vitraux. Ce gentilhomme était un véri-

table artisie et il eut assez d'abnégation pour s'identifier avec

le travail de son prédécesseur, au point qu'on ne remarque

absolument aucune différence entre les anciens émaux et

ceux qu'il employa pour leur restauration.

La partie supérieure des compositions ipii précèdent re-

présente quelques sujets de l'histoire des saintes hosties

miraculeuses. Au-dessus du roi de Portugal, la première

verrière nous montre Jonathas comptant à Jean de Louvain

la rançon du vol sacrilège, qu'il avait commis dans la cha-

pelle de Sainte-Catherine. Dans la fenêtre suivante, on aper-

çoit Jonathas renversant sui- une table les saintes espèces

contenues dans le ciboire volé, et cela en présence de mem-

bres de sa famille et de quelques juifs de ses amis
,
qui se

raillent du Dieu des chrétiens. Le troisième vitrail, au-dessus

de François P', nous fait assister à ce fait mystérieux de la

légende, qui nous rapporte la mort violente et énigmali(iue

du juif Jonathas, assassiné en [)résence de son iils, dans le
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parc d'Englîien, par des guerriers inconnus, dont jamais on

n'entendit plus parier. La dernière fenêtre nous représente

la veuve de Jonatlias , remettant aux juifs de Bruxelles les

saintes hosties poignardées.

Toutes ces peintures sont encadrées de riches compositions

architecturales , dans le style de la renaissance italienne et

semhlables à celles que l'on voit dans les tableaux de Goxcie

et de Van Orley, notamment dans le fameux triptyque des

épreuves et de la patience de Job, qui est un des joyaux du

musée de Bruxelles.

La verrière, qui se trouvait au-dessus de l'autel du très-

saint Sacrement et avait été donnée par l'empereur Charles-

Quint et Éléonore-Isabelle-Louise, son épouse, fut détruite,

comme nous l'avons dit plus haut; elle fut remplacée,

on 1 848, par un nouveau vitrail exécuté par M. Gapronnier et

représentant l'adoration du très-saint Sacrement de Miracle.

Cette composition
,
qui a la prétention de rivahser avec les

splendides verrières de Van Orley et de Coxcie, nous semble

une œuvn; malheureuse du grand artiste appelé à occuper

mie place distinguée dans la phalange des peintres-verriers

du xix* siècle; il y règne trop de confusion et l'ensembh^

offre trop de ressemblance avec les diaprures d'un kaléidos-

cope. La partie architecturale, qui encadre la scène, est

surtout d'une infériorité notoire auprès des superbes composi-

lions qui brillent au transept et dans le chœur du très-saint

Sacrement. Nous n'aimons pas surtout l'emploi immodéré

de tons jaunes, qui font encore ressortir davantage le cachet

engoncé et massif de la scène ; nous ne saurions également

trouver bon que l'artiste ait cru nécessaire d'occuper toute

son espace, sans laisser, entre sa (.-omposition et le champ
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do l'oxtjvme limilo do I;i vorriôro, uno do cos prisos d'iiir,

qui, monlranl, l'azur du ciol, allègent d'une manière si heu-

reuse les ordonnances architecturales, dont sont étoffées les

scènes do l'histoii-e du très-saint Sacrement de Miracle,

peintes par Van Orley et par Coxcie.

Dans ranci<uine chapelle du Sainl-Sacremenl , avani

qu'elle fût démolie en iri35, S(^ voyait une verrière en

forme de rose, donnée ])ar les sept familles patricienuiîs de

Bruxelles et portant au milieu l'Ange de la justice, avec

sept cartels de forme ronde et les armoiries des sept ligna-

ges ai^pelés à fournir les magistrats de cette ville. On y

lisait une inscriplion qui relatait que, dix-sept ans a]>rès la

profanation du Saint-Sacrement, les ]irincipaux magistrats

de Bruxelles liront appendre leurs antiques armoiries dans

la chapelle qui abritait les vénérables témoins du crime des

juifs et de la puissance vengeresse du Dieu caché sous les

espèces eucharistiques.

Il ne parait ))as (ju'il y ait eu des vitraux peints dans les

chapelles lalérales, aux l)as-côtés de l'église, si ce n'est,

dans la cinquième, la septième el la luntiènu^ du rùlr du

midi.

On voit j)ar les comptes de Wil^-lHHl), que, dans la fenê-

tre de la cinquième chapelle, se trouvaient hîs armoiries du

conseiller Pierre Vai! Waelhcni et de son é'pouse Marguerite

Bredam. Bombant rapporte (pie la s(^plièni(^ élait onK'c d'un

vitrail, don de la famille Vandej- Vorst, qui y avait sa sépul-

ture. (A!tte assertion esl confirmée par un acte du 17 oclo-

brc i.'iOy, qui relate son existence, sans faire menlinii du

sujet ([ui y élait représenté. Nous savons ipie \v. vitrail de

'a huitième chapelh i(Mraçail rannonciatioii de la sainte
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Vierge, ainsi qu'il consle des comptes de répnralions qui y

furent exécutées on 1551, 1540 et Î585.

La cliapelle de Notre-Dame est, comme celle du Saint-

Sacrement, éclairée par de p:randes fenêtres dont les vitrau\

ont été jieints par Jean De La Baer, d'Anvers, d'après les

dessins de Théodore Van Thulden, de Bois-le-Duc, l'auteur

des dessins des fameux arcs de trionqilie élevés par Rubens,

pour l'entrée du cardinal-infant à Anvers, en 1555, et qu'il

grava d'une pointe fine et s])irituelle. Loniitemps on attribuait

les dessins des vitraux de cette chapelle à Rubens lui-même
;

mais, au mois de juillet 1777, on découvrit dans les "reniers

de l'église- quelques coffres contenani, enire autres choses,

les dessins originaux, de lamême grandeur que l'exéculion,

(pii avaient servi de cartons aux vilraux; ils sont signés :

« Joanues De La Baer, Anlverpiensis, pictor, designalis a

Theodoro Yan Thulden, anno iQlîCi; liabitanle Si/lva'ducis.»

Au reste, on découvrit ensuite dans les comptes de la con-

frérie de Notre-Dame de la Délivrance (1 650-1 Gtiaj, «pic

Théodore Van Tbulden de Bois-le-Duc l'cçul quatre cenls

llorins du chef des dessins de ces vilraux el treize e(Mit (pia-

(re-vingt-dix pour les peintures.

I! ne reste plus que quatre de ces fenêtres, la cinquième

ayant été murée ; les verrières que l'on y voit encoi-e i-e|)i'(''-

scnlent les donateurs en grandeiii" nalurellc, dans la parlie

inféri(nire, et dans la partie supi'rieure des scènes de la vie

de la sainte Vierge.

Le premier de ces vilraux, })lacé du cùlé de l'aulel
,

nous montre la Présentation au leinple, avec les ]iorlrails

i\o rempereur FcM'dinand III (M de son épouse IMeonoi'c; le

deuxième i-eprésenle le mariage de la sainte Vierge cl le



— IW —

portrait de l'emperenr Léopold F', fils de Ferdinand ; le

troisième retrace l'Annonciation et, sa partie inférieure, dans

les portraits agenouillés de l'archiduc Albert et de l'infante

Isabelle ; le quatrième enfin reproduit la scène de la Visitation

et porte, dans l'ordonnance inférieure de l'architecture

,

l'archiduc Guillaume, bienfaiteur insigne de l'église.

Ces vitraux sont des types de la dernière période du no-

ble art architectural aux Pays-Bas. L'armature de fer et la

résille de plomb n'ont plus l'ordonnance primitive. Au lieu

de suivre les contours de chaque objet et se perdre dans les

plis profonds des draperies, l'ordonnance entière complète-

ment émaillée, est peinte sans soucis des contours sur une

résille carrée de cinq pouces de côté, à l'exception seulement

des contours des figures. Ces compositions, malgré la ma-

gnifique ordonnance flamande et les splendeurs de l'archi-

tecture de Rubens, sont confuses et manquent essentielle-

ment de cette transparence magnifique, que l'on remarque

vis-à-vis aux vitraux du chœur du très-saint Sacrement. En

voulant éviter les plombs, De La Baer tomba dans le vague

des contours et le flou des détails et, en cherchant le clair-

obscur des compositions rubenesques, il perdit la transpa-

rence et l'agathisalion du vitrail, cette première et spl(!ndide

qualité de la peinture sur verre.

Les vitraux de Jean De La Faer et de Van Thulden n'eji-

richissent que quatre fenêtres ; trois autres occupent le che-

vet du chœur De ces trois fenêtres, celle de gauche est

aveugle à cause de sa proximité avec les parois du grand

chœur ; ces fenêtres ne reçurent pas de vitraux au xyu"' siècle;

celle du milieu vieni d'être historiée d'une verrière peinte

p;iri\I. C;ipronnier et représentant Notre-Dame (!n Rosaire.
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Entre le chœur du Saint-Sacrement et celui de Notre-Dame

de la Délivrance, se trouve une belle chapelle dédiée à la Ma-

deleine, bâtie en 1665, sur les dessins de Léon Van Heil, aux

frais de la noble famille Macs et en vertu de dotations faites

à cette fin, par testament de Jean-Baptiste Macs, chevalier

de l'ordre militaire de Saint-Jacques, seigneur de Steenkerke

et conseiller des Finances du roi, qui y fut inhumé, en mémo

temps que son épouse Pauline Schoyte, sous une })ierre

sépulcrale, que l'on y voit encore de nos jours.

Cette chapelle, d'un style tout à fait différent de celui de

l'église, est conçue d'après les données de l'architecture

adoptée par Rubens; les fenêtres étaient autrefois pourvues

de magnifiques vitraux exécutés aux frais de la ville de

Lierre, en vertu d'une amende à laquelle celle-ci se vit con-

damnée. Ces verrières étaient l'œuvre de Gilles Van Pecle,

qui les peignit, en 1465, pour l'ancienne chapelle ou petit

chœur dédié à sainte Madeleine et appelé d'abord Slahbaerls

choorken, nom qu'elle devait au doyen Henri Slabbaerts,

qui, en 1365 y avait fondée une chapellenie, dite de Sainte-

Marie-Madeleine. Ces vitraux ont disparu dans la tourmente

révolutionnaire; ils ont été remplacés, en i84-o, par trois

nouvelles verrières exécutées dans le style du xvii" siècle et

dues l\ la munificence de la lamille de Mérode. Les cinq

petites fenêtres dans la coupole ont été également ornées de

médaillons montrant des anges qui portent les attributs de la

passion. Le vitrail de la fenêtre du milieu représente aujour-

d'hui la très-sainte Trinité, à droite saint Michel et à gauche

sainte Gudule. Dans les deux verrières latérales, on voit les

patrons des donateurs : à la droite de saint Michel, saint

Henri; à sa gauche saint Félix ; à la droite de sainte Gudule,
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saint Wernor; à sa gaucho sainte Françoise, patrons dos

ilonaloiirs Ilonri, Félix, Wernor de Mérodo ot Françoise do

Thiennes, son épouse.

On a placé, il y a une vingtaine d'années, quatre nouveaux-

vitraux dans le circuit reliant les chapelles de la Sainlo-

Vierge et du Saint-Sacrement. Ces vitraux, faits à une mau-

vaise épocpio et alors que l'art du peintre-verrier était mal

compris, ont été exéculés par M. C;q)ronnier, d'ajH'ès les

dessins de feu M. Navez. Si ces verrièr(;s sont répréhensihles,

nous devons dire cependant que le peintre-verrier a large-

ment réparé ce péché de jeunesse dans la série remarquahle

des verrières ornant les nefs latérales.

Les Iransepis sont ornés de deirx vitraux superhos, «ouvres

d'art do la plus haute valeur, présentant des arcs do (riom-

plie immenses en style de la Renaissance, du dessin le plus

gracieux. L'influence italienne se fait fortement sentir dans

l'architecture qui encadre la scène et se retrouve également

dans les airs de tète, les allures, la draperie, la correction

du dessin et l'entente admirahle do l'eflet décoratif. Celte

influence italienne ne nous surprendra plus, (juand nous

saurons que ces splendides verrières oiitélé peintes par Ber-

nard Van Orley, en 1557 et 1558, Abstraclion faite de ce prin-

«•i|)e essentiellement paien, qu'enfanla le classicisme et(|ui

consiste à donner aux personnages mondains la valeur réser-

vée dans les beaux vitraux de l'époque ogivale aux bienheu-

l'oux ot aux saillis, nous admirons franchement r«ouvro do

Van Orloy, pour laquelle, nous ne saurions le caclior, nous

jirofessons un véritable engouenient. Mais,(pioi qu'il en soit,

et jiourélre sincères jusqu'au bout, nous uc, pouvons passer

sous silonc(> le défaut trop netlomeni accusé de pondéralion
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(les mnssos entre les pleins el les vides, que l'on remarque

Jans rordonnance. Van Orley a introduit dans ses verrières

son architecture, sans se préoccuper le moins du monde

qu'elle vienne ou non cadrer avec l'idi'e primitive du maitre

ès-pierres; malgré tout le talent et toute la gracieuseté des

détails, qui ont présidé à la construction de ces arcs de

triomphe, nous devons reconnaître que le grand artiste a

laissé, au-dessus de son archilecture, de vérilahles trous,

naïvement occupés par du xo.n-e blanc, faute que n'eût cei'-

lainement pas commise un peintre-verrier du xv*" siècle.

L'auteur de ces splendides verrières semble lui-même avoir

compris sa faute ])ar la façon dont il cherche à détourner

l'attention sur les deux grands drapeaux déployés et ])ortés

])ai' des gueri'iers (pii viennent d'une manière assez malen-

contreuse remplir imparfaitement les deux avanl-dernièj'es

ogives de chaque extrémité.

La verrière qui surmonte le portail du nord, ou de Saint-

Jacques, représente Charles-Quint et Isabelle de Portugal,

sa femme; celle que l'on admire au-dessus du portail du

nudi, ou de la Sainte-Croix, nous montre la sœur de l'em-

})ereur, Marie de Hongrie et le roi Louis, son époux.

Le prix du premier de ces vitraux, qui a été probablement

donné par Charles-Quint, n'est pas mentionné dans les

comptes; on peut supposer (pi'il fut le même que celui du

deuxième que Bernard Van Orley avait entrepris ])our trois

cent soixante-quinze lloi'ins du Rhin, auxquels la labriijue

en ajoula cinquante.

Les cinq vitraux des fenêtres du cliœur, au-dessus du

maitre autel, i-eprésenlent Maximilien d'Aulriche et Marie de

Bourgogne, son épouse, au centre; ;i droite, Philippe le
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Beau cl sa femme, Jeanne de Castille; à côté de ce dernier

vitrail, Philiberl de Savoie, éjioux de Marguerite d'Autriche,

et cette princesse; à gauclie, Pliilippe II et Marie de Portugal;

du même côté, Charles-Quint et son frère Ferdinand.

La partie inférieure des vitraux représente les donateurs

agenouillés et occupe cinq compartiments des meneaux.

Toute la partie supérieure est seulement historiée par les

armoiries des différentes alliances de nos anciens souverains;

elles ne sont pas encadrées et se détachent sur un fond de

vert clair.

La splendide verrière qui occupe l'arc triomphal, entre

les deux donjons ou tours de l'église, est ornée d'une com-

position grandiose, imitée de Michel-Ange, et représentant

le jugement dernier; elle est l'œuvre du peintre François

De Vriendt ou Floris, frère de l'architecte de l'hôtel de ville

d'Anvers. Ce vitrail fut peint en 1528, millésime qu'on

peut lire entre les armoiries, le portrait et les quartiers

généalogiques du donateur.

La famille d'Aerschot, puis celle d'Arenberg s'étaient tou-

jours chargées d'entretenir ce vitrail et d'y consacrer une

somme digne de son importance et de sa grandeur. Le

J7 décembre 1641 , le trésorier de la fabrique écrivit à la

comtesse de Bei-laimont , tutrice des enfants du prince

d'Arenberg, pour lui rappeler cette promesse et l'engager à

agir, comme avaient fait ses prédécesseurs. Cette demande

fut sans doute accueillie, car nous trouvons que, deux ans

plus tard, la fabrique chargea Jean Bronckhorst, le même

qui avait restauré, trois ans auparavant, les vitraux de la

chapelle du Saint-Sacrement, de réparer également celui

(iii frontispice.
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Cf vilniilcul beaucuuj) à soiiltrii- ixi-tnhml la jurande révo-

liilioii iVaiicaisc ; mais il fui Irès-liabilenienl restauré,

en 1820, par le vicou^le du Toict, dont nous avons déjà eu

l'occasion de signaler les profondes connaissances et le rare

désintéressement. Chose singulière et presque incroyable si

elle n'était attestée ])in' un contemporain, comme l'orgue

cachait une partie de la verrière, on blanchit le reste de-

meuré visibk;, sans toutefois endommager ce remar(|uable

chef-d'œuvre, pour {)ermettre Iti vue de rorgu(> qui ne fut

dédoublé et reporté aux deux côtés de l'arc triomphal qu'en

1858 par l'architecte Yanderstraeten, auquel nous devons la

boiserie, en slyle Guillaume P', qui sert encore aujourd'hui

à encadrer et à enchàssi-r les jeux d'orgues. 11 y a deux ans,

ce vitrail a été supérieurement bien restauré par les soins de

M. Capronnier, et l'on peut dire que cette restauration est

une véritable restitution archéologique.

Au fond des nefs latérales, au-dessus des ]3etils portails

sous les tours se voient deux demi-verrières également exé-

cutées par M. Capromiier et placées en 1860, grâce à la

munificence de M. le comte Amédée de Beaufort et de son

éjtouse. D'un côté, figurent saint Amédée, saint Gabriel et

sainte Amélie; de l'autre, sainte Elisabeth, patronne de la

donatrice, entre saint Albert et saint Léo[)old.

Une autre œuvre des plus importantes vient trètre placée,

dans la collégiale de Sainte-Gudule ,
par le même artiste

(Mii l'a exécutée d'a])rès les dessins de M. Charles De Groux,

iroi) tôt enlevé aux arts et auquel nous devons les fresques

malheureusement inachevées des halles d'Ypres. Cette œu-

vre retrace l'histoire i\u îrès-saint Sacrement de Miracle

et se com[)ose d'une série de quinze grandes et belles
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réglisi'.

Celait, il i'aul le recuiiiiaiire, une bien lourde làelie,

même pour des artistes tels que MM. De Groux et Caprou-

nier, d'avoir à lutter avec les splendides vili'uux signées :

Bernard Van Orley, Michel Coxcie, François De Vriendt el

Van Tluilden; néanmoins nousadniirons Iranclienient, dans

leur ensemble, ces larges el nobles pages où se rellèleid, à

première vue, le (aient e( l'expérience acquis(; e( qui i-endenl

leurs auteurs dignes de iigurer sur le livre d'or des plus

grands artistes belges du xix'= siècle.

m

PEINTURES MUr^ALES.

Il est hors de doule que l'église de Saiule-Gudule ail été

entièrement couverte de i)eintures à fresques, polycbromées,

dans le style de celles ((ui ont é(é découvertes dans l'église de

N()(i-e-Dame, au Sablon. Des indices cer{ains onl été re-

trouvés dans toutes les parties de l'édilice, et nous mêmes,

nous avons encore dernièrement mis à nu, par le grattage

superliciel d'une écaille de plalonnage, des chevrons vermil-

lonnés, alternant avec d'autres ornements typiques, apparte-

nant au XV' siècle.

L'échantillon tout à la l'ois le i)lus curieux et le mieux con-

servé est celui (jm a clé mis à découvert, il y a une dizaine

d'années, au côté droit de la mA\ dans la (lualrième chapelle.

On V remarque encore aujourd'hui, sous deux arcatures

ogivales à cini] lobes, séparées par des colonnelles et repo-
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saiil sur un parquet de carrelages éniaiJlés, deux saiuls per-

buuiiages, ])arnii lesquels nous avons cru reconnaître à son

dragon caractéristique sainte Marguerite d'Autriche.

Si l'on voulait se donner la jteine de faire des grattages

intelligents, dans toute lu surface des nefs et pardeulièrenient

au droit du nuir des bas -côtés, nous sommes jtersuadé,

(ju'on trouverait assez d'éléments décoratifs pour entre-

j)rendre dans l'église une ornementation polycliromatique,

(jue nous apj)elons de tous nos vœux. Il en est de ces opéra-

tions, comme de tous les premiers essais sur une matière

quelconque : il faut du discernement et de grandes précau-

tions; il faut surtout que l'on ne fasse pas, comme en J8!20,

lorsque, le 7 juillet de celte année jubilaire, en reconstruisant

la porte latérale intérieure, du côté opposé à la chapelle du

très-saint Sacrement de Miracle, l'on mita découvert des

fresques, des ornements et des inscriptions. P. J. Brunelles,

l'auteur d'un remarquable travail sur l'église de Sainie-

Gudule et qui, ])ar sa perspicacité archéologique, devançait

de beaucoup ses conlenqDorains , signalait à celte époque

,

dans \c Courrier deà Pays-Bas, l'intérêt ([ue présentaient

ces vieilles peintures et souhaitait ardemment (|ue (|uelque

ailisie ou ami des antiquités nationales eût la curiosité d'aller

exann'ner ces fresques et se donna la peine d'en ju'endri; un

dessin ou ci'oquis avant (ju'on ne les ail fait disparaître sous

une nouvelle couche de badigeon. Nous ne savons si ce vceu

aura reçu son accomplissement; d'autre pari, nous sonnnes

certain que ces fresques, momentanément découvertes, oui

élé détruites lors de la reslauralion du portail.

Ce déplorable système a Irouvé dans la suile el renconlre

encore malheureusement de nos jours lIvs api)lications nom-



— 128 —

l)reusL'.s. Daijs le (nivail (juc nous avons ])ul)lié en 1868 sur

les anciennes el. les nouvelles peintures de l'édise de Notre-

r)am(% au Sablon, nous avons dressé une longue liste d'édi-

iices, tant religieux que civils , où l'on a Innivé, dans ces

derniers temps, des peintures murales, cachées sous le plâ-

trage et le blanchiment au lait de chaux, sous lesquels la

truelle et la brosse de la Renaissance les avaient proscrites.

De|)uis loi's, presque toutes les livraisons de nos Bulletins

(l'arl et d'archéologie sont venues compléter celte nomencla-

ture déjà si fournie, en signalant de nouvelles découvertes du

même genre. Cependant, la plupart de ces précieux restes de

nos anciennes écoles de peintures, qui étaient appelés à

guider aujourd'hui nos artistes dans la voie de réhabilitation

dans laquelle ils sont entrés, n'existent plus, et ce serait en

vain que l'on en chercherait encore des traces, même dans

des mémoires, des calques ou des cartons. Un regrattage com-

plet et des recherches consciencieuses dans notre antique

collégiale compenseraient, dans une large mesure, les pertes

que nous avons laites, en fournissant les documents les plus

précieux sur la peinture murale des deux derniers siècles de

l'époque ogivale.

Gonime le travail tjue nous demandons , effectué dans de

bonnes conditions, serait assurément couronné de succès,

nous émettons ici l'idée, que nous espérons bien voir adoptée

(pielque jour, maintenant que l'église a repris sa splendide

ceinture de vitraux, de voir s"opérer un rétablissement com-

plet du système polychrome , (pii a dû exister au xv!*" siècle,

dans la nef et dans les bas-côtés de cette antique collégiale.

On nous objectera |)eut-ètre les dépenses excessives qu'en-

tiainerait une sendilable restauration. Nous réjiondons à



- 1:29 —

cela, <(iiL' l'idéo oii-oiiéo des premiers reslauialeurs de la

peinture murale, (pii écrasaieni toute une ('"liise sous le

nombre de leurs fii'ures peintes, a été trouvé de nos jours en

opposition complète avec la vieille décoration og'ivale. Nous

sommes persuadés que, dans le grattage de Sainle-Gudule,

on retrouvera, comme à l'église de Notre-Dame, au Sablon,

des figures et des ornements polychromes, exécutés jusqu'à

une certaine hauteur et un simple appareil lapidaire, des

lisérés, ou des motifs d'une grande simplicité, mais d'un

etïet d'ensemble majestueux, complétant le riche lambris

inférieur. Nous remarquerons toutefois que ces parties déco-

ratives inférieures sont reliées à l'ensemble de la décoration

des voûtes par l'ornementation des nervures qui, polychrô-

mées et dorées rachètent de la plus légère et de la plus gra-

cieuse façon les arabesques et les lambrequins, insérés dans

les écoinçons des arcs-ogives et la riche i)einture murale de

la bordure inférieure des parois de l'église.

IV

SCULPTUKES.

L'église de Sainte-Gudule a ioujouj'S été abondanuiienl

pourvue de sculptures remarquables. Au ])()inl de vue de

l'ornementation arcliilecturale, nous citerons tout ))articu-

lièrement les magniti(|ues dais en style llamboyanl , que

Pierre Van Weyenhove taill.-i pour la chapelle du Sainl-

Sacrement. .losse Van den Bossche et Henri Demol , alias

Coomans, tous deux liiilleurs de pierres, connus parleur

10
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rak'iil el It'Ui's Imvaiix à l'éiilise (rAïKlerleclil, Iravaillùi'cnl,

dans la première moitié du w'' siècle, à rornemeiilalion do

l'église de Sainle-Gudule et, voulant iterpéluer leur piété,

fondèrent, en 1459, les autels de Saint-Jérôme el de Saint-

Grégoire, qui étaient l'ouvrage de leurs mains.

Nous ne possédons plus ces splendides retables (jui exis-

tent peut-être encore cpielque ])art en Angleterre, ou ailleurs,

dans une chantrerie de famille, mais que, dans tous les cas.

Ton devrait ranger dans la catégorie des (euvres anonymes,

grâce à la modestie de ces ai'tistes des siècles de foi.

Après Van Weyenliove , Pierre Kelderman, cleynslekere

,

expression naïve, qui, à cette époque, couvi-ail modestement

le titre de statuaire, fut l'auteur de l'autel du très-saint

Sacrement et des statues (pii décoraient les autels de Sainte-

Catherine et de Saint-Éti(!iin('. Jean Kelderman, probable-

ment parent de Pierre, travailla également au même autel qui

lut exécuté en pierres de louche, apportées de Maastricht.

lleni'i Van Pede qui contribua avec Van Weyenliove à la

sculpture de la voûte i»rismatique et des sept dais, taber-

nacles, comme on les ap|)elait aloi's, et (pii ornent le ch(eur

du Saint-SacremenI, ])eut encore être rangé ]»armi les plus

habiles sculpteurs de cette époque. Nous pouvons également

lui adjoindre Antoine Van de Pulte et Mathieu Maliens,

(jui, sous les noms modestes de maitre-maçon et de maiti'c-

menuisier, cachaient le titre d'artiste, si effrontément usurpé

de nos jours ])ar de véritables manœuvres.

Les piliers de la grande nef de l'église furent ornés, au

xvii'" siècle , de statues d'apotres. C/élait une importation

ilalionne, dont la symbolique était assez remarquable, que

le placement de ces slalues dans la plupart de nos églises, à
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parlii- (lu w" siècle. îSi le faire en est large el accusé, si l'ana-

loniie eu est iiTéprochable et si elles se disliugueut souvent

par une incontestable grandeur et une majestueuse silhouette,

nous devons dire cependant que ces œuvres de la statuaire

de ré])oque Borroniinienne nianquent essentifllenient d'onc-

tion et de modestie cliréliennes. A part ces remai-ques, nous

dirons (|ue la plupart des statues d'apôtres de l'église de

Sainte-Gudule eurent pour auteurs des statuaires remarqua-

bles, pour ne citer que Van Delen, Faid'herbe et Duquesnoy.

Nous connaissons parfaitement les noms des maîtres qui

taillèrent les douze statues des apôtres, grâce aune naïve

|)ièce en vers flamands, (pie tous les Bruxellois connaissaient

à la lin du xviii'' siècle, mais qui aurait sombj'é avec toutes

les traditions orales, si Rombaut n'avait eu la bonne idée de

rimpj'imer dans son ouvrage.

En commençant du côté du nord, parlant du cliieur el

descendant vers le grand |)orlail, nous trouvons d'abord

saint Pierre, œuvre de Jean Van Milderl, d'Anvers, un des

artistes auxquels nous devons le monument de la Tour-et-

Taxis, à l'éiilise de Noire-Danie, au Sablon. Cette stalia; fut

donnée |)ar le doyen de Sainte-Gudule, Pierre Panlen.

Le nom du scul|>teurde la statue de Saint-xVndré, donnée

par le doyen el le cliai)ilre et au-dessous de kupielle se trouve

l'épitaplie de Pinsen Van der Aa, mort en lG.ô!l, était incomui

de l'auteur des \cv^\ mais, d'après le style de celle œuvre,

nous croyons pouvoir l'attribuer à Faid'herbe, (pii n'aura

|ias voulu l'avouer, sans doute, parce (ju'il la trouvait mé-

diocre.

Saint Jean, au-dessous diiipiel se lit répila|)lie de l)ani(;l

O'iMallan, mort ég;ileineiil en lor)!», de meiiie (pie saiiil
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l'œuvre de Tobias.

La slatue de saint Barthélémy, donnée par llein-i Scliolle,

est due au célèbre Jérôme Duquesnoy, qui linil tristemenl

sa vie à Gand, sur un bûcher.

Saint Simon, qui est la dernière statue de la travée du

côté nord, fut donné par Arnold Lunden, parent de Rubens,

et sculpté par Luc Faid'herbe, de Malines.

Du côté sud, en remontant vers le chœur, se voit saint

Mathias sculpté par Jérôme Duquesnoy et donné par le

président Richardol, dont les armoiries enrichissent le cul-

de-lampe.

Saint Mathieu, [)aj' Tobias que nous avons déjà nommé,

l'ut donné par Van Syn, chanoine de la deuxième fondation

de l'éghse de Sainte-Gudule, moi't en l'année KUô,

Philippe IV, roi d'Espagne, commanda à Jean Van Milderl

la statue de saint Philippe, et le conseil du Brabanl celle de

saint Thomas a Jérôme Duquesnoy, qui l'ut également l'au-

teui' de la statue de saint Paul, donnée par le chanoine

Jacques Woislanski.

Saint Jacques le Majeur, qui termine la série, tut sculpté

par Luc Faid'herbe et donné })ar Pierre Van Weyenhovc,

mort en 1G5(), et probablement parent du sculpleur de l'autel

du très-saint Sacrement.

Sur l'autel de Sainte-Gudulc, jadis adossé au gros piliei-,

se trouvait la stJiluc du Sauveur i)ar Jean Van Delen. Cette

slatue, dont le donateur nous est inconnu, a disparu de nos

jours.

Adossé contre le gros pilier opposé au précèdent, du côté

sud, sur l'autel de Notre-Dame ou de la Suinte-Croix, iso
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voyait autrofois la statue de Ja sainte Vierge. Cette œuvre

remarquable, placée actuellement sur l'autel de la chapelle

de Notre-Dame, l'ut sculptée par Arnold Q'iellyn, dit le

vieux, et donnée par la dame Marie Nys.

A part le mérite intrinsèque de ces statues, nous appelons

particulièrement l'attention des connaisseurs sur les remar-

quables culs-de-lampe qui les supportent et qui, par la verve

de leur exécution, la variété des motifs et la hardiesse de

leur conception, constituent un des plus beaux spécimens de

cet art sculptural de l'époque de Rubens, auquel nous devons

des chefs-d'œuvre comme le sont, par exemple, les stalles

de l'église de Soignies.

Un compte curieux nous apprend que les statues d'apôtres

en avaient remplacé d'autres du xv"" siècle, richement ornées

et polychromées. Les noms des artistes qui les sculptèrent

nous sont malheureusement inconnus, à l'exception d'un

seul, api)elé Liévin le berger, qui sculpta la figure de saint

Pierre et reçut de ce chef cent (-t dix-neuf florins du Rhin.

Aux deux côtés de la chapelle de la Madeleine, on admi-

rait, avant la grande révolution française, deux statues :

l'une de saint Augustin, l'autre de saint Benoit, sculptées

par Laurent Delvaux et provenant de l'abbaye d'Alïlighem
;

elles furent déposées, pendant la tourmente révolutionnaire,

dans les greniers du musée de Bruxelles. Les marguilliers,

qui n'avaient pas pi^rdu de vue le sort de ces statues,

adressèrent, le "25 juin 1801, au préfet du département de

la Dyle, une pélilion lendanle à obtenir la restitution de ces

statues. Sur l'avis du conserval(;ur du musée, elles furent

rendues à leurs propriétaires, le T.i ))raii'ial an XII, jiiusi

qu'il conste par une pièce officielle, conservée aux archives.
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Ces slaUies ont v\v (h'-posôes depuis dans le clKeiir de la

Sainle-Vicrge.

Nous ne pouvons, en paiianl de statues, oublier la eliaire

de vérité, œuvre d'Henri Verbruggen et aussi célèbre par la

tradition qui s'y rattaclie que par son mérite artistique

incontestable.

Avant les troubles des Pays-Bas, il existait dans l'église

de Sainte-Gudnle une chaire de cuivre, œuvre de dinanderie

remarquable, emportée par les gueux en Hollande, comme

dépouilles opimes et que l'on assure y exister encore, sans

qu'on soil parvenu à la découvrir. Quand l'exercice du culte

fut rétabli dans la collégiale de cette ville, la fabrique lit

construire une chaire de bois, conforme à celle qui avait

jadis existé en métal. Cette chaire fut conservée jusqu'au

jubilé de 1770. Dans la planche d'assez grande dimension,

gravée à cette époque par Antoine Cardon o.\ représentant

la décoration exécutée par l'archilecte De Wez, nous voyons,

à gauche de la grande nef, la représentation de cette chaire;

elle était conçue en style flamand de la Renaissance; la cuve,

soutenue par les emblèmes des quaire évangélisles, était

flanquée d'un double escalier eniichi d'une i-ampc; de rin-

ceaux magnifiquement sculph's; le dessin de la cuve (-lait

orné de cannelures; Taiiaf-voix portait un amortissement de

quatre grandes volules supporlani des figures d'anges et

terminées par un bomjuel de feuilles.

Le nom de l'auleur de cette œuvre d'ai't nous est fourni

])ar un compte du chapili'e; on y trouve une dépense de

(jualrc C(Mil (piaire - vingts lloi'ins du Rhin, outi'e cent

soixante-sept florins \nmr l'escalier, qui furent payés en

1585, à Mathieu Mattens, dont nous avons déjà parlé, pour
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disparut en 1571).

Au xvii" siècle, Jérôme du Quesnoy sculpta pour l'orne-

nientation de celle chaire six figures en bois, qui lui furent

payées à raison de cinquante llorins chacune.

En 176o, Simon Duray sculpta nne autre chaire, ponr le

compte du chanoine Van den Boom, qui la paya trois cent

dix-neuf florins et dix-huit sous et en fit don à la collégiale.

Nous ne savons ce que celte chaire est devenue; mais

d'après le prix, nons pouvons supposer qu'elle était de médio-

cre grandeur et fut peut-être appliqnée, en manièred'ambon,

contre le juliéqni formait le chœur et rpii existait encore à

cette époque.

Lors de la suppression du couvent des jésuites, sur la de-

mande du comte de Cobentzel, son ministre, l'impératrice Ma-

rie-Thérèse ordonna de transférer le vérilable chef-d'onivre de

sculpture en bois, dû au ciseau d'Henri Verbruggen, artiste

anversois, (|ui Hérissait à la lin du xvii" siècle et (pi'il avait

sculpté en 1G90, pour le couvent des jésuites, à Louvain.

C'est là la chaire que nous voyons encore aujourd'hui, à

l'exception des animaux ajoutés en 1780 ])ar Jean-Baptiste

Van der Haeghen; ce qui riMluit à rien la fameuse tradition

reposant sur le choix de ces animaux, allusion maligne aux

défauts de l'homme et do la femme, qu'aurait imaginée

Cécile Byns, la fiancée de l'artiste, qui jiiit comme condition

de l'octroi de sa main l'achèvemerit du chef-d'œuvre de

Henri Verbruggen, que, dans un accès de mélancolie,

l'artiste avait délaissé.

La composition de ce magnifique morceau de sculpture,

entièrement en l)ois de chêne, est d'une (trdonnance pillt^-
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resquo et facile; une molle négligence, un Inisser-aller du

ciseau, qui ne peut èiie que le laiî d'une grande habilude

dans l'art diflicile de tailler et d'assouplir le bois, matière

ingrate et monotone, qui ne présente ni l'agatisation du

marbre, ni la facilité de taille de la pierre blanche, se

remarquent dans tout l'ensemble de ce chef-d'œuvre.

Le sujet est tiré de la Genèse : Adam et Eve, de grandeur

naturelle, semblant soutenir le globe terrestre, qu'ils sont

appelés à peupler de leur descendance, ont écouté les con-

seils du serpent. Le démon a séduit la femme; l'homme

a cédé par faiblesse et la tache originelle est désoi-mais

imprimée sur leur front; un ange les chasse du paradis

terrestre et la mort s'attache ;i leurs pas. La figure d'Adam,

fier mais résigné, l'œil abattu par le remords, est admirable

de pose et d'expression; Eve est plus insigniliante; ses

formes sont alourdies, les attaches des pieds et des mains

manquent de distinction. Il semble que f artiste ait voulu se

venger, par cette représentation déplorable de la femme, des

tristes liens qui l'unirent à sa première épouse. L'arbre de la

science du bien et du mal, ch;irgé de fruits trompeurs et

orné d'animaux symboliques, soutient la coupe de la chaire

où se place le prédicateur. Du côlé d'Adam, on voit un aigle

et une autruclie; du côté d'Eve, un paon, un singe et un

perroquet. Aux branches de l'arbre de la science et dissimu-

lant habilement son mode de sus|)ension, un baldaquin de

draperies flottantes, relevées |jar deux anges et par un(^

figure de femme que sa nudité décente pourrait faire

prendre pour la personnification de la vérité païenne,

soulient une Immaculée Conception représentée par la sainte

Vierge tenant renfant J(''.sus, appuyée sur un cj-oissant et
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écrasant tous doux, par l'effort de la croix, la tète du serpent

dont les plis tortueux, ou ondulations squameuses, s'enlacent

autour de l'arbre et ellleurcnt les draperies. Les marches

qui conduisent à la chaire sont bordées de haies, de pruniers

et de boules-de-neige, dont la délicatesse et le fouilli sont

inimitables. Cette chaire est entourée d'une petite grille, en

style Louis XVI, qui y fut placée à la fin du siècle dernier.

Dans cette même grande nef, se trouvait jadis placé

vis-à-vis du chœur un banc-d'œuvre qui fut payé à Mathieu

Mattens cent et quarante llorins du Rhin. Ces stalles étaient

à l'usage des marguilliers, de même que celles placées vis-à-

vis des autels de Sainte-Gudule et de la Sainte-Croix; elles

furent enlevées, pour ne plus reparaître, à l'occasion des

obsèques de l'empereur François I", époux de Marie-Thérèse,

qui furent célébrées en l'église de Sainte-Gudule, les 8 et

9 novembre 1765.

L'usage de clôturer l'entrée du chœur par un ambon, ou

jubé, est très-ancien, comme nous l'avons démontré dans le

premier volume de notre Archéologie religieuse. Aux Pays-

Bas, les anciens écrits appellent cette construction cloxalis,

toxalis, ou en flamand ocsael, nom qui est encore en usage

aujourd'hui. Une charte de 1290 rapporte que Jean I" fit,

cette année , en l'église de Sainte-Gudule
, une fondation

d'une chapelle et d'un autel sur le jubé, supra doxale.

La Belgique possède encore une foule de jubés qui sont de

véritables œuvres d'art; nous citerons particulièrement ceux

de Saint-Pierre, à Louvain, de Notre-Dame, à Tournai,

d'Aerschot et de Dixmude.

Les soudards de Van den Tympel, ayant saccagé, en 1579,

l'église de Sainte-Gudule, détruisirent le jubé et brisèrent les
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orgues. On dul, donc songcM-, lorsque l'adminislralion du

prince de Parme eut rétabli la paix aux Pays-Bas, à refaire

l'ameublement des églises et en particulier celui de la collé-

gial(^, ([ui se trouvait dans le plus piteux état. La fabrique

songea sérieusement à rétablir le jubé (pii formait, à cetle

époque, une partie essentielle de l'ameublement des églises.

A cet effet, elle chargea maître Pierre Groonenboerch do

relever les dessins des jubés de Tournai et de l'église de

Saint-Jean, à Gand. En 1595, maiire Henri Moris présenta

un dessin pour un nouveau jubé.

L'année suivante Hans de Noie, d'Anvers, fournit un nou-

veau plan, ainsi que Pierre Le Poivre, de Mons, Henri Meerte

et Corneille Floris, également scul|)teurs à Anvers. Tous

ces plans ne furent pas ai)prouvés, non plus que le contrat

faiten'Io98, avec maître Robrecht, sculpteur anversois.

Ce ne fut que le 10 février 1590, que les marguilliers de la

fabrique passèrent un contrat définitif avec maitre Abraham

Hideux, d'après lequel cet artiste-sculpteur avait à exécuter,

sur les modèles el dessins qui lui seraient fournis, mais dont

nous ne savons pas au juste quel fut le maître préféré, le

jubé, l'autel sur le jubé, les deux autels au-dessous du ju])é

et tous les bas-reliefs, statues et ornements (sieracden), qui

y ('taient relatifs. Tout ce Iravail devait élre acli(>vé dans

l'espace de deux ans, moyennant la somme de dix mille

lloi'ins du Rhin. Il en coûta près de onze mille, sans compter

six c(M)ls florins que l'on paya à Jean Van der Viime, pour

la pcinliirc et la doniro.

Ce jub('' existait encore; en 1770 et figure sur la planche

de Rombaut, re|)résentanl l'intérieur de l'église de Sainle-

Gudule: il fut démoli en 18()i, de même (pie les murs cpii
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clôturaient le chœur et remplacé pnr le heau grillage, eu

style du xvii'' siècle, provenant de l'abbaye de la Cambre et

que la fabrique eut tort d'aliéner en 1834 ; il l'ait aujourd'hui

l'admiration des connaisseurs qui visitent le musée de South-

Kinsington , où il ligure bravement avec son cerlilical

d'origine.

Lors de la suppression du jubé du chceur, en 1804, on

conserva le posi(if de l'orgue quifutplacé au-dessus du grand

porlail et surmonté d'une statue de saint Michel. Au-dessus

du buffet, il y avait un cadran terminé par une pyramide, (le

buffet et ce cadran avaient le grave inconvénient de cacher

le vitrail de Floris; nous avons vu plus haut quel remèch^

héroïque les fabriciens d'alors trouvèrent pour y remédier, en

badigeonnant de plusieurs couches de chaux l'ensemble de

la verrière; cette idée merveilleuse ayant été accueillie par

un toile général, l'architecte Van dor Straeten entreprit de

découvrir la fenêtre, lorsqu'il construisit, en 1828, le nou-

veau jubé pseudo-gothique, que l'on voit encore aujourd'hui.

Devant le jubé du chœur, et jusqu'à son déplacement, se

trouvaient deux hauts-reliefs : l'Ascension et le Saint-Sépulcre

que l'on voit encore aujourd'hui dans le circuit, derrière \o

maitre-autel. Ces groupes sculptés se trouvaient déjà devant

le jubé, en l'année 1408. Dans les comptes de la fabrique,

nous trouvons qu'un nommé Toussaint, serrurier, confec-

tionna d(ML\ nouvelles serrures om 't lieeren gra/ , (pii , à

cette époque, se trouvait placé in den ommcloop der hoogen

choir, dans le circuit du grand chœur. Ce fut en KM 6 qu'on

le transporta devant le jubé, ainsi qu'il conste par un compte

de la fabrique, où il est fait mention de sept journées de tra-

vail pour son transport.
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Co groupe est très-remarquable au point de vue de la sculp-

ture du moyen âpre; une espèce de couche de couleurs de toute

espèce le recouvre malheureusement; mais nous sommes

persuadé qu'un nettoyage intelligent ferait reparaître la

polychromie du xv* siècle. Dans la monographie manuscrite

de l'église, on trouve cette mention singulière : « Dans le

pourtour du chœur, un Christ au tombeau, avec la sainte

Vierge, saint Joseph, Nicodème et Joseph d'Arimathie,

en vAeiix style byzantin. » Il est curieux de voir, qu'au com-

mencement de ce siècle, on qualifiait de sculpture byzantine

les œuvres de nos artistes du moyen âge.

Quoi qu'il en soit, le saint-sépulcre de l'église de Sainte-

Gudule, grâce au concours pieux des fidèles, dont il fut tou-

jours entouré, échappa à la manie des fabriciens du xvii'^ et

du XVIII* siècle, qui tendait à remplacer les statues gothiques

par des statues conçues d'après les idées de la Renaissance,

comme on le fit
,
par exemple ,

pour les statues d'apôtres

,

polychromées du xv" siècle, remplacées en 1638.

Le même Mathieu Mattens, que nous avons cité plus haut,

reçut, le 12 septembre IGOo, une somme de soixante-douze

llorins du Rhin, voor de nieuwe gestoelle, c'est-à-dire pour

les sièges de chœur des chanoines. Ces stalles servaient en

même temps aux seigneurs du chapitre de la Toison d'or,

qui y possédait des sièges, ou formes, formœ, ornés de leurs

armoiries sculptées en bois, lesquels coûtaient soixante-douze

(lorins chacun. Ces stalles ayant été détruites, lors de la ré-

volution française de 93, elles furent remplacées par celles

provenant de l'abbaye supprimée de Forest. Nous ne possé-

dons aucun détail sur la forme et la vahuir artistique de ces

anciennes stalles (|ui, jusqu'à la fin du siècle dernier, furent
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simriorilées île quatre lableaux de raiieienne ccule tlaiiiaude,

représenlaiU la vie de sainte Gudiiie et déjà mentionnés

plus haut.

Au-dessus de l'autel , neuf cabinets d'aiiiies des niembj'es

de la Toison d'or étaient attachés aux murailles. C'étaient

de grands panneaux artistement peints et ornés de bordures;

au milieu étaient pendus en trophée la cotte d'armes, le

casque, le cimier et le lambrequin ; en haut, d'un côté l'épée,

de l'autre les gants ; au bas, les sceptres et les éperons. On

les trouve gravés dans le Grand théàire sacré de Leroy. Les

cabinets d'armes, vermoulus depuis longtemps, furent déli-

nitivement enlevés en 1756, pour cause de vétusté; les ar-

moiries disparurent, à leur tour, pendant la tourmente révo-

lutionnaire de 95.

. Tout le monde sait (jue les confessionnaux, tels que nous

entendons actuellement la facture de ces meubles, n'existaient

pas, dans noire pays, avant le commencement du xvif siè-

cle. Jusqu'à cette époque, le confessionnal était un simple

siège, ou fauteuil à dossier ordinairement élevé, placé dans

un endroit ap|)arent de l'église et pourvu, vers le xvr" siècle,

de deux agenouilloirs latéraux pour les pénitents.

Dans le tableau de l'arrivée à Rome de sainte Ursule et de

ses compagnes, peint sur la châsse de Hans Memling et qui

forme le troisième panneau d'un des côtés de cette œuvre

remarquable, est représentée l'administration des sept sacre-

ments. Nous y voyons, pour le sacrement de |)énitence, le

j)énilent agenouillé sur le pavé de l'église, à côté du prèti-e

assis, dans l'action de conférer l'absolution. Une estampe

de 1510, représentant également le même sujet, nous montre

le prêtre assis sur un siège du style de la Renaissance, à
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,

pourvu de bras ou accoudoirs et ayant de

chaque cùlé un hypopodium, ou pelit (abourel sur leijuel le

]>énitenl se trouve agenouillé. Dans une gravure de \ Histoire

du très-saint Sacrement de Miracle, publié par Vdens,

en J605, nous voyons encore Catherine se confessant aux

pieds du curé de Notre-Dame de la Chapelle.

Nous possédons une ])reuve authentique (jue, avant l'an-

née 1600, les confessionnaux n'étaient i)as pourvus d'au-

vents, ou de parties isolant le pénitent du |)ublic par une

clôture quelconque placée horizontalement du siège. Ce do-

cument, que nous avons publié, dans les Analectes ecclésias-

tiques , d'après l'original conservé aux arcliives de Saintc-

Cudule, a trait à la visite des églises et chapelles de la ville,

faite par les délégués de l'archevêque de Malines, Malhias

liovius, et du chapitre de la collégiale de Sainte-Gudule,

dans le but de remédier aux dévastations des iconoclastes,

dont tous les édilices religieux portaient encore les traces.

D'après cette pièce, il est certain que les premiers confes-

sionnaux à parois closes étaient d'origine italienne et avaient

été, pour la première fois, reconnnandés par révé(pie de

Verceil et promulgués à l'occasion de la visite ecclésiastique

de l'évéché de Come. Mathias liovius, (|ui avait remarqué

cette innovation en llalie, l'avait trouvée convenable et

décente et avait ciu utile, lors de la visite (jue nous

avons inentioimée, de prescrire aux itersonnes (pi'il dé-

léguait de veill(M' à ce (jue les confessiomiaux eussent des

espèces de paravents, ou clôtures, non-seulement entre le

coidesseur et le pénilent, mais aussi owUv le pénitent et le

public.

Dans les comptes de l'église, il est seulement fait mention,
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puiir la première fois, de confessionnaux, en 154*2; on y

relate un paiement fait à un certain André Van Coudenberge,

menuisiei-, pour un confcssioimal, bieclUsioele, ce (|ui, dans

letymologie du mot, désigne bien un siège et non l'espèce

d'armoire que nous voyons de nus jours. Ce confessionnal

fut confectionné i)ar ordre du révérend Martin Cools, pléban,

et placé dans le chœur du Saint-Sacrement. Ce même André

Van Coudenberge reçut l'année suivante une autre somme,

pour avoir placé un amortissement ou enseigne {berdde),

au-dessus dudit confessionnal.

De là nous arrivons jusqu'en lo4o, éi)oque à laquelle un

ordonna la confection d'un nouveau confessionnal jiour le

})lèban, aux frais de la fabrique. Nous ti'ouvons, dans un acte

daté de 1601, une mention du confessionnal du [)lél)an, placé

dans la chapelle du Saint-Sacrement, à propos d'une dona-

tion faite par Marthe Ciserans , veuve de Pieri-e Van Aude-

naeken, à laquelle un accurda l'autorisation de placer près

du i)ilier, na des pleùaens biechtstoel, un banc de chêne el

deux escabeaux de dames, vrouwe silplaetsekens , à la con-

dition qu'elle ferait don à l'église d'un tableau à volets, i-eiirè-

sentant le jugement dei-nier, tableau dont nous avons paj-Ié

})lus haut, à propos des peintures de l'église.

En 1018, Mathieu Mattens reçut cent et (piarantc llorins

du Uhin, puuravuir fait un nouveau confessionnal, sans dé-

signation , et une même somme, pour avoir construit celui

de M. Paul Jleimart; il plaça aussi, la même année, des

stalles vis-à-vis de la chaire de vérité

Dans un compte de l()a:2, on parle de l'octroi d'une sé-

pulture en pierre bleue, placée dans le clueur, entre les con-

fessionnaux de MM. les pléhans; ce (pii justifie les deux
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cuiifessioliiiaux l'ails successivemenl pour lus plébaiis de

Sainte-Giiclule, en 154:2 el 1545.

En l'année 1662, le magistrat de la ville offrit à la collé-

giale, pour les confessionnaux que l'on voulait établir dans

le sanctuaire de Notre-Dame de la Délivrance, une somme

de cinq cents llorins du Rhin, à la condition qu'on les sur-

monterait des armoiries de la ville. Ces confessionnaux, au

nombre de cinq, furent sculptés })ar le fameux Van Delen.

Maître Sutincks reçut en même tem|)s six cents florins pour

les stalles ((ue l'on éleva dans la chapelle de la Sa in te-Vierge,

et qui ont disparu depuis. Ces confessiomiaux se voient en-

core aujourd'hui dans les chapelles des nefs collatérales de

l'église. En 1775, le doyen Steenen chargea Albert Alle-

mans d'exécuter un sixième confessionnal, ((ui iiil placé, la

même année, vis-à-vis de l'autel. Ce confessionnal, recon-

naissablc à son cachet Louis XVI, existe encore également

dans l'église.

Malgré ce nombre considérable de confessionnaux, ils ne

suffisaient pas aux époques de jubilés ou d'anniversaires;

ainsi, nous trouvons, dans les comptes de 1620, une dépense

de cent et cinq florins du Rhin, pour la confection de vingt-

deux confessionnaux ayant servi pendant le jubilé; ce

n'étaient pas là assurément des œuvres d'art.

A diverses époques, l'église de Sainte-Gudule vit ses parois

enrichis de mausolées, dont quelques-uns sont d'une grande

valeur artistique. A part celui de Jean II, duc de Brabanl,

et de son é|)ouse, Marguerite d'York, dont nous parlerons

ci-a))rès, à i)ro|)os du lion doré, œuvre de Jean de Monfort,

on remai'(pie le tondjeau en albâtre et pierre de touche, qui

lui sert de pendant et (|ui fut élevé à la mémoire de l'archi-
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tluc Ei-iiesl, iiuiiv(Mii(Uir général lIcs Pays-Bas vX IVèro de

rempereiir Rodolplîc, qui mourut eu l'année 101)5. Ce mo-

nument fut érigé aux frais de l'archiduc Albeit, de même

que celui de Jean II, dont nous venons de parler.

La statue de l'archiduc Ernest, en albâtre , le montre

couché sur sa tombe, armé de toutes pièces, l'épée au côté,

enveloppé d'un manteau ducal, la tète appuyée sur le coude,

reposant sur un coussin; ses gantelets et son casque au ci-

mier orné de plumes reposaient à ses pieds; il a le bonnet

ducal sur la tète, et ])our toute inscription , cette noble et

chrétienne devise : Soli Deo gluria.

Entre ces deux monuments se trouve la fameuse pierre

sépulcrale, en marbre blanc, |)ortant celle inscripiion si

majestueuse dans sa noble simplicité : Brabaniiœ ducum

lumulus. C'est le caveau où sont enteri'és ceux des ducs

deBrabantqui re})Osent à îSainle-Gudule. Le premier-né du

roi Léopold et d(' la sainte reine Louise, Louis-Philippe-

Victor-Ernest, né à Laeken, ie !25 juillet 1835 et décédé le

le» mai 1854, y a été inhumé. Lorsqu'on ouvrit le caveau

du(;al, pour y déposer le cor|)s du premier prince belge de

notn; nouvelle dynastie;, on dressa un procès-verbal trop

curieux pour que nous n'en extrayions pas ici, pour nos-

lecteurs, les renseignements les plus saillants :

« Le premier duc (pii fut inhumé dans ce lombeau est

Jeanll, mort à Tervueren, prince cpti accorda aux Belges de

grandes franchises ?A lit des actions d'éclat; Marguerite

d'Angleterre, épouse de Jean II, y fut placée à côté de son

mari, en IÔ18 ; Philippe l" y fut déposé en 1540; et le duc

Antoine, lue à Azincourt, en 1451. Quelques auteurs diseni

que Phili}»pe ie Bon partagea ce tombeau; on a vivement

M
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conli'stc le l'ail,; cepciidaiil uuc iiiiniuiis(3 kxiiic, un luj'han

ducal, oi-néo de jiei'les, ({iruii y a relrouvé, porlerail assez

à le croire, car elle ressemble beaucoiip à la coilTurc (|ue

IMiilippc le Bon alïectioiinait et portail ordinairement. On

a également trouvé plusieurs objets d'antirpiité assez cu-

rieux : un vase en vermeil, haut d'environ neuf pouces et

d'une l'orme assez gracieuse, une épée ni un bonnet de

velours. Le vase en vermeil élait dans une des ouvei'tures

pratiquées dans la jiaroi du caveau et destiiiées à i-ecevoir

les cercueils; il élait enfermé dans une Ibrhî boite de chêne,

parfaitement conservée et assujettie avec des clous pres(jue

entièrement détruits par la rouille; d'un coté du vase

étaient gravées les armes de l'archiduc Ernest d'Autriche;

de Taulre, entourée d'une guirlande, se lisait cette inscrip-

tion : Dans ce vase est renfermé le cœur du sérénissime

prince Ernest, archiduc d'Autriche, duc de Brabanl, (jou-

Vi'rneur des Pays-Bas, mort à Bruxelles, le 28 février J GDo,

L'épée elle iionnet, sortis du caveau, se trouvaient sur le

cercueil de Jean II, déposé dans ce tombeau le 27 septem-

bre 1512. Celte épée était haute de cin(f i)ieds et demi, dont

dix-huit pouces de poignée et (piatre pieds de lame; le four-

reau, tout en argent doré, avec ciselures, élait bien con-

servé; mais, (!n voulant tirer la lame hors du fourreau,

celle-ci se brisa sous la garde. Celte épée était de l'espèce

de celles que les anciens cliev;iliers ne pouvaient manier

(pi'à deux mains. Sui- 1;; poignée se trouvait sculiilé, des

deux cùlés, le lion du lîrabaiil, surmoiilt' de deux clefs. La

lame, longiU' de (pialre pieds, eoimne nous venons de le

dire, avait environ deux pouces de large et un demi-pouce

d'épaisseur sous la gaixle, qui était formée par la ligure d'un
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aijgu uUilaiil SL's ailes d'environ neuf |h)uccs de cliatiue cùlé

de rarnic. *

» L'éloffe du bonnet, (|ui était Irès-aiiiplc, était rongée de

vers en ]tlusieurs endroits; on ne pouvait plus en distinguer

la couleur primitive; mais elle était surchargée de broderies

et de j)erles Unes. Sur la face antérieure du bonnet se voyait

notamment la ligure de rEs|)rit-Saint , brodée tout entière

en })crles de grand {)rix.

» Tous ces objets, après une restauration sérieuse, furent

remis dans le tombeau des ducs de Brabant, avant l'inhu-

mation du ])rince royal, qui eut lieu le 2i mai 1854. »

Trois remarquables mausolées d'hommes d'Etat du

xvii'" siècle, en marbre blanc et noir, occupent toute la

pai'oi gauche de la chapelle du très-saint Sacrement de

Miracle; ce sont ceux de Louis-Alexandre Schokaert, comte

de Tirimoiil, baron de Gaesbeek, conseiller du conseil privé

et antérieurement ti-ésorier de sa Majesté Impériale, aux

Pays-Bas, décédé en cette ville, le 8 mai 1708, de son

épouse, dame Jeanne-Philippine-Francoise de Trazcgnies,

baronne de Gaesbeek, qui trépassa le 15 décembre 1701, et

de deux mend)res de la famille de Roosc; le j^rcmier, <|ui est

celui d{! Pierre lloose, chevalier de la Toison d'or, décédé

à <S7 ans, \v. "-Il avril 1075, est artistement sculpté en marbre

l)lan(; et noir i)ar François Langmans; on y voit la statue

(le !*iei'i'e Boose agenouillé sur le cénotaphe;, orné de ses

armoiries (~t des quartiers d'alliance de sa famille; le second

es! celui de son pelit-lils, l^iei're-Ferdinand Roose, haron de

Bouchoul, décédé le '20 novendjre de l'année 1700. Le sujet

de ce mausolée, artistenuMil exécuté par Jean-Pierre Baur-

schcit, représente le buste de ce seigneur, soutenu par le
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Temps, cnluurù d'une foule d'euiblèmes ingénieux cà linibie

de l'écusson polychrome de la franille Roose.

Contre le mur du transept, vis-à-vis de l'autel du très-saint

Sacrementde Miracle, sont la tombe et le cénotaphe du savant

docteur Gorsehus, morten 1 676; la tombe était jadis surmon-

tée du tableau des cinq saints que l'on invoque dans les mala-

dies contagieuses : saint Ciiristophe portant l'enfant Jésus et

traversant mie rivière, saint Sébastien, saint Joseph, saint

Laurent et saint Roch. Au fond du chœur, devant l'autel, se

reniarque une dalle en marbre blanc, portant cette simple

inscription : Monumenluin Belgii giibernatorum; elle re-

couvre le caveau dans lequel furent inhumés : en 1()'2I,

l'archiduc iVlbert, en habit de récollct et, en 1653, l'infante

Isabelle, sa veuve, en costume de religieuse de l'oidrc de

Sainte-Claii'e. On y inhuma dans la suite : Joseph-Ferdinand

de iîavièn^ décédé en 161)9; Marie-Anne d'Autriche, avcj

le lils (prclle venait de mettre au monde et (jui causa sa

morl en 1744, et eiiiin, le prince Charles de Lori'aine, muil

à Bruxelles en 1780.

La petite chapelle des mariages ou de Sainle-Marie-Made-

lein(; contient à droite et à gauche, des deux côtés du demi-

octogone, et placés à la hauteur des verrières doiuiées jîarla

fannlle de Mérode, deux monuments sé|)ulcraux en slyl(,'

Rubens. Celui de droite a été érigé à la mémoire d'Engelbert

Délia Faille, baron d'Esteinpuiz, et de dame Adrienni; Macs,

son épouse; celui de gauche a été élevé à la mémoire du

fondateur de la chapelle, Jean-Baptiste Macs, seigneur de

Stcenkerke, chevalier de l'ordre militîiin; de Saint-Jacques,

président du conseil d'Etat, et de dame Pauline Schoyle, sa

femme.
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Au fond de la même cliapelleso frouve un autel surmonlé

(l'un relable qui nous offre un des spécimens les j)lus curieux

de cette combinaison italienne de marbre et d'albâtre, que

l'on admire à une tbule de monuments du même genre élevés

à l'époque de la Renaissance aux Pays-Bas.

L'ordonnance du retable de la cliapelle de la Madeleine

ressemble beaucoup, comme masse, à celle du monument de

Flaminius Garnier, à l'église de Notre-Dame, au SaMon, et

à l'œuvre splendide, sculptée en 1553 par Jean Mone, cpie

l'on voit sur le maitre-autel de Notre-Dame de Hal. Nous

signalerons particulièrement, dans les portiques qui encadrent

les bas-reliefs du relable de la chapelle de la Madeleine, une

délicatesse de ciseau et une hardiesse dans le jet des draperies

(pii ne peuvent être que le résultat d'études italiennes, faites

par son auteur. Les gracieuses petites colonnes qui enferment

les portiques sont ornées de tètes d'anges et d'arabesques.

Les deux ordomiances des portiques sont surmontées d'une

troisième en amortissement, du goût le ])lus pur et le plus

gracieux, rappelant le retable de Braine-le-Comtr , (pii

semble, toutefois appartenii' à une époque de transition un

|)eu antérieure.

Il n'est pas inutile de faire remarquer ici que ces grands

retables d'autel, formés d'ordres étages, succédèrent direc-

l,emenl à nos retables en peinture et en haut-relief de l'épo-

que ogivale, dont l'adoration de l'Agneau, à Gand, et le

fameux retable des Machabées, au musée de la jwrte de

liai, peuvent nous donner une juste idée. Nous pouvons

déduire de là que l'art de la Renaissance, pour s'implantei-

chez nous, eut besoin de s'assimiler les formes générales

et les grandes lignes des (euvres élaborées par les viiMix
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maîtros qui suivaient les Iradilions du grand arl du moyen

âge.

La chapelle de la Sainte-Vierge contient à son lour quatre

l,ombeaux remarquables : sous celui du cùté de l'épitre est

inhumé le comte d'Isenhurg, grand bienfaiteur de l'église,

qui lui fit cadeau de l'autel d'ordre corinthien, en marbre

noir et bleu, sculplé ])nr J. Vooi'spoel, disciple du tameux

Du([uesnoy. Cet autel, jadis orné du tableau de l'Assomiiiion,

peint par Jean-Baptiste de Cliampaigne, se voit actuellement

au musée de Bruxelles. Le comte d'Isenhurg enrichit (Micore

notre collégiale d'une cloche, d'une clôture en balustres de

bronze et de plusieurs autres (xuivres d'art; son lombeau,

Irès-artislement construit en marbre blanc et noij', représente

le comte en grandeur naturelle, acconqiagné de plusieurs

figures allégoriques et des quartiers de sa famille.

Le second, du côté de i'évangile, est également en marbre

et sculpté par Jean Van Delen, l'auteur des remarquables

statues d'apôtres et de celle du Sauveur, déjà mentionnées

plus haut. Ce mausolée représente Jacques Dennetièns

,

baron de la Berlière, et Philippe-François Deimetièrcs, mar-

quis de Mottes, cpii y furent inhumés : le premier en !r>77

et le second l'année suivante.

Les deux autres mausolées de la chapelle de Noîre-Dame

de la Délivrance sont modernes : le premier, sculpté pai-

Joseph Geefs, a été élevé à lu mémoires du comie Fn-déric

de Mérode, blessé mortellemeni ;i l'attaqiK,' du poni de

Berghem, près d'Anvers, le "-li oclobre 1850; le second,

exécuté en 18()5 ])ar M. Fraiquin, a él('' érigé en souvenir

dû comte Félix de Mérode, ancien membre du Congrès na-

tional et l'un de nos hommes d'Élat les plus ("minenls.
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Un dernier mausolée a élé érig(', en l(S4G, par le gouverne-

ment à la mémoire du chanoine Pierre-Joseph Triest, le

Vincent-de-Paul de la Belgique. Ce miMiument, qui occupe

la première chapelle du collatéral sud , a été exécuté par

M. Simonis, sculpteur à Bruxelles.

Deux nouvelles œuvres d'art sont encore venues enrichir,

dans ces derniers temps, notre antique collégiale de Sainle-

Giidnle : nous voulons parler de l'autel en hois de chêne,

sculpté en 1849, parles frères G oyers de Louvain, et qui

orne la chapelle du très-saint Sacrement et du nouveau

chemin de la Croix, dont les riches stations exécutées en

marhre blanc sont placées sur les c<)tés des chapelles colla-

térales des nel's. Nous ne pouvons, en terminant cet article,

ne pas dire un mot de cette dernière œuvre que nous admi-

rons vérital)lement. Ces stations, présents de familles chré-

tiennes, ont été confiées au talent remarquable d'un élèv<'

du célèbre Lambert Godechai'les, M. Pierre Puyenbroeck,

de Louvain, sculpteur à Bruxelles. Nous félicitons hautement

cet artiste pour le sentiment chrétien qu'il a su im])riinerà

son œuvi'e et pour les ([ualités plastiques par lesquelles elle

se distingue. Quelques-unes de ces stations sont de vérita-

bles chefs-d'œuvre et méritent de figurer à côté des plus

nobles productions des artistes de l'heureuse époque où la

foi et le talent marcliaient de i)aii'el avaient réussi à produii'c

les u'uvres grandioses qui nous élomient encore aujour-

d'hui.

Ces stations sont chacune d'un seul bloc de marbre de

Carrare et sont enfermées dans un encadrement en pieii-^

(le Cacn, soi-dis.ant gotliiipie, sui'inonti' d'une croix de pic^rre

sculptée, (euvre malheureuse et indigne d'enchâsser les

('
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magnifiques roliefs en liaiile-lailleel presriue en î'()n(]e-I)osse,

qui y représentent, les difïérenles scènes du drinne sublime

de In voie douloureuse.

DINANDERIES.

De tous les objets de la collégiale de Bruxelles, que l'art

rendait précieux, les œuvres des anciens maîtres, en métal,

furent ceux qui eurent le plus de peine à traverser la terrible

époque de l'invasion des sans-culoltes; les châsses, les

lutrins, les fonts baptismaux, les balustres el les ciùtui*es de

bronze des chapelles, la couronne de cuivre devant le jubé,

celle fondée, en I6ôl, par le chanoine de Hovyne, le devant

d'autel en argent, le tabernacle de même métal, la couronne et

les cierges de Jean Bout, les vingt et une lampes qui ornaient

le chœur, en un mot la presque totalité des œuvres en métal

ont été fondues et portées à la monnaie, sans qu'il en soit

reslV' (\es traces. La châsse de sainte Gudule, où ses restes

vénérés reposaient, depuis l'année 1047, exposés au milieu

du maitre-aulcl, fut brisée et foulée aux pieds, avec son con-

tenu, par les soldats huguenots, qui, après cette profanation,

se hâtèrent de faire leur butin <les débris de ce momnneid

qu'ils vendirent aux juifs, toujoui's prêts à receler le produit

de semblables larcins.

En 1621, le célèbre architecte Jacques Francart dessina

un grand et un petit lutrin pour le grand chœur. Cos lutrins

fureni couh's (MI cuivre par Jean-Jacques Van dcn liroeck.
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geeh/ietere, rlemeumiit op t' Koperbekfi f Gantersteen ) ; il

reçut pour le grand lutrin, qui élnit un aigle éployé à double

chef, quatre cent et deux florins du Rhin el pour le petit

cent et sept.

On voyait jadis au milieu du chœur, actuellement à gauche

ou du coté de l'évangile, un mausolée en pierre de touche,

érigé par l'archiduc Albert à la mémoire des ducs de Bra-

bant, Jean II et Antoine de Bourgogne, et sur lequel est

couché un lion en cuivre doré au feu, appuyant la griffe sur

l'écude Brabant. Ce lion pèse six mille livres; il a été coulé

en 1610 par le célèbre fondeur Jean de Monfort et redoré,

un siècle plus tard, par Josse Vanden Achter. Ce Jean de

Monfort fut anobli par Philippe IV, roi d'Espagne. Otto

Venins, dans la préface de ses emblèmes héroïques, qu'il

lui dédia, le félicite d'avoir montré un talent hors ligne dans

les médailles et effigies des rois d'K.spagne et archiducs, nos

souverains-princes « dont les reliefs ayant bossements ont

été estimés les premiers de notre siècle, en leur curieuse

et naïve ressemblance, si bien que j)ersonne, jusqu'à présent,

n'est iirrivé à une telle perfection. » Cet artiste était conseil-

ler et maitre général de la junte des monnaies des Pays-Bas

et aposenlador du palais de l'infante Isabelle, et ce fut à la

sollicitation de cette princesse qu'il fut anobli, comme nous

venons de le dire.

En I()01, la fabrique paya deux cent cinquante-trois llo-

rins du Rhin à Ilans Canthals, [JOur l;i confection de luiit

chandeliers en fonte de cuivre, avec leurs piédestaux, pesant

ensemble six cent et trente-quatre livres, à huit sous la

livre, et commanda à Joos Van den : roeck six chandeliers

à pieds, destinés nu clurur.
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Eli 1()4G, le clhinoinn Dnniol Pynl)roock lit don à l'ùglisc

tVune couronno de cuivro, pouvant })ortor qualorze cierges,

et, en même temps, de quatoi'ze cliandeliers de fonte de

cuivre, qui furent j^Iacés sur la pontre de l'are triomphal

du jubé.

En l()i)(), comme l'ancienne corona /wmdefer, soit qu'elle

fût nfial construite, soit qu'elle fût usée, déversait sur les

chanoines une pluie de suif ou de cire, le chapitre lil con-

fectionner nne grande couronne de lumière, en forme de

diadème impérial, qui fut placée depuis devant le jubé.

Outre son entrée principale, qui était sous le jubé, le

clKeur de l'église avait encore des entrées latérales, dont les

j)ortes étaient garnies de balustres de cuivre; ceux-ci ne

portaient aucune inscription; mais sur les piliers joignant

à la porte, du côté de l'évangile, on voyait inscrits les noms

des donateurs. Ces balustres étaientau nombre de vingt-trois

et i)orlaient les dates de 1G10 et ÏOII.

Au milieu de la chapelle du très-saint Sacrement pendait

jadis une très -belle et très -grande couronne de cuivre

à douz(3 branches, qui fui, conjointement avec ])lusieurs

autres objels d'arl, donnée par le chanoine de IIovyn(>,

décédé en 1(»41
,
]iour y brûler perpétuellement une hnnière

en l'Iionneui- dn vénérable trésor qui y élait abrité. Cette

particularité nous est révélée pai- ré|)ilaph(^ même de ce

généreux bienfaiteur de l'église.

En 14()cS, Cilles Vander Colen , Ibi'geron , recul deux

cent cl cinipianle-deux livres de change pour inie grille

placée (bavant le clueur du li'ès-saint Sacrement, et pesant

d(;ux cent et cinrpianle-deiiK livres. Cette grill(( était en

cuivre ouvragé, comme le prouve un (tompte de 1l!)l, (»û
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laUoenen werk, devant l'autel.

Avant la révolution de 1705, toutes les chapelles étaient

clôlurées par des balustres de bronze, donnés, à différentes

époques, par des rnarguilliers, des nobles et des membres

du chapitre; ceux de la première chapelle, dédiée à saint

Micliel, et où se trouvait la fameuse cluite des anges de

Bernard Van Orley, furent donnés en 17 14 et 171G par les

maîtres de la fabrique; ceux de l'autel de Saint-Eloy le

furent, en 1769, par l'abbaye d'Afllighem; ceux de l'autel

d(! Saint-Sébastien, élevé })ar le doyen Martin Prats, depuis

évêf|ue d'Ypres, furent un don de la dernière abbesse de

Forest, dame Marie-Josepli de Bouzics de Rouveroy, dont la

pierre tombale est conservée au musée de Bruxelles. Les

piliers de bronze de l'autel de Saint-Jean-Baptiste, que

François Colma avait fait construire en IGGO, avaient été

donnés, en 1770, par Séraphine Snoy, abbesse de la Cam-

bre ; ceux qui clôturaient la cliapelle où se trouvait l'autel

du Saint-Sauveur l'avaient été, la même année, par Agnès

Hacgens,abbesse de Roosendael ; et c^ux de l'autel de Saint-

S(M'vais l'avaient été bien antérieurement, "en 1002 et H]7i,

par divers chevaucheurs ou messagers de sa Majesté Catho-

lique. Un nommé Jean-Louis Salomon donna, en 1670, les

])alustres de cuivi'e clôturant la chapelle des Saints-Cosme

et Damien. La clôture en bronze de l'autel du saint Nom de

Jésus, dans la cliapelle de Sainle-Elisabclb, fut donnée jiar

le monastère de Val-Duchesse, et perlait celle inscription :

Moiiasteriiim Vallts-Ducissœ, prope Ouder'çjhem, dono dédit

17(>0. Enliii, la nouvelle cbapelle de Nolr(>-l)ain(; ('(ail clô-

hirée |iar des balustres scMiiblables, données en lO.'i.') el en
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lOoO pnr le conseil privé, la chambre des comptes, le ma-

ji'istrat (le la ville de Bruxelles et par d'.'iuîres personnes

encore, dont les noms el les armoiries se voyaient à la l)ase

des halustres; il y en avait dix-sept à l'entrée de la chapelle

donnant dans le transe|)t, et soixante-trois du côté du circuit

du choeur.

Comme on le voit par l'énumération qui précède, l'église

de Sainte-Gudule était abondamment pourvue de dinanderies

de tous genres ; cpi'on y joigne la cnivrerie ordinaire, les nom-

])reuses plaques armoriées et les ornements des pierres sé-

pulcrales, on arrivera à un total considérable de quintaux de

métal, et l'on ne sera pas étonné si les sans-culotles de 95,

étouffés (l'assignais, n'en laissèi'cnt pas même un échan-

tillon.

VI

ORFEVRERIES.

Avant la révolution du dernier siècle, h collégiale de

Sainte-Gudule possédait un riche et incomparable trésor en

faits d'objets d'orfèvrerie. Si elle n'avait pas \m palla d'oro,

comme Saint-Marc, à Venise, ou comme celui conservé dans

le trésor de la cathédrale de Bàle, et qui figure actuellement

au musée de Cluny, à Paris, on remarquait dans la chapelle

de la Madeleine, sépulture de la noble; famille Macs, (jui,

avec l'agrément du chapitre, était desservie par des prêtres

de l'Oratoire, un antipencHum d'argent, déjà mentionné par

le chancelier Ghristyn, dans sa Basiika Brwxelle.nsis. Nous

nian(pions toutefois de renseignements positifs sur la date à
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la(|ii(;ll(! rciuoiilail la coiifeclioii do ce devaul d'aulel ci, sur

le style dans lequel il était conçu. Nous pouvons cependant

j)réjuger, sans grande présomption, qu'il était probablement

exécuté au repoussé, ainsi que le furent la plupart des

paUialo conservés précieusement dans nos cathédrales du

moyen âge.

Dans cette même chapelle de la Madeleine, abrilé par un

beau tabernacle ou rej)osoir construit en marbres de diffé-

rentes couleurs et orné de sculptures, se voyait un ostensoir

en forme de tour. D'après un inventaire manuscrit, a})parte-

nant au.x archives de l'église, ce fut une rare pièce enlevée it

la fureur des iconoclastes et conservée très-religieusement

jusqu'à la fin du dernier siècle.

Il y avait autrefois devant l'autel de Notre-Dame, dans le

chœur de la Sainte-Vierge, six grandes hnnpes d'argent,

jiour le luminaire desquelles il existait diverses fondations.

C(! nombre était peu considérable en j)résence des seize

lampes di; même métal, qui })i'n(laient jadis devant l'autel du

très-saint Sacrement et dont la j)lus considérables et la plus

riche fut volée, en 1712, en n)ème temps qu'une de moindre

dimension et de moindre prix, sans qu'on pût jamais décou-

vrir le coupahle. Outre ces seize lampes d'iniiî grande

richesse el d'une grande heaulé, la chapelle du Saint-Sacre-

ment possédait encore deux lustres magniliciues, en veri-e

de Venise du jjIus haut prix et de la jjIus rare perfection,

domiés, en 1()2G, par le chanoine de Hovyne, en même

temps que la gralide couronne de bronze, dont nous avons

déjà parlé.

Margueritt! d'Autriche, gouvernante des Pays-J>as , à la

demande de la(|uelle la procession solennelle, qui se fait tous
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les ans, au mois du juillet, fui, iustiUico en lo!29, lit présent

au très-saint Sacrement de la j)lus grande ])ai'tie de ses

joyaux les plus précieux. îl existe deux invent;n'res de ces

joyaux, avec leur évaluation faite en I()o4 et en 170!2.

En i (m4, CCS joyaux étaient sous la garde d'un certain prêtre,

nonuné Ticlion, qui nous en a laissé l'inventaire. On y j)arlc

des deux moutons d'or, de la bague émaillée en forme d'un S,

pei'cée d'une llèche et ornée de soixante diamants. Les perles

et les ])ierreries précieuses abondent dans cet inventaire. On

y trouve encore mentionnés les trois couronnes d'or, le

manteau du ciboire enfermant les hosties miraculeuses, plu-

sieurs couronnes dont une impériale, une grande croix d'ar-

gent et une foule d'autres objets précieux. L'inventaire de

1702 nous rapporte que la triple couronne et le manteau

furent estimés, le 2G juin 1019, à la somme de seize mille

(piatrc cent (juarante-quatre llorins de Brabant et quinze

sous. On y trouve la plupart des joyaux de 1054, plus quel-

ques nouveaux , comme le portrait de saint Jean-Baptiste,

orné de rubis et un grand nombre de diamants donnés, entre

auties par la douairièi'C liuwens.

Nous venons de parler de la triple couronne i\u\ ornait

l'ostensoir du nouveau tabernacle (r;ii'g(Mil massif, IVui! d(!

la piété des liabilants de Bi'uxelles, (lui avaieni donné de

l'argenterie et des sommes en monnaie pour sa confeclion.

Ce tabernacle a disparu. On y lisait autrefois : D. 0. M.

populi Bruxcll. pielas d. c De côlé sur les colonnes se (rou-

\ai(Mit les noms des maiires (b^ fabricpiepourloi's en fonclion.

La (riple couronne d'or, enricliic de diamanis et de ))ieri'es

pi'écieuses (ît le petit voile ou manteau, garni de pei-les Unes

et servant ;i couvrir la monsli-ance, furent li'availlés, de
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niéiïic iiuc le superbe onieuieiil d'aulc;! , duiiiié le 1"" juil-

let IGl"), des propres mains de l'infaule Isabelle et de celles

de ses dames d'huniieur.

Les jours de grandes fêles, on pendait devant l'autel du

Irès-saint Sacrement une couronne im|)ériale d'aigenl, sur

laquelle étaient ligures douze empereurs d'Autricbe. Une

longue inscription se lisait à l'intérieur de cette couronne (pii

fut donnée, en IGÔS, par Philippe Leroy, seigneur de Ravels,

et son lils Jacques. Les maîtres de la fabrique dressèrent

acte de cette donation
,
que l'on trouve tout entier dans

Rombaut, firent chanter une messe solennelle en actions de

grâces et ordonnèrent qu'une messe basse serait dite annuel-

lement et à })erpétuité, en mémoire des donateurs. Inulile de

dire que cette couronne a disparu avec tout le reste; mais

on possède encore aujourd'hui la croix en diamant qui en-

tourait les saintes hosties miraculeuses et qui fut eslimée,

dans l'inventaire fait, le 26juin 1019, par Jean Junel etGeorge

De Koevere, joailliers, à la somme de trente-cinq mille deux

cent cinquaiile et deux llorins, y compris le manleau et les

couronnes, dont nous avons déjà parlé.

Le cardinal infant Ferdinand d'Autriche, gouverneur des

Pays-Bas, pour l'entrée duquel Rubens lit la splendide dé-

coration de ses arcs de triomphe, fit don , en l'année 1G37,

à l'église de Sainte-Gudule, pour être placée devant le chœur

du ti'és-saint Sacrement, d'une balustrade d'argent, (pii hit

remise j)ar l'internonce VincenI Saiili, abbé de Sainl-Jean-

Rapliste. Les trente-six balustres composant cette riche clô-

ture élaient en bois de chêne, revêtu de fortes ))la(pies d'ar-

gent repoussé.

La tradition japporle que des marins assaillis par une
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lujiipulc cl. sur 1(3 point do sombrei' iireiil vœu d'olTrir au

Ircs-saiiiL Sacremeul, s'ils clai(3nl, sauvés, l'image do kiur

navire, en j)ieiTes précieuses ; aussitôt qu'ils l'urenl à tiîrre
,

ils s'empressèrent de réaliser leur promesse et le bateau qu'ils

doimèrent à celte occasion était tout de diamants.

iNous devons mentionner encore l'autel que, sans pi-euve

aucune, on attribuait jadis à Rubens et que, dej)uis l'année

1G70, l'on plaçait devant le grand chœur, lors de la lète du

très-saint Sacrement de Miracle. Les ornements étaient

d'une grande richesse ; le fond, resplendissant d'or, d'argent

cl de pierreries, était tapissé d'une étoffe d'or lin, prise sur

les Turcs , à la bataille de Lépante. Ce drap était garni de

longues franches en or et avait deux cents aunes; il était

d'une si grande valeur que, chacjue ibis (pt'il avait servi, tous

les uiorceaux en étaient mesurés et vériliés séparément;

précaution inutile, car, malgré toule la surveillance i\uv. l'on

exerçait, il y man(juait îoujoui'S quel(|ue chose. Les galei'ies

formanlle tourdudômequisurmontaitcetautel élaienl ornées

d'une balustradiî en or et en argent. L'autel portait douze

chandeliers et une croix de sept pieds, en argent massif;

entre chaqu(î chandelier, il y avait un i'eli(iuaire de vci'mcil,

enricbi de pierreries ; au milieu resplendissait le riche taber-

nacle offert en 1755.

Avant 1820, l'ostensoir ou monstrance du Irès-sainl Sacn;-

ment de Miracle était en bois et sans pied, par suite des

dilapidations exercées par les sans-culottes. Le cbanoine

iSotleau, doyen de Sainle-Gudule, en lit faire un eu cuivre

doré, il l'occasion du jubilé de ladite année : c'est celui qui

sert tous les jours pour l'exposition du très-saint Sacrement,

dans la chanelle de ce nom En 1857, le conseil de fabrique
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en commanda un de grando dimension à rorlévre Forluncr,

de Prague. Cet ostensoir, en style ogival, est en vermeil,

avec j)ied, et orné de six petites chapelles dans lesquelles

sont les patrons de la famille d'Arenberg, qui a fait cadeau

de cette belle pièce d'orfèvrerie à l'église ; sa hauteur est

d'environ cinq pieds; sa largeur d'un pied et demi; il pèse

vingt-huit livres; trois couronnes superposées et enrichies

de pierreries et de perles fines s'échelonnent et le terminent;

au milieu de la dernière couronne est un petit bateau d'en-

viron six centimètres de hauteur sur une largeur de quatre,

en or et en diamants. Ce petit bateau, malheureusement

médiocre de facture et beaucoup trop moderne comme des-

sin, a été donné parla duchesse d'Arenberg, en 1845, pour

remplacer l'ancien, perdu pendant les troubles de la grande

révolution française. L'ostensoir, que nous venons de décrire

a coûté vingt-cinq mille cinq cents francs, y compris le petit

bateau ; il est conservé à la sacristie d'où on le retire pour

l'exposer lorsque doit avoir lieu la procession du très-saint

Sacrement, le dimanche qui suit le 13 juillet de chaque

année.

Onze lampes en vermeil soiU. placées circulairement au-

jourd'hui, aux jours de grande fêle, en face de l'autel du

très-saint Sacrement de Miracle; elles ont été données par

la confrérie du même nom, primitivement érigée en 1629

et rétablie en 1861 par son Éminence le cardinal Engelbert

Sterckx. Une pieuse et noble famille a fait don d'un capital

pour l'entretien à perpétuité de la lumière de ces lampes.

Outre les objets d'orfèvrerie dont nous venons de parler,

l'antique collégiale de Sainte-Gudule possédait encore an-

cieimement un nombre considérable de calices, de ciboires.
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i\c liui'oltos, d'encensoirs, d(.' navcllcs et (rimlres vases en or

el en argent, à l'usage du culte. Le document relatif à la visite

des églises et des chapelles, qui eut lieu en l'année 160(1,

|)ar ordre de rarchevôque de Matines, Mathias Hovius, el

([ue nous avons déjà cité à propos de confessionnaux, signale

plusieurs de ces objets échappés aux recherches des parti-

sans de la r(''fornie, lors du pillage des églises. Cela nous

explique, ce qui d'ailleurs est un fait avéré pour tout le

inonde, comment les orfèvres et les joailliers de ces temps

reculés pouvaient trouvei- dans la piété seule des fidèles un

moyen d'organiser les vastes corporations dont 1(^ nombre

(ît la puissance nous étonneni aujourd'hui.

VII

TAPISSERIES.

Outre la magnifique étolTe conquise sur les Turcs à la

bataille de Lépante et à laquelle, comme nous l'avons dit

plus haut, il manquai! toujours quelque chose, l'église pos-

sédait jadis de riches et superbes ornements sacerdotaux.

M. Ch. Piot, dans un remarquable travail relatif à quel-

ques brodeurs belges du xv" el du xvf siècle, et publié dans

les Bulletins des Commissions royales d'art et d'archéologie,

mentionne des vêtements sacerdotaux, exécutés pour l'église

de Sainte-Gudule et ornés de médaillons retraçant des scènes

empruntées à l'hisloire du saint-sacremeni d(; Miracle. Ces

ornements, dont une chape sert encore aujourd'hui aux jours

de grandes cérémonies, furent brodés par naiihéleniy Van-
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dcnkorkhovc do Bruxelles et servirent de iiiudèles à ceux

que l'abbé du monastère d'Éverbode commanda, en loG^,

à Jean Schernicrs, artiste-brodeur de IJerre. Les figures,

comme le dit l'auteur précité, révèlent tous les caractères de

l'école flamande, tant pour le style que pour le modelé;

les accessoires appartiennent au style de transition, où le

plein-cintre romain se para de l'ogive et des ricbes orne-

ments de l'époque antérieure.

L'église de Sainte-Gudnle conserve encore aujourd'hui

quelques ornements sacerdotaux du xvif et du xv!!!*" siècle;

mais ce qu'elle possède de plus curieux en ce genre, c'est

une chasuble et une chape, données par les archiducs Albert

et Isabelle o\ dont le fond de drap d'or fut confectionné

avec une étotTc enlevée à la lente du Grand Turc, au siéee

de Vienne. On admire encore i\v nos jours un ornenienl

complet, présent de rinq)éralrice Marie-Thérèse, et qui

servit, pour la première l'ois, lors du service solennel de

François de Lorraine.

Nous savons, par l'inventaire dressé en lt>'24 ])i\r le no-

taire Van der IVrre , de Bi'uxelles, à l'intervention d(\s

marguilliers , que rarchiduchesse Isabelle donna encore

pour l'autel du grand clKeur un lapis de Turquie, genre

Smvrne, dont on ne put se servir parce (pi'il était deux fois

trop grand; il était, jiaraJt-iL d'un prix inestimable.

De tout tenq)S, l'église de Sainte-Gudule a été riche isn

tapis de haute lice. L'usage de pendre des tapisseries.

heharïçjseis , et d'en orner le clueur, laulel et même les nefs,

est très-ancien aux Pays-Bas, où celte industrie prit naissance

et se développa beaucoup plus que dans les contrées voisines.

Lorsque sortait la procession solennelle, la plupart des
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familles riches ornaietil de tapisseries non-seulement leurs

façades, mais aussi celles des voisins moins fortunés de la rue

où ils habitaient. Nous trouvons dans un compte de 1501

une certaine somme affeclce à rémunérer les ouvriers qui

avaient tapissé dans l'intérieur de l'église, c'est-à-dire

l'avaient décorée de tableaux à l'aiguille, à l'occasion de la

fêle du très-saint Sacrement; les fabriciens furent en outre,

pour les rémunérer de ce travail, autorisés à vendre sur

pied vingt-cinq hêtres de la iorét de Soignes.

En 1630, les mêmes comptes établissent une somme

réservée à Jean Petilcuer, pour avoir livré des tapis, et à

Jean Van Ophoven, pour les avoir pendus et dépendus. Les

comptes de lo28 nous apprennent qu'on dut consacrer une

certaine somme |)our resarsir les tapisseries de l'histoire de

Troyes, lesquelles avaient été déchirées précédemment. Dix

ans plus tard, en lo38, Laurent de Blyoul fit don à l'église

de Sainle-Gudule de six pièces de tapisserie représentant les

sept péchés capitaux. On trouve plus loin dans les comptes

que Henri Van Zuene reçut une somme assez ronde pour

avoir tendu de veloui's noir l'autel, orné magniliquement de

cinq statues : Jésus crucilié, la sainte Vierge, saint Jean,

saint Martin et sainte Ursule.

En 1559, les comptes de la fabrique i-elaU'iil une dépense

pour deux |)ièces de laijissei'ie, ayant toutes deux pour sujet

un ej)is()(le de l'histoire du très-saint Sacrement de Miracle.

Environ vers le même temps, Messire Jean de Blyoul,

mort en 1542, chevalier et seigneur du Sart, lit faire deux

grandes pièces de tapisserie de haute lice « esquelles est

représentée une partie de l'histoire du très-saint Sacrement

de ]\Iiracle domia un bassin d'-'irucnt d lit une londalioii
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d'un cierçre qui y serait mis ardent jour et nuit. » Ces deux

tapisseries, dont l'une représentait le poignardement des

saintes hosties consacrées et l'autre le supplice des juifs

sacrilèges, portaient les armoiries de la famille de Blyoul,

ainsi que de longues inscriptions que Romhaut a eu la pa-

tience de nous transmettre.

En 1545, on répara lesdites tajjisseries. En 1587, on

trouve, dans les comptes de la fabrique, une somme pour

solder une fourniture de trois cents clous destinés à li\er

sur des rouleaux neufs les tapisseries que l'on avait l'habitude

de déployer dans le poui-tour du chœur. En 1 001 , la fabrique

conmianda à Pierre Van der Guchte, habile ta])issier de

Bru.xelles, une tapisserie destinée au jubé; il reçut de ce

chef une somme de cent et quatre-vingt-quatre florins du

Hhin.

Les tapisseries, si généreusemenl données par Laurent

de Blyoul, furent lacérées et détruites, lors du pillage de

l'église pendant les troubles religieux, qui, principalement

en l'année 1579, causèrent tant de mal à nos édilices reli-

gieux. Longlemps l'église fut j)rivée de ces tableaux qui

servent si avantageusement à lui donner un air de fête.

Heureusement il se trouva un bourgeois généreux, Nicolas

Luyckx, qui lit don à la collégiale, en 1770, de deux nou-

velles tapisseries, i'ei)résen(ant l'une hi jirofanation {\qs

saintes hosties et le miracle du Sang divin; l'antre la re-

mise de la croix, ornée de diamants, à l'archevêque de

Maline*, Jean Hauchin. En 1785, le chapitre en lit confec-

tionner quatre autres qui sortirent, comme les premières,

de la fabrique de Nicolas Van der Borght, à Bruxelles; elles

coûtaient chacune cent louis el soni encore exposées de nos
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jours, dans le chœur, à l'occasion flo loules les cérémonies

ofTiciolIcs de l'égiise.

Bien que ces tapisseries appartiennent, à la dernière pé-

riode de notre école de tapissiers bruxellois, les fortes

traditions conservées de père en fils et transmises à travers

plusieurs générations, comme nous l'ont prouvé nos recher-

ches sur les anciennes tapisseries de Bruxelles, dont la

famille d'Arenherg possède encore de nombreux et magni-

fiques spécimens, en font des œuvres recommandables à

plus d'un titre, tant pour la régularité du tissage que pour

riieureuse variation, l'entente des nuances et l'harmonie

générale des couleurs. Ces tapisseries ont été intelligemment

restaurées il n'y a pas bien longtemps.

L'abbé Dr, Bruyn.





L„







L'HOTEL DE VILLE DE LOO.

La petite ville de Loo, comprise dans la province de la

Flandre occidentale, doit, sinon sa création, du moins son

développement à un établissement religieux : l'abbaye de

Saint-Pierre, de l'ordre de Saint-Augustin, fondée en 1 095 (i).

Selon Sanderus, qui avait en sa possession nne copie de la

charte d'institution, Loo aurait obtenu le rang de ville seule-

ment sous le règne de Philippe d'Alsace, comte de Flandre

(1108 à 1191).

Par la fabrication d(\s draps, des (issus de laine et du

fromage, les habitants de la nouvelle cité s'enrichireni

insensiblement. En 1446 et lioO, ils obtinrent l'autorisa-

tion de créer des foires franches. Voulant imiter les grandes

communes de la Flandre, les bourgeois de Loo bâtirent une

halle aux draps, une boucherie , des murs d'enceinte, des

portes fortifiées, un hôtel de ville. Rien ne leur manquait,

pas même les séditions, si fréquentes dans les villes du

comté de Flandre. En 1552 et 1584, le comte de Flandre

accorda à la ville le pardon des révoltes dont ses habitants

s'étaient rendus coupables.

Le premier hôtel do ville , sur lequel nous n'avons pu

(i) Avaiil l;i loiiiialioii de lODÔ, (k;s ciianoiiics (io i'ordiv ik Saiiit-Aii-iis!iii

desservaient déjà à Loo une chapelle, dont la mention remonte vers le milieu

du II* siècle.
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ircueillir auciui l'eiisciiiiiomenl, inciiaç'ait dôjà ruiiif en

1.102, o\ |)(Mi(ian( raiiii<''0 suivante il fut démoli (mi partie.

Lo mauvais élat de cet édilice ne permit pas de différer plus

longtemps la construction d'un autre : il fallut absolument

songer à en bâtir un nouveau. Un emprunt fut fait; un grand

terrain avec maison, grange , écurie et remises, situé au

marché au o-rain, fut ac(iuis. La maison fut démolie et

remplacée par l'hôtel de viHe actuel, dont la façade princi-

pale donne sur une grande place, nommée le Nouveau Mar-

ché, et qui fut tracée en même temps. Tous ces travaux

furent entamés en 1565. L'hôtel de ville était déjà achevé

pendant le cours de l'année suivante.

Les comptes de la ville de Loo, des années 1505 et 1500,

fournissent des détails nombreux concernant les dépenses

faites pour acquisitions de matériaux et paiements de jour-

nées. Les noms des charpentiers, des menuisiers, desardoi-

siers, {\e^ jilombiers et des vitriers y sont transcrits soigneu-

semenl. Quant à l'architecte qui dirigea les travaux el à

l'auteur des plans, pas un mot; rien concernant leur salaire.

Serait-ce le maître maçon qui aurait rcMiipli à Loo les fonc-

tions d'architecte, comme dans les petites villes, où il

cumulait souvent le métier de maçon avec l'art d(î construire

et de dresser les plans? S'il en est ainsi, l'honneur d'avoir

créé le charmant hôtel de ville de Loo, aux façades si origi-

nales et si pittoresques, devrait être attribué à Josse Stassen,

le maître maçon qui y travaillait encore avec ses compa-

gnons en 1560.

Pendant cette année l'édifice, dont la gravure est ci-jointe,

reçut sa toiture, et l'année suivante les travaux intérieurs

furent complétés. Les troubles du xvi* siècle, si funestes au



— 169 —

(lévelopppmont dos nrts on Bolgiqno, no ppi'iniivnl pas de

songer à fnirc dos d(''|)onsos i]o luxo ;i l'inhiiour Ac l'ôdifice

communal. Dans los comptes no ligure auciino soiiiino dos-

iinée à l'embellissement des salles. La vdio reent soulemont

en cadeau, du magistrat de Bruges, une ven-ière destinée

au nouvel hùlol. Un f)einlre décorateur d'Ypres lïil chargé

de peindre les armoiries du roi d'Espagne placées devant

rédifice, et l'ouvrier (jiii l'aidait dans cette besogne lit don à

lu ville de deux écussons. C.eux-ci lurent placés dans la

Vierschare. Ce sont là tous les détails d'ornementation in-

térieure que nous avons pu recueillir.

Le dessin ci-joint nous dispense de l'aire la description de

l'édifice. C'est un joli spécimen d'hôtel destiné à une petite

ville, et dont l'aspect })ittoresque, les lionnes proportions et

Ja grande simplicité peuvent servir de prototype à l'archi-

tecte chargé d'élever des édifices semblables. Souvent et

trop souvent les maisons communales élevées dans les temps

modernes manquent de cachet spécial, et à l'extérieur rien

n'indique leur destination. A Loo le doute n'est pas possible;

riiôtel de ville est reconnaissa])le de prime abord. La hre-

lèque, démolie pour cause de vétusté, n'a pas été rétablie.

Elle se trouvait au rez-de-(diaussée du beffroi dont les arca-

des en plein ceintre, posées sur des colonnes engagées ,

étaient ouvertes, selon les traditions des vieillards de la

localité (\).

Ch. p.

1,1) Tous ces (iélails sont tirés de Saiiderus, Flandrin illuslrata, t. IIL d'une

notice sur la commune de Loo insérée dans le Messager des scienres historiques

vie 1831, des coruples de la ville de Loo. et des Annales de la Société d'Kiuiilatiou

de Bruges, 2"« série, T. I, page 323.









NOTICE
SUR

LES ACCROISSEMENTS DU MUSÉE ROYAL

d'antiquités, d'armures et d'artillerie.

(Suite (i)).

Nous reprenons aujourd'hui un travail que diverses cir-

constances nous avaient obligé d'interrompre. Pour tout

dire, depuis plusieurs années, l'attention de l'administration

du musée a dû élre principalement concentrée sur les tra-

vaux de restauration du bâtiment. C'est là l'épisode capital

de la dernière période.

Retraçons-le d'abord.

En 1861, le gouvernement demande à la législature une

somme de 250,000 fr. « pour agrandissement et restauration

de la porte de Hal servant au musée royal d'antiquités,

d'armures et d'artillerie. » Sept années s'écoulent avant que

les plans, confiés au talent de M. l'architecte Beyaert, soient

définitivement approuvés. Enfin, en 1868, les travaux

(i) Voir le Bull, des Comm. roy. (fart el d'archéol., t. I'^^ pp. 29 et siiiv.;

t. II, pp. 27 et suiv.; t. III, pp. 252 ci siiiv.; t. V, pp. 23 et suiv., et t. VU,

pp. 314 et suiv.

43
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(le restauration (l'agrandissement était malheureusement

ajourné) furent adjugés à l'entrepreneur M- De Vestel pour

être terminés avant le 1" novembre 1870.

Aujourd'hui la construction proprement dite est achevée;

mais les travaux de menuiserie, de serrurerie, d'ameuble-

ment, etc. restent à faire. Quelques mois se passeront donc

encore avant que le musée puisse être mis de nouveau à la

disposition du public.

Il ne nous appartient pas d'apprécier l'œuvre de

M. Beyaert. Cette tâche délicate a été, du reste, accomplie

heureusement dans un recueil périodique auquel nous ren-

voyons le lecteur (i). Celui-ci y trouvera une dissertation à

la fois ingénieuse et savante sur la « transformation » de la

porte de Haï.

Pour nous, ce n'est point d'architecture militaire que nous

avons à nous occuper. Il doit nous suffire d'indiquer le parti

que l'architecte a su tirer du donjon du xiv^ siècle pour

mieux l'approprier à sa destination actuelle. Nous pouvons

donc nous borner à résumer quelques notes destinées à faire

connaître méthodiquement les changements et les améliora-

tions dus à M. Beyaert.

« Rez-de-chaussée. — Deux vestibules d'entrée commu-

niquent par des arcades avec l'ancien passage de la porte de

Haï ; à l'extrémité de ce passage commence le nouvel esca-

lier établi dans la tour ronde, au centre de la façade vers la

ville.

» l'^'" et 2*= étayes. — Ils n'oni subi d'autres modifications

(i) Voir la Discussion, n" du 11 juin ISTI.
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façade vers la ville et de la communication entre ces étages

et le nouvel escalier.

» ù" étage. — Cet étage, qui ne date que du xviii^ siècle (i),

était d'une construction si vicieuse, qu'il a fallu démolir la

façade sur tout le pourtour et la remplacer dans de meilleures

conditions. Celte consolidation du 3* étage a permis de cou-

ronner le bcàtiment d'un toit très-élevé, qui, par sa forme,

rappelle en partie le toit de la porte de Hal en 1585. Le

musée se trouve ainsi agrandi d'un vaste grenier destiné à

servir de magasin et d'atelier pour l'entretien des collections.

» Comme complément des améliorations intérieures, il faut

signaler la disposition d'un des anciens escaliers qui per-

mettra aux ouvriers chargés de l'entretien des toitures

(i) Telle est l'opinion de M. l'architecte Beyaert, fondée sur la nature des

matériaux employés. Il croit que le ô<^ étage a été construit vers 1739, lorsque,

après la démolition de la Steeii-porle, la porte de Hal servit de prison criminelle.

Cette question, toutefois, n'est pas résolue par les auteurs de VHistoire de

Bruxelles, auxquels nous empruntons la description suivante (t. III, p. 587) :

« En 1759, la porte de Hal fut convertie en prison criminelle, et l'on construisit

au rez-de-chaussée des cachots en planches de chêne de cinq pouces d'épaisseur.

Au premier étage étaient le logement du geôlier, une chambre d'interrogatoire et

de torture, et une st'conde chambre servant ;i l'interrogatoire des prisonniers.

C'était dans la première que le condamné entendait lire sa sentence, et le public

y. était alors admis. Vis-à-vis, au-dessus de la porte, du côté de la ville, était la

chapdl • de la prison, et dans une grande salle contigué, la cuisine; c'est là qu'on

plaçait les condamnés à mort. Contre la muraille, entre cette chambre et la cha-

pelle, se dressait une potence appelée vulgairement Vàpolence d'argent, de zilver

qaUjhe, et destinée aux criminels dont on ne voulait pas déshonorer la famille par

une exécution publique. Au second étage, un corridor séparait deux rangs de

cachots , construits également en planches de chêne de cinq pouces. Ils avaient

huit pieds de profondeur sur cinq de largeur. Douze autres cachots moins spacieux

longeaient un corridor qu'éclairait une fenêtre donnant vers la ville. Il y avait en

outre cinq grandes chambres, dont deux étaient affectées aux vagabonds et aux

coupables de délits de peu d'importance. Dans une troisième, était l'infirmerie... «
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d'arriver k leur destination sans devoir Iraverser les salles,

et la transformation d'un autre escalier qui facilitera l'écoule-

ment de la foule les jours d'encombrement.

» Façades. — Il n'eût pas été possible de rétablir la

façade vers la ville dans ses conditions primitives, parce que

la construction d'un grand escalier communiquant à tous les

étages était de première nécessité. On a pensé que le centre

de la façade vers la ville était la place la plus favorable pour

établir cet escalier. L'architecte adopta cette idée, et il a logé

l'escalier dans une tour circulaire, dont la moitié environ est

engagée dans la vieille construction.

» Deux portes en plein-cintre, correspondant à l'axe des

deux divisions latérales de la vieille porte dont les voûtes

sont également en plein-cintre, ont été établies à droite et à

gauche de la tour circulaire. De larges contre-forts terminent

la façade à chaque extrémité. — Au-dessus de ces deux

portes se trouve une galerie à créneaux et à meurtrières ; au

milieu de ces créneaux on aperçoit d'un côté l'écu de la ville

de Bruxelles, et de l'autre les armoiries du duc de Brabanl

Wenceslas, sous le règne duquel fut construite l'enceinte

dont la porte de Hal faisait partie. Deux grandes fenêtres,

à solides meneaux, éclairent les salles du premier et du

deuxième étage. Au-dessus de ces dernières fenêtres, un arc

surbaissé relie les contre-forts des angles à la tour centrale.

» Aux angles de la façade, des échauguetles octogones,

de 4"\00 de longueur, en encorbellement sur des culs-de-

lampe, terminent la façade; ces échauguetles sont munies

da mâchicoulis et de meurtrières et couronnées d'une plate-

forme à créneaux ; un petit escalier en pierre, placé dans

chaque échauguette, conduit à ces plates-formes. — Une
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large galerie à créneaux relie les échauguettes à la tour cen-

trale (0- Quatre gargouilles représentant des animaux chi-

mériques sont destinées à rejeter à l'extérieur les eaux plu-

viales en cas d'obstruction des gouttières.

» La façade du troisième étage est en recul sur celles des

autres étages, d(! sorte qu'à cette hauteur la tour centrale est.

moins engagée dans l'ancienne construction. Derrière les

échauguettes viennent aboutir les galeries des façades laté-

rales.

» La tour centrale est percée de petites fenêtres qui sui-

vent la spirale de l'escalier. A hauteur du deuxième étage

se trouve taillé l'écu de la Belgique avec la devise : VUnion

fait la force, et le millésime MDGGCLXX.
» Suivaiil les traditions du moyen âge, la tour centrale

n'a aucune saillie, l'écu de la Belgique étant taillé dans

l'épaisseur du parement. A proximité du niveau du grenier,

une galerie est posée en encorbellement sur de solides cor-

beaux entre lesquels se trouvent des mâchicoulis; la paroi

verticale de cet encorbellement est garnie de lucarnes et de

meurtrières alternant. Une corniche légèrement ornée cou-

ronne la tour et sert de base à la flèche surmontée d'un épi

de 7"\00 de hauteur. Cet épi se termine par une bannière

aux couleurs nationales. Il sert de paratonnerre et forme

avec quatre autres tiges un système complet destiné à pré-

server tout le monument des atteintes de la foudre. Jusqu'au

niveau du troisième étage, les façades latérales et poslé-

rieuren'ontsubi aucune modification, à l'exception, toutefois.

(i) Les échauguettes sont de petites loges crénelées qui étaient destinées à

fois a recevoir un guetteur et ii renforcer la défense.
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(le rùlargisseinent des meurtrières, changemenl amène j)ar

la nécessité d'éclairer plus amplement les salles du musée.

» De même qu'à la façade vers la ville, aux façades laté-

rales le troisième étage est en retraite sur lef étages infé-

rieurs. Onze fenêtres surbaissées, dissimulées derrière les

créneaux et disposées au pourtour de cet étage, projettent

largement la lumière dans toute cette dernière salle...

» Il reste à décrire le point capital des Iravaux exécutés,

c'est-à-dire l'escalier logé dans la tour cylindricpie qui occupe

le milieu de la façade à front du boulevard. En passant de

l'un des vestibules d'entrée dans la galerie centrale qui autre-

fois était le passage public, et en se tournant vers la ville

l'on a en face un escalier droit formé de onze marches ; cette

première série de marches s'arrête à un palier sur lequel

prend naissance l'escalier circulaire dont les cent cinquante-

huit marches tournent en spirale autour d'un noyau à jour
;

ce noyau est découi)é par quarante-huit arcatures ogivales

rampant suivant l'hélice tracée par l'escalier. Quatorze pa-

liers qui coupent régulièrement les séries des marches per-

mettent de gravir sans fatigue tout l'escalier ; à l'intérieur du

noyau, quatorze colonnettes trapues portées sur des cor-

beaux sont destinées à recevoir des statuettes représentant

des personnages de l'histoire de Bruxelles.

» Au niveau de chaque étage et du grenier, une double

porte en bois de chêne garnie de peniures en fer et de

loquets dont les éléments artistiques sont puisés dans le

style de la fin du xiv* siècle, donne accès aux salles du

musée. Entre le troisième étage et le grenier, une petite

))orte s'ouvre jjuvun couloir circulaire conduisant aux ga-

leries extérieures crénelées et aux échauguetles des angles
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do la façade principale. Au niveau du greniei", un couloir

circulaire occupe à l'intérieur l'espace gagné par l'encor-

bellement de la tour centrale; six arcades elliptiques réunis-

sent ce couloir à l'espace occupé par l'escalier et tout se

termine par une voûte à nervures d'une combinaison ori-

ginale. Une rampe en fer battu, placée au bas des arcatures,

sert de garde-corps sur toute la hauteur de l'escalier.

» Le grand toit du corps de bâtiment principal a 15 mètres

de hauteur; il se termine par une plate-forme à laquelle con-

duit un petit escalier circulaire placé au fond du grenier.

» La tour centrale de l'escalier a 7 mètres de diamètre

extérieur — o"\10 de diamètre intérieur— le noyau a 2'", 10

de diamètre externe et l'",70 de diamètre interne.—Hauteur

de la tour 29"', oO jusqu'à la naissance du toit, 41 mètres

jusqu'au sommet du toit et 48 mètres jusqu'à l'aiguille du

paratonnerre.

» Le grand corps de bâtiment, compris le toit, a 40 mètres

de hauteur... »

Ces renseignements techniques donnent une idée exacte

des travaux accomplis.

Il serait assurément puéril de méconnaître l'importance

de la tâche habilement exécutée j)ar M. Beyaert. Mais si

l'aspect du musée est changé, l'espace dont on dispose jiour

les collections est resté à peu près le même. L'encombre-

ment s'accroitra encore, et une classification méthodique,

chose sidésirabk;, deviendra encore plus difficile. Le moment

est donc venu de compléter l'œuvre confiée à M. Beyaert.

Parlons maintenant des accroissemenis proprement dits.

Ils ne manquent pas d'imj)ortance. Mais il faut certainement
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regretter que, à cause de lu modicilé rclalive des res-

sources dont il dispose, le musée ait dû laisser échapper

l'occasion de faire d'autres acquisitions à la fois précieuses

et nationales.

ARMliS ANCIENNES, ETC.

La série des armes antiques ne s'est guère accrue pen-

dant cette période. On peut mentionner toutefois, parmi les

nouvelles adjoiictions, un beau fer de lance en bronze trouvé

à Berg-Terblyt (duché de Limbourg) et un poignard méro-

vingien, découvert à Tournai en 1866 et donné au musée

par M. Toovey. Signalons aussi deux fers de lance trouvés

dans les travaux effectués à l'écluse de Rivières sur la

Meuse.

Le moyen âge et la renaissance ont foui'iii un contingent

plus considérable. Le ministère de l'intérieur a fait déposer

dans les collections du musée diverses armes (poignards,

miséricordes, rapières, etc.) mises au jour, les unes, lors

des fouilles effectuées pour la reconstruction du pont de

pierre établi à Lessines, sous la roule de Ghislenghien; l(!s

autres, dans des travaux de terrassement et de drainage

exécutés en 1867 et en 1868 pour la reconstruction du

pont de Waelhem, sur la Nèthe inférieui-e. Une rapière

allemande à garde contournée, du xvT siècle, a été dé-

couverte dans les fouilles effectuées sur le Bas-Escaut, en

aval de la ville de Gand, en 1868. Mais les objets les plus

importants proviennent des fouilles prati(piées l'année sui-

vante à Binant, lors de la reconstruction du pont établi sur

la Meuse.
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Oïl y a exhumé un magnifique canon en bronze du

xvi'^ siècle. Il était enterré' à peu près verticalement, la

bouche en dessous, sous les ruines d'un pont qui a précédé

celui dont la démolition s'est accomplie naguère; l'affût

tenait encore au canon et était également enfoui sous des

débris de pierres. Cette pièce, que l'on pourrait appeler his-

torique, est un remarquable spécimen des bouches à feu de

l'époque de Charles-Quint (i). En voici une descriplion

sommaire :

Longueur totale de la pièce '2'". 71

Diamètre de l'âme 0"\or>

Les anses ont la forme du dauphin et sont ciselées.

Le renfort de la culasse (!sl orné de quatre blasons repré-

sentant :

1" Les armes de la ville de Dinant fun lion couronné, à

mi-corps dans l'eau)
;

2" Une double aigle
;

5" La marque présumée du fondeur, avec les initialesL. T.

4" Blason uni sans marque.

Rn arrière de ces blasons, utic cloche entourée V

des initiales; c. t.

Le derrière de la culasse est entouré d'ornements en relief

(côtes do melon)
;

Le bouton de la culasse est également orné
;

Le col du I» );Uon reproduit la marque du blason n" 3,

moins les lettres l. t.

(i) Voir Études sur le passé et l'avenir de VarlUlerie, ouvrage contiiuié k

l'aille des notes de l'Empereur, ,)wv Favé, eoldiiel irurtillerie, l'iiii de ses aides

de camp (Paris, |86"2), t. Ifl, planches 50 et 58, pajjes "ITi et -221».
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Ce canon est muni d'un couvre-lumière mobile, fixé à la

pièce au moyen d'une charnièfe.

Il se trouve aussi, entre la cloche et la lumière, une espèce

de médaillon sous forme d'un carré long, sans marque ni

inscription.

Parmi les acquisitions récentes du musée, nous citerons

une tète de masse d'armes en bronze et une magnifique

arbalète incrustée d'ivoire avec cric.

II.

ANTIQUrrES.

En première ligne, il convient de signaler un autel votif,

vestige remarquable de l'époque romaine, monument pré-

cieux à tous égards, car jusqu'à i)résent, comme on l'a dt'jà

dit, aucun autre autel votif érigé en l'honneur des divinités

topiques, connues sous le nom de Matronœ, n'avait été

(rouvé sur le sol belge. L'autel dont nous parlons, érigé en

l'hoinieur des Matronœ Cantnistcilnœ, a été découvert en

1870 dans les substructions de l'ancienne église de Hoeylaert

(Brabant) : « Il a été fort probablement établi sur les lieux

mêmes, et remplacé par le i)i'enii('r autel chrélien de Hoey-

laert, aulel foi't ancien, car on a Irouvé des fondations anté-

rieures à l'église de Saint-Clément, hupielle datait, à ce

qu'on nous a aflirmé, du xii* siècle. L'enq)iaccment, (hi

reste, qui est une colline exposée au sud-est, est par lui-

même très-favorable aux cérémonies du culte, et devait ap-
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peler l'allention des anciens habitants de la contrée (i). »

Aujourd'hui ce i)récieux monument est au Musée royal d'an-

tiquités, grâce à un acte de libéralité dont il faut savoir gré

à M. le baron Deman d'Attenrode, membre du sénat et

bourgmestre de Iloeylaert.

La série des fac-similé est enrichie d'une œuvre impor-

tante. C'est la reproduction du célèbre mausolée des Secun-

dini, érigé sur les bords de la Moselle, au village d'Igel, à

deux lieues de Trêves. On le considère comme le plus remar-

quable de tous les monuments de ce genre, élevés dans la.

Belgique romaine, ])eut-étre même dans toute l'étendue des

Gaules. Le mausolée d'Igel, construit en forme de tour ou

de piédestal carré et élancé, paraît dater d'une époque qui

n'est pas postérieure de beaucoup au règne des Antonins (2).

Parmi les objets divers qui ont accru les collections, on

remarquera des grains de collier en ambre, provenant du

Mecklembourû;. Il v en a trois catcQ:ories : deux sont d'àffe

inconnu, huit sont semblables à ceux que l'on trouve dans

les sépultures de l'âge de la pierre polie, aux bords de la

Baltique (5); huit étaient contenus dans des urnes funéraires

et ont subi l'action du feu.

(1) Rapport adressé à M. !o Mini.vtrc de l'Iiilci ieiir par MM. Jaminé et Sduior-

maiissur une inscription trouvée à Hoeylaert (Brabant), dans le Bulletin des

Co?nmhsions roiinlcx d'art et d'archéologie, l. IX, page 574. On trouvera dans

ce même tome (pages 378 et suivantes) une savante dissertation de M. Schuer-

mans sur l'inscription dont il s'agit el sur les Mairnnœ Cantrusteihiœ. Voir aussi

même Bulletin, t. X, page 49.

(2) Voir les Pays-Bas et la Belgique avant el pendant la domination romaine,

par A.-G.-B Scliayes, t H, pages 409 et suivantes, et Histoire de l'architecture

en Belgique, t. I^', page 79.

(r,) Voir Guide illustré du Musée des anlifiuilé.'i du Nord ii Copenhague, i)ur

C. Engelliardl (Copenhague, 1870), pages o el suivanles.
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Pour l'âge du bronze, nous citerons une faucille d'une

grande rareté et d'un travail précieux, provenant du duché

de Limbourg.

Le musée a acquis une collection de vases, urnes, patè-

res, etc., recueillis (lins l'Ile de Chypre.

D'autres vases proviennent de Belgique et appartiennent à

l'époque gallo-romaine. Des fouilles exécutées à Jauche

(Brabant), sous les auspices du gouvernement, ont mis au

jour une série d'objets qui seront signalés ultérieurement.

Grand nombre de monuments historiques et les plus im-

posants vestiges du passé toinloul à disparaître de jour en

jour dans notre pays. Tl faut donc louer le gouvernement

lorsqu'il s'efforce de les conserver. Après avoir acquis le

donjon de Sichem et le cliàteau de La Roche, il a réuni au

domaine de l'État le majestueux tumulus que couronnait, il

y a douze siècles, le Imi^j du fondateur de la dynastie car-

lovingienne.

Non loin de la station du chemin de fer, à Landen, et en

se dirigeant vers le midi, on découvre, dans une des plus

belles plaines de la riche Hesbaye, quelques maisons qui

forment le hameau de Sainte-Gertrude. Mais l'attention est

surtout attirée par un tertre de plus de quinze mètres de

haut. C'est ce qui reste du burg ou château que le premier

Pépin avait érigé dans r« ancienne ville » de Landen ; il y

a quelques années, ce tumulus, élevé par les Francs méro-

vingiens au vil'' siècle, était encore surmonté d'un vieux

mui'. Plus loin, au milieu de petites prairies, on a])erçoit un

autre tertre moins élevé que le précédent : là aurait été en-

seveli, selon l(;s uns, le corps de Carloman, i)ère de Pépin,

tandis que, selon une tradition locale i)lus vraisemblable, ce
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second Uunulus, aujourd'hui couvert d'arbres, aurait con-

tenu le corps de Pépin lui-même.

Le hameau de Sainle-Gerlrude
,

qui ne parait rien

pour le vulgaire, portait encore au xiv* siècle le nom de

Vieille-Ville ou de Vieux-Landen. C'est donc une loca-

lité vénérable comme le berceau, comme la résidence,

comme la sépulture des ancêtres de Charlemagne. Le grand

chef hasbanais, Pépin de Landen, y avait son burg, et il y
reposa « sous un peu de terre, » jusqu'à ce que sainte Ger-

Irude eût fait transporter à Nivelles les restes de son père.

La vieille-ville prit ensuite le nom même de la fdle de Pépin

lorsqu'une égUse eut été consacrée par saint Amand à cô(é

de l'ancien burg et dédiée à la bienheureuse abbesse de

Nivelles.

Tels sont les souvenirs légués d'âge en âge par la tradi-

tion et conlirmés d'ailleurs par les plus anciens documents

historiques, confirmés, en outre, par la découverte, en 18GI

,

sur la « motte au donjon, » d'un tii'ens ou tiers de sol en or

mérovingien (i).

Il faut donc considérer le lumulus de Pépin de Landen

comme le plus ancien monument national qui existe encore

dans la Belgique, comme le dernier vestige rappelant (jue la

race carlcvingienne eut son berceau dans la Ilesbaye. Les

tumulus, érigés antérieurement sur ce territoire par les

Romains, sont des monuments de la conquête. Les terres

amoncelées au vu" siècle par les Francs, pour ériger le burg

ou donjon de Pépin de Landen et pour recouvrir ses dé-

{\) On trouvera sur ceUe découverte caractéristique des détails intéressants

dans le Bulletin des Coiumissious d'aii et d'archéologie ( t. IV, page 457).
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pouilles mortelles, rappellent, au contraire, une époque glo-

rieuse. Pépin, mort en G40, avait été, sous le titre de maire

du palais, le chef redouté de l'Austrasie, et il avait assuré

pour longtemps la prépondérance des hommes de sa

race.

La destruction du tumulusde Pépin eût attristé tous ceux

qui attachent du prix aux vieilles traditions de la Belgique

et qui s'intéressent à l'archéologie nationale. Les mottes du

\if siècle sont, au surplus, extrêmement rares. Or, le tertre

historique de Pépin de Landen eût bientôt disparu sous les

travaux de nivellement et de culture, si le gouvernement

n'était intervenu pour arrêter cette démolition graduelle.

Les détails qui précèdent ne sont pas une digression, car

tout ce qui se rattache à l'archéologie nationale ne peut être

étranger au Musée royal d'antiquités ; celui-ci d'ailleurs est

appelé à s'enrichir des objets qui seront indubitablement

trouvés un jour sur l'emplacement de l'ancien burg de

Pépin.

III

MOYEN AGE ET RENAISSANCE, ETC.

Déjà ce Bulletin a publié des notices très-intéressantes sur

les deux peignes liturgiques du v*" ou du vi* siècle et les

débris de sandales (chaussures également liturgiques), qui

étaient déposés dans l'ancienne église des capucins de Sta-

velot, et qui ont été acquis par le musée. Pour démontrer

l'intérêt de cette acquisition, il nous suflira de renvoyer le
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lecteur aux savantes monoarapliies de M. Glialon et de

M. Meyers (i).

Le musée est aussi devenu possesseur d'une curieuse

pierre tunfiulaire du xiv*" siècle provenant de l'antique monas-

tère de Saint-Léonard à Huy. Elle a été découverte, au com-

mencement de l'année 1871, dans les excavations faites pour

le tunnel du chemin de 1er de Hesbaye-Coiidroz ("-2). Cette

pierre, de forte épaisseur et d'une grande dimension, est

couverte de sculptures en relief représentant trois corps

drapés : un bourgeois de Huy entre deux religieux du mo-

nastère de Saint-Léonard. Le bourgeois s'appelait Doxhen,

comme l'attestent les inscriptions suivantes, en vieux

wallon :

PROIES POVR LI

PASSAT L'AN DE GRASCE MCGGXLIII

XYIIP JORS.

CHI GILT JAKCEMINS DOXHEN
RORJOIS DE HU.

Un tableau, découvert par hasard chez un fripier, était

jadis placé sans aucun doute à l'endroit où avait été déposé

le cœur d'Adolphe de Bourgogne. En effet, ce vieux cadre

contient les armoiries du seigneur de Beveren et de Fles-

singue(3).

(1) Voir Bulletin des Commissions royales d'art cl d'archéologie, t. VIII,

pages 56 et 158.

(2) Le tuiiel traverse le mont Saint-Léonard.

(s) Adolpiie de Bourgogne, chevalier de la Toison d'or, amiral de Flandre,

seigneur de Beveren et, par sa mère, seigneur de Flessingue et de Vère, mort

le 7 décembre 1540, était lils de Philippe de Bourgogne et d'Anne de Borsèle, et

petit-fds du Grand-Bâtard, Antoine de Bourgogne. Il avait épousé Aune de

Bergen, morte le 15 juin 15^11.
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Au bas des petits écussons se trouvenl. les désignations

suivantes :

nOUGOGNE, DONSSELLE.

VIVILLE BORBON.

Et au-dessous des armoiries proprement dites on lit :

GY GIST LE GOEVR DE MESSIRE ADOLF

DE BOVRG'" SEIGNEUR DE BEVRES DE

LA VERE ZG. CHEVALIER DE L'ORDRE

DE LA THOYS" D'OR ET ADMIRAL DE

LA MER, QVl TRESPASSA LE VII™''

JOVR DE DECEMBRE XV^ XL.

Il faut également signaler à celle place un surmoulage en

plâtre de la statue d'Arnould, comte de Ilornes, qui se trouve

sur le tombeau érigé à sa mémoire et à celle de sa femme

Anne de Montmorency, dans l'église d'Anderlecht lez-

Bruxelles.

Parlons maintenant des objets d'art proprement dits, et

mentionnons d'abord : une croix en cristal de roche avec

émaux , deux ligurinos en ivoire et incrustations en lapis

(xv!!!*" siècle); un reliquaire avec une figure de saint Sébas-

tien en argent massif et trois autres figures en vermeil avec

émaux (écusson de l'élecloral de Bavière, xvi*" sièclej ; une

chapelle du xvii'' siècle avec cincj figures en ivoire : au mi-

lieu, la Vierge tenant le Christ ajH'ès son supplice; à droite,

l'emblème de la religion; à gauche, saint Jean févangé-

liste; puis un médaillon en cristal de roche avec le chiffre

de Diane de Poitiers.
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On remarquera encore un cliandelier de synagogue en

argent, à neuf branches, surmonté d'une statuette repré-

sentant Moïse debout, tenant d'une main un livre ouvert et

de l'autre un cierge.

Un objet très-intéressant est un médaillon en cire, travail

espagnol, représentant le buste d'une jeune femme et por-

tant l'inscription suivante :

D. IVANA DE PERNESTAN.

Un autre souvenir de la domination espagnole est la

girouette en fer forgé qui surmontait l'habitation du car-

dinal de Granvelle, à Saint-Josse-ten-Noode,

Serrurerie, menuiserie, céramique, toutes les subdivisions

de la galerie nationale se sont encore enrichies de spécimens

curieux. Mais une aride nomenclature lasserait le lecteur.

Citons presque au hasard. Voici un poêle en faïence du

XVII* siècle, puis des objets de ménage en fer ouvragé du

xv*" et du xvf siècle, crémaillère, fers àgauffres, balance, etc.

Un coffre en fer ouvragé du xvi* siècle, provenant de l'église

de Saint-Quentin à Louvain, est tout à fait digne d'attention

pour l'excellence du travail. On voudra examiner aussi une

enclume en fer forgé du xv* siècle. Plusieurs crédences et

autres meubles flamands des xv% xvf et xv!!*" siècles, dont

un avec peintures, continuent une série importante de mo-

dèles, au point de vue de l'art dans son application à l'indus-

trie. N'oublions point une e/j/rée d'appartement en bois de

chêne sculpté, très-rare et très-curieuse, puis une fenêtre

complète du xvi" siècle
;
puis encore des lustres et des plats

en cuivre, des assiettes et autres objets en porcelaine et
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faïence de Tournai, des chaises poiiugaiscs, du cuir doré

dit cuir de Malines, etc.

Il s'en faut, néanmoins, que toutes les lacunes soient

comblées.

IV

ETHNOLOGIE.

Cette section a dû ses derniers accroissements à quelques

libéralités. Le consul de Belgique à Nagasaki a fait don d'une

série de monnaies japonaises en or, argent, cuivre et fer.

On doit à M. Heyliger, consul de Belgique à Batavia, une

collection de vingt-six objets divers recueillis sur les lieux

mêmes et qui sont en usage chez des peuplades, encore bar-

bares, qui habitent l'intérieur de Bornéo, aux confins extrê-

mes de la résidence de Pontianak. (Partie occidentale de

l'Ile).

Les acquisitions proprement dites n'ont pu être nombreu-

ses. Signalons toutefois un beau vase chinois en cuivre

émaillé et deux curieuses idoles de l'Inde, l'une en argent,

l'autre en bronze doré.

Tu. J.



LE MUSEE LORRAIN

A NANCY.

Dans la nuit du IG au 17 juillet dernier, le feu a détruit le

musée Lorrain de Nancy. « Toutes les richesses contenues

dans ce musée, disent les journaux, ont été la proie des flam-

mes; on n'a pu sauver que l'ancienne tapisserie de Charles le

Téméraire. La perle est évaluée à près de 500,000 francs. »

Fondé par un comité local au mois de mai 1850, inauguré

le 10 septembre suivant, ouvert au public le 25 août 1851

,

constitué définitivement le 20 mai 1862, le musée de Nancy

contenait plus de mille objets divers, se rattachant soit à

l'antiquité, soit au moyen âge, soit aux temps modernes. Le

but que s'étaient proposé les fondateurs de ce musée histo-

rique, c'était, selon leurs propres expressions, d'ouvrir un

sanctuaire à toutes les gloires de la Lorraine ; c'était de con -

server la mémoire de toutes les illustrations dont elle s'ho-

nore, en recueillant leurs ouvrages ou leurs portraits, comme

aussi de rappeler les événements mémorables dont ce pays

fut le thécàtre.

Le musée Lorrain était établi dans l'ancien palais ducal de

Nancy, remarquable édifice de la première moitié du xvi"

siècle. Commencé par René II, en 1502, il fut achevé ))ar
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le duc Antoine (1508-1544); il remplaçait le vieux châ-

teau du XIII' siècle, auquel était comme annexée la collé-

giale de Saint-Georges, où resta déposée, pendant plus do

cinquante ans, la dépouille mortelle de Charles le Témé-

raire (i). Au premier étage du palais de René II régnait une

vaste salle, appelée par excellence hSalle et aussi la Galerie

des cerfs, parce que les ducs, dit un écrivain lorrain, y sus-

pendaient, comme autant de pacifiques trophées, les massa-

cres des cerfs qu'ils avaient tués à la chasse. Cette galerie,

autrefois décorée de peintures et théâtre des plus imposantes

solennités, puis bibliothèque publique sous le roi Stanislas,

servait en 1849 de grenier pour la gendarmerie. En 1850,

elle fut mise à la disposition du comité du Musée lorrain, qui

la fit restaurer et y rassembla ses collections. Comme nous

l'avons dit, elle fut solennellement inaugurée le 20 mai 1862.

Le musée Lorrain contenait un certain nombre d'objets

qui intéressaient la Belgique, Parmi les bronzes, nous

signalerons un médaillon représentant Isabelle de Portugal,

femme de Philippe le Bon et mère de Charles le Téméraire;

et un autre médaillon portant la date de 1476 et représentant

Charles le Téméraire lui-même. Il y avait trois portraits de

Charles de Lorraine, gouverneur général des Pays-Bas

autrichiens pendant le règne de Marie-Thérèse, et en outre

un médaillon en marbre blanc portant le nom de Delvaux.

On remarquait aussi un portrait d'Anne-Charlotte de Lor-

(i) En 1350, le corps de Charles le Téméraire fut transporté à Bruges.—Une

inscription comnirmorative lui est néanmoins consacrée dans l'église des Corde-

licrs, chapelle ducale renfermant les tombeaux des princes de la maison de

Lorraine.
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raine, abbessc séculière de Sainte-Waudru à Mons. Il faut

également rappeler un très -bon portrait de l'empereur

Joseph II.

Mais la pièce capitale des collections aujourd'hui réduites

en cendres, celle qui, heureusement sauvée, avait aussi le

plus de valeur pour la Belgique, était sans contredit la tente

de Charles le Téméraire prise par les Lorrains à la bataille

de Naucy, le o janvier 1477. Il s'agit d'une tapisserie fla-

mande de haute-lisse , composée de sept pièces d'œuvre en

laine et en soie, représentant un sujet qui a été plus d'une

fois exécutée : Condampnalion de souper et banquet. Il sem-

ble n'y avoir aucun doute sur l'origine de la tapisserie con-

servée au musée Lorrain ; les autorités les plus graves

affirment que c'est bien celle qui ornait la tente de Charles

le Téméraire lorsque ce prince fut tué devant Nancy. Aussi

était-elle considérée comme un trophée national. Au-dessus

de la cheminée du fond de la Galerie des cerfs on lisait

l'inscription suivante :

Il TENTE DE CHARLES LE TÉMÉRAIRE.

Il Prise par les Lorrains à la bataille de Nanc}^ (5 janvier 1477),

• Conservée deux cent cinquante ans au garde-meuble de la couronne,

» llemise par le duc François III aux haljitants de sa capitale,

a Lors du départ de la dynastie de Lorraine (1737).

" Placée à l'ancien hôtel de ville jusqu'à sa démolition,

1 Recueillie par la cour souveraine en 1751 et rendue, en 1861

,

" Par délibération unanime de la cour impériale, à la ville de Nancy,

" Qui l'a déposée au Musée historique lorrain

» Pour en être le monument d'honneur. »

TnÉOD. J.



LÊDUCATION DE L'ARTISTE

ET DU PUBLIC D'ART.

Étudier les conditions de 1 educalioii de l'artiste et celles

aussi de l'éducation générale dans ses rapports avec l'art,

tel est le grave problème que nous abordons.

Je formulerai tout de suite la conclusion à laquelle je

voudrais amener le lecteur.

La voici :

Sans éducation générale, il n'y a pas d'artiste supérieur;

sans éducation d'art, l'hounne civilisé, lïil-il un esprit supé-

rieur dans un tout autre ordre, est, à chaque pas (^l'il fait

dans la vie, gêné, entravé, jiaralysé.

I

Grave problème! ai-je dit, l'un des plus graves assuré-

ment parmi tant d'autres que le cours naturel de l'existence

pose à tour de rôle à chaque génération d'hommes.

Aux premiers moments de transes et de félicité qui accom-

pagnent Im naissance d'un nouvel être, aux premières an-

nées d'inijuiétudes mortelles et de joies célestes qui marquent

l'époque de la première enfance, de l'élevage, si je puis dire,

succède bientôt une longue période de transes et d'inipiié-
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tucles qui nous prennent moins aux entrailles peut-être, mais

bien autrement cuisantes. C'est qu'elles n'ont pas, comme

les autres , l'immédiate compensation de ces épanouisse-

ments d'âme, de ces épanouissements de tout notre être,

que nous cause la vue de l'enfant bondissant, bruissant en

santé, nous fondant le cœur d'un de ces lumineux et doux

regards ou d'un mot bégayé.

L'heure de ces enchantements est vite passée. Elle est

écoulée à jamais, l'heure des caresses insatiables, des fai-

blesses permises , des tendresses et des pardons sans cesse

renouvelés. — Le plus qu'elle a pu, jusqu'à la dernière

minute, la mère, en son admirable sagesse d'instinct, a su

la prolonger. « Un an encore ! disait-elle. Il est si faible! et

» elle est si dure la vie d'école, la vie d'atelier pour ces

» petits ! »

Mais l'enfant atteint huit ans, dix ans, douze ans. Quel-

ques larmes... un mot définitif prononcé par le père... et la

grande décision est prise.

Il quitte le paradis terrestre, le doux foyer maternel. Il

entre tout petit dans la grande bataille. Écolier ou apprenti,

il mangera le pain désormais à la sueur de son visage.

De nos propres mains, qui naguère ne touchaient qu'en

tremblant ce jeune corps, il faut, après avoir endurci notre

cœur, que nous endurcissions ses membres délicats. Cette

poitrine que nous enveloppions des tissus les plus souples,

les plus tièdes, il faut que nous l'armions froidement, dure-

ment pour la lutte à laquelle il est condamné, pour la lutte

contre le dehors et plus encore contre lui-même. Car de

quoi s'agit-il? il faut en faire... c'est la secrète ambition des

plus humbles parents — il s'agit d'en faire, dans son ordre
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(l'aciivilé : dirai-jc un héros? Mon ! siniplemcnl un hoinnio
;

lo mot homme n'admet-il pas toutes les grandeurs !

Nous voilà donc à ce moment anxieux où le problème de

l'cducalion, non encore résolu, se dresse définitivement et

de toute sa hauteur devant nous.

Tout le monde connaît les deux chapitres XXIII et XXIV

du I" livre de Rabelais qui nous disent :

Comment Gargantua [eut institué par Ponocrates en telle

discipline qu'il ne perdoyt heure du jour.

Comment Gargantua emploioyt le temps quand l'air était

pluvieux.

C'est là l'idéal d'éducation (qu'un père seul d'ailleurs

pourrait donner) que nous avons tous rêvé pour nos en-

fants. Combien d'entre nous se seraient tout entiers consa-

crés à cette tâche, faisant, sans l'ombre d'un regret, abné-

gation de leur propre rôle de producteurs, estimant que

nulle gloire n'équivaut à cette obscure et tendre fonction :

créer, non-seulement de sa chair, de son sang, de ses nerfs

et de ses muscles, mais do son âme même et de son cœur,

de son intelligence et de sa science, de foutes ses forces

physiques, intellectuelles et morales : créer un homme !

Mais la loi providentielle du travail nous arrache sagement

à cet excès d'amour; elle nous rappelle avec un(^, inllexible

sollicitude que, nous aussi, nous sommes des hommes et

})oint uniquement des pères.

Et voilà un danger nouveau ({ui apparaît lout à couj).

Contraints par les âpres apj)els de la nécessité à renoncer

à faire nous-mêmes l'éducation de nos enfants, à les garder

près d(î nous; contraints de les livrer à des mains étrangères,

ne perdons-nous pas insensiblement l'intelligence des besoins
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intellectuels et moraux de nos petits? Ne perdons-nous pas

le sens éducateur? Je crois que si.

En 1869, j'ai été appelé à vivre pendant trois mois, jour

par jour, dans les salles d'une exposition où étaient réunis

tous les dessins des écoles de France. C'est là que ce

doute s'est levé dans mon esprit. Un fait important, con-

cluant à cet égard, vint confirmer toutes mes appréhensions.

Une commission dont je faisais partie avait alors à juger un

concours de composition d'art industriel. Le concours se fit

sous nos yeux, entre jeunes gens de quinze à vingt ans qui,

sur les bancs de l'école encore, n'étaient pas familiarisés

avec les études et les efforts qu'exige la composition d'une

œuvre d'art appliquée à l'industrie.

Eh bien, lorsqu'il me fut donné de constater les extraor-

dinaires facultés de verve et de bon sens, d'intelligence et

d'esprit, la sève inattendue, l'ingéniosité supérieure, la puis-

sance d'imagination qui nous furent subitement révélées par

cette épreuve chez des jeunes gens, presque des enfants,

absolument inexpérimentés : je me dis que sans doute la

société laissait maladroitement périr bien des germes fé-

conds. Ce jour-là, je me suis demandé comment en un

temps, en un pays où il suffisait du premier appel pour

voir se manifester de telles forces, de telles promesses au

moins, je me suis demandé comment nous comptions seu-

lement un si petit nombre d'artistes vraiment grands.

Je devais arriver à cette conclusion que si ce ne sont pas

les germes de talent qui manquent à notre génération, ce

qui lui manque, c'est la science de la culture propre à ces

germes.

Sur ce point notre éducation est donc en défaut.
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Serait-ce que les méthodes d'enseignement spécial sont

défectueuses, les modèles de dessin déplorables? soit ! On

l'a dit et je le crois ; mais ce n'est pas là ce qui me préoccupe

en ce moment. Quelle que soit la réelle importance du pro-

cédé, le procédé n'est que secondaire. Élargissons le débat;

envisageons nettement le rôle que jouent et le rôle que de-

vraient jouer les beaux-arts dans l'éducation.

Nous devons diviser cette étude en deux parties. La pre-

mière sera consacrée à élucider le problème dans le sens de

l'unanimité des intérêts en matière d'éducation. Cherchons

d'abord dans quelle mesure les beaux-arts doivent participer

à l'éducation générale de l'homme.

Nous mettrons ensuite en lumière une autre face du pro-

blème ; nous chercherons dans quelle mesure l'éducation

générale doit participer à l'éducation spéciale de l'artiste.

On le voit, c'est la môme question ; mais présentée sous

un double jour, retournée de façon à ce que nous puissions

la saisir sous tous ses aspects. Le premier point de vue inté-

resse l'immense majorité des intelligences. Le second, il est

vrai, n'intéresse directement qu'une minorité, mais une mi-

norité active, productive, dont la production et l'action tou-

chent aux privilèges les plus précieux des peuples civilisés ;

leur richesse par les industries du goût; et, par les beaux-

arts, l'élément le plus sûr de leur gloire dans l'ordre paci-

fique.

II

Le bu( de l'éducation doit être, n'est-ce pas? de préparer

libre avènement, le libr(> développement, le libre usage
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des laculuis iialiirollcs, des aptitudes innées en quelque

sorte, qui chez l'individu dominent toutes les autres apti-

tudes et facultés.

L'aveu, la manifestation de ces dons originaux, la voca-

tion, en un mot, ne se révèle ordinairement qu'assez tard, vers

la dix-liuilitièmc ou vingtième année, lorsque l'enfant est

arrivé au terme de son éducation, correspondant à peu près

au terme de sa croissance physique. Jusque-là il eût été pré-

maturé d'assigner au jeune homme sa fonction sociale, j'en-

tends une fonction qui fût en rapport étroit avec sa propre

nature, adéquate à ces aptitudes dont nous parlions tou(

à l'heure.

Dieu merci ! un grand progrès s'accomplit et se marque

de plus en plus, à notre époque, dans l'action de la famille

sur l'enfant. En ce qui touche au choix des carrières, il

devient chaque jour plus rare que les parents imposent

leur détermination et leurs convenances. Le régime du bon

plaisir, dans le gouvernement de la nation, a disparu de nos

mœurs. Si le père exerce encore quelque action, c'est par

voie de conseils. Il guide la volonté, souvent hésitante, de

son fils. Il cherche avec lui. — Armé d'une plus grande

somme d'expérience, s'il sait s'y prendre, sa parole presque

toujours est écoutée. En agissant ainsi, le père n'use point

seulement d'un droit légitime ; il remplit un devoir sacré.

Si nous admettons que la substitution des moyens per-

suasifs aux moyens d'aulorilé d(; la part du père soit de-

venue un fait à peu près général, il semblerait que désor-

mais, chacun étant libre de fonctionner et de se produire

dans le sens de ses facultés propres, il ne devrait plus v

avoir d'existences déclassées. Nous aurions tort cepcndanl
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de considérer un si grand résullat coninie la conséquence

immédiate et forcée d'une réforme des mœurs familiales

lentement accomplie. Toujours il faudra compter avec les

fausses vocations. Chose beaucoup plus grave encore : il

faudra toujours aussi compler avec les difficultés qu'éprouve

à se déclarer, à se reconnaître toute vocation, môme la plus

sérieuse, la plus ardente. D'où viennent ces difficultés, ces

entraves? Je le dis nettement : elles viennent des lacunes

de notre éducation.

S'il est refusé à l'homme de créer des institutions par-

faites, au moins a-t-il le beau privilège de concevoir le par-

fait en toutes choses et le légitime, le très-noble désir d'en

approcher autant que sa condition le lui permet.

Comment concevrions-nous l'idéal de l'éducation géné-

rale? N'est-ce point comme une exposition de toutes les

formes de l'activité humaine soumises à l'inlelligence vierge

de l'enfant, de telle sorte qu'il soit mis à même de saluer cl

de proclamer spontanément celle de ces formes qui répond

le mieux ta la nature de son intelligence, de son esprit, et

ne craignons pas d'ajouter aussi à la nature de son tempé-

rament.

Longue otdiflicile épreuve, pleine d'hésitations, de tâton-

nements douloureux, qui ne cessent qu'au moment (où, sou-

vent après de vaincs sollicitations, le ressort intérieur se

détend sur une dernière pression, fortuile quelquefois); au

moment où Xhomme, dès ce jour, et non pkis Yenfant,

s'écrie : « Et moi aussi, je serai peintre, je serai chef

d'usine, je serai médecin, agriculteur, légiste, financier! »

Dès lors tout est sauvé. Lorsque ce cri s'échappe d'une

jeune poitrine, on i)eut aflirmer que le but de l'éducation
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générale est ulteint. Le jeune homme, le jeune affranchi

n'attend plus désormais que Je complément nécessaire d'une

forte éducation spéciale.

Eh bien, l'énergique explosion d'une vocation précise,

déterminée, est-elle parmi nos enfants un fait habituel ou

même fréquent? Non, n'est-ce pas?

Or, s'il est juste d'attribuer pour une part celte absence

de volontés individuelles, nettement tranchées à cet efface-

ment du caractère qui est le partage du grand nombre

parmi les hommes, il nous appartient cependant de nous

demander si nos méthodes d'éducation sont suffisamment

complètes; si elles approchent autant que possible de cet

idéal que nous proposions il n'y a qu'un instant; si elles

ouvrent une assez grande quantité de jours sur les perspec-

tives si variées du domaine intellectuel et du domaine pra-

tique.

Je ne veux pas faire ici le cruel tableau des ambitions

mises en éveil par les succès d'école et brisées dans le for-

midable engrenage de notre vie sociale
;
je ne rappellerai

point davantage les vocations étouffées, les hautes velléités

refoulées sous le niveau commun, les existences condamnées

il une médiocrité douloureuse, faute d'avoir pu se déve-

lopper librement dans le sens de leurs aptitudes propres,

faute même d'avoir su et pu reconnaître ces aptitudes qui

existaient à l'état embryonnaire et dont rien n'est venu fa-

voriser l'éclosion. Je n'insisterai pas sur les mille faits de

cette nature que tout homme a pu constater dans le rayon

de ses relations.

Mais ne suffit-il pas que de tels et si regrettables faits se

renouvellent quotidiennement sous nos yeux pour qu'il y ait
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urgence à s'inquiéter d'en diminuer le nombre. Un des plus

sûrs moyens de parer à celte déperdition des forces indivi-

duelles consiste assurément à retremper l'énergie des carac-

tères. Or, la culture intellectuelle par l'éducation lait préci-

sément les esprits originaux, en ouvrant à l'individu toutes

les sources d'information sur lui-même.

Dans l'état actuel de l'enseignement, ces moyens d'infor-

mation très-essentiels sont-ils suffisamment multipliés?— De

très-louables efforts, il est vrai, ont été accomplis en ces vingt

dernières années. L'enseignement des lettres classiques et

l'enseignement des sciences ont été singulièrement fortifiés.

Mais ce double enseignement répond-il à tous les besoins de

l'avenir pour les générations qui y sont soumises? Non. —
Et on l'a bien senti ; car, pour combler cette lacune, nous

avons vu de toutes parts, sous la protection de l'État, sur

l'initiative des villes et même par le fait de simples parti-

culiers, des écoles professionnelles, des écoles d'art et mé-

tiers, des écoles spéciales, s'ouvrir tant à Paris que dans les

grandes cités industrielles de l'Europe, et notamment en

cette intelligente Belgique qui multiplie de toutes parts les

centres d'instruction.

m

Je ne puis tenter ici de tracer le programme définitif, com-

l)let de la réorganisation de l'enseignement au point de vue

des intérêts artistiques qui nous occupent aujourd'hui. Mais,

cela est hors de doute, il y a quelque chose à faire. Déjà la

France s'en est aperçue, elle a compris qu'il y avait lieu de
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puiser, dans les programmes des écoles spéciales, bien des

éléments destinés à élargir le cercle de l'enseignement popu-

laire.

Et, qu'on y prenne bien garde, ce n'est point uniquement

dans les établissements d'instruction primaire, qu'il est in-

dispensable de répandre au plus tôt les notions nécessaires à

l'intelligence des beaux-arts, quel que soit leur mode d'ap-

plication. Ces notions générales, il n'est pas moins nécessaire,

il n'est pas moins urgent de les introduire dans les athénées,

collèges et lycées.

De cette façon se trouverait comblée l'une des lacunes de

notre enseignement, l'une des plus graves à coup sur : celle

qui laisse ignorante et souvent dédaigneuse d'une des plus

grandes forces des sociétés modernes, toute cette partie de

notre jeunesse qui est le mieux partagée sous le rapport de

la fortune. Grcàce à ce dédain des jeunes générations pure-

ment lettrées, à leur indifférence tout au moins pour l'une

des fonctions essentielles de notre activité sociale ; bien des

intelligences, bien des capitaux qui eussent trouvé le fécond

emploi de leurs facultés et de leurs ressources dans l'amour

de l'art et même dans la pratique des industries d'art, se

dispersent, s'amoindrissent et finalement se gaspillent et se

perdent on sait comment : en futilités ou en de misérables

excès.

La fortune publique étant seule l'objet de nos préoccupa-

lions, nous ne nous arrêterons pas aux ruines individuelles,

n'y voyant que demi-mal. En effet l'argent finit toujours par

retourner à sa destination qui est l'échange, et par-là il re-

vient forcément à l'industrie. Mais ce dont nous prenons

moins aisément notre parti, c'est devoir une somme deçà-
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pital intellectuel stérilisée, jetée au vent, perdue pour la so-

ciété tout entière.

Je dirai tout à l'heure à quelles conséquences, à quelle évo-

lution sociale nous nous trouvons de la sorte entraînés.

Si, pour un moment, nous déplaçons le point de vue et

que, au lieu de considérer l'industrie seulement, nous envi-

sagions la question de l'éducation générale en ce qui

concerne l'art, nous aurons tout d'abord à combattre un pré-

jugé profondément enracinédans les mœurs, peut-être moins

cependant ici, en ce glorieux pays d'art, qu'en France.

Je veux parler du préjugé des classes moyennes, et culti-

vées cependant, contre la profession d'artiste : préjugé d'au-

tant plus singulier que la bourgeoisie moderne n'est plus

réellement hostile aux artistes eux-mêmes, ou du moins que

cette hostilité réciproque s'est bien apaisée depuis quinze ou

vingt ans. Cependant, comment expliquer cela? il n'est point

de vocation qui rencontre d'opposition plus résolue dans les

familles bourgeoises que la vocation artistique d'un de leurs

enfants.

Je n'irai pas trop loin en affirmant que ce préjugé est aussi

fort que celui qui existait autrefois contre les comédiens. Il

s'étend d'ailleurs, disons-le, à toutes les professions qui exi-

gent impérieusement une énergique initiative personnelle.

— De là cette guerre, cette réciproque antipathie qui a duré

si longtemps entre les artistes et le public. La minorité, re-

poussée, se vengeait de cet injuste ostracisme en ne m(!ttant

aucun frein à l'exubérance de son indiscipline. Elle se plai-

sait à exagérer son indépendance d'allures, son insouciance

du « qu'en dira-t-on. » Elle ne reculait devant aucune plai-

santerie, d'un caractère farouche, en apparence, très-inof-
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fensive au fond, pour épouvanter l'homme de mœurs paisi-

bles que le liasard ou une iudiscrèle curiosité mettait en

contact avec ce monde proscrit.

Le bon sens des dernières générations d'artistes a fait peu

à peu cesser celte petite guerre de quolibets et de « scies

d'atelier. » Mais de leur côté, les hommes intelligents ont un

pas à faire. Ils ont à ne pas entraver ou à n'entraver qu'à

titre d'épreuve et surtout à diriger le penchant de leurs

enfants vers les arts.

C'est presque toujours, je le sais, une sollicitude exces-

sive pour l'avenir des jeunes gens qui provoque cette résis-

tance de lapartdes parents. N'étant pas, en général, capables

de juger la réalité des aptitudes spéciales de leurs fils, et

principalement inquiets des chances de succès fort aléatoires

que présente la carrière des arts, ils préfèrent leur épargner

toute incertitude, toute lutte, en les destinant aux emplois

administratifs! Faux calcul, gros de conséquences na-

vrantes !

Pour assurer au jeune homme, à peine sorti de l'école, la

sécurité des appointements fixes, on le condamne d'avance à

la médiocrité pour toute sa vie. On ne lui laisse d'autre am-

bition que celle d'une retraite à peine suffisante pour le faire

vivre après trente années de travail. Mais laissons de côté la

question d'argent : n'y a-t-il pas quelque chose de plus triste

encore à enlever à l'homme qui entre dans la vie active

toute espèce de responsabilité personnelle, à le réduire, dès

le début, à l'état de rouage administratif, sans volonté pro-

pre, à lui retirer le privilège d'exercer son intelligence, à

l'écarter du combat à l'âge même où il est le plus fort et le

mieux préparé. Toute combinaison qui soulage l'homme du
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poiils salutaire de la responsabilité doit être rigoureusement

condamnée. Mieux vaut cent l'ois la défaite la plus cruelle en

|)l(Miio bataille ; car elle peut avoir son lendemain de victoire !

Mais le préjugé, encore si vivace contre les carrières d'art

où l'homme est tenu de tirer tout de son propre fonds, à ses

risques et périls, présente en outre un inconvénient très-grave

et qui influe de la manière la plus fâcheuse sur le progrès

général de l'art, parce que, soyons francs ! le plus grand

nombre des jeunes artistes n'apporte pas dans l'art une édu-

cation accessoire suffisamment élevée.

Pour la plupart ils ont suivi fort jeunes des cours de des-

sin où le père, souvent un ouvrier habile et intelligent, les

envoyait de bonne heure pour qu'ils ne fussent pas, comme

lui, privés de cet élément de perfection si précieux dans

presque tous les ateliers industriels. Il voulait ainsi leur évi-

ter les difficultés qu'il avait lui-même rencontrées , (|ui

l'avaient arrêté net à certain point. Il voulait leur |u*é])arer

un plus vaste avenir dans sa propre profession ou dans une

profession voisine.

Le jour est consacré aux travaux de l'atelier industriel, le

soir à l'étude du dessin, les dimanches et les fêtes aussi pour

les plus zélés. Rien n'est plus touchant! Mais hélas! parmi

les enfants de nos grandes cités qui reçoivent cette éducation

spéciale, les mieux doués, ceux qui ont le sentiment le plus

vif, le plus juste, de la forme et de la couleur, ne travaillent

bientôt ]ilus qu'avec le secret espoir d'arriver un jour à

s'affranchir du métier proprement dit et à se faire purement

et simplement peintres de tableaux ou sculpteurs statuaires.

Les plus sages— et ils forment notre admirable phalange

d'artistes travaillant pour l'iiulustrie — gardent le nol)Ie
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orgueil do leur origine. Les ambitieux, lorsqu'ils sonl pru-

dents, n(! s'éloignent jamais beaucoup de leur mère nour-

rice, l'industrie, ou ne passent que lentement et par degrés

des travaux d'arl décoratif aux travaux d'art destinés aux

expositions. Ceux-là sont les prudents, les habiles, au fond

des ingrats! ceux d'ailleurs, je dois le dire, qui augmentenî

le plus sûrement la liste des artistes d'un mérite solide, je

dis solide, pratique, et non pas supérieur.

Quant à ceux qui, de prime-saut, s'élancent dans la car-

rière de ce qu'on appelle l'art pur, sans vouloir suivre la voie

naturelle, logique, prudente, on peut les répartir en deux

classes, M/^^':

L'une qui n'es! que trop nombreuse, composée de jeunes

gens qui ont trop présumé de leurs propres forces, qui s'éjuii-

scnt dans une lutte de tous les instants contre les dilTicullés

de l'art et contre la misère dont leur famille, travaillant péni-

blement elle-même, ne ])eui les préserver. Ils vieillissent

dans l'arrogante médiocrité de leur pauvre talent, à charge

au budget des arts. Ils s'aigrissent du succès de leurs cama-

rades plus heureux et s'obstinent par amour-propre, par une

vanité mal placée, par paresse aussi, à rester dans une car-

rière, d'où ils ne pourraient plus sortir d'ailleurs, parce

qu'ils sont devenus incapables de rien faire.

Mais, dira-t-on : ceux qui arrivent!

Ceux qui arrivent? oui! ceux-là étaient réellement appelés

par une vocation supérieure, ils avaient reçu de la nature

tous les dons qui font l'artiste. Us ont de durs moments à

traverser, mais, justement confiants en eux-mêmes, ils persé-

vèrent : ils réussissent, i(s arrivent! — Sont-ils pour cela,

cl peuvent-ils être heureux, s'il est vrai qu'un des plus grands
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bonlieurs de l'artiste soit de s'exprimer tout entier, de se

dédoubUir dans une œuvre créée? Suivons-les! En notre

sièelo de raffinement et do culture, tout vient leur rappeler

qu'il y a un vide énorme dans leur éducation, le vide d'une

première instruction générale. Ils essaient bien après coup

de combler cette lacune, par la lecture. Mais le temps leur

fait défaut et plus encore les méthodes du travail intellec-

tuel; et en tous cas ils ne prennent ainsi que la superficie

des connaissances qui leur seraient nécessaires; ils n'en sont

pas largement, profondément imprégnés comme ils l'eussent

été, s'ils avaient eu la bonne fortune de recevoir cette instruc-

tion générale dès l'enfanoe. Que résullc-t-il de cet état de

choses? une amertume, une lassitude douloureuses. Artistes

par le talent, par le cœur, par l'ambition généreuse des

grandes formes de l'art, paralysés sur un point, k moins d'ê-

tre des hommes de génie, car le génie triomphe, de tout, passe

à travers tout, ils restent par cela seul au-dessous de leurs

aspirations; ils expriment incomplètement leurs conceptions,

leurs pensées. Ils le sentent, ils savent pourquoi, ils en souf-

frent cruellement.

Il est donc temps de venir au secours de nos artistes par

un ensemble de dispositions favorables à leur culture intel-

lectuelle, d'une part, et d'autre part favorables à leur déve-

loppement dans un milieu social sympathicpie.

IV

Résumons les points essentiels de l'étude que nous

avons [commencée. Nous pouvons, je pense, considérer
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désormais comme acquises les trois propositions sui-

vantes :

V L'art ne recrute qu'un très-petit nombre d'artistes dans

ies classes cultivées.

2° Cette abstention regrettable, fâcheuse, laisse s'égarer

dans des directions étrangères à l'art bien des aptitudes na-

turelles et nous prive d'artistes qui feraient tourner leur in-

struction au bénéfice de leurs écoles nationales.

0° Enfin, cette situation ne se modifiera que si nous par-

venons à vaincre le préjugé des classes bourgeoises contre

la profession d'artiste.

Ce troisième point indique le but que nous devons attein-

dre et nous allons chercher les moyens d'y arriver.

Auparavant je voudrais aller au-devant d'un reproche que

l'on serait peut-être tenté d'adresser à ces quelques réflexions;

je tiens à les défendre du soupçon de partialité favorable

pour les artistes lettrés et de prévention défavorable contre

les vaillants artistes fils de leurs œuvres. Je sais ce qui, dans

l'état actuel de l'éducation artistique, manque trop souvent

aux premiers : la puissance, la force, la science de leur art

dont les autres se sont rendus maîtres par une longue prati-

que.— Toute la question se réduit à ceci : Étant donnés deux

artistes également doués du sens pittoresque ou du sens plas-

tique, l'un lettré, l'autre non : je dis que le premier scj-a

mieux armé et devra tirer un j.arli plus large et plus élevé

de l'instrument que la nature aura mis entre ses mains et que

l'éducation aura perfectionné. Il nous est mainlenant bien

facile de poser les termes du problème. Qu'y a-t-il donc à

faire? — Chacun aura déjà répondu :

Il faut simultanément développer l'éducation scicnliliquc
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et littéraire des classes illettrées et favoriser l'éducation ar-

tistique (les classes lettrées.

L'urgence était telle pour la première partie de ce pro-

gramme que, dans la mesure de son action, l'administration

(les beaux-arts en France s'était appliquée, depuis plusieurs

années déjà, à le réaliser. Quel était le but de ces cours d'iiis-

toirc, d'esthétique, d'archéologie, de sciences appliquées

ouverts récemment à l'École des beaux-arts de Paris, comme

ici dans les académies? Qu'a-t-on voulu éviter? sinon de

faire seulement des machines à peindre et à modeler.

Et c'est bien là en effet la grosse affaire. Car il ne manque

point de peintres et de sculpteurs habiles, mais bien d'ar-

tistes qui soient au-dessus de leur technique, de leur métier,

d'une routine apprise, ou qui sachent voir les formes, les

couleurs, l'ensemble des phénomènes extérieurs autrement

qu'à la façon d'un objectif de chambre noire. Si l'on tend

précisément à faire des élèves quelque chose de plus que

des instruments, c'est-à-dire des hommes qui aient l'esprit

ouvert, sur toutes les formes de l'intelligence humaine : il

reste encore néanmoins beaucoup à faire en ce sens. C'est

(le plus haut qu'il faut agir et dès l'enfance. ~ Il nous reste

surtout, provisoirement du moins, à puiser de nouvelles

recrues pour l'art parmi les hommes habitués dès leur pre-

mière jeunesse, et par les bienfaits de l'éducation, uu\ fé-

condes spéculations de l'esprit.

Pour nous qui n'avons mission de rien organiser, nous

devons calculer à lointaine échéance. Or, c'est en effet de

longue main qu'il importe de préparer le libre avènement

dans le domaine de l'art de ceux qu'on est convenu de nom-

mer des fils de famille. Nous pensons en ce moment aux
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i^énérations d'artistes qui se produiront dans dix ou quinze

ans d'ici, bien plutôt qu'à celles qui entrent dès aujour-

d'hui dans la carrière.

Il faudrait ce temps-là peut-ôlre, — qu'importe! dix ans

sont bientôt passés — pour que le préjugé dont nous nous

plaignons cédât à la mesure suivante, la seule efficace el fé-

conde en bien d'autres résultats précieux :

Généraliser l'enseignement sérieux du dessin, le rendre

obligatoire dans tous les établissements d'éducation qui re-

lèvent de l'État et des communes, de telle sorte que tout

homme, à un moment donné, sût dessiner comme il sait

écrire.

On a longtemps considéré le dessin dans l'éducalion

comme une élégante superfluité, et pourtant en France,

depuis bien des années déjà, on l'a fait entrer dans les con-

ditions d'examen pour les grandes écoles de l'État. Je no

veux pas examiner en ce moment si les concurrents^ savéiil

réellement dessiner. Il me suffit que le principe soit consa-

cré. On a reconnu qu'un ingénieur, qu'un bon officier de-

vaient en mille circonstances recourir à ce moyen grapliique

plus rapide, plus clair et plus précis très-souvent qu(> la

parole et l'écriture.

Eh bien, celte condition n'est })as entrée assez profondé-

ment encore dans tous les esprits. Le temps accordé à l'en-

seignement du dessin dans les maisons d'éducation où il a

pénétré est d'une insuffisance dérisoire, je ne dis pas pour

créer des dessinateurs savants, il n'est point (pii'slion de cela,

mais seulement pour donner aux élèves lo maniement facile

de la plume el du crayon, devenu entre leurs m.u'iis un îiou-

veau moyen d'expression comme l'écriture.
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Comment nous étonner en conséquence que les jeunes

gens qui, dans les lycées, collèges et pensions n'ont vu de

l'art que les éléments les plus arides, qui n'ont tiré aucun

profit de leurs minces efforts, s'opposent plus lard à la voca-

tion artistique de leurs propres enfants ! Il entre dans leur

opposition de parti pris une grande part de cette sollicitude

mal éclairée dont j'ai parlé ; mais il y entre aussi un peu de

cette faiblesse jalouse qui nous porte à refuser à ceux qui

nous avoisinent, qui nous touchent même, et du plus près,

par le sang, à leur refuser, dis-je, le génie que nous-mêmes

nous n'avons point.

Si, au contraire, l'enseignement du dessin dans les maisons

d'éducation était organisé sur une large échelle et d'une

façon sérieuse; si, par suite, tout le monde savait plus ou

moins dessiner, chacun serait en état de juger des aptitudes

spéciales de ses enfants et même — résultat infiniment pré-

cieux—en état de commencer, dès l'enfance, leur éducation

pittoresque, de leur abréger la moitié des exercices néces-

saires, tout au moins de rendre leurs premiers efforts intel-

ligents et productifs. Et c'est là, au fond, le grand point des

débuts : être bien enseigné.

Diderot, dans son compte rendu du Salon de Î765, a

tracé, d'après Chardin, un tableau piquant de l'éducation

du peintre d'alors. Nous ne demanderons point qu'on sou-

mette toute la jeunesse française à une si rude assiduité qui

constitue, je ne saurais trop y insister, une partie seulement

de l'éducation de l'artiste. Mais nous répéterons énergique-

mentque, de toute nécessité, il faut que le dessin occupe dans

l'ensemble des études la place que les arts et les industries

((ui se servent du dessin occupent dans l'activité sociale.
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Cet accroissement d'éducation serait d'ailleurs en confor-

mité d'esprit avec les tendances modernes à cet égard. En

faisant une grande part à l'enseignement du dessin, on agi-

rait dans la même intention qui a inspiré l'enseignement des

mathématiques, des sciences et des langues vivantes. Ce

serait concourir au même but généreux et prévoyant qui se

réduit à préparer l'essor de l'intelligence dans toutes les

directions, en abattant les murailles autour d'elle, en lui

montrant la perspective du plus large développement, en

mettant à sa portée les éléments parmi lesquels elle est ap-

pelée à choisir et plus tard h se spécialiser en s'étendant.

Prévoyance nécessaire ! et qu'il faut compléter par l'en-

seignement du dessin, par des notions d'art générales, par

l'histoire des grandes époques, par la biographie des ar-

tistes, par la vue et le commentaire des monuments d'art,

plcàtres et estampes. En effet, si l'Université de France, si

les athénées, ici, sont destinés à alimenter d'hommes dis-

tingués la magistrature, le barreau, le corps médical, les

lettres; ils sont aussi la pépinière où se recrutent l'armée,

les sciences et l'industrie. Or, dans les mille professions in-

dustrielles, dans la plupart des sciences (clans l'armée je l'ai

déjà dit), la connaissance du dessin est matériellement indis-

pensable; dans nombre de circonstances de la vie quoti-

dienne, elle est pour tous du plus grand secours.

Et pour revenir à l'objet direct de notre étude, il en serait

de cette science du dessin, possédée par chacun, comme de

toute acquisition de l'esprit : le public plus instruit serait

meilleur juge des choses d'art, y apporterait un intérêt plus

vif et mieux motivé. Les enfants, particulièrement doués,

révéleraient plus lot leurs aptitudes, tout en poursuivant les
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(iliidcs fondamen laies, si imporlanlos. Enfin leur vocation

ne se heurlerait ])liis à un préjugé fâcheux.

Ne traitant en ce moment celle question de renseigne-

ment dans ses rapports avec l'art qu'au poini do. vue ûo

l'éducation générale, nous ne pouvons solliciter — et j'y

insiste — que la vulgarisation de notions d'art élémentaires,

d'ensemble, mais nettes, ])récises, pratiques.

De l'élude des vastes programmes universitaires, chaque

intelligence retire un fruit spécial et qui lui est propre,

parce que chaque intelligence y rencontre un rameau qui

lui est plus sympathique et vers lequel elle fait converger

tous les autres. Ainsi le futur archéologue, le futur géogra-

phe, le futur historien, le futur avocat, l'artiste futur ne

lisent pas, dès le collège, Homère avec le même esprit.

Chacun y recueille d'instinct et emmagasine les fruils qui

touchent de plus près à l'étude latente qui se fait en lui.

Quanta l'artiste, l'éducation classique, qui parle toute à

l'imagination, ne peut profiler à nul plus qu'à lui, et tous les

éléments des études qu'on appelait autrefois de ce beau

nom : les humanités, doivent entrer un jour dans ce que

j'appellerai l'éducation idéale du peintre et du sculpteur.

Si je me suis arrêté de préférence aux élablissemenls

d'instruction du second degré, c'est que, par la Wnvc des

choses, ces précieux éléments pénètrent de plus en plus

dans l'enseignement populaire, c'est-à-dire dans les clas.ses

(lui, en raison de leur condition laborieuse, donnent néces-
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sairemcnt un bu! lu'atiquc o( immédiatement utile à leurs

efforts.

Le mouvement désormais est donné aux écoles primaires.

Il ne s'arrêtera plus. — A cette heure donc, où l'on cherche

à élever, avec tant de sagesse, de justice et de prévoyance

le niveau de l'instruction populaire, n'est-il pas de la plus

haute importance que de plus en plus les esprits dans les

classes moyennes et aisées approchent par l'éducation de ce

complet développement qui constitue vraiment l'homme.

Et je n'exagère point en disant qu'il y a urgence pressante.

Je ne veux pas poser ici les questions de castes, mettre en

jeu les prééminences de classes pour imposer aux privilégiés

de la fortune cette nécessité d'une vaste et forte éducation

générale et particulièrement en ce qui touche aux arts et à

l'industrie. Mais en dépit des effroyables convulsions dont

la France vient d'ètro victime, et précisément à cause de

cola, qu'il me soit permis de rappeler qu'en des pays comme

les nôtres, où la démocratie cherche à s'élever chaque jour

davantage, il ne saurait y avoir désormais d'autres supério-

rités que celles de l'activité et du mérite personnels. C'est a

cette juste et très-noble f;Atali!é que tous les hommes en

possession des grandes ressources financières doivent ré-

pondre par un vaste développement d'éducation.

Et voilà qui frappe tous les yeux. Je causais de ces choses

a Paris en I8G9, au moment de l'exposition des écoles de

dessin, avec un grand fabricant, homme distingué, lin ob-

servateur, et il me disait : « Avez-vous remarqué qu'à une

ou deux exceptions j)rès, les lycées ont fait défaut à notre

exposition? Avez-vous remarqué que les jeunes gens les j)lus

ardents, les plus habiles ,dan,§^, nos concours, sortent des
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écoles populaires? Concluez : C'est à ces enfants de troupe

de l'armée industrielle qu'appartient l'avenir des industries

d'art. Ils en seront un jour forcément les généraux ! »

Si l'éducation spéciale des classes lettrées ne devait four-

nir qu'une arme pour la défense de situations transmises par

droit de naissance, le résultat ne serait pas à dédaigner de

la part des intéressés. Mais plaçons-nous au-dessus de cet

intérêt particulier, négligeons le moyen de défense, consi-

dérons la solution proposée d'un point de vue plus élevé,

celui de l'intérêt général.

Eh bien
,

je répète que s'il est bon , s'il est juste que

l'effort des classes populaires soit récompensé; j'entends

l'effort honnête, loyal, par le travail, par les acquisitions de

l'intelligence, il faut souhaiter aussi que la société mette en

œuvre toutes ses forces et par conséquent les forces de ceux

de ses membres à qui la fortune apporte, dès le berceau, le

plus d'éléments d'accroissement intellectuel. A qui profitera,

en somme, cette généreuse émulation? à la communauté tout

entière.

Mais il y a une contre-partie à cette nécessité où nous nous

trouvons de donner aux classes cultivées la base puissante

d'un vaste ensemble de conm^issances dirigées vers l'art cl

les industries d'art comme complément à l'éducation litlé-

rairo et scientifique. C'est la nécessité non moins puissanic

qui sollicite l'artiste et l'industriel à élargir le cercle de leurs

préoccupations spéciales par l'exercice des facultés de com-

paraison que donne seule la possession des sciences et des

lettres.

Par le bienfait de celte instruction générale, nos artistes

notamment ne tomberaient point dans le défaut de la plupart
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des arllsles contemporains qui ne comprennent pas assez que

l'art touclic à toutes clioses, qu'il ne peut devenir original et

vivant que s'il exprime par les moyens qui lui sont propres

la civilisation contemporaine, ses mœurs, ses idées, ses pro-

grès, ses acquisitions dans le monde physique et dans le

monde moral, ses découvertes scientifiques, ses interpréta-

tions plus sûres des faits dans le domaine de l'histoire et de

la religion. Ils recevraient, de ce fait, l'habitude de généra-

liser, et, loin d'isoler l'art de toutes les autres manifestations

intellectuelles et d'en faire une chose toute de pratique

comme c'est leur tendance, ils auraient une juste notion de

leur rôle qui est en somme de fixer pour les yeux des races

futures, l'ondoyant, le fugitif, le fluide de l'àme, en même

temps que les certitudes de l'esprit moderne.

La largeur des aperçus que leur apporterait l'étude de

l'histoire et des lettres classiques — le frottement avec des

conceptions différant de l'art qui résulterait de l'étude des

sciences : mathématiques, chimie, physique, archéologie et

ethnographie; l'habitude de comparer, de raisonner, déju-

ger, dérégler leurs impressions purement instinctives; —
toutes ces facultés qui résultent d'une saine et complète

gymnastique mentale, apprendraient aux artistes ce qu'ils

paraissent communément ignorer : c'est que l'art, même

pour eux, n'est j)as, ne saurait être tout en ce monde. On les

verrai!, suis-je trop sévère? un peu moins enfants gâtés.

Dépouillés de leur esprit exclusif, ils reprendraient quelque

considération pour ce qu'ils appellent « le bourgeois, » pour

celui qui, ne maniant point la brosse ni l'ébauchoir, quelque

modeste que soit la sphère de son activité, n'en travaille pas

moins cependant au progrès, au bien-être général, s'il ap-
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pliqiic son intelligence à satisfaire quelqu'un des besoins de

son temps. Ils se diraient alors que tout homme (jui a le

privilège de traduire ses émotions et ses pensées par les

moyens de l'art doit, non point s'enorgueillir de ce privilège,

mais tâcher d'en user tout simplement et selon sa mission

pour augmenter la somme des jouissances esthétiques en-

trées dans l'humanité par les arts du dessin.

On le voit, en demandant plus d'instruction pour les ar-

tistes et en souhaitant avec instance que les classes lettrées

fournissent leur contingent normal à la carrière des arts, je

n'ambitionne pas une médiocre conquête.

Ce qu'on ne peut regretter trop énergiquement c'est que

les artistes aujourd'hui semblent enfermés et comme nmrés

dans un certain milieu spécial, étroit, de conceptions et de

réflexions; uniquement appliqués à la pratique de leur

métier, ils semblent ne rien considérer au delà des techni-

ques de l'art. Toute vue d'ensemble, tout rapprochement ou

rapport entre les divers modes d'activité intellectuelle leur

échappent. Plus l'artiste avance en âge, plus son horizon se

rétrécit. Il ne se renouvelle point et tourne sur lui-même

dans un cercle de plus en plus restreint. S'il a le talent

d'un maître, il souffre cruellement de cette immobilité; s'il

n'en a que les aspirations, il souffre plus cruellement encore

de ne pouvoir les fixer, les préciser, leur faire prendre corps.

Supposez, au contraire, qu'il ait à son service toutes les ri-

chesses d'une instruction forte et très-variée : ses œuvres

auront une sérénité, une aisance, une fécondité, une sou-

plesse, un renouvellement de production, une largeur de

souffle, une grandeur (\o conce|)tion incomparable et facile-

ment réalisée.
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VI

Les vœux que nous exprimons ici sont-ils excessifs? Esl-il

chimérique de désirer plus d'insl.ructiou chez les arlisles el,

pour réaliser ce vœu, une éducation spéciale plus complète

chez les jeunes gens qui jirélendent suivre la carrière des

arts? Eh quoi! les administrations particulières exigent au-

jourd'hui le diplôme de bachelier, un certificat de capacité

de leurs plus modestes expéditionnaires; il faudra savoir

grec, latin, histoire, sciences, langues vivantes pour aligner

des chiffres, copier des lettres ou dresser une police d'assu-

rances : et les honnies qui font profession de nous retracer,

à titre décoratif ou autrement, les merveilles du monde phy-

sique, les grands événements de l'histoire et de la religion,

les sublimes conceptions de nos poêles nationaux, n'ont

jamais vécu par l'esprit avec les héros qu'ils entreprennent

de nous représenter; ils vivent isolés —d'esprit, de pensée,

de culture, d'habitudes— absolument isolés du monde mo-

dM-ne qu'ils doivent transmettre à la postérité par son carac-

tère extérieur! N'est-ce pas un fait en contradiction étrange

avec les conditions que nécessite le strict exercice de leur

fonction sociale !

Le remède n'est que dans le développement, dans l'appli-

cation à tous de l'éducation artistique.

Nous ne visons pas à préparer des générations punMiient

artistes, mais il nous paraîtrait excellent, il est devenu es-

sentiel que la jeunesse sorte des athénées et des collèges,

des plus modestes écoles, préparée pour toutes les jirofes-

. sions où la pratique du dessin est nécessaire.
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Dira-l-on que si tout le monde savait dessiner, la carrière

des arls, déjà chargée de médiocrités, serait encore plus en-

combrée! L'objection mérite qu'on s'y arrête. J'ai bàtc de

dire pourtant qu'elle ne me paraîtque spécieuse. Si elle était

fondée, si elle était juste, je conçois que la perspective d'un

semblable résultat fît reculer les plus déterminés. Mais j'ai la

conviction profonde, au contraire, que le moyen proposé

écarterait radicalement et à jamais des sentiers de l'art la

plèbe des médiocrités.

De moins en moins, les vaniteux et les paresseux tente-

raient d'entrer dans cette voie qui leur paraît toute sou-

riante. Ils se seraient, dès l'école, piqué les doigts aux ron-

ces et aux broussailles des débuts. Cette funeste illusion qu'il

suffit de ne rien faire pour être un homme de génie serait

étoulTée dans l'œuf.

Quand ils sauront qu'il faut travailler là comme partout

et plus que partout, l'art sera une profession perdue pour les

paresseux. Ils en seront d'avance dégoûtés comme de tout

travail.

Lorsque tout le monde saura dessiner, tout le monde ar-

rivera facilement, avec un peu de goût et d'expérience, à

juger par soi-même le mérite des œuvres d'art; et les œuvres

sans mérite ne trouveront plus d'acquéreurs.

Lorsque tout le monde saura dessiner, il ne suffira plus

de savoir dessiner tant bien que mal et gâcher quelques

couleurs pour usurper le beau titre d'artiste.

Lorsque tout le monde saura dessiner, ne seront alors vé-

ritablement artistes et réputés tels que les hommes d'un

talent supérieur, ceux qui auront trouvé une forme, une
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expression originale pour exprimer des idées plastiques et

pittoresques dégagées de la banalité moyenne.

Bien loin donc d'augmenter le nombre des artistes mé-

diocres, en généralisant l'enseignement du dessin, on le

diminuera à coup sûr. Ceux qui auront résisté à la série

d'épreuves préparatoires, qui se seront nourris d'une vaste

instruction générale, qui auront franchi les premières difli-

cultés de l'art et qui persisteront, bien convaincus qu'ils

s'adresseront à un public éclairé, sévère : ceux-là seront les

Ibrts, les résolus, ceux qui auront vraiment la vocation,

qui auront quelque chose à dire, les maîtres de l'avenir.

Ceux qui n'auront point les mêmes éléments de supé-

riorité absolue, se répartiront sans rougir, au gré de leur ta-

lent, dans les professions qui exigent le goût, l'invention dé-

corative, le sens de l'appropriation des formes à leur usage,

l'habileté de main, la spontanéité de l'imagination. De la

sorte, les industries d'art bénéficieront des efforts aujour-

d'hui mal appliqués à l'art de musée ou d'exposition et par

elles fort bien utilisées.

.Tel artiste, en effet, est né avec le génie de l'ornement et

passera maître dans les arts décoratifs qui échoue misérable-

ment à vouloir composer une grande œuvre peinte ou

sculptée. C'est qu'il y a dans l'art les manifestations vivantes,

parlantes, pour ainsi dire, celles qui emploient l'alphabet des

formes extérieures pour exprimer une émotion de l'ordre

moral : héroïque, naïve, louchante, passionnée, etc., et il y

a aussi les manifestations muettes qui se jouent aux combi-

naisons de formes pour le plaisir des yeux. Ces dernières ne

sauraient éveiller les mêmes ordres de sensations, ni faire

vibrer les mêmes cordes dans l'âme humaine. Alais toutes,
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hicii (jiKi s'adressant n dos sons diffôronls, pai-l(M)l du môme

priiiciiK^ : h^ sonlimoiil do l.i boantô ou l'interpréta lion do la

iialnro.

,lo m'arrôto.

L'objet de cette étude était l'éducation de l'artiste et du

jHd)lic d'art. Il ne m'appartenait pas de tracer des proîrram-

mos ni de formuler des recettes. J'avais simplement à con-

stater une situation, à signalor dos lacunes. — A d'autres de

les combler.

Si j'osais me permettre une image, je dirais : Le cerveau,

l'organisme complet de l'enfant est comme un clavier devant

lequel sont posées, lâches et distendues, les cordes de

l'échelle musicale. L'éducation chez les peuples civilisés n'a

pas d'autre objet que de donner le tour de clef de l'accordeur

à toutes ces cordes sans exception, de les monter au ton pro-

pice pour qu'elles puissent vibrer et vibrer juste au contact

de la vie, au choc des innombrables émotions que nous ré-

serve le spectacle du monde.

Le moindre résultat qu'on puisse attendre de cette lente

opération, c'est de doter la jeune âme d'une masse de sensa-

tions bienfaisantes, de lui donner la pondération, l'équilibre,

l'harmonie. Si elle a élé douée do géni(\ elle possédera un

instrument tout préparé, à l'aide duquel elle pourra donnei-

une forme délinitivoTl (-omplèle à ses émotions supérieures.

Dans Tordre ({ui nous occupe, nous lui devrons l'artislo. —
.\ défaut de génie, nous lui devrons l'homme de goût, jo veux

dire le public d'art.

Eh bien, notre éducation no lend pas au nivoau des antres

les cordes sj)éciales <le l'art. C'est à cela (|u'il nous faiil remé-

dier. Commenf:'
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En ouvrant h l'homme, dès la première jeunesse, nn joui-

nouveau et jiis(iu'ici lermé sur les arts du dessin.

Lorsque nous aurons fait la part de l'art dans l'ensejone-

ment à tous ses degrés, du plus élevé au plus humble, des

universités aux écoles chrétiennes : nous aurons fourni à

l'artiste futur l'occasion de se révéler à lui-même, de recon-

naître et de manifester sa vocation à temps ; nous aurons mis

de notre côté toutes les chances humaines de faire des artis-

tes supérieurs.

Mais en outre par cette vaste organisation, très-simple en

prati(jue, de l'enseignement du dessin et de l'histoire de l'art,

nous aurons préparé à nos artistes un public éclairé, sensible

aux nuances, aux expressions les plus hautes comme les plus

subtiles des homnKjs de génie. .. s'il nous en vient.

Espérer davanl;ig(;, faire plus, ne nous est pas permis, le

génie, lui, se dérobant aux calculs de riuimanilé.

Ernest Chesneau.



LETTRE

() j//l/. les Moiibres du comilé du livlleliii des Comnussions

d'art et d'archéologie.

Messieurs ,

Le Comilé du bulletin a bien voulu accueillir une mieinie

notice que j'ai présentée naguère au sujet d'une inscriplit)n

romaine (jiierre sigillaire d'oculiste), déposée au Musée de

Bruxelles; je me permets encore de vous adresser quelques

notes au sujet d'autres inscriptions romaines publié(\s par le

Ihdletin.

M. Scliuermans, dans un travail intéressant publié ré-

cemment, a relevé \q?, inscriptions religieuses qui, de près ou

d(; loin, j)euvent se rattacher à la Belgique. Peut-être la

(;rainle de s'aventurer dans la voie des hypothèses l'a-t-elle

retenu et l'a-t-elle enq)èché de signaler cerlaines inscriptions

f|u'on pourrait comprendre dans send)lable Iravail.

Je vais tenter de cond)ler hi lacune, enhardi |)ar les pro-

pres paroles de M. Schuermans, Bull., X, p. 42). <( l);n)s

un(\collection formée pour la prennei-e Ibis, l'esprit d'épu-

ration ne doit pas être porté trop loin; ce soin regarde

l'avenir; il Inut mentionner, ne fût-ce que pour mémoire,

même les inscriptions suspectes... »

M. Schuermans, toujours enq)ressé de faire honneur à ses
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corrospondcHils des renseignements qu'ils lui fournissent, a

bien voulu citer mon nom à propos de ce ([ue je lui avais

écrit sur les Matronae Mahlinehae, et il a attaché beaucoup

d'importance à mon idée de rapprocher les noms de Mechelen

et MecklenhwY^. Cela me donne l'occasion de demander s'il

n'y aurait pas lieu de soumettre à une révision un certain

nombre d'inscriptions signalées depuis longtemps, où l'on a

lu le nom des Matronae.

J'ai notamment noté les suivantes qui ont été découvertes

dans les contrées rhénanes, surtout du côté de Juliers :

MATRONIS (VA)GALINEHIS || AM . NOMI . EIIVS
I
PRIMV . I

IMP 11 I M

MATRONIS . VAGALU || NEHFS . TIB CLAVDI
i| MATER . NVS .

IMP . IPSA .
Il
...

MATRONIS
II
(V) ACALL

11
(nE1)sAT(ti)CI || m(a)(^TE)RNV

|| M .

L . I . Ml
II

IVS (IP) SA
II

L . M

Elc, etc.

Je n'ignore pas (juc ces inscriptions ont ,été allnbuees à

une localité portant le nom de Wachendorl' ou de Wachlen-

dorl", et M. Schuer-mans a même signalé.une l'orme ancienne

de cedeniier nom, WachaUneheim, que lui a fourni Forste-

mann, et qui corresi)ond tout à fait au qualificatif topique

Vacalimhae.

Cependant je me demande si une révision de ces inscrip-

tions n'est pas nécessaire : déjà celle qui est signalée par les

Jahrbikher de Bonn (XJX, p. ;8^) porte une accolade du V et

de l'A, c'est-;i-dire W ; la supposition d'mi simple jandiage,

peut-être effacé par le (emps, nuiis encore recomiaissable.
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Iransl'ornierail immcdiatemciil le nom en >\calinehae
,

(.Sïa)calinchae, nom dont la ressemblance avec le nom des

Matrunae Mac/ilineliae est frappante. En outre, il .est à re-

martpier (|ue dans une autre inscri|)tion la lettre V initiale h

été elle-même ajoutée par supposition.

Je n'émets pas formellement un doute à cet égard : je me

borne à po.ser une question.

— Autre observation.

L'inscription n" 314 de Brambach est ainsi conçue :

DEAE HARIASAE
|i
HBTl VLl'lVS

i|
ACVTVS DVP AL jl SVLP .

SING . ces
il
CIVES TRAIANENSES

i|
V . S . L . M GRESPINO || ET

AELIANO COSS

Il me scml)le utih; de rapprocher le nom de cette déesse

Hariasa de vos nombreux llaren (ki Limbourg, yeerharen et

llarberich, près Reckhcim, Borgharen, llaeren, Vaesharlell,

Uaerlensleyn, tous situés sui* les bords de la Meuse, entre

Maestricht elReckheim.

Dans les langues du Nord, le mot hâr, ainsi que le mot

saxon liari, désigne un tertn;, une éminence de médiocre

hauteur, et en effet les localités citées sont toutes sur des

élévations le long des bords de la Meuse, et à l'abri des

inondations.

En outre, rappelons-le pour mémoire, M. Galesloot, (mi

son intéressante publication : La province du Brabanl avant

l'invasion des Romains (juin 1871;, cite le fait que les au-

tels de grandes pierres brûles superposées et entourées

d'ai'brcs, nommés dans le Nord havrgr, s'appelaient chez

les Angio-Saxons lic(ir(/ et cliez les Francs liarak
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Le radical heer, {|ui se rapprociio du précédent, se re-

trouve dans les noms (les communes voisines d(! Maestricht,

Heer, Heers, Heerderen. Il est |)Ossible que heer soit une

l'oi-me Ilamandc du saxon kari; mais je n'ose pas l'alitirmer.

En tout cas, les nombreux noms de communes situées sur

les bords de la Meuse près de Maestricht, el ayant le radical

llar, Haren, Heer et Her, m'ont suggéré l'idée d'appeler votre

attention sur la pierre votive de la déesse Hariasa.

On pourra consulter utilement sur ce sujet le Mémoire de

M. Gh. Grandgagnage qui a encore cité, entre Liège et

Maestricht, Harimale, HarislaUum, etc.

Dans une charte de 1178, le nom de Haren s'écrit Hara.

En 922, le roi de France, Gharles le Simple, s'empara d'une

l'orteresse, nommée Haiiburgum, située entre la Gueule et la

Meuse. J'ai prouvé, en un article publié dans les Dielschc

Warande, tome VU (notice intitulée : Eeu woord uver de

iiggimj der KaroUngische veste Harburgum by MaasiriclU), (pie

c'est le hameau actuel de Herberkh ou Harberich, commune

de Neerharen. Ge hameau s'appelait en 1 178 Harburg, et va\

1.1185 Harbriciii.

J'ai l'honneur, etc.

Jos. IIabets.

Bergh-Terblyt, 24 jum 1871.



ESSAI

LES FONTS BAPTISMAUX REMARQUABLES

DBS ENVIRONS D AUDENARDE ET PE GRAMMONï.

INTRODUCTION.

Primitivement les fonts baptismaux étaient placés dans le

narlex, plus tard dans la partie inféricuro du collatéral des

éi2;lises ou dans les baptistères annexés aux métropoles. Leur

forme, empruntée aux bains des Romains, présentait d'abord

celle de cuves ou de grands bassins carrés on polygones.

Des marches disposées autour de ces bassnis permettaient

d'y descendre.

La Belgique' n'a fourni jusqu'ici aucun spécimen de ce

genre de monuments. Tous appartiennent à une époque pos-

térieure à celle pendant laquelle les baptêmes par immersion

furent en usage. Aucun font baptismal connu n'est antérieur

au xii*" siècle. Dans notre pays, ces monuments sont géné-

ralement de pierre bleue, plus rarement de cuivre et par-

fois aussi de pierre blanche. Ceux de cuivre fondu , de

répotpie romane, paraissent former une spécialité propre à

la Belgique. Du moins, Didron et de Caumont ;ittestent

formellemciil (pi'ils n'en onl jamais vu en France , et
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Simpson, dans ses Séries of ancient fmptismal fo7ils, où il

énumère tous les monuments de ce genre existants en Angle-

terre, n'en indique pas un seul (i).

En Belgique les fonts ont, pendant la i)ériode romane,

tantôt la forme d'une margelle de puits ou d'une cuve cylin-

drique; tantôt ils affectent la forme d'un bassin circulaire;

tantôt la cuve est placée sur un pilier ou un fût de colonne

très-trapu, posé sur une hase carrée; et si la cuve prenait

un trop grand développement , elle était anglée de quatre

colonnettes. Pendant la période ogivale, ils forment une

esi)èce de monolithe polygone.

A la forme de la margelle appartiennent les fonts baptis-

maux des églises Saint-Barthélémy à Liège et Saint-Germain

à Tirlemonl.

Ceux de l'église Saint-Barthélémy, fondus en 111^2, par

«m Dinantais du nom de Lambert Patras, proviennent do la

petite église Notre-Dame-aux-Fonts, ancien baptistère dé-

pendant de la cathédrale Saint-Lambert à Liège. C'est une

œuvre magistrale, un des produits les plus parfaits de l'art

du XII" siècle, le plus bel ouvrage de ce genre qui existe en

Europe. A l'extérieur, la margelle est couverte de bas-

reliefs, qui ont trait au baptême, et elle est supportée par

douze figures de bœuf en haut relief (;2).

Les fonts provenant de S;iint-Germain à Tirlemont sont

(i) Cet auteur divise les fonts en 1" norman fonts, ±' curlij englLsh /(inis

,

5» dccoruied eugUsh fonts, 4» perpendicular english fonts cl désigiic, sous

chacune de ces rubriques, les localités de l'Angleterre qui possèdent des Ibnts

de cette espèce.

(i) V. HiDUON, Annales nrclu'ologiqucs , t. V, [i. til , et I. VI; Martin et

Cahier, Mélanges (l'arcliéologic, t. Il, p. 89.
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conserves ucUiellement au Musée royal d'antiquilés à

Bruxelles. Dans la partie supérieure, la inariielle est ornée

d'arcades en plein-cinlre, posées sur des colonuetles lorses,

entre lesquelles sont placées des tigures d'une cxéculion bar-

bare, i(ui accusent une main inliabileet dénuée de tout sen-

liinciit artistique. Au bas figurent des plates-bandes entre

lesquelles régnent des rinceaux et des inscriptions consta-

lant que le monument date de 1149 (i).

Quant aux fonts baptismaux en pierre, supportés par un

seul pédicule, ils sont très-nombreux en Belgique. Les

églises de Herckenrode, de Limmel, de Tessenderloo, de

Munster-Bilsen, de Hoesselt, de Lixhe, de Zillebeke, etc.,

en offrent des spécimens.

Gomme en Angleterre les fonts pédicules à cinq colonnes

sont plus rares. Outre ceux dont nous parlons dans cette

publication, il y en a dans l'église Notre-Dame à ïermondc

et dans l'église paroissiale deZedelgliem, près de Bruges (2).

Dès la seconch^ moitié du xiii'' siècle, les cuves des fonts

prennent la forme plus prononcée d'un bassin rond à l'inté-

rieur, parfois carré ou circulaire à l'extérieur. Pendant le

xiv" siècle, la cuve devient hexagone ou parfois octogone,

et pendant le siècle suivant les figures et les mascarons

(1) \i>). ui gravure dans la Messager des Sciences hisL, t. VI li, \k iTti). et

SCHAEPKENS, Trésor de l'art, pi. V.

(2) Les fouis de Tcrmoiuic sont piii)lics dai.s ic Messaijer des sciences Iri-slori-

qiies de 1859, p. ^25"). Ceux de Zedelghci/i soiil i^ravés dans le U"'' ( aliicr du

luillrliii du. Comilé archéologique du diocèse de lirnges, p. 1:2. Le bas-relief de

Tcrnidiide représente la sainte cène, celui de Zedciglieni des épisode-, de la vie

de saint Nicolas, évéque de Styrie,. Des fouis, senililables a ceux-ci, sont con-

serves dans la caltiédralc de Wiiiciiester. Voir, ii ce sujet, John Milner. (lie

Uistorij l'f Ifie anliquUies of Winchester.
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disparaissent, les moulures y dominent el les feuilles de

choux ou de chardons y prennent place. A la même

époque, le cuivre est repris pour ces monuments, comme

à Hal, où se trouve une des compositions les plus gracieuses

et des plus remarquables sous le rapport artistique. Ces

fonts furent faits en 144.4 par WUlaume Le Fevre, fondeur

à ToLirnay, comme le porte l'inscription. En un mot, les

fonts baptismaux suivent en tous points le mouvement de

l'architecture; ils admettent passivement l'impulsion que cet

art subit dans ses transformations successives. Ce sont ces

métamorphoses, les formes dont nous venons de parler el

les costumes des personnages figurés qui seuls permettent

de juger de l'âge de ces intéressants monuments, et nulle-

ment leur travail plus ou moins barbare, comme on l'a cru

souvent. M'a-t-on pas voulu faire remonter au x" siècle, à

cause de leur travail barbare, les fonts de Tei-monde et de

Zedelghem, qui, par leur forme et leurs reliefs, appartiennent

au xii" siècle'? Les armoiries de la cuve de Zedelghem et les

costumes des personnages sculptés le prouvent sulïisam-

ment. On n'employait pas toujours à ces monuments des

artistes et moins encore des sommités; souvent leur exécu-

tion était confiée à de sinqiles ouvriers, sachant tout au

plus manier les instruments des tailleurs de pierre.

Entre les substitutions lâcheuses que les anciens meubles

de nos églises et les objets servant au culte ont subies, il faut

regretter la disparition des anciens fonts baptismaux, si

remarquables au double point de vue de l'ai't el de la reli-

gion.

En elTel, (|ue de chefs-d'œuvre de ce genre détruits î

Combien d'autres ont disparu (pi'on eût dû conserver comme
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souvenioj' des personnages liisloriqiies (|iii, sur ces Ibnls

sacrés, avaient reçu le saint sacrement de baptême!

Ces fonts, il est vrai, n'étaient pas toujours des chefs-

d'œuvre, comme nous venons de le dire ; mais, à en juger par

ce qui en reste, ils ne manquaient jamais d'originalité, de

cachet et de style.

Si dans presque toutes les églises des villes et des grandes

localités, les fonts baptismaux de l'art chrétien ont disparu,

ils sont encore relativement nombreux à la campagne, où

leur forme vieillie ne froissait pas l'œil fasciné par l'art

classique et par les productions de mauvais goût des derniers

siècles.

i\ous avons recueilli ces reliques partout où nous avons

pu les rencontrer. Les fonts du Ilainaut, décrits dans ce

recueil, se trouvent tous du côté de l'épitre; ceux des

l'Iandres occupent ordinairement une place du côté de

l'évangile; les fonts de Schoorissc, de Voorde (^t de Lieffe-

ringen seuls font exception à cette règle. Partout le bassin

de la cuve est de forme hémisphérique à l'intérieur.

En dessinant ces fonts, nous avons surtout tâché d'être

corrects et fidèles; en les publiant nous voulons faire con-

naître aux archéologues ces pierres pour la majeure parti(>

ignorées et oubliées; nous avons en outre un but j)ratique :

celui de donner des modèles de fonts baptismaux qui pour-

raient être reproduits dans les vieilles et les nouvelles

églises du style roman el gothique.

Avant de terminer, nous désirons témoigner ici notre

reconnaissance aux personnes qui, pendant le cours de notre

Iravjiil, nous oui aidé de leurs avis et de hnirs savants

conseils.
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Fonts baptismaux de l'église des Agren Saint-Martin.

Pi. I ot II.

Les fonts de l'église des Acren Saint-Martin sont sans

contredit les plus anciens des environs de Grammont. Parmi

les archéologues , les uns les font remonter à l'ère romane

primitive, les autres (i) au xi* siècle. Quant à nous, nous

sommes très -disposé à les attribuer au xif siècle. Voici

les motifs qui nous font parler ainsi.

La forme de ces fonts offre une singulière analogie avec

celles des fonts de Termonde et de Zedelghem, dont l'âge

a été fixé. Ce n'est pas tout. Pendant le xii'' siècle, un des

caractères distiiictifs des ornements sculptés est leur peu de

saillie. Une simple indication en relief des contours, une

absence complète de modelé, des formes aplaties sont

les signes non équivoques de la sculpture de la première

moitié du xii*" siècle (2). Tous ces caractères se retrouvent

dans les monstres sculptés sur la cuve.

Ces fonts étaient dans le principe à pé<.licules composés

ou à colonnes auxiliaires; c'est ce qu'accusent les cliaj^i-

teaux de la partie inférieure de la cuve. Celle-ci est en

pierre bleue supportée par un fût très-court et d'une époque

postérieure. Elle est hémisphérique à l'intérieirr comme

à l'exlérieur et se trouve enclavée dans une table carrée

dont les faces latérales portent, en bas-relief, des mauvais

(\) V.-J. GuiGNiEs. Notice sur l'église des Deux-Acren.

[i] Essais sur le type et le C'iniitcre de la sculpture eu Belgique, par C.ii. Piot,

dans les Auvales de la Société d'émulation de Flandre, 5* sc'-rie, t. 1 1, amu-e 1 8()7,
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l'énies sous i;i liiiiirc (IVtiiiiii;iii\ cliimcrifuics. Sa jiarlic

supérieure est ornée aux angles de palmetles enchâssées

dans une plinthe qui encadre la table et de moulures

circulant autour du bassin. î)() la forme angulaire la cuve

passe à la forme spliérique ])ar quatre faisceaux de larges

feuilles d'acanthe, qui naissent au-dessus des chapiteaux

précités. Cette (îuve remarquable est très-bien conservée :

seulement, à la partie supérieure, un angle a été un peu

écaillé et ainsi la ])almette qui le décorait est effacée.

Fonts baptismaux de Deftinge.

1»1 II!

Parmi les fonts baptismaux remarquables dont l'ère

romane nous a dolés, il faut citer ceux de Deftinge à cause

de la simplicité et de la pureté de style.

Ces fonts, qui se présentent sous la forme d'une colonne

surbaissée, sont sculptés en pierre bleue et portent en

divers endroits des traces d'une riche polychromie. Comme

la cuve baptismale des Acren, celle de Deftinge est aussi

hémisphérique à l'intérieur et à l'extérieur. Elle se trouve

engagée dans une table quadrilatère, dont les anG:les au bas

sont ornés de quatre larges feuilles qui foni la transition de

la forme cylindrique à la forme angulaire. Cette table

carrée, d'une épaisseur de 15 centimètres, forme sur chaque

face une large frise ornée de cannelures coniques tronquées

servant de niches à de modestes palmcttes.

La cuve est portée sur un fût cylindrique re])osanl sur

une base qui ne se montre qu'à 4 centimètres au-dessus des

dalles de l'église. Pour aulant (prelle est visible, cette base
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présente un lalon l'orl évasé (|iii circule autonr du fût et

cache sous le sol le reste de sa forme. L'asjjecl général de

ces fonts est sévère, et la forme Iraliit une haute antiquité.

On les dit du xii'' siècle; mais ils pourraient I)ien dater du

commencement du xiii'' siècle, comme semble l'indicjuer

l'ornementation de la cuve, décorée de saillies fortement

accusées et dont les formes rappellent l'ogive. Toutefois

le temps a fortement imprimé sa main délétère sur celte

pièce : la cuve est couverte de lézardes qui rendent les

feuilles méconnaissables, la base n'a pas moins souffert.

Enfin ces fonts tomberaient en mines, s'ils n'étaient sou-

tenus par une forte bande en fer.

Nous ne terminerons jias cette description sans parler

d'une grosse couche de badigeon qui couvre ce monumenl

et emporte en tombant par écailles la polychromie dont il

ne reste plus de traces, si ce n'es! dans les cannelures el

sur les l)ords des palmettes.

Fonts baptismaux de Marco, lez-Enghien.

PI. IV

bans sa belle église ogivale, la commune de Marcq

j)0ssède des fonts baptistnanx à pédicules composés de

ré))oque romane.

La cuve de forme hémisphérique taillée en pieri-c Ijjcue

se présente sans moulures, et a pour tout ornement ipiatre

masques surmontés chacun d'un simple abaque.

Au bas de ces masques la cuve se divise en quatre valves,

d'où naissent quatre colonnettes qui, de concert avec le p(''di-
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cule du milieu, la déposent sur une grande pi(;rre carrée

portant des moulures sur les côtés.

des Ibnls intéressants ont subi une légère modilication

dans des siècles postérieurs ; ce n(^, sont pas les colonnettes

auxiliaires qui ont été modifiées, connue on l'a cru (ij, mais

le support du milieu qui, chargé de moulures et de Ibrnie

octogone, ne remonte pas au delà du xv' siècle. Les quatre

supports auxiliaires nous semblent au contraire parfaite-

ment dans le style : la renaissance, il est vrai, a produit des

balustresdecegenre, mais nous n'en connaissons pas de cette

l'orme. De plus, ces supports sont parfaitement amenés

et forment, pour ainsi dire, cor])s avec la cuve; ils sont taillés

dans la même pierre que celle-ci et ils portent les mèm(;s

coups de ciseau, faits au moyen des mêmes instruments.

Le pédicule du milieu, d'une forme plus moderne, nous

semble avoir été taillé par d'autres mains. Nous croyons

que, dans le principe, ces fonts n'avaient pas de pédicule au

milieu, mais qu'il y aura été ajouté après coup, parce que les

quatre supports primitifs fléchissaient sous le poids de la

cuve. Nous terminons cette description en faisant remarquer

qu'un masque de la cuve est Irès-endommagé ; les trois

autres, tous à figures différentes, sont très-bien conservés.

La foi-me du monument et les mascarons d'un relief très-

développé font supposer qu'il appartient à la lin duxii*-" siècle.

Fonts BAPTISMAUX de Saint-Pierre-Cappelle.

PI. V.

Les fonts baptismaux de l'orme hexagone de Saint-

(0 \m' Commission 7-oijale des monuments, sùuncc publique du i5j;iuvier48(i4.
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Pierre- Cappelle offrent deux particularités : d'abord la

transition si rare et néanmoins si heureuse de la base quadri-

latère à l'hexagone, ensuite la réunion des deux styles.

Par leur cuve, ces fonts appartiennent à l'époque romane,

et par la base, à l'époque ogivale ou gothique.

La réunion de deux styles qui se séparent par des siècles

pourrait étonner dans un objet fait en peu de semaines;

mais, quand on examine scrupuleusement ces fonts impor-

tants, on reconnaît que deux artistes y ont mis la main

à des époques différentes

.

En effet la cuve jusqu'à la moitié du pédicule est taillée

en points, tandis que l'autre partie du pédicule commençant

par une seconde pierre est taillée en lignes.

De Gaumont fait observer dans son Abécédaire que les

anciens fonts, exécutés en pierre très-solide et remarquables

par leur forme et leurs ornements, ont été conservés dans

beaucoup d'églises, qui datent seulement de la période

ogivale.

C'est le sort qu'auront éprouvé les fonts dont nous

parlons. En 1420, lors de la construction de l'église dont

la tour et le chœur existent encore intacts, on aura conservé

les anciens fonts , en leur donnant une nouvelle base, soit

parce que la vieille ne plaisait plus, soit parce qu'elle

demandait une restauration à cause de sa vétusté. Cette res-

tauration est visiblement l'œuvre d'un artiste de ce temps ;

il a fait cette base selon le goût de son siècle avec les

moulures qu'on retrouve dans toutes les églises de cette

époque.

Ces fonts sont taillés en pierre bleue; sous la plate irdudv

qui encadre la cuve on voit, aux angles des six pans,

il
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(les mascarons d'un travail très-achevé et remarquables par

l'expression et la variété.

1mi un mot, l'ensemble des fonts baptismaux de Saint-

Pierre-Gappellc est fort intéressant et la conservation en esl

parfaite. Une grosse couche de couleur à l'huile couvre ce

monument et cache aux yeux de l'archéolgue la nature de

la pierre et la différence des coups de ciseau qui jettent

un si grand jour sur l'époque de celte œuvre d'art.

Fonts baptismaux de Nieuwenhove.

}>1. VI.

L'église de Nieuwenhove si remarquable par sa construc-

tion en pierre blanche, sa tour octogone de la première

époque ogivale, ses fenêtres à meneaux parfaitement mou-

lurés, ses voûtes d'un profd énergique, renferme de beaux

fonts baptismaux du xiv*" siècle, qui la rendent encore plus

intéressante.

Ces fonts, véritables curiosités de l'art chrétien, sont

monopédiculés avec calice octogone porté sur un fût et une

base cylindriques. Le tout repose sur un soubassement qui,

se projetant à 13 centimètres au dehors de la base, entoure

celle-ci de quatre grands segments ornés de feuilles et de

guirlandes. A la rencontre de ces segments on remarque

quaire petits cercles portant divers ornements et munis

chacun d'une grande feuille recourbée faisant saillie sur le

reste. Ce soubassement, qui pourrait bien avoir été destiné

à porter des fonts pédicules composés, est remarquable à

cause de sa riche sculpture. Les couches de chaux el de
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poussière amoncelées dans les parties infléchies ne permet-

tent pas d'en donner les dessins avec la précision néces-

saire. Du côté où ces fonts présentent le meilleur aspect,

un grand morceau est détaché de ce beau soubassement.

La cuve ou le calice, dont les moulures sont fort simples,

est ornée sur quatre faces de bas-reliefs, tandis que les

quatre autres se présentent sans ornements. Les sujets sym-

boliques représentés par ces bas-reliefs sont très-intéres-

sants; nous en donnons la reproduction fidèle, sans en oser

d'éterminer la signification. L'exécution en est soignée, la

saillie très-prononcée : les braset les jambes des figures sont

presque totalement dégagés. Cette sculpture a du reste fort

peu souffert; elle doit sa conservation au badigeon séculaire

qui, par de nombreuses couches, en a singulièrement pro-

tégé les détails délicats. C'est de nos jours seulement qu'elle

commence à souffrir : chaque archéologue, voulant enlever

une partie du badigeon dont elle est couverte, entame sou-

vent les ornements les plus intéressants de la pierre qui est

fort tendre.

Il serait à souhaiter qu'une personne de l'art nettoyât

cette belle œuvre. A cette lin, une somme relativement

modique suffirait. Alors le monument resplendirait dans

toute sa beauté et serait préservé à l'avenir des mêmes

dégradations.

Fonts baptismaux de Sgiioohisse.

PI. vn.

Les fonts baptismaux de Schoorisse ont beaucoup de

ressemblance, (piant à la l'orme, avec ceux de Nieuwenliove;
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mais ils en diffèrent par la base et les bas-reliefs ijui occupent

tout le pourtour de la cuve.

Celle-ci doit avoir été une œuvre remarquable avant les

outrages que, selon la tradition locale, les gueux du

XVI'' siècle lui ont fait subir. La rage de ces nouveaux Van-

dales s'est surtout portée sur les visages et les mains des

figures des bas-reliefs. Les tètes des prêtres sont partoul

enlevées; la chevelure seule leur est parfois restée. Quant

aux autres figures, ici on leur a coupé la moitié du visage,

là on n'a laissé que les yeux, ailleurs on a seulement con-

servé la bouche en détruisant le reste. Enfin des trente

figures des bas-reliefs, il y en a trois seulement qui ont

trouvé grâce devant ces mains sacrilèges : ce sont les visa-

ges de femmes indiqués aux lettres A, B et E de la planche,

qu'on a épargnés,

Ces fonts sont taillés en pierre blanche. Les bas-reliefs

représentent des sujets qui ont un rapport plus ou moins di-

rect avec le sacrement de baptême. Ces sujets, parfaitement

groupés et curieux par les costumes, sont : le mariage,

l'accouchement, l'exorcisme, le baptême, l'instruction des

catéchumènes et la bénédiction des fonts. Les quatre pre-

miers sujets occupent chacun un pan de la cuve, tandis que

les deux derniers se partagent le reste.

Fonts baptismaux de Smeerhebbe.

n. Mil.

Les lonts de Smeerhebbe présenteni un cylindre suppor-

luiil unç cuve ))eu profonde ayani l;i forme cylindri(pi(' d

octogone à l'extiTieur.
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Les moulures de la cuve rehaussées de huit fleurs taillées

sous les huit côtés de la table forment la transition à la

forme cylindrique.

La cuve est en pierre bleue; elle repose sur un pédicule

de pierre différente qui a remplacé le pédicule primitif» La

base carrée, de forme moderne, est maçonnée en briques

et contraste avec le reste. Pour déterminer les pédicules

et les bases de ces sortes de cuves baptismales on pourrait

consulter les fonts de l'église d'Eename, qui sont de la

même forme et de la même époque. Toutefois à Eename

ces deux détails se trouvent enclavés dans un cube de

maçonnei'ic, à cause de l'état délabré dans lequel ces fonts se

Irouvenl. Puissc-t-on restaurer l'un ou l'autre de ces monu-

ments alin de ne pas perdre une forme qui ajoute à la riche

variété des fonts baptismaux du xiv" siècle.

Fonts baptismaux d'Opbrakel.

PI. IX.

Nous croyons devoir r.nigor parmi les fonts du xiv' siècle

ceux de l'église d'Opbrakel à cause des moulures et des

ornements do cette époque.

La base et le pédicule, représentant deux prismes

octogones, sont lisses; mais la cuve qu'ils soutiennent

olfre cinq côtés décorés de sculpture et trois dépourvus

d'ornements. Une branche de vigne ornée de deux masques

et chargée de feuilles et de raisins l'ait les frais de sa

décoration.

Ces fonts, taillés en pierre bleue, sont assez bien conservés;

les parties non sculptées d(^ la cuve ont seules un peu
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.souiïci'l. Nous regardons ces fonls comme un cx-volo fait

à régllse par les ])ersonnes donl les masques de la cuve

reprcsenlent les portraits. Ces sortes d'offrandes se font encore

de nos jours; et très-souvent la substitution des anciens

fonts par des fonts de marbre sans style doit être attribuée

à des vœux de cette espèce.

Ici encore le badigeon cache le fini de l'œuvre : uno

partie de la cuve mise à nu, montre le talent du sculpteur

(jui a traité dans une pierre si dure les détails les plus

délicats de la végétation.

Fonts baptismaux de Nokereis.

PI. X.

L'église de Nokeren possède des fonts baptismaux cpii,

comme la tour, datent du xiv'' siècle.

Carrés par la base, ces fonts prennent la forme cylindrique

à la naissance du pédicule et la forme hexagone près

de la cuve. Les moulures de celle-ci, d'une forme fort

simple, couronnent une belle frise composée d'ornements

tirés du règne végétal. A chaque angle de la cuve, la frise

présente une large feuille de vigne accompagnée de deux

autres feuilles un peu torturées recouvrant des raisins (>t

des glands.

Ces fonts baptismaux taillés en pierre blanche sont très-

bien conservés. Dégagés des grosses couches de chaux qui

cachent en partie les feuilles et les fruits de la frise, ils

reparaîtraient dans toute leur s|)lendeur priniitiv(>. Il faudrait

ici encore une main expérimentée pour exécuter ce ti'avail.
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Fonts baptismaux nr, Liefferingeis.

p. XI.

La formo él(32:ante et variéo des fonts de Liefferingen

ouvre une nouvelle catégorie de ces monuments exécutés

au XV* siècle. On aime à rencontrer cette intéressante relique

de l'art chrétien dans une église, dont la façade et la partie

supérieure de la nef sont du style ogival de la première

époque.

La base et la cuve de ces fonts ont alternativement la

forme carrée et octogone. Le pédicule se compose de deux

prismes hexagones placés en biais et se reliant par les

moulures des angles du prisme inférieur. Ces fonts taillés

en pierre bleue se trouvent dans un état de conservation

quasi parfait.

La vue de certaines faces offre un aspect bizarre et irré-

gulier à cause de la brusque transition de la forme octogone

à celle de l'hexagone. Toutefois la superposition de ces deux

formes, si témérairement entées l'une sur l'autre, ne manque

pas d'originalité; elle leur donne quatre aspects essentielle-

ment différents.

Fonts baptismaux de Gammerage, Idegem, Maercke, Eyne,

GOEFFERDINGE , VOORDE ET SaNTBERGE.

PI. XII,XIII, XIV, XV, XVI, XVII et XVIII.

Dans les fonts baptismaux du xv' siècle les bas-reliefs et

les ornements de la cuve font place aux nombreuses mou-

lures dont la base, le pédicule et la cuve .sont couverts.
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Presque toujours ces fonts sont octogones dans toutes leurs

parties, et au milieu du pédicule se forme ordinairement un

nœud fort prononcé. Ces monuments sont le plus souvent

en pierre bleue. Jadis ils étaient couverts d'une pierre plate

munie de deux anneaux. Ces couvercles se trouvent encore

dans (juelques églises, mais ne sont plus nulle part employés.

Aujourd'hui ces fonts se ferment au moyen de couvercles

en bois, en cuivre ou en fer-blanc.

Les fonts de cette époque sont encore relativement nom-

breux aux environs des lieux dont nous parlons. Les mieux

conservés appartiennent à Gammerage, à Idegem, à Maercke

lez-Audenarde et à Voorde. Ceux de Santberge, dont la cuve

n'existe plus qu'à l'état de ruines, sont mis hors d'usage. Il

en est de même des fonts d'Eyne qui cependant sont assez

bien conservés.

Les archéologues attribuent les fonts de Goefferdinge au

XV' siècle, quoique la base en soit à moitié quadrilatère et le

pédicule sans nœud. Nous en donnons le dessin comme un

modèle de simplicité contrastant avec la profusion de mou-

lures dont les fonts de cette époque étaient chargés. Comme

les deux précédents, ceux de Goefferdinge ne servent plus

à l'administration du baptême. Nous avons dessiné ces (rois

monuments avec empressement, pour ne pas perdre trois

belles formes des fonts baptismaux du dernier siècle de l'art

chrétien.

L'abbé Vande Vyvere.
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COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VEIABAUX.

SÏ)ANCES

des 3, 6, 11, 13, 17, 20 et 27 mai; des 3, 7, 10, 15, 17, 22 et 21 juin;

des 1, S, 8, 20, 22, 26 et 29 juillet 1871.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a approuvé le dessin d'un vitrail offert à cati.é.haie je

la cathédrale de Rruges, par la famille de feu M. Ryelandt

van Naemen.

M. le Ministre de l'Intérieur a communiqué divers rap- ifgiuedewai-

, , ,,,,. court. Julie sculp-

ports concernant la restauration du jubc sculpte de 1 église i«-

de Walcourt. Ces documents soulèvent deux questions:

l'une est relative aux frais considérables qu'exigerait le

rétablissement de cet édicule à son emplacement primitif,

c'est-à-dire à l'enlrée du chœur; l'autre concerne les besoins

du culte, invoqués par la fabrique et qui s'opposeraient à

l'exécution de ce projet.

18
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En ce qui touche les frais de la restauration proposée, il

est à remarquer qu'ils seront à peu de chose près de la

même importance, soit qu'on laisse le jubé à l'entrée de

l'église, soit qu'on le place à l'entrée du chœur. Pour répa-

rer convenablement ce remarquable ouvrage de sculpture,

on devra, en effet, le démonter entièrement
;
peu importe,

dès lors, au point de vue de la dépense, l'endroit de l'église

où le jubé sera reconstruit. Quant à savoir si la valeur

artistique du jubé justifie la dépense à laquelle sa restau-

ration est évaluée, le Collège croit que son rapport du

30 septembre 1870 (V. Bulletin, 9' année, ]). 496) a résolu

cette question de façon à ne laisser aucun doute à l'admi-

nistration supérieure.

La fabrique invoque les besoins du culte contre l'empla-

cement proposé. On ne peut regarder cette opinion, si fon-

dée qu'elle soit en apparence, comme tout à fait péremp-

toire, car les jubés des églises d'Aerschot, de Dixmude

,

de Saint-Pierre à Louvain n'ont jamais été signalés comme

de sérieux obstacles aux cérémonies de la religion. L'o-

pinion des artistes et des archéologues est unanime pour

réclamer la restauration et la conservation des rares jubés

en style ogival qui soient parvenus jusqu'à nous, et la res-

tauration bien entendue du jubé de Walcourt exigerait son

transport, car il est à remarquer qu'à son emplacement

actuel il est non-seulement sacrifié, mais exposé tous les

jours à de nouvelles dégradations.

A l'exemple de l'Allemagne — où non-seulement on con-

serve religieusement les anciennes clôtures du chœur, mais

où l'on en a, dans ces derniers temps, construit de nouvelles

dans beaucoup d'églises, — plus d'un prélat français a élevé
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la voix conire leur suppression. Le clergé, en effet, en

entrant clans cette voie de destruction, ne ferait qu'achever

l'œuvre commencée par les huguenots et continuée par cer-

tains novateurs du xvii^ et du xviii' siècle. La tradition de

l'Église même semble réclamer le maintien h leur emplace-

ment primitif, de ces riches constructions qui occupent une

place si importante dans l'histoire des temples gothiques et du

haut desquelles, pendant plusieurs siècles, on a chanté dans

toutes les fêtes solennelles, les leçons des matines, l'épître et

l'évangile de la messe. Aussi a-t-on vu, en France, la fabri-

que de la cathédrale de Condom s'imposer de grands sacri-

fices pour rélahlir la clôture du chœur renversée par les

iconoclastes, au xvi*" siècle. Cette clôture a été renouvelée

en 1844 sur le modèle de celle de Sainte-Cécile d'Alby.

En 1857, il fut question d'enlever le jubé de la cathédrale

de Rodez. Ce projet souleva de vives protestations.

« Nous sommes persuadés, écrivait M. l'abbé Corblet, dans

la Revue de l'art chrétien, que ce désir n'a aucune chance

de se réaliser dans un diocèse dont l'évêque est le gardien

vigilant des saines doctrines archéologiques et dont l'élo-

quente parole retentissait récemment encore en faveur de

l'intelligente conservation des monuments religieux. »

Il fut fait droit, en effet, aux réclamations, et le jubé

de Rodez est encore cité aujourd'hui parmi les plus beaux

ornements de cette remarquable cathédrale.

On peut citer enfin, en Belgique, l'autorité de M. le cha-

noine Van de Putte, doyen de Courtrai, qui, loin de trouver

des inconvénients sérieux aux dispositions des anciens jubés,

s'est prononcé récemment pour l'établissement d'un jubé

neuf à l'entrée du chœur de l'église de Saint-Martin à Cour-
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Irai. Le Collège espère que le conseil de fabrique de Wal-

court, qui a déjà fait preuve d'une sollicitude éclairée pour

la restauration de sa remarquable église, voudra bien com-

prendre l'intérêt qui s'attache à la restauration intégrale de

son jubé et la convenance qu'il y a de le mettre dorénavant

à l'abri des causes de dégradation auxquelles son emplace-

ment actuel n'est pas étranger.

Quoi qu'il en soit, cette question pouvant se reproduire en

plus d'une occasion et intéressant vivement l'art national,

il serait peut-être utile de la soumettre, au point de vue

religieux, à l'avis de l'épiscopat, dont la Gomuiission serait

heureuse de connaître sur ce point les vues.

Stalles de lé- Il résultc des déclarations des membres du Collège qui
glise de Sainte-

Gertrude.
a
Kou-

qj^j examiué Ic uouvcau couronnement des stalles de l'église

de Sainte-Gertrude à Louvain, que le travail précité, exécuté

sur les dessins de M, l'architecte Lavergne et conformément

aux indications de la Commission, produit un excellent effet.

Tout en étant conçu dans des données aussi sobres que pos-

sible, il a donné aux stalles de Sainte-Gertrude un couron-

nement qui s'accorde complètement avec leur style, leurs

proportions et leur décoration.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Orphelinat de Lc Collègc 3 èmis uu avls favorable sur les plans relatifs
Renaix et hos-

g^"e
lie Meirei-

[^
\r^^ constructiou d'un orphelinat pour garçons à Renaix et

sur le projet d'agrandissement de l'hospice de Meirelbeke

(Flandre orientale.)

Enceinte de la Dcs dèlégués out procèdè à un examen détaillé des murs
yille (le Tongros.

de l'enceinte de la villi^ de Tongres que l'administration com-
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munale se propose de démolir. Celte démolition étant une

des affaires qui peuvent intéresser le plus vivement les au-

torités archéologiques de la province, le Collège a soumis la

question soulevée au comité de ses membres correspondants

du Limbourg. Après un examen des lieux, le comité a émis

l'avis qu'on peut autoriser la démolition des portes de Co-

ninxheim et de Saint-Trond, ainsi que des remparts qui

n'ont rien de commun avec l'enceinte extérieure primitive.

Il propose de conserver les deux tourelles sises entre les portes

de Saint-Trond et de Hasselt avec la courtine qui les relie,

ainsi que le fragment qui subsiste encore de l'ancienne porte

de Liège et des murs à côté de celle-ci, aussi loin que s'étend

la ligne de peupliers d'Italie plantés sur le talus du fossé

d'enceinte. Le Collège se rallie entièrement à l'avis et aux

vœux exprimés par le comité. Il se joint aussi à ses honora-

bles correspondants pour demander qu'un subside spécial

permette de faire, à celle occasion, les recherches nécessaires

pour découvrir le restant de la célèbre pierre milliaire

romaine dont le fragment qui se trouve au Musée royal

d'armures et d'antiquités a été découvert à une centaine de

mètres de la porte de Saint-Trond.

Des délégués ont examiné sur place les plans relatifs à la "ôtei de uue

restauration de 1 hôtel de ville de Gand. Après avoir en-

tendu leur rapport, le Collège estime, avec le comité provin-

cial de la Flandre orientale, qu'il y a lieu d'approuver les

indications données par M. Viollet-Leduc pour l'exécution

des travaux, sous la réserve des observations présentées

par le comité quant aux quatorze stalles qui doivent être

maintenues dans la salle de l'Arsenal. On peut s'en rapporter

entièrement d'ailleurs, pour la direction de ces travaux, à
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M. l'architecte Pauli, dont les plans ont reçu l'approbation

de M. VioUet-Leduc, comme ils avaient déjà reçu celle de

la Commission, et qui présente toutes les garanties néces-

saires de talent et de compétence.

Quant à l'exhaussement de l'édifice, cette question étant

controversée, le Collège est d'avis qu'on peut la réserver d'au-

tant mieux qu'elle ne présente pas actuellement un caractère

d'urgence. L'éminent archéologue français conteste l'oppor-

tunité de ces travaux complémentaires projetés par l'auteur

même du monument, et indiqués sur les plans primitifs qui

avaient paru au Collège dignes d'être admirés de tous points

et d'être suivis scrupuleusement. Les délégués n'ont rien vu

dans le cours de leur inspection qui dût engager à revenir

sur cet avis. La Commission a décidé, eu égard à la place

considérable que son illustre contradicteur occupe dans l'art

et l'archéologie, qu'elle soumettrait cette question spéciale

à un nouvel et minutieux examen . Il devra être entendu

que les travaux en cours d'exécution seront limités de ma-

nière à ne pas préjuger la solution du problème soulevé sur

ce point.

Tours (lu Broc; L'administraliou communale de Courtrai a pris l'initiative
3 C.oinlrai.

d'un projet de restauration de deux monuments civils, dési-

gnés sous le nom de Broeltorens, qui existent dans cette

ville. Elle demande, par sa requête ci-après, que ces tours

soient reconnues comme monuments publics et restaurées

aux frais communs de la ville, de la province et de l'État.

Il existe à Courtrai deux monuments curieux , derniers

vestiges des anciennes fortifications de la ville : ce sont deux

grosses tours situées sur les rives de la rivière la Lys et

mises en communication au moyen d'un pont de pierre.
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L'une a été construite vers l'année 1386 et l'autre en \i\\.

De tout temps ces tours ont été considérées comme de pré-

cieux spécimens d'architecture militaire; aussi leur conser-

vation a-t-elle été l'objet de soins tout particuliers de la part

des magistrats de la ville qui se sont succédé. Peut-être

aussi que les faits historiques qu'elles rappellent n'ont pas

été étrangers à celte sollicitude. Cependant elles se trouvent

aujourd'hui dans un état de délabrement qui rend urgentes

d'importantes restaurations, dont le coût, d'après le devis

estimatif s'élève h francs 49,675-05.

Bien que de nombreux souvenirs historiques s'attachent à

l'antique cité courtraisienne, la ville n'est point riche en

monuments anciens. Les deux tours dont il s'agit sont peut-

être les seuls que nous possédions. Tel est, du reste, le sort

de toutes les villes fortes qui, comme Gourtrai, ont été, à

diverses époques, ruinées par la guerre. C'est ainsi que la

ville, après avoir été mise à sac, fut détruite par l'incendie

de 1382, après la bataille de Roosebeke, par le roi de France

Charles VI, qui était entré à Courtrai à la tète de son armée

victorieuse pour se venger de la défaite sanglante qu'avait

subiela noblesse française, en 1302, sous les murs de Courtrai,

dans les plaines de Groeninghe. A l'exception de l'église

collégiale de Notre-Dame, du château du comte Louis de

Maie, de la chapelle Saint-Georges, et de cinq ou six mai-

sons particulières, toute la ville fut engloutie dans le désas-

tre, aucun monument ne resta debout. A force de supplica-

tions, le comte de Flandre était parvenu à trouver grâce

devant le roi de France
; son château fut épargné et échappa

à la rapacité des soudars. Toutefois son existence ne fut plus

de longue durée; en effet, ce magnifique château où le comte
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s'était complu à réunir (outes ses richesses, et qui était rempli

de trésors artistiques de tout genre, et entre autres des por-

traits de ses ancêtres les comtes de Flandre auxquels il

attachait le plus haut prix, fut détruit par le feu en 1385,

après avoir été pillé et dévasté par les soldats bretons faisant

l^arlie de la garnison française et qui, ne recevant pas de

solde, ne vivaient que de butin et de rapines. C'est vers celte

époque que fut construite la |u^emière d(}s deux tours, celle

qui se trouve sur la rive nord de la rivière. L'aulre, existant

en face sur la rive opposée, a été érigée en vertu d'un octroi

de Jean sans Peur, du 18 avril 14M.

Nous lisons dans une charte du même prince, du !21 juin

suivant, que le magistrat de Courtrai avait été autorisé à faire

construire, pour fortifier la ville du côté de la Lys, une tour

à l'opposite d'une autre qui y était déjà faite et un pont pour

établir une communication entre elles; on y trouve de plus

que l'entreprise des travaux fut faite pour la somme de

1,050 livres de gros. Cette dernière tour a été érigée sur

l'emplacement, ou à peu près, qu'avait occupé l'une des

ailes de ce même château si malheureusement détruit quel-

ques années auparavant.

Nos tours furent a])pelées Broellorens, et ont conservé

cette dénomination, qui sans doute doit son origine au Broel,

qui, à cette époque, n'était autre chose qu'une prairie, sise

à proximité entre la grande et la petite Lys, apparlenanf

aux domain(^s du souverain et tenue en fief par le magistral

de Courirai.

Ainsi que nous venons de le voir, les Broellorons firent

primilivement partie des anciennes fortifications de la ville ;

plus tard elles ont souvent servi de magasins de munitions
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et d'altirails de guerre. Elles avaient été respectées et con-

servées, lorsqu'en !G84, après le siège et la reddition de

la ville à l'armée française, les anciens remparts, le château

et la citadelle furent démolis. Cependant leur existence fut

gravement menacée en 1753; en effet, le Gouvernement, sur

la proposition du receveur général de la ville, Goppieters,

songeait sérieusement à en faire la démolition et à en vendn;

les matériaux au profit des domaines. Ce n'est pas sans peine

que le magistrat de la ville parvint à sauver ses deux tours,

que, dans ses requêtes au Gouvernement, il appelait monu-

ments de l'antiquité, les seuls de l'espèce restant à la ville;

servant d'ornements et de lustre et que le peuple n'aurai/

pu voir détruire satis murmures et sans larmes.

Enfin il obtint, le 24 septembre 17S3, un décret du con-

seil d'État remettant la ville de Gourtrai en possession des

Broeltorens, à condition de les restaurer, de les entretenir en

bon état dans la suite, de les prêter gratuitement au service

de Sa Majesté, pour emplacement et magasins le cas arrivant

que la raison de guérite l'exigerait, pour après, rentrer de

fait et sans autre formalité en la pleine jouissance et pos-

session.

Nos deux tours furent donc convenablement restaurées et

depuis elles ont successivement subi toutes les réfections

nécessaires. Mais aujourd'hui elles se trouvent en très-mau-

vais état el ont besoin de i-estaurations plus importantes,

dont la dépense, ainsi que nous l'avons dit plus haut, est

évaluée à la somme de francs 19,673 05.

L'administration communale espère que le Gouvernemeni

et la province voudront bien contribuer à la conservation

de ces deux monuments antiques. G'est donc avec confiance
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que nous venons solliciter le concours de la province à con-

currence du tiers de la dépense; le deuxième tiers sera

demandé à l'État et la ville supportera le restant des frais.

Déjà l'administration communale dispose, dans son budget

de 1871, d'un crédit de 2,000 francs et elle est toute dis-

posée à mettre de suite la main à l'œuvre. »

Des délégués ont examiné les deux monuments précités.

Après avoir entendu leur rapport, le Collège a émis l'avis

que les tours du Broel offrent un assez grand intérêt, sous

le rapport de l'art et de l'histoire, pour justifier l'interven-

tion de l'État dans les frais qu'entraînera leur restauration.

Il doit être entendu, toutefois, qu'il ne sera exécuté que les

ouvrages strictement nécessaires, de manière à conserver aux

tours leur caractère d'antiquité. A cet effet, l'architecte devra

s'abstenir de toute retaille des parements, alors même que

des pierres nouvelles devraient être introduites dans les

façades.

La Commission se propose d'ailleurs de faire un nouvel

examen des édifices aussitôt que la restauration sera enta-

mée. Elle s'assurera, à cette occasion, si ses recommanda-

tions ont été comprises et observées, et prendra les mesures

nécessaires pour que le travail s'exécute avec toutes les

garanties désirables.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

pmbyurns.io Ont été approuvés :

Calnipthoul-
•henlioek, l'tiii

llIlKHl , Polii

vcTSct'c7'^''bylèrcs de Calmpthoutschenhoek (Anvers), Paulathem

schenboek, l't.u 1" Lcs projcts dc rcparation et d appropriation des près-
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(Flandre orientale), Petit-Rœiilx lez-Nivelles, Gondregnies,

Viesville et Arbres (Hainaut);

2° Les plans relatifs à la construction de presbytères : Presbyures ,io

Viidouarde, bac-

A Audenarde (Flandre orientale)
; [if '^;^

^''"""'^

A Baelegem idem.

A Assenede idem.

A Saint-Gilles-Waes idem.

A Heurne idem.

A Lavachorie (Luxembourg);

Au hameau de Hoogboom, sous Ëeckeren (Anvers);

A Liezel-Steelen, sous Gheel (Anvers);

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Des avis favorables ont été donnés sur les projets relatifs cà:

1° La construction d'églises dans les localités suivantes : ËgUsedeHoog-
boom , Liezcl-

Hoogboom
,

sous Ëeckeren ( Anvers ) , architecte :
^"'noiVne'""'"'

M. Gife
;

Liezel-Steelen, sous Gheel (même province), architecte :

M. Taeymans;

Jandrenouille, commune de Jandrain (Brabant), archi-

tecte : M. Coulon
;

La IJruyère, commune de Londerzeel (même province),

architecte : M. Hansotte
;

Genval (môme province), architecte : M. Coulon
;

Saini-Gilles-VVaes (Flandre orientale), architecte : M. De

Perre-Montigny
;

Bois-d'Haine (Hainaut), architecte : M.'Tirou
;

Fize-Fontaine (Liège), architecte : M. Blandot;

Tillï (Liège), architecte : M. Blandot;

nouille,

l.a liiuvcre, elc.
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Houlain-Saint-Siméon (Liège) , architecte : M. Plénus
;

Teuven (Liège), architecte : M. Plénus;

sS''>veTiin- 2" L'agrandissement des églises de Brasschaet (Anvers),

è".* ^"""**'
'architecte : M. Gife;

Neerlinter et Hauwaert (BrabanL), architecte : M. Van

Arenbergh
;

Laar, sous Sempst ( inèine province), architecte:

M. Baeckclmans
;

Zonnebeke et Moen (Flandre occidentale), architecte :

M. Groquison;

Lcde (Flandre orientale), architecte : M. Serrure
;

OUomont (Luxembourg), architecte : M. Vandewyn-

gaert

;

Humain (même province), architecte : M. Thiron
;

Et Gosselies (Hainaut), architecte : M. Tirou;

K^iisesdcTe..!- 5" L'achèvcmeut de la tour de l'èaiise de Templeuve
pleuve, Lavuclie- '^ '

(''.Sn^t'"' (Hainaut); la construction d'une tour (?t d'une sacristie à

l'église de Lavacherie (Luxembourg); la construction de

tours aux églises de Fourbechies (Hainaut) et de Gelinden

(Limbourg); l'érection de sacristies aux églises de Gènes,

commune de Hodister , d'Athus (Luxembourg) , d'Oultre

(Flandre orientale) et de Vive-Saint-Bavon (Flandre occi-

dentale).

Éf-iises .iTvc- 4" L'acfiuisition d'orgues pour les églises d'Evere, de
rc , S" - Barbe

,

eiL^incnehlè!' Sainte-Barbe h Molonbeck-Saint-Jean (Brabant); d'Aisemont,

commune de Fosses (Namur); d'un jubé pour l'église do

Celles (même province), et de huit nouvelles stalles con-

formes à celles qui existent déjà dans l'église de Lichtervelde

(Flandre occidentale).
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Les plans dressés par M. l'architecte Cuypers, pour Ameublement
de ré{;lise de

l'ameublement et la décoration de l'église de Wangenies ^^'«"k*"'*"'-

(Hainaut) ont été revêtus du visa. Le Collège a cru devoir

des éloges tout particuliers à ce projet vraiment remarquable

et qui dénote chez son auteur une profonde connaissance

du slyle qu'il a choisi.

Des délégués ont examiné, à la demande de M. le Ministre ÉgUse ,ie no-

,,,,,. . , .
IreDamt' du Ha-

de 1 Intérieur, les vitraux et les obiets d ameublement récem- 'f^ras s osten-
" de. Ameublem'

ment placés dans l'église de Notre-Dame du Hazegras, à
'' ''''™"''°"-

Oslende. Il résulte de leur rapport que les vitraux du chœur

sont traités avec goût et sobriété et s'accordent parfaitement

. par leur style avec la construction de l'église, mais on ne

peut approuver sans réserve les petits vitraux qui décorent

la partie supérieure de la grande nef. On doit blâmer ici,

avec raison, les colorations criardes et inharmoniques. Mais

il faut reconnaître en même (emps que le dessin des figures

est généralemeni cuiTect et d'un bon caractère. En ce qui

concerne le maître-autel, les stalles et les confessionnaux, ils

sont conçus dans ce système de pinacles et de clochetons

qui appartient plutôt à l'architecture en pierre qu'au style

véritable du meuble. Le buffet d'orgue , d'une ordon-

nance simple, a été approuvé, le banc de communion, bien

que Iraiié dans un style plus Renaissance que le reste de

lameublement, mérite des éloges. Il présente un entrelace-

ment de vignes interrompu par des médaillons en bas-reliefs

et offre des oppositions de pleins et de vides habilement cal-

culées pour la solidité du meuble comme pour son effet

pittoresque.

Des délégués se sont rendus à Saint-Mard afin d'inspecter, É^iiseS'-jiard.

à la demande de l'autorité locale, la nouvelle église parois-
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siale dont la conslruction est terminée, et qui ne réclame

plus d'autre complément que ceux de l'ameublement et de

la décoration.

Pour ce qui regarde la construction même, les délégués

n'ont que des éloges à adresser à l'architecte qui a trouvé

moyen d'élever pour une somme relativement minime

(150,000 francs), un édifice d'un caractère vraiment monu-

mental. L'église deSaint-Mard est en style roman. Ses faça-

des, bien que d'une extrême simplicité, sont d'un grand

aspect, grâce au goût qui a présidé au choix et à la distri-

bution de tous les moyens d'effet, aux oppositions intelligen-

tes des pleins et des vides, des nus et des saillies. Les façades

sont en pierre de Malmaison (frontière française, près Lon-

guyon) et de Pas-Bayard. La pierre de taille a servi égale-

ment à dessiner à l'intérieur toute l'ossature de l'édiiîce. A
l'intérieur comme à l'extérieur, la décoration, sobrement

conçue, est d'un parti- pris bien accentué, et se ht d'un

coup d'œil. En dernière analyse, on a, dans l'église de Saint-

Mard, le spécimen d'une conslruction d'un remarquable

caractère bien qu'élevée dans les conditions les plus simples

et les plus économiques.

Le mobilier n'a pas été, de la })art de l'architecte, l'objet

d'une étude moins attentive que la construction elle-même.

Il est conçu dans les mômes conditions de simplicité et

d'économie et, bien qu'exécuté par de simples artisans de

village, ne satisfait pas moins rigoureusement à toutes les

conditions de l'art.

Les délégués n'ont eu qu'une critique à faire relativement

aux statues qui ornent la façade de l'église. Le bas-relief qui

surmonte le portail ainsi que la statue principale, ont été
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exécutés en dehors de la direction de l'architecte et présen-

tent un travail vulgaire et de grossières incorrections qui

jurent avec les qualités de la décoration purement architec-

tonique. Il serait à désirer que l'administration si éclairée

de la commune de Saint-Mard, qui n'a pas hésité à s'imposer

de grands sacrifices pour mener à honne fin la construction de

l'église, s'adressât à un statuaire intelligent pour modifier ces

ouvrages défectueux et remplacer, au besoin, certaines

ligures auxquelles des erreurs de proportions capitales ne

permettraient pas d'appoj-ter des améliorations sérieuses.

Dans le fond du chœur de l'église l'architecte a ménagé

cinq grands panneaux propres à recevoir des peintures mu-

rales; malheureusement les ressources manquent pour les

exécuter. La Commission ne peut qu'engager le Gouvernement

et la province, eu égard aux sacrifices des autorités locales et

aux résultats obtenus, à se charger de cette dépense qui pej--

metlrait de compléter un édifice des plus intéressants et qui

serait d'autant plus utile, dans celte partie éloignée du pays,

que les œuvres d'art de quelque valeur, de nature à former

It- goût du public, y sont, comme on sait, extrêmement rares.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

La Commission a prié M. l'ingénieur Marcq de vouloir

bien lui faire coimailre k quels genres de travaux peut

convenir la pierre de Brauvilliers, et de lui indiquer, à cette

occasion, les carrières qui pouri'aient être recommandées

pour la restauration des monuments gothiques. Elle a reçu

de cet honorable fonctionnaire les renseignements intéres-

sants qui suivent :

La pierre de Brauvilliers est un calcaire appartenant à la for-
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mation oolithique, nongélivo, à gniin uniforme el serré, mais

poreuse, ol par suite susceplihle d'absorber beaucoup d'eau.

De cet ensemble de qualités, il résulte que la pierre en ques-

tion résiste bien aux charges d'écrasement, qu'elle se taille et

se sculpte bien, mais qu'à l'air libre elle ne garde pas sa teinte

primitive; retenant la poussière atmosphérique, elle devient

assez promptement noirâtre et même, dans les endroits hu-

mides, elle se recouvre d'une mousse verdàtre, d'un fort

vilain aspect.

Elle ne convient d'après cela, pour les ouvrages extérieurs,

que si l'on n'attache qu'une importance secondaire à l'aspecl

des constructions. En revanche, elle convient parfaitement

pour les ouvrages intérieurs, tels que colonnes, pilastres el

revêtements à l'intérieur des églises, revêtements d'allées

cochères, de vestibules d'entrée et de grands escaliers, etc.

Je pense (pie l'on extrait actuellement fort peu de pierres

à Brauvilliers, (^1 que ce qu'on emploie comme pierre de ce

nom est généralement de la pierre de Morley [près de Che-

villon (Haute-Marne), carrière de la Landre]. La pierre de la

Landre est dure et résistante, mais elle renferme très-souvent

des nœuds d'un mauvais aspect. Quand on veut obtenir de

la pierre fine, sans défaut, il û\ul la faire venir de la forêt

même de Morley, en s'adressant à M. Crabbé (à Ghevillon),

régisseur du propriétaire de la forêt, lord Standish, je crois.

La résislance à l'écrasement de la Brauvilliers varie de

350 à 490 kilog., par centimètre carré.

En ce qui concerne les pierres à recommander pour la

restauration des églises gothiques, il y a d'abord, dans le pays,

la pierre de Grimberghen, dont est formée l'église des Pré-

montrés en cette localité, datant de deux siècles environ et
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parfaitement intacte. C'est un calcaire siliceux, dur, cohé-

rent, ne s'altérant pas à l'air et supérieur à la pierre de

Gobertange, sous le rapport de la résistance à l'écrasement.

Malheureusement elle n'est extraite que dans une seule

carrière qui, si je suis bien renseigné, chôme en ce moment.

Cette carrière renferme, outre des pierres folles, 4 bancs,

fournissant des assises de 0'",15 à 0",30.

Vient ensuite la pierre de Gobertange, trop connue pour

qu'il y ait lieu d'en parler ici.

Il existe, près de Saint-Hubert, une carrière naissante,

exploitée par le sieur Nivarlet, fournissant deux variétés de

grés, l'une rouge, l'autre jaune, de bonne qualité toutes deux,

lia été fait emploi de ce grès, à une époque reculée, à l'église de

Saint-Hubert; les récentes restaurations faites à celte église

ont permis de constater qu'il résiste bien à l'action des intem-

péries, n faut toutefois rejeter la pierre à texture schisteuse.

Enfin, j'ai visité, il y a peu de temps, aux environs de

Viel-Salm, des ouvrages d'art sur la Salm, formés d'une

roche siliceuse, d'une extrême dureté et d'une cohérence

remarquable. Cette roche résiste parfaitement à l'action des

intempéries. Il en existe deux variétés, l'une rougeàtre,

l'autre blanc-verdàtre (dont je joins des échantillons), qui,

foules deux, me paraissent éminemment propres à former des

constructions gothiques. Je pense que, par son influence, la

Conmiission des monuments pourrait, aujourd'hui que Viel-

Salm est relié à l'intérieur du pays par un chemin de fer,

hâter le développement de l'exploitation de ce produit. Il y
a là, selon moi, des ressources léelles pour nos monuments

religieux.

En France, l'une des pierres les plus convenables, à mon

19
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avis, pour l'objet ([iii nous occupe, est la pierre dite de Parf/ny

(entre Laon et Soissons. — Carrières des sieurs Gluet frères,

et du sieur Roger, à Vailly). C'est un calcaire gris-jaunàtre,

demi-dur, d'une force portante instantanée de 300 à 400

kilog. par centimètre carré.

Il en existe diverses variétés, entre autres : le banc-canard

à grain serré et le banc-franc, à grain plus grossier et

parfois éveillé. Toutes deux résistent bien aux actions atmo-

sphériques.

J'ai vu employer cette pierre à la restauration de la belle

cathédrale de Laon. Cette restauration avait le meilleur

aspect.

Une autre pierre très-bonne, quand elle est bien choisie,

est la roche d'Euville (près de Commercy (Meuse). —
Carrières des sieurs Civet, Duez et Violet à Euville). Cette

roche a une force portante variant de 200 à 450 kilog.; elle

n'est pas gélive. Le grain n'en est pas assez lin pour la sculp-

ture fine. Toutefois la variété dite pien^ede marbrier, dont

un échantillon est ci-joint, permet de donner du fini aux

ouvrages où elle est employée. J'ai vu à Nancy une église

gothique moderne, construite en pierre d'Euville, qui était

d'un fort bel aspect.

Pour supporter de fortes charges ou exécuter des ouvrages

délicats et exposés aux intempéries, des meneaux par exem-

ple, une pierre de premier ordre est la pierre de Comblan-

cliien (près de Nuits — (Côte-d'Or). — Carrières des sieurs

Duez et C'°, Pic et Ù% Carpenlier).

Non hygrométrique ni gélive, d'un ton riche, d'une force

portante comparable à celle du petit granit, se ciselant et se

sculptant bien, quoiqu'un peu sèche, prenant un beau poli,
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la Goniblanchien peut être employée avec un grand succès,

en des circonstances (rès-diverses, par les architectes.

La pierre de Souppes (près de Nemours. — Carrières des

sieurs Combes et Delalieu) a des qualités se rapprochant de

celles de la Comblanchien, mais elle est moins belle, moins

égale, moins forte et de plus constamment remplie de moyes

qui en rendent l'emploi diflicile pour des ouvrages soignés.

La pierre de Ravières est un des plus beaux matériaux de

construction qui existent en France. Elle a un ton blanc-grisà-

tre très-beau, le grain est plus ou moins lîn, selon qu'd s'agit

du liais ou de la roche. Elle doit être extraite et em|)loyée en

bonne saison , sinon elle se fend par la gelée. II estmême dange-

reux de l'employer pour les saillies un peu prononcées. Résis-

tance à l'écrasement : 29G à 540 kilog. par centimètre carré.

La pierre de Chauvigny (carrière du sieur Jailloux, à la

fontaine Breuil, à Chauvigny (Vienne)) est une très-belle

pierre, blanche, d'un l)eau grain, se taillant el se sculptant

très-bien. Elle est surtout à recommander pour les sculp-

tures. Le banc exploité avait une hauteur de 2 mètres, quand

j'ai visité la carrière.

Les banc-royal de Savonnières (Meuse) et de Saint-

Waast et Saint-Maximin (Oise) peuvent fournir de bons

matériaux économiques poui* des églises de construction

simple. Ces pierres sont trop connues pour s'y arrêter. Je

dirai seulement qu'il faut veiller à ce que la savonnière n'ait

pas de jih et que les pierres de Saint-Waast et Saint-Maximin

n'aient pas de veines marneuses ou terreuses. Ces divers

défauts rendent gélives les pierres dont il s'agit.

A. Marcq.
Voir le tableau ci-après.
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DESIGNATION DES PIEREES.

Pierre de Morley (de la forêt).

Id. des carrières de la Landre.

Banc-Canard de Pargny

Banc-Franc id.

Roche d'Euville.

Roche ou liais de Ravières.

Pierre de Comblanchien .

Id. de Souppes. .

PRIX
par

I

MÈTEE CUBE,

|

y compris .

poseetépannelagej

HAUTEUR

DES BANCS.

Roche de Chauvigny. — Carrière de la fontaine

du Breuil

Banc-Royal de Savoiinières ....
Id. de Saint-Waast ....
ou de Saint-Maxiniin

Francs.

l.Ml

150

155

15(1

146

160

234

225

200

120

115

115

Mètres.

de 0,60 à 0,90

0,40 à 1,10

0,40 à 0,60

0.55 à 0,65

0,4U ù 1,30

0,40 ù 1,00

0,20 à 1,10

0,40 à 0,80

jusqu'à 2,00

0,60 à 0,'jO

N. B. Ces prix sont déduits de la discussion dos soumissions présentées pour It

à des travaux de quelque importance.
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USAGE
auquel

LES PIERRES SONT PARTICULIÈREMENT

PROPRES.

Travaux intérieurs divers. —
Sculptures . . . .

Travaux intérieurs divers. —
Sculptures . . . .

Restauration et construction
d'ég-lises gothiques

Construction et restauration
d'églises, façades, socles, etc.

Travaux intérieurs et parements
extérieurs ....

Socles, supportsisolés, meneaux,
escaliers ....

Socles, supportsisolés, meneaux,
escaliers ....

PKIX PRIX
du du

MÈTRE CARRÉ
«ÊTRE CARRÉ

de moulure
(le lavalcmeDl. développée.

Sculptures et ouvrages intérieurs.' o 50

Travaux intérieurs .

Parties supérieures des façades.

Id. Id.

Tiaucs.

à 50

3 50

3 50

3 50

3 50

11 00

11 00

2 70

2 50

Francs.

OBSERVATIONS.

22 Grandes quantités.

22 Id.

Veiller à ce que les

\ fournitures ne ren-

22 ', ferment pas de (/ri-

I gnard ou pierre à

; trous.

22 Quantités illimitées.

22 Quantités illimitées.

10 Très-grandes quantités

40 lOOOà 1500"'M)aruu.

22 Quantités assez limitées

15 Très-grandes quantités.

12 Id.

Id.

ravaux du nouveau Palais de Justice. Je les considère comme devant être appliqués
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Des avis favorables ont été donnés :

iÇgi.sesde Saint- 1° Sup los plans l'elatifs à la restaurai ion do l'église do
Cliristopbe,

,

'

,

"

vèque'!'s'iiom- Saint-Christoplieà Fonlaine-rÉvôque (llainaiit), architecte :

baiit, à Maliiies, .. „
cathédrale d'An M. Carpontier ;

vers, etc.

Sur l'établissement d'un campanile sur le transept de l'é-

glise de Saint-Rombaut à Malines, architecte : M. Van-

dewiele ;

Sur la restauration de la façade sud de la petite tour de

la cathédrale d'Anvers, architecle : M. Gife;

Sur le placement de nouvelles lucarnes sur les toitures

de l'église de Notre-Dame au delà de la Dyle, architecte :

M. Louckx
;

Sur la restauration de l'église des Carmes à Wavre, archi-

tecte : M. Coulon.

Lgiisesdesiuze 2" Sur Ics dovis des (ravaux complémentaires de restau-
cl de S'-Bavon, à

Gand.
ration à exécuter à l'église de Sluze (Limbourg), et le devis

des travaux à exécuter en 1871 h la tour de l'église de

Saint-Bavon à Gand.

Églises de vvan- 5" Sur Ics propositlous concernant des réparations à
fercée - Baulet ,

' '

î};^^,%^^7''""' exécuter aux églises de Wanfercée-Dauiet, Grez-Doiceau

(Brabant), Ursel et Amougies (Flandre orientale), Voor-

raezeele (Flandre occidentale), Flobecq, Melles el le loin pie

protestant de la Beuverie (flainaut).

4" Sur le renouvellement partiel du |)av(jment de l'église

de Beirendrecht (Anvers).

i':giisc .10 Saint- La Gomiuission a approuvé les plans dressés par Al. l'ar-

Marlin, à Chiê- n» •
i

•

i i i» • i-
vres chitecte Mottrie pour la restauration du vaisseau de I église

de Saint-Martin à Ghièvres (Haiiiaut). Les modifications

(pi'on propose d'apporter à la partie sup(''rieure de la tour



— i>6o —

ainsi que la reconstruction de la flèche devront faire l'objet

d'une nouvelle instruction.

Des délégués se sont rendus à Courtrai pour examiner les Égiisedesaim.
"^ '

Martin, à Cour-

questions soulevées par les travaux en cours d'exécution à
^''''•

l'église de Saint-Martin. Un honorable correspondant, M. le

doyen Van de Putte, présent à l'inspection, a émis l'avis que

les travaux d'exhaussement projetés, dans le cas où ils seraient

limités au transept, pourraient affaiblir la voûte de la nef

principale. Les délégués se sont ralliés à cet avis, et l'on a

unanimement reconnu qu'il convient d'exhausser aussi celte

partie de l'éditice. Les plans soumis, à cet effet, par M. l'ar-

chitecte Croquison ont été approuvés.

Il est entendu, d'ailleurs, que la voûte reconstruite dovia

être la reproduction scrupuleuse de la voûte ancienne. On

devra dans ce but former, avant la démolition, des cintrages

donnant la forme exacte de la voûte existante et l'on prendra

au besoin des moulages des nervures.

Des déléu'ués ont examiné l'église de Saint-Barbe à Gilly, Égiise,ieS".Bar-
'^

-^ lie, à Gilly.

alin d'indiquer, h. la demande de M. le Ministre de la Justice,

la nature et l'importance des dégradations dont cet édifice

a eu à souffrir par le fait des exploitations houillères. Ils ont

constaté les faits suivants ;

Le pavement s'est soulevé et brisé aux approches du

chœur sur une assez grande étendue
;

Des crevasses importantes se remarquent au-dessus de la

sacristie, à gauche et au-dessus de la porte simulée à

droite
;

Le mur du fond du bas-côté droit est lézardé sur presque

toute sa hauteur;

Les mêmes lézardes reparaissent de ce côté au-dessus de
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toutes les arcades, et la plupart des cNîI's de voûtes sont

ouvertes. .

Il y a eu évidemment glissement dans la construction; le

mouvement va de gauche à droite et la pente est vers le

chœur. Ce mouvement s'est produit, il y a deux ans, d'une

manière très-prononcée : après cpioi il ne s'est continué que

d'une façon presque insensihle. Depuis trois mois, il ne sem-

ble pas qu'il ait augmenté. Dans tous les cas, la construction

ne menace pas ruine. Aucun montant, on effet, n'a dévié.

Quanta la tour, elle parait être restée absolument intacte.

Après avoir pris de l'architecte même de l'église, pré-

senta l'inspection, les renseignements sur les fondations de

la construction, les délégués ont appris que l'église avait été

établie sur un grillage en bois de hêtre de 50 a 55 centimè-

tres d'é|)aisseur. Ce grillage avait pour but d'éviter les effon-

drements. A un mètre 20 au-dessus du grillage, il y a un

ancrage en fer. Les murs ont 84- centimètres d'épaisseur

(trois briques et demie).

Le terrain où est établi le grillage ne pouvant être humide,

puisque des houillières ont été creusées au-dessous, les délé-

gués sont d'avis que ce grillage doit êti-e pourri et ne peut

contribuer en rien à la solidité de la construction II est à

remarquer, d'ailleurs, que les fondations ne forment pus

une chaîne, mais sont établies pnr piles sépa)'é(;s.

Après un examen minutieux de toutes l(!s parties de l'é-

glise, les délégués pensent qu'il y a lieu, pour s'assurer de la

gravité du mouvement, de voir;iu |)réahible s'il s(u:onlinue.

On devra, dans ce but, poser des bandes sur les lézardes, et

provisoirement refaiiH! [c, pavement.

Oiiant aux remè(l(\'^ sérieux (pie récliinicrail l;i construc-
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tion, pour se consolider, il importerait, semble-l-il, d'établir

sous le pavement des poutrelles en fer, ou mieux encore,

des chaînes en brique, pour empêcher le rapprochement des

murs. On devrait en même temps, pour mettre la voûte à

même de résislei", établir dans la partie supérieure des

tirants qui traverseraient l'église. En résumé, un conlre-bul-

tage en bas et un ancrage solide en haut, tels seraient les

meilleurs moyens d'assurer la solidité de l'édifice.

On pourrait employer les mêmes moyens dans un autre

édifice de la même localité, l'église de Saint-Rémy, où exis-

tent les mêmes accidents et où, en outre, une voûte en brique

exerce une poussée dangereuse.

La Société houillère s'étant engagée à faire restaurer et

badigeonner l'église de Sainte-Barbe, au fur et à mesure

que des accidents se produiraient, et tout en réservant ses

droits, le Collège estime qu'on peut provisoir3ment accepter

ses pro])Osilions.

Une inspection a été faite des églises de Saint-Bertin, de ÉBibesdes.iiu-
Berlin, de Notre-

Saint-Jean et de Notre-Dame à Poperinghe. Il résulte du ]e'a"!à'roperîa-

rapport des commissaires inspecteurs que les travaux de^'"'

restauration en voie d'exécution à ces édifices se poursuivent

d'une façon régulière et satisfaisante, conformément aux

plans approuvés.

Des délégués ont inspecté l'église de Lobbes. L'architecte ^Égiise de Lui-

chargé de la restauration de cet édifice, un des plus intéres-

sants du pays, s'esl attaché à faire disparaître les altérations

que l'église avait subies à diverses époques'et à lui rendre sa

forme primitive. Ainsi les grandes arcades qui supportent

la nef principale et la relient aux bas-côtés, avaient été sub-

divisées en arcatures moins élevées par quatre colonnes oclo-
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gones. Ces colonnes ont été enlevées et l'arcade primitive

est rétablie dans toute sa hauteur. Les colonnettes qui en-

tourent l'avant-chœur ont été dégagées des massifs de

maçonnerie qui les cachaient ; des fenêtres romanes ont été

substituées aux fenêtres ogivales dans les chapelles de la

Vierge et de Saint-Ursmer ; les bas-côtés ont été couverts

par un plafond de bois de chêne ; un toit en bàtière termine

la tour occidentale et remplace une flèche brûlée en 1860.

Une tour centrale très-élégante et de forme octogonale a

été ajoutée par l'architecte; elle coupe d'une manière fort

heureuse la ligne trop prolongée du grand condjle.

L'accès à la crypte qui renferme les tombeaux des saints

fondateurs de l'abbaye a été rétabli. On y descend par un

double escalier à l'extrémité des deux bas-côtés du chœur.

Les trois petites fenêtres qui éclairent la crypte seront réta-

blies dans leur état primitif.

Les délégués font l'éloge de la manière intelligente dont

l'architecte s'est acquitte de la tache arduo (ju'il avait entre-

prise et qu'il a su mener à bonne tin.

Ils expriment cependant un regret que l'archilecte par-

tage : des motifs d'économie ont fait conserver le plafond

en plâtre de la nef principale, construit en I7.j7, et qui

devrait être remplacé par un plafond de bois. La dépense

qu'entraînerait ce changement indispensable ne s'élèverait

qu'à environ 4,000 francs. Il serait également nécessaire et

même plus urgent encore de garnir d'un parement de pierre

la base des piliers et des murs intérieurs de l'église exposée

h une dégradation continuelle, inévitable.

iïg!isedes.,ini- Le conseil de fabrique de l'église de Saint-Quentin à Has-

:,ïr"""' "'
seli a adressé au pépartomenl de la Justice, une requête
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tendant à obtenir une majoration de subsides en faveur des

travaux de restauration qui restent à exécuter. Afin de pou-

voir se prononcer sur cette atTaire, le Collège a chargé des

délégués de faire une inspection de cet édifice.

La dépense totale des travaux de restauration de l'église

de Saint-Quentin doit atteindre, y compris les travaux de

parachèvement, le chiffre de fr. 107,080-85. Celle dépense

dépassera les prévisions du devis primitif d'une somme

de fr. 57,080-85.

Cette majoration, d'après le rapport de l'architecte, doit

être attribuée aux causes suivantes :

1" L'établissement de fondations en sous-œuvre aux cha-

pelles collatérales sud
;

2' La cessation de l'exploitation des carrières de grès de

Nievelstein et le remplacement de ces pierres par du grès

du Luxembourg et de la Roche d'Euville, d'un prix plus

élevé et d'un transport plus coûteux
;

5" L'augmentation successive du salaire des ouvriers
;

4" La détérioration complète du bois provenant de la dé-

mohtion des charpentes des combles que l'on avait cru pou-

voir remployer et auxquels on a dû substituer des bois

neufs
;

5" L'exécution de divers travaux imprévus, tels que ceux

de consolidation d'une partie des murs, des voûtes, etc.,

dont l'élat (1(! conservation et de délabrement n'a pu èlre

constaté lors de l'inspection de l'édifice.

Dans un rapport, en date du 27 janvier 1871, la fabrique

établit que ses ressources sont insuiïisantes pour p.irer au

surcroit des dépenses. La ville se trouve dans la même situa-

tion. La fabrique sollicite, en conséquence, des subsides
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extraordinaires de l'État, en faisant remarquer que l'église

de Saint-Quentin est assimilée à tort aux églises ordinaires,

quant au chiffre que le gouvernement a fixé à son interven-

tion, et qu'elte mérite, par son caractère vraiment monumen-

tal, un intérêt et des secours exceptionnels. La fabrique

compare, à cette occasion, la situation de l'église de Saint-

Quentin à celle qui est faite à l'église de Notre-Dame de

Tongres, pour la restauration de laquelle le Gouvernement

a accordé annuellement 12,000 francs de 1846 à 1865, et

10,000 francs de 1866 à 1870, tandis que l'église de Saint-

Quentin n'a obtenu jusqu'ici qu'un subside annuel de

3,714 francs, et cela tout en s'imposant à \)eu près les

mêmes sacrifices qu'à Tongres, où la fabrique dispose de

ressources plus considérables.

Les délégués qui ont procédé à l'inspection de l'église de

Saint-Quentin ne sont point d'avis que cet édifice puisse

être mis sur la môme ligne que Notre-Dame de Tongres,

quant à son importance monumentale. Toutefois , il y

a lieu de reconnaître que Saint-Quentin présente le plus

sérieux intérêt, au point de vue de l'étude des progrès et de

la décadence du style ogival dans la partie orientale du

Limbourg.

Ainsi que le font remarquer MM. de Corswarem et Jaminé

dans leur monographie de cette église, les différentes parties

de l'édifice ont été bâties à diverses époques et présentent

des variations de style d'une comparaison curieuse et in-

structive. Certaines parties de l'appareil multiforme de la

tour permettent d'attribuer l'origine de la construction an

IX'' ou au X'" siècle, et en font ainsi le i)lus ancien monument

religieux de Hasselt. Détrinic vraisemblablement pendant les
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guerres qui signalèrent la fin du xii* siècle, l'église fut rebâtie

à la fin du xiii' siècle, c'est-à-dire vers les meilleurs temps

de l'art ogival, et reconstruite encore et agrandie à la fin

du XIV* ou au commencement du xv^ siècle. Les trois nefs

et le transept appartiennent à cette époque et offrent, dans

plus d'un de leurs éléments, des particularités archilectoni-

ques d'un vif intérêt, parmi lesquelles on peut citer leurs

chapiteaux en encorbellement historiés de figures et d'une

élégante fantaisie dont on trouverait peu d'exemples. Les

soins consciencieux apportés à la restauration extérieure

du monument et la richesse décorative rendue à ses façades

achèvent d'en faire un édifice qui mérite, à plus d'un point

de vue, la sollicitude de l'État. La fabrique estime qu'un

subside de 6,000 à 7,000 francs par an lui serait nécessaire

pour pousser les travaux de restauration avec l'activité et

les soins désirables. Cette somme n'est pas exagérée, surtout

si on la rapproche des subsides extraordinaires très-élevés

qui ont été accordés en faveur des églises de Lanaken et

de Pael.

Les délégués ont profité de celle inspection pour attirer

l'atienlion de la fabrique sur certaines [jarties de l'ameuble-

ment de l'édifice.

On trouve, derrière le maître-autel, deux bas-reliefs Re-

naissance en marbi'e, représentant l'un la Naissance du sau-

veur, l'autre la Descente de croix, d'une sculpture vraiment

élégante, et ornées, en outre, d'inscriptions anciennes (jui ont

été transcrites dans la monographie. Il serait désirable, ou

qu'on déj)laçàt les armoires qui masquent en partie ces bas-

reliefs, ou qu'on enlevât ceux-ci pour leur assigner un em-

placement où ils seraient plus en vue.
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Parmi les tableaux les plus imporlanfs de l'égiisc, il faut

citer deux grandes toiles attribuées à Lange Jaii, toiles lii;u-

rant l'une et l'autre à des emplacements mal choisis où elles

ne reçoivent aucune lumière. Les délégués ont donné à la

fabrique le conseil de les suspendre au-dessus des portes du

transept, emplacement beaucoup plus favorable et qui est

actuellement occupé par des tableaux sans valeur.

Les délégués ont remarqué enlin dans l'église une série

de statuettes dont un grand nombre appartiennent au xv' siè-

cle, et qui, sans être des ouvrages d'un travail précieux et

soigné, sont cependant des sculptures d'un excellent carac-

tère, notamment pour ce qui regarde la tournure générale

des ligures et le jet des draperies. Ils citent, entre autres,

celles qui représentent sainte Barbe, saint Laurentius, saint

Egidius et sainte Catherine. Il y aurait lieu d'aviser aux

moyens de débarrasser ces figures de la peinture qui en

empâte les détails, et l'on ponrrail commencer, à titre de

spécimen, })ar la ligure de sainle (^atheriiie (|ui semble mé-

riter un intérêt particulier.

Le Membre Secrétaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article !25 du règlement.

/.(' Prhidcui

.

WkKL ENS.



DICTlOiNNAIRE ARCHÉOLOGIQUE

DE LA GAULE, ÉPOQUE CELTIQUE.

(Publié par la Commission instituée au Ministère de l'instruction

publique, d'après les ordres de S. M. l'Empereur. Paris, 1867

et 1869 ; deux fascicules, lettres A â C; dernier article Caudebcc.

p. 240; trente-quatre planches et une carte.)

Lettre à M. Chalon, Président du cornité du Bulletin des Commissions

royales d'art et i'archéologie.

Monsieur le Président,

11 s'agil, dans l'œuvre au sujet de laquelle j'ai l'honneur

de vous écrire, d'un travail comprenant la Belgique actuelle,

auquel noire pays ne peut rester indifférent. Celte œuvre

n'est pas complète; mais, entreprise sous le patronage de

l'ex-empereur des Français, elle risque fort, à raison des

événements politiques, de restera jamais inachevée; tout

au moins y auj'a-t-il à la publication une interruption de

quelque durée : le moment est venu d'en parler et de vous

communiquer quelques notes critiques
;
je l'aurais même

l'ait plus lui, si la Commission impériale française avait bien

voulu adresser, à tous ses correspondants à l'étranger, un

exemplaire de l'œuvre à laquelle ils avaient collaboré
;
j'ai

donc eu quelque peine à me procurer cet ouvrage.

D'abord, quelques observations générales :

La Commission, d'après certaines indications suppléant à
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l'absence de la préface annoncée, mais non [)ubliée, a des-

tiné le Dictionnaire archéologique de la Gaule, Epoque cel-

tique, h comprendre tout ce qui a précédé l'époque romaine.

Celle-ci devait ultérieurement faire l'objet d'un second

Dictionnaire archéologique, Epoque romaine.

A ce point de vue, une critique fondée se produit tout

d'abord : pourquoi, au lieu de la dénomination usitée pré-

historique, ou même d'un autre qualificatif général comme

anté-roinaine, la Commission française a-t-elle attribué aux

Celtes tout ce qu'elle décrit : âge de pierre, âge de bronze,

àg(! de fer? — Cela précisément à une époque où l'on dis-

cute avec le plus de vivacité la question de savoir si les

Celtes d'une partie de la Gaule aj)parliennent à la même

race que leurs devanciers qui ne faisaient pas usage, comme

eux, de tous les métaux connus à l'époque bistorique ;
— à

une époque où l'on a- même essayé d'esquiver la solution

en adoplant pour ces premiers botes du sol gaulois la qua-

lification équivoque de Protoceltes.

Mais en ce qui concerne notre pays, la dénomination

d'époque celtique est à coup sûr plus fausse encore. La

Gaule Belgique formait la troisième partie des Gaules; mais

quelle qu'ait été, dans la Gaule Celtique ou Aquitaine, Lyon-

naise ouNarbonnaise, la prédominance, à un moment donné,

de l'élément celtique, il est incontestable que, dans la Gaule

Belgique, ledit élément avait fait place en grande partie, et

depuis longtemps, à l'élément germain, de telle sorte que

les quelques monuments de pierres brutes qu'on a consi-

dérés, dans notre pays, comme appartenant aux populations

primitives, la pierre de Bray, celle de Hollain, le dolmen de

Jambes, etc., ne sont peut-être pas eux-mêmes susceptibles
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d'être attribués aux Celtes, dont les devanciers et les suc-

cesseurs seuls auraient laissé des traces chez nous.

César (i) et Tacite (2) sont formels à ce sujet : tout au

plus le Belgium, qui ne comprend aucune partie de la Bel-

gique actuelle, et qui correspond à la Picardie, à l'Artois et

au Beauvoisis, était-il le refuge des Celtes expulsés du res-

tant de la Gaule Belgique (5). Il est donc incontestable que,

par rapport à nous et même à une partie assez considérable

de la France septentrionale, la qualification de germaniques

eût été plus exacte pour désigner les antiquités de l'époque

antérieure à l'invasion romaine. Cela est si vrai que deux

parties de la Gaule Belgique reçurent des Romains eux-

mêmes les noms de Germania swperior et de Gennania

mferior, et qu'aujourd'hui encore, certains cimetières fouil-

les, dans la Campine par exemple, sont qualifiés de ger-

(ij Bell. galL, II, i : Plerosquc Belgas esse ortos a Germants; Hlienumqiie

aiitiquilus tradiwlos ibi consedisse , Gallos qui in ea loca incolerent,

expulisse. »

En d'autres endroits. César range parmi les populations beiges qui uno nomine

Germani appellantur ; les Condrusi, Eburones, Caeroesi, Paeniani[Cii\ VI, 51,

pour les Segni). M. Piot, La Ménapie durant la dominalion des Romains

{Annales de la Société d'émulation pour l'étude de l'histoire et des antiquités de

la Flandre., 5'' série, IV, 1869, p. 277), pense que les Menapii étaient d'origine

celtique; j'examinerai ce point dans un article où, en décrivant certain cimetière

germanique découvert récemment en Campine, j'essaierai de coordonner toutes

les découvertes d'antiquités semblables du Brabant septentrional, de la Guel-

dre, etc.

(2) Mor. germ. , 28 : « Nervii circa affectationem g e rni a n i c a c r i g i n 1 s

ambitiosi ultra simt, tanquam per hanc gloriam saiiguinis, a similitudiue et

inertia Gallorum separentur. » V. aussi Stkabon, IV, 5, § i.

Le Gallus inter Gallos de César, V, 43, qu'on a ii tort appliqué au nervien

Vertico, concerne seulement son esclave qui, .cauîois lui-même, n'a pas de peine

à passer à travers l'armée gauloise, inter Gallos.

(3) Voir à ce sujet le Bulletin de l'Institut archéologique liégeois, l, p. 8.

20



— Î276 —

maniqu(3s, d'un commun accord entre les savants belges et

étrangers (i).

La Commission le reconnaît du reste, à la p. 157 du

Diciiunnaire, en faisant cet aveu qui condamne l'emploi gé-

néral du mot ceUique : « En Belgique, bien qu'on soit liors

» du pays des Celtes proprement dits , on est encore en

» Gaule. »

Le mot celtique entraîne la Commission à une extension

d'une inexactitude frappante. A chaque race ses usages; si

les populations celtiques ont élevé en France des tumulus

appartenant à l'âge de la pierre, notre pays ne contient rien

de semblable ; tous les tumulus antiques fouillés jusqu'ici

en Belgique sont ou germains ou romains.

Parfois ces tumulus dépassent de très-peu le niveau du sol :

ils forment de simples mamelons d'une quinzaine de mètres

de diamètre tout au plus, et s'élèvent à peine d'un mètre à

la partie centrale : ce sont les tumulus dont il a déjà été

parlé comme sépultures germaines.

Si, au contraire, les tumulus constituent de véritables

monticules qu'on aperçoit de loin, tous ceux, sans excep-

tion, qui ont été fouillés jusqu'ici ont révélé des traces de la

civilisation romaine.

Voici la liste, aussi complète que possible, de ces tumulus.

(i) Toutes les découvertes faites dans le Brabant septentrional, etc., eu des

cimetières appelés germains par Janssen, Cuypeus et Uikmans, sont identiques

il celles de notre Canipine. Or, Beuzelius écrivait un jour ii leur snjet (Nyhokk,

Bydragen, V, p. (59) : « Les urnes que vous venez de déterrer dans votre voisi-

iiat;e ressemblent: tellement ;i celles qu'on trouve chez nous, qu'il semble! ait que

le même peuple ait habité les deux pays à l'époque reculée où elles ont été fon-

tiées il la terre. »
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avec riiulicalion, le cas échéanl, des monnaies qui en déter-

minent l'âge :

Monlenaken, tombe Hémava (Trajan)
;

ïhisnes (id.);

Hanret (Hadrien)
;

Seron (id.);

Ornai (id.);

Fresin (id.);

Walsbelz (Fausline mère)
;

Saventhem (Antonin et Faustine);

Niel (Marc-Aurèle)
;

VillersSt-Siméon (\&.) (ij.

D'autres lumulus ont été fouillés, où l'un n'a pas signalé

de monnaies, mais où ont été découverts des objets évidem-

ment de l'époque romaine, comme le vase de verre avec

l'inscription : politigvs albiniae
!i
rarissime svae, d'un tu-

mulus près de Tongres (2); comme la lampe funéraire en

bronze, les fragments d'urnes, etc., de ladite époque, du

tumulus de Marcinelle (5); comme les iioles, le bassin en

bronze, les lampes sépulcrales, les tubes en os du Tombal

d'Avernas-le Bauduin ; les ferrailles et vases de verre de la

tombe de Middehvinde (Overwinden et Neerwinden)
; les

poteries de la tombe de Héron (4), etc., etc.

(i) BuU. des Comm. roy. d'art et d'archéoL, V, p. 506 (il faut y supprimti

Hun et Andcune, où l'on a trouvé non des tumulus romains, mais des tombeaux

ordinaires); Ja///7^((c/ief des Vereins von Alterthitmsfreitnden im Hheùilande.

XI, p. iO.

(•2) BuU. des Comm roy. d'art et d'arckéo!., VII, p. 57, ii" -i; Publications

de la Société historique et archéologique dans le duché de Limhourg, IV, p. 3.

(3) Documents et rapports de la Société palaeontoloqique et archéologique de

rurrondissement de Cliarleroi, I (1866), pp. 12 et \7>.

i,i) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéot.., IV, pp. 586, 590 et -416.
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Et il ne peut y avoir de doute sur l'origine de ces tombes;

impossible d'admettre, par hypothèse, comme on l'a sou-

t(Miu, que les tombelles en question ont été élevées par des

poiiulations primitives, puis employées de nouveau àl'époque

romaine : un tumulus n'est pas un caveau qu'on ouvre et

qu'on referme; les sépultures romaines sont toujours dans

le tréfonds du sol, et recouvertes par le tumulus; jamais

elles ne sont placées dans le tumulus lui-même; enfin tous

les tumulus ci-dessus énumérés sont situés le long de voies

romaines, et sont, par conséquent, postérieurs à l'érection

de celles-ci.

La dénomination vulgaire de tombes romaines, donnée

dans notre pays à ces tertres, aurait dû, à cet égard, servir

d'avertissement aux commissaires français , dans l'inspec-

tion, très-soigneuse du reste, qu'ils ont faite de notre pays.

Le Dictionnaire, Epoque celtique, ne fait à cet égard au-

cune distinction. Ses rédacteurs étaient dominés par l'idée

(jue tout tumulus est nécessairement celtique.

Voici ce qu'écrivait à ce sujet, le 17 septembre 1860, M. de

Mortillet, membre de la commission du Dictionnaire, à la

suite des renseignements fournis par l'auteur du présent

article :

« La lecture de votre lettre et de vos mémoires sur les

tumulus de la Hesbaye fait passer un gros nuage sur mon

horizon. J'étudie la question des tumulus d'une manière

toute spéciale. Jusqu'à présent, en France, je n'ai pas encore

rencontré de tumulus de l'époque romaine. Dans Le signe

de la croix avant le Christianisme, j'ai même établi que la

masse des tumulus de la Bourgogne et de la Franche-Comté

caractérisent une époque spéciale. Les tumulus de la Suisse
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se rapportent à la même époque, ainsi que ceux fouillés par

MM. Dujardin et Gravet (i) dans la province de Namur. Gela

n'empêche pas qu'il n'y ait aussi des tumulus beaucoup plus

anciens, comme ceux qui recouvrent les dolmens, et ceux

qui contiennent des instruments en silex. En France et en

Suisse, nous avons aussi des tumulus anciens, utilisés pos-

térieurement par les Romains. G'est à cette catégorie que

doivent se rapporter ceux cités par M. de Bonstetten et ceux

du massif d'Alaise, dans le Doubs. Mais, ainsi que je vous le

disais ci-dessus, je n'ai pas pu constater un seul tumulus

spécialement et uniquement romain. Et voilà que vos tu-

mulus de la Hesbaye sont presque tous de cette catégorie,

ainsi que celui de Marcinelle, près de Gharleroi... »

Il est à noter néanmoins, en réponse à ces observa-

tions, que même pour la France, M. de Gaumont (2) fait re-

marquer que les tumulus dont il parle se sont signalés par

des monnaies datant au plus (ard du règne des Antonins,

l'ait analogue à celui qui a été reconnu en Angleterre (0).

Or, à ces tumulus comme à ceux de Belgique, s'applique

l'observation présentée ci-dessus, relativement à l'impossi-

bilité d'inhumations ultérieures en des tumulus anciens.

Au surplus, comme on le verra plus loin, la Gommission

(1) Je ne trouve ces noms parmi ceux des collaborateurs des Annales de la

Société archéologique de Namur, que pour les cimetières de Louetle-St-Picrrc

et Gediiuie ((X, p. Ô9) : il ne s'agit que de « petits tertres plus ou moins appa-

rents, » de(( buttes presque nivelées ; » de « petites proéminences de 0"'iO au phn

de hauteur. » Or, ces sépultures, appelles du reste gallo-germaines par les ex-

plorateurs, n'ont rien de coinnum avec, les tumulus de la Hesbave.

(2) Ère gallo-romaine, pp. -iO et ôo5. Voir aussi Bitllelin de la Commission

des anliqiiilés départementales du Pns-de-Catais, 819, p. 55.

(î) liull. des Comm. d'art et d'archéol., V, p. 515, note 1.
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gouvernementale de France a môme conipi-is, parmi les tu-

muliis celtiques, certaines mottes de défense élevées chez

nous au moyen âge, tout en ometiant certains tnmulus vé-

ritables dont l'ordre alphabétique devait lui suggérer l'in-

sertion, comme ceux d'Avernas-le Bauduin (Liège), Bonlez

(Rrabant), etc.

Passons en revue quelques-uns des articles du Dic-

tionnaire.

ADUATUGA. ADUATUCL ADUATUGORUM OPPIDUM.

A ces trois articles assez développés s'adresse d'abord

l'objection générale que
,

plus encore que les Nerviens

et les Éburons anciennement venus de la Germanie, les

Aduatuques, descendants récents des Gimbros et des Teu-

tons, sont complètement étrangers à l'élément celtique; ils

étaient certes arrivés en Belgique bien après l'expulsion des

Celtes.

Le nom d'Aduatuca, chez Ptolémée, estnon pas 'Arcjàrîjx.ov

comme le porte deux fois le Dictionnaire, mais 'Arojà/.c-jrov.

Peut-être, à la vérité, y a-t-il de ce chef une correction à

proposer pour le texte de Ptolémée; mais au moins fal-

lait-il indiquer l'amendement, et ne pas l'introduire d'au-

torité, sans prévenir le lecteur.

Le Dictionnaire, au mot Adualuci, présente la très-juste

observation ç{\i Aduatuca était le point d'aj^pui des Adua-

tuques contre les Éburons qui, toujours en lutte avec eux,

avaient été assujettis par eux à un tribut, jusqu'à ce que

Gésar vainqueur les délivrât de cette humiliante obligation.

Le Dictionnaire ajoute que le mont Falhize(et nonFahlise),
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Namur et Hastedon devaient être d'autres oppida des Adua-

tuques.

Mais est-ce parce qu'elle a craint de mettre trop en relief

l'origine non celtique des Aduatuques, que la Commission

impériale a négligé d'indiquer des circonstances importantes

révélées depuis longtemps, et qui auraient singulièrement

corroboré ce système de multiplicité des postes établis par

les Aduatuques dans la contrée occupée mililairemenl par

eux au centre de notre Belgique?..

Les Aduatuques, population étrangère à la Belgique, et

implantée sur le territoire de celle-ci par un fait de guerre,

avaient, on le sait, pour noyau 6,000 hommes de l'arrière-

garde des Gimbres et des Teutons que combattit Marins ( i).

Or il est prouvé aujourd'hui que, dans le vieux saxon et le

vieux danois, le nom des Aduatuques correspond précisé-

ment à celui d'une garnison prépo.sée à un objet déterminé,

comme celui de la garde des bagages laissés en arrière }iar

les Cimbres et les Teutons.

En effet, comme l'a démontré, M. Fabri-Rossius (t>;, le

vieux saxon nous fournit les racines at-walUu-ic, et l'anglo-

saxon, at-vealit-ir/, c'est-à-dire praesidiarii, constitués à la

garde de ...

(i) « Adiiatuci éTffw^ ex Cmbris Teutonisqiie procreali;qi<i qiiiini iter inpro-

vinciam nostram atque Italiam facerent , Us impedimcntis qttae secian agere

ac porlare non polerant, citra fïnmen Rhenum deposiUs, ciistodiaiii ejc *7/« ac

praesidium sex millia hominum reliquerunt. IIos, post alioriim obUtnn miiltos

annos a finilimis exagilatos, qniim alias belhtm inferrent^ alias ilfatnm defen-

dercnt, consensu omnium pace fada illiim sibi domicilio lociun delegisse. »(",aes.,

B. gall., II, "29; ce passage est important et mile à méditer, en le rapprodiaiit

d'iurrcs passages du mi'Mic auteur sur l'état de lutte qui a procédé la paix dmit il

parle.

(2) Bull, de rinst. archéol. liég., X, p. 85.
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En outre, M. Konrad Gislason (i), professeur à l'univer-

silé de Copenhague, consulté sur ce point, dit aussi que

l'étynnoiogie du mot Adiiatiica, quoicpje hardie, est juste h

l'égard :

i" De la préposition at qui a sans doute appartenu déjà à

la langue fondamentale gothique
;

2" Du substantif wahta qui est peut-être non-seulement

ancien saxon, mais aussi ancien gothique, quoique la langue

gothique n'ait que vahtvo;

3" Dusuftixe^rt {-ka).

Or ce nom cVAtuatuciis de César correspond, en outre,

au nom dont le squelette ou plutôt la carcasse dépouillée des

consonnes dentales, se retrouve sur les monnaies attribuées

aux Aduatuques, et portant la légende avavcia.

Dès le siècle passé, cela a été dit à l'Académie des in-

scriptions de France, par M. deKeralio (;i); Fréretyamème

cité formellement (3) une autre localité non éloignée de Ton-

gres qui portait encore le nom (ÏAtiecli; et dès 1850, M. le

baron de Selys Longchamps citait à l'Académie royale de

Belgique (4), un autre Atiiaxhe (xh en wallon liégeois -= / E^'^^

pour le son), près de Waremme, province de Liège.

(1) UeiiscignenienU communiqués par une lettre du Hl avril 1871, ccriic par

M. Engelhahdt, secrétaire de la Société des antiquaires du Nord, à Copenhague.

(2) Mémoires de VAcadémie des inscriptions, XLVI (1780-1781), p. 629 :

i( Aditalici, commis h la garde: at sigiiitic à, waU, gAV(ic;alwagligr (sic), com-

mis à la garde. »

(5) Ibid.,\L\U (1784-1793), p. iî)6 : « Tongres est près d'un lieu nommé

encore aujourd'hui Atiech, ce qui peut être une corruption du mot Aduaca. «

(t) Bull. Acad. roij. de Belg., X, 1°, p. 19i, dii il annonce qu'il possède une

note manuscrite de plusieurs siècles sur les tumuins de Waremme et sur les

anciennes constructions « nommées Atituaxhe, Auliiaclt ((Ui latin Aliialuca). *

M. de Selys a bien voulu, à Waremme, nie communiquer cette note, très-
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Gela a encore été dit en France même, il y a quelques an-

nées, par M. Abel(i); «Les Gimbres laissés chez les Éburons

formèrent l'arrière-garde de l'armée, en teuton adwachter.

César appelle ces cuhoachtcr Aduatiques, et les Romains la-

tinisèrent le nom d'AdwaclUen , refuge des Gimbres... »

Ainsi se confirment de plus en plus la thèse reprise depuis

peu en Belgique sur l'étymologie du nom des Adiiatuques

et celle qui, en se fondant sur la première, soutient (2) que

ce peuple s'était établi en de nombreux postes militaires au

milieu des territoires envahis par lui et tenus en respect par

lui à l'aide de ces garnisons : Aduatuca ; oppida, castella

Aduatucorum; forteresses nombreuses, car Gésar parle de

plus d'un oppidum, s'il en cite un plus spécialement. Ainsi

deviendrait une réalité la boutade spirituelle du premier

président Grandgagnage (5). « Pourquoi VAduatuca de Gé-

sar ne serait-elle pas à Embour? Elle est bien à Tongres. Elle

est bien à Fallais, à Montaigle, dans vingt autres lieux. Il est

temps que cela finisse. »

ancienne, et me niûiitrei' l'endroit et le produit ries touilles qui y ont été laites,

et qui prouvent tout .-'u moins que cet Aiituach a continué à être occupé a l'é-

poque belgo-romair.e.

C'est sans doule à cela que M. Von Couausen fait allusion, p. \(i rie son Ccsar

nu Rhein : « Suclwestlich von Touf/eru bei Wareine liegt ein Ort mit den Spurcii

eiiier Bitrg Autuaxhe gcnannt. » Jahrbncher des Vereins, etc., im Rheintande,

XLIII(I867). ))

(1) César dans le Nord-Est des Gaules. (Mémoires de la Société d'archéologie

et d'histoire de la Moselle, 18G2, p. 229.)

(2) Bull, des Comm. roi/, d'art et d'archcol., l, p. 85, a la note; Bull, de la

Société Hit. et scientif. du Limhourg, VI (1863), p. 00 (opinion rie M. de Coks-

WAREM, qui propose rie lifc achterwacht, arrière-garde); Bull, de l'inst. arch.

liégeois, y \\\, 545, article mien, intitulé Alualucus, Aduatuca, Aluacutum.

(5) V. il ce sujet une Intéressante notice de M. G, Van dek Elst, Vitstapje

op het grondgehied eener aloude bergplauls (Di'uxelies, 1861.)
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La plupart des hypothèses présentées, mais non toutes (i),

sont indiquées par le Dictionnaire au mot Aduatucorum

oppidum. « On a proposé successivement Anvers, Douai,

Beaumont, Falais, Hastedon, Montaigne, Namur, Sichem,

et en dernier lieu le mont Fahlisc près do Huy; » passage,

où il faut lire pour Montaigne, Montaigle entre Namur et

Dinant, et non sans doute Montaigu, position qui se con-

fondrait avec Sichem déjà indiqué.

AMBIVARITI.

A cet article, la Commission s'occupe du pays hahité

par les Condrusi, « presque sur le Wisde)', au sud de

Liège. »

La Commission française indique sans doute par Wisdef,

la Vesdre; mais c'est une erreur : cette rivière est à l'est et

non au sud de Liège; et les Condruses en étaient séparés

par rOurte, à l'ouest de laquelle se trouvent les localités dé-

nommées officiellement aujourd'hui encore : Barvaux-('o?<-

droz, Ncny\\\e-en-Condroz.

Dans le même article, on cite les dénominations géogra-

phiques modernesdes Pays-Bas : Bies-borcketVondrichem;

il faut lire Biesbosck et V/orkum (ou Wondrichem).

(i) Bull, (le l'Inat. archéol. liég., I, p. loi. Dans lo liull. des Comm. roij.

d'arl el d'arcItéoL, I, p. 85, à la note, j'exprinuis une idée analogue en faisant

entrevoir la possibilité que bien des localilcs aui'aicnl èlé cbacune une Admiuca

ou in\ oppidum Aduatucorum , indL'penddUiment des cndroiis ainsi désignés p.<r

Césir. Celui-ti, du reste, ne dit-il pas, II, p. 29 : « Afualici, cunctis oppidin

castellis(iue descrtis...'? » Il y a donc la de quoi contciitor fout le monde.
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AMBLÈVE i^AMrtLAv.v), province de Liège (Belgique).

Ni)m irune petite rivière qui se jette dans TOurte, un peu aii-dossous de

Liése, et sur laquelle se trouve la localité du m -nie nom, Aniblef, oii Charles

Martel battit F'iectrude et ses partisans en "16.

Les auteurs du /)/>^V)??/?(7?Ve semblent, dans cette excursion

peu utile en l'histoire du moyen âge, adopter l'opinion que le

château (VAmblève (et non Amblef), situé à Sprimont, près

d'Aywaille, sur les bords de l'Amblève {'province deLirge),

aurait été témoin du combat de l'an 716; et, en effet, on a

soutenu que Martinrive et Baborive qui se trouvent presque

en face l'un do l'autre, non loin de ce château, prennent leur

nom de Charles Martel et de Radbod, duc des Frisons. Mais

cette opinion n'a pas prévalu, et l'on soutient aujourd'hui,

avec quelque vraisemblance, que le théâtre de ce combat a

été Amblève, près de Malmédy, en Prusse (^).

ARDUENNA SILVA.

Après avoir cité deux passages de César sur ÏArduenna

silr.i, la Commission met dans la bouche rie d'Anville un

passage commençant par ces mots (où la forêt Hercym'enne

(pii est en pleine Germanie, vient, on ne sait pourquoi, se

substituer à la forêt d'Ardenne) : « Cette longueur de la forêt

Hercynienne a paru excessive.... «

Vérification faite, d'Anville, Notice de l'ancienne Gaule,

]). 89, n'a pas commis cette bévue.

(i^i Ars. DE NoiiE, Ktudex historiques sur Vnncien pays de Sfavelot et de

Malmédy, y. lOi ; Bull, de l'inst. archéol. liég., V!II, pp. 59i et iiT.



— 286 —

Le Z)/d20?inaîVe recueille avec le plus grand soin les noms

des divinités gauloises qui ont continué à être adorées à l'épo-

que romaine ; mais il ne dit pas un mol des inscriptions de

la Dea ou Diana Arduinna qui ont été passées en revue

dans ce Bulletin (i). Cette omission est regrettable et doit

être signalée.

L'étymologie arddu, présentée par le Dictionnaire au mot

Ardusson, a été l'objet de vives critiques de la part de cer-

taines revues scientifiques françaises (2) comme ayant été

appliquée mal à propos par la Commission impériale fran-

çaise, qui aurait mal compris le passage de Zeuss, sur lequel

elle s'appuie.

ARÈNE, province de Liège (Belgique).

TumulllS. (SCHA.YES.)

La citation de Schayes est faite d'après les Délices du pays

de Liège, I (lisez [1), p. 158, où il est parlé des antiquités du

comté de Namur, et non du pnys de Liège; or, tout ce qui y

est dit, en parlant de tombes romaines, est ceci : « Entre

Arène et Meuse, il y a un hameau qui porte le nom des

Tombes. »

La localité iVA rené ne figure pas sur les cartes modernes
;

mais en supposant qu'il faille lire Meux au lieu de Meuse, il

se pourrait qu'il s'agit d'une dépendance de cette commune

qui porte en effet le nom de Tombes.

(1) X, pp. i'I et s.

(2) Voy. lu Revue Critique ou la Revue (t'iaii(;aise) de l'instruclioii publique
;

je ne puis préciser davantage, ii'ayaiit pas ces recueils sous la main.
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Il est d'autant plus probable qu'il est bien question de

Tombes, hameau de Meux, que cette commune se trouve

dans l'ancien bailliage dit : « Entre Meuse et Arche, »

mention qui, avec renversement des mots et coquille très-

facile à commettre de en pour ch, sera devenu le « Entre

Arène et Meuse » de Saumery, où celui-ci place les Tombes.

Mais si ce nom est assez caractéristique pour mériter une

place dans le Dictionnaire, Epoque celtique
,
pourquoi le

même honneur ne serait-il pas accordé à Tombe, dépen-

dance de la commune de Bombaye? Il y a encore d'autres

Tombe ou Tombes, dépendant des communes de Kain,

Vinalmonl, etc. Où s'arréterait-on?...

AUTESSIODURUM.

A ce nom, le Dictionnaire cite le milliaire de Tongres, el

plus loin ajoute que ce milliaire porte avtessiodvro.

C'est une erreur; il n'y est pas question <XAulesdodaram.

On aura confondu cette localité (Autunj avec Auyusla Sties-

sionum (Soissons), placée sur la colonne leuyaire de Tongres

entre Ad fines et hara.

AVENNES-LES-HANNECT, province de Liège (Belgique).

Tlinil.lllIS. (SCHAYES.)

La commune d'Avenues, arrondissement de Huy, ne porte

pas, à son nom, l'adjonction insérée dans le Dictionnaire ;

l'erreur provient de ce qu'Avenues a pu être indiqué comme
voici : Avennes lez Hannul. Lez, en vieux langage, veut
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dire près de, et Avenues est en effet à une lieue de Haniuil

(et non Hannect.)

Il y a double emploi à propos de ce tumulus et de celui

de Braives (voir ci-après); cela est constaté formellement

par la Commission française elle-même dans ses énonciations

dont elle n'a pas compris la portée ; mais cela avait d(îjà été

déclaré, en termes bien exprès, par Del Vaux, en son Dic-

tionnaire géographique de la province de Liège , II ( Rive

gauche de la Meuse) :

P. 27. « Avennes. La tombe d'Avenues est dans la cam-

pagne de Braives. »

P. 50. « Braives. On remarque dans cette commune une

tomi)e (jui porte le nom de tombe d'Avenues. »

AVlN-EN-llESBAYE ,
province de Liège (Belgique),

Tombel'e, dite Puits de l'HonneMX. (Schaïes).

Les transformations du nom de celte tombelle sont cu-

rieuses; elle est sise en un pré dit de l'honneux {L'honneux,

nom propre?) : Del Vaux, dans son Dictionnaire cité, en a fail

prix de thonneux (de l'honneur)
;
pour Schayes, cela est de-

venu puits de l'honneur !

Loin d'être une tombe celtique, ce tertre, d'après les ob-

jets découverts lors de son nivellement en 1857, parait ne

pas même être une tombe romaine, et appartient vraisem-

blablement à la catégorie des mottes du moyen àge(i).

{i) Voy. ïiiill. des Coimn. d'art et d'arcliéoi., IV, p. 451.
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La commune d'Aviii (canlon d'Avenues) est bien située

en Hesbaye; mais elle ne porte })as le nom officiel d'Avin-

en-Hesbaye que lui ont donné les auteurs du Diclionnaire.

Une seule commune est dans ce cas, Ville-en-Ue.sbaye, pour

la distinguer d'autres VUle.

BKRLOZ, province de Liège (Belgique).

Deux petites tonibelles aujourd'hui détruites. Lorsqu'elles ont été rasées, ou n'y

a rien trouvé. — l,es vases funéraires sont ordinairement enfouis ;i une plus

grande profondeur. (R. Chalon.)

Vos renseignements, Monsieur le Président, sont les mêmes

que ceux qui avaient été donnés par M. Tombeur à M. Piol,

et qui ont été consignés dans le IIP vol. de Schayes, '2" édil.,

p. 4:28, au sujet de ces tombelles dites Tombeken.

Vous y avez ajouté une remarque qui pourrait bien vous

avoir été suggérée par moi-même, au sujet de l'enlbuisse-

menl au-dessous du niveau des objets funéraires ; mais celte

remarque est relative à l'époque romaine, et la conclusion

en est ou bien que les tombes de Berloz n'ont jamais l'ien

contenu, ou bien qu'elles recèlent encore des objets romains;

mais dans les deux cas, ce ne sont certes pas des lombes

celtiques.

BETASIl

Le Devœus dont il y est pailé n'est autre; que noire Di-

vaeus, (jui certes ne se reconnailrail pas à la manière dotjt on

a estropié son nom, mal coj)ié chez d'Auvillc.
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BIÉVEN, province de Hainaut( Belgique).

Ttimulus, au hameau de Burg. Il est placé sur le penchant d'une colllm', et

entouré d'un fossé tient les déblais ont servi ii la former. Mais le nom de Burg,

porté par le hameau voisin, et l'existence du fossé semhlent plutôt indiquer les

restes d'un château du moyen âge. (H. Chalon.)

Encore des renseignements communiqués par vous-même,

Monsieur ie Président; et ici encore, votre attribution, très-

probable, aux temps relativetnent modernes, n'a pas empê-

ché la Commission de mentionner la Motte de Biéven parmi

les monuments celtiques.

BORNHEM, province d'Anvers.

Lance de bronze. (Schayes.)

La lance de bronze dont il est question en cet article ap-

partient à l'époque romaine; elle a été, en 1761, trouvée

vi'aisemblablement au même lieu à peu près qu'un autel

consacré à Jupiter optimua maximus (i). Les Romains, du

reste, avaient des armes, non-seulement de ier, mais encore

de bronze : le comte de Gaylus allait même jusqu'à croire

que les Romains faisaient presque exclusivement usage

d'armes de bronze (2).

(i) De Bast, Recueil d'antiquités, etc., p. 580, et l''" Siippl., p. iHA ; La Bel-

gique pittoresque, p. 86, etc.

(2) Recueil d'antiquités, etc., I, p. 241 ; il y déclare n'avoir vu, dans les ca-

binets de l'Europe, que deux lames d'épée en fer que l'on puisse regarder comme

romaines.
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BRAIVES, province de Liège (Belgique).

« On a signalé à la Commission dans cette commune un tumulus qui porte le

nom de tombe d'Avenues; il est situé entre la Mehaigne et la chaussée de Bavay

à Tongres. Ce turau'us n'a pas été fouillé. (R. Chalon.)

Voir ce qui a é(é dit plus haut, p. i288.

J'omets une quantité de menus détails, comme les indi-

cations de canton, d'arrondissement et de province, qui de-

vraient toujours être complètes et précises, et qui ne le sont

pas toujours; mais voici une série de méprises géographi-

ques, dont quelques-unes au moins singulières, qui ont

échappé à la jilume ou à l'attention des savants français :

AINIÈRES.

L'ire Arc-A inièu s, commune du canton de Frasnes (Hai-

naul), dont Ainières est seulement un hameau.

Dans le même article, au lieu de Renain, lire Renaix, ville

où son! les collections de M. Joly.

AMBREZIN, province de Liège.

Lire Embressin, commune de l'arrondissement de Huy

ARSCIIOT, Belgique.

Lire .4er5c/jof (arrondissement de Louvain, Brabai t).

2i
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ATHUS (Luxembourg).

Athus n'est pas une commune, mais une dépendance

d'Aubange, canton de Messancy, arrondissement d'Arlon.

AUDENARDE, Flandre orientale, province de Tournay

(Belgique).

Supprimer cette énonciation plus que bizarre de province

de Tournay; cette ville est un simple chel'-lieu d'arrondis-

sement, non de la Flandre, mais du Hainaut.

AULCHIN, Belgique.

LireHaulchin (canton de Bincbe, Hainaut).

BAILLONVILLE.

Commune de Rochefort (province de Namur).

Lire canton de Rochefort; Baillonville est une commune

distincte, cl non une dépendance du chel'-lieu.

BEVERE-LES-AUDENARDE, Flandre orientale (Belgique).

Supprimer /es-^Mdmarde; Bevere est bien lez Audenarde,

mais ne porte pas officiellement cette dénomination. (Voir

ci-dessus, ce qui a été dit à propos de les pour lez).
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BILSEN.

Il est parlé à cet article du château de Schoonbeck.

(H. SCHUERMANS.j

J'avais écrit Schoonheek, qui doit être rétabli.

BIOTJL, arrondissement de Dinant, province de Namur

Lire Bioulx.

BRUGES. Flandre orientale, chef-lieu de province.

(Belgique).

lÀVQ Flandre occidentale . Le chef-lieu de la Flandre orien-

tale est Gand.

Si j'avais à m'occuper de l'étranger, j'aurais encore bien des

observations à présenter, par exemple sur ces tumulus d'Ahn

(
grand-duché de Luxembourg), au sujet desquels la Com-

mission n'a pu, dit-elle, se procurer aucun renseignement (or

ce ne peut être qu'à défaut d'en avoir demandé, ou même

d'avoir recouru à la source indiquée par Schayes, les Publi-

cations delà société de Luxembourg, VIII, p. 63, où il est

question de tumulus romains) ; — par exemple encore sui*

Asbery, Asciburgum, que la commission française enlève ;i la

Prusse, pour en faire une localité hollandaise ;
— par exem-

ple encore sur Baarlc-iNassau(Brabant septentrional), où les

oursins fossiles et balles d'argile dont parlent MM. Guypers
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et Toilliez (i) sont transformés en marteaux ou nucléus dits

pierres de fronde ; etc., etc.

Je m'arrêterai spécialement sur un point seulement où

vous et moi sommes personnellement en cause, et où cette

circonstance mettra bien en relief les vices du système adopté

par la Commission impériale française.

Voici deux articles concernant une localité d'une province

ci-devant belge :

p. 144. BERGH, près de Maestricht, Limbourg hollandais.

Une liaclie en pieire très-dure, bien polie, longueur 0"',10, largeur 0"',oj.

Publications lit' la Société archéologique de Maextrichl, 1805, I, page 32"(.

(U. CHA.I.ON.)

p. 145. BERG-TERBLYT, Limbourg hollandais.

Fragment d'un silex taillé : diverses liaches en silex et Publications de la

Société archéologique du Limbourg : Ubagles, I, p. 5:2o, et Habets, 11, p. :20."i

et 207. (H. SciiuERMANS.)

A cent pas de ce bourg, sur la limite de Houthern-Sainl-Gerlach, ont été

trouvées trois bâches de bronze à doubles ailerons et anneau latéral, accompa-

gnées d'une grande quanlili de fil de bronze en rouleaux; une de ces haches est

dans la collection Guasco :i Fauquemont. Publications de la Société archéologi-

que du Limbourg. Habets, 11, p. 209. (H. Schuekmans.)

Dans ces deux articles, il y a une tjuantité d'erreurs ; ainsi

(i) La Commission invoque b; nom de Schayes sful, comme autorité; or, cet

iUteur, au aïoi liaarU'-Nas.sau, cWc le Messager des sciences historiques, 1851,

p. 81, et les Bifdragen de Nyhoff, V, p. 57, où l'on voit que's projectiles de

guerre, en terre cuite, destinés ii élre lancés par l,t fronde, la Commission

frarçaise a transformés en obie\^ dits pierres de fronde, puis de là en nucléus et

même en marteaux! Quant à l'oursin fossile dont M. Cuypers parle comme d'un

objet prétendument façonné, il est facile de le reconnaître, d'après le dessin,

pour ce (lu'il est réellement.
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les nomsUbaghs, Houtcm, deGuasco, y sont estropiés ; mais

en outre on vous y fait parler d'une hache de pierre, bien

plus large que longue, puisque sa largeur, chose inouïe, dé-

passe un demi-mètre! A coup sûr, les éditeurs du Diction-

naire ont omis un zéro, après la virgule de 0,5S.

Mais en outre, ces deux articles, séparés par plusieurs au-

tres, ne doivent en faire qu'un seul. Bergh est une partie de

Bergh-Terblyt, et vos renseignements ont fait double em-

ploi avec les miens. C'est ainsi qu'avec la meilleure volonté,

faute de coordination, les renseignements demandés sur notre

pays à MM. del Marmol, Limelette de Namur, Joly de

Renaix, Cloquet de Feliiy, etc., risqueront fort de se ré-

péter, voire même de se contredire en apparence.

N'y aurait-il pas utilité à centraliser tous les renseigne-

ments dans les mains de la Commission royale des monu-

ments qui pourrait déléguer, pour celte tâche, l'un ou

l'autre de ses membres. Les correspondants, dont le nom

serait cité (comme la Commission française l'a fait jusqu'ici),

enverraient leurs notes, et l'on se chargerait de les coordon-

ner, en évitant les redondances, les superfluités, et surtout les

doubles emplois; la nomenclature du IIP vol. de Schayes,

2* édition, serait soumise, par province, à une révision soi-

gnée, et on adopterait les noms non des hameaux, mais des

communes, en les désignant par le canton et l'arrondissement,

pour y classer tous les monuments et objets d'antiquité qui

les concernent. Peut-être notre Belgique gagnerait-elle à se

charger elle-même de son Dictionnaire archéologique et à ne

pas laisser cette tâche à d'autres.

Agréez, etc. H. Schuermans.

Liège, 1" juin 1871.



BIBLIOGRAPHIE.

Les incunables de la Bibliothèque royale de Bel;/i(/ue,

examinés au point de vue des arts et de l'archéoUnjie.

Les incunables n'ont guère été étudiés (ju'au (3uint tie vue

fie la bibliographie, de la typographie et de l'histoire lilté-

i-aire. Ce que leurs illustrations offrent d'intéressant pour

l'histoire de l'art, relativement à la conception et au mode

d'expression de l'idée, à la nature des sujets et à la manière

de les traiter, à la forme proprement dite, aux types des

figures, aux costumes et aux accessoires des compositions,

a été complètement négligé. Voilà ce dont nous allons nous

occuper, en recherchant ce qu'il peut y avoir d'utile à obser-

ver, pour les artistes et pour les archéologues, dans les

naïves images dont les premiers imprimeurs ornèrent leurs

éditions. Nous n'entreprendrons pas de faire ici une icono-

graphie générale des incunables. L'étendue d'un tel travail

dépasserait les limites de l'espace qui peut nous être accordé

dans le Bulletin. Nous nous bornerons à parler des incuna-

bles de la Bibliothèque royale de Belgique. D'autres pourront

porter leurs investigations sur les monumenis semblables

qui existent dans d'autres dépôts, et l'on finira j)ar avoir

ainsi les éléments d'un travail général. Toutes les fois que
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l'occasion s'en présentera, nous établirons des comparaisons

entre les gravures des incunables et les miniatures des ma-

nuscrits dont les textes furent souvent reproduits dans les

premiers livres imprimés. Il y a également beaucoup à pro-

fiter, pour la connaissance des mœurs de la fin du xv" siècle,

d'un examen attentif des dessins où, dans leur simplicité,

les artistes d'il va quatre cents ans représentaient les hom-

mes et les choses de leur temps, sous prétexte d'évoquer un

passé sur lequel aucune notion certaine n'était parvenue

jusqu'à eux. Nous aurons soin de noter ce que nous ren-

contrerons de curieux sous ce rapport.

Heinecken, dans l'Idée générale d'une collection d'estam-

pes; Renouvier, dans l'Histoire de l'origine et des progrès de

la gravure jusqu'à la fin du xv* siècle, et Passavant, dans

le Peintre-graveur, ont parlé de certains incunables illus-

trés ; mais ils ne se sont guère occupés que de ceux qui ser-

vent à fixer des dates dans l'histoire des origines de la

gravure et qui sont généralement considérés comme des

monuments de la xylographie. Nous passerons en revue un

grand nombre d'ouvrages qui n'ont pas attiré leur attention

comme n'étant pas de ceux qui ont la valeur de documents

historiques, et parmi ceux qu'ils ont examinés, il y en a qui

pourront donner lieu à des remarques nouvelles, par la

raison que nous y trouverons ce qu'ils n'y cherchaient pas :

des indications pour l'histoire du mode de représentation

des idées dans l'art et des renseignements archéologiques.

Nous nous abstiendrons de toute critique bibliographique

et littéraire relativement aux incunables (jue nous allons

examiner; mais il y a des particularités historiques dont

nous devrons tenir compte, parce qu'elles servent h faire
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apprécier la valeur des monuments dont l'analyse va nous

occuper et à en préciser la signification. Los hiblioiçraphcs

ne sont pas d'accord sur les limites qu'il convient d'assigner

à l'époque considérée comme ayant été le berceau (incuna-

(mld) de l'imprimerie. Les uns s'arrêtent à l'an 1500, les

autres vont jusqu'en lo23. Bien que ce soit le système des

premiers qui nous semble devoir être préféré typograpiii-

quement, nous adopterons la date qui nous permet d'étendre

nos observations jusqu'aux premières années du xvi'' siècle,

où l'art conservait le même caractère qu'à la fin du siècle

précédent. En poursuivant nos recherches jusqu'en 1525,

nous nous arrêtons à l'apparition, dans notre pays, des pre-

miers .symptômes du style de la Renaissance qui marque

véritablement la fin de notre tâche. Les époques de l'histoire

de l'art ne coïncident pas toujours avec les divisions réguliè-

res des siècles.

Ces lignes suffisant pour faire comprendre quel est notre

dessein et quel plan nous nous sommes tracé, nous abordons

notre sujet sans autre préambule.

Bernardi de Bueyoenbach. Sanctarum peregrinalionum in

montcm Syon ad venerandum Choisit scpulchrem in Jéru-

salem opuscidum. . . etc. In civilatc Mogunlina impressum

per Erhardum Reuwich de Trajeclo infenori, 148(1.

Lorsqu'il entreprit en 1474 un pèlerinage à Jérusalem

en compagnie de plusieurs personnages de di.stinction qu'il

avait associés à sa pieuse expédition, Bernard de Breyden-
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bach, doyen de l'église de Mayeiice, eut l'excellenle idée

d'emmener un artiste d'un talent remarquable, chargé d'exé-

cuter, d'après les objets les plus intéressants qu'il aurait l'oc-

casion de voir, des dessins qu'il se proposait de faire repro-

duire en planches gravées pour illustrer la relation de son

voyage. Cet artiste, nommé Erhard Reuwich, était né à

Utrecht, et s'était, à ce qu'il paraît, fixé à Mayencc. On est

dans une ignorance absolue des particularités de sa carrière.

On ne connaîtrait même pas son nom, si Bre3"denbach ne

l'avait cité, dans la préface de son livre, en le qualifiant de

peintre ingénieux et savant : « iugeniosum et erudilum pic-

torem Erhardum scilicet de Trojecto inferiori duxi

mccmii, etc. » Reuwich était donc peintre. Lors même
qu'on n'aurait pas le témoignage fourni par le texte de Brey-

denbach, on en serait certain : ses dessins sont des œuvres

de peintre. Gomment se fait-il qu'on ne connaisse pas d'au-

tres productions d'un artiste de cette valeur? Il en existe

assurément; mais elles sont anonymes, comme ses planches

du voyage à Jérusalem. L'excès de modestie de la plupart

des peintres de ce temps, qui ne signaient leurs œuvres

ni d'un nom, ni d'une marque, a causé et cause tous les

jours de grands embarras à ceux qui s'occupent de l'histoire

de l'art.

Les gravures en bois qui reproduisent les dessins de

Reuwich dans le voyage à Jérusalem de Breydenbach

sont au nombre de dix-sept. Celle qui remplit le verso du

premier feuillet, représente une jeune femme debout sur

un piédestal. Joli costume plein d'élégance et de grâce :

jupe de dessous tombant en plis abondants jusqu'à terre;

robe de dessus ouverte sur le côté, relevée sur le bras droit
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u personnage ; corsage richement brodé ; bonnet de forme

conique d'où s'échappent des boucles de cheveux. A la

droite de celle ligure, le blason de Breydenbach sous lequel

est une banderole portant cette inscription : Bernha7'dus de

Breydenbach decanus et camerarius ecclesie Moguntine. A

sa gauche, un écusson armorié surmontant cette inscription:

Johannes cornes in Solins et dommiis in Mintzenbery. Au

bas du piédestal, un autre écusson armorié avec ces mots :

Philippus de Bicken miles. Les seigneurs de Solms et de Bic-

ken avaient été les compagnons de voyage de Breydenbach.

Celui-ci, en faisant joindre leurs armoiries aux siennes,

voulut consacrer le souvenir de leur participation à son en-

treprise. La figure de femme (|ui vient d'être décrite est au

milieu d'un encadrement architectural le long duquel grim-

pent des branches chargées de feuillages et de fleurs formant

des enlacements où se suspendent, dans des altitudes va-

riées, des enfants occupés à cueillir des fleurs. Charmante

estampe où se montrent le goût de l'artiste et sa science de

dessinateur.

2. Vue de Venise, prise sur le grand canal, en quatre

l)lanches qui, réunies, mesurent en largeur un mètre 00 cen-

tunèlres. Le spectateur, supposé sur une élévation, voit le

canal au premier plan, puis la ville dans laquelle plongent

ses regards, puis les iles, puis les collines qui bordent la

lagune. Les noms des |)rincipaux édifices de Venise sont

inscrits dans des cartouches qui les surmontent ou sur leur

toitun;. Le grand canal est animé par une foule d'épisodes

qui présentent un lableau exact et varié de la vie vénitienne,

Ici des ouvriers travaillant à la construction et à la réparation

des vaisseaux; là des marins occupés à charger des marchan-
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dises sur des navires de commerce
;
plus loin, des galères

mises en mouvement par de nombreux rameurs ; des voya-

geurs sur une jetée en bois, prèls à s'embarquer. Des

navires de toute forme et de toute grandeur, de guerre et

de commerce, à voiles et à rames, couverts d'abris en toile

ou en bois; la galère des doges aux armes de la sérénis-

sime république; des gondoles, des barques de pécheurs.

Sur les quais, des ouvriers, des promeneurs, des marchan-

dises aux portes des magasins. Au loin, la lagune parsemée

d'îles et sillonnée d'embarcations. La perspective est bien

observée, les choses sont parfaitement à leur plan. Excel-

lente vue panoramatique et pittoresque, dessinée de main

d'artiste.

5. Vue de Parenzo, ville et port d'IUyrie sur l'Adriatique:

site accidenté ; chenal entre des rochers; au premier plan,

une barque à voile portant des passagers et manœuvrée par

deux matelots armés de longues piques.

i. Vue de Corfou : au premier plan, barques à voile d'une

forme étrange, chargées de marchandises; au fond, la ville

dominée par un chàteau-fort ; à droite, des collines semées

de bouquets d'arbres, au milieu desquels se détachent des

habitations.

5. Vue de Modon (ville de la Grèce), bâtie sur un rocher

qui s'avance dans la mer. Port fortifié avec murs crénelés et

des tours de distance en dislance. A droite de la ville, sont

des quais chargés de marchandises. Au premier plan, grand

navire à voile longeant un rocher sur lequel est bâti un

couvent; vers la droite, des barques abordant à une côte

où les terrains s'élèvent en amphithéâtre.

(). Vue de Candie, d'un tout autre aspect que les précé-
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dénies. L'île s'avance en pointe vers le bas du cadre, au

centre de l'estampe, et se rétrécit aux deux extrémités, en

formant des sinuosités que baigne la mer. La ville est à

mi-côte; du milieu des habitations s'élève un bel édifice

désigné par une inscription comme étant un couvent de

l'ordre des Minimes. Au delà de la ville, une chaîne de colli-

nes ; vers la gauche, une haute montagne de forme conique.

De ce même côté, on voit sur la plage un engagement de

troupes plein de mouvement, et des nacelles qui paraissent

avoir servi au débarquement des soldats; à droite, un j)hare,

des quais où des navires sont amarrés; au premier plan,

une barque montée par des soldats qui se livrent à la pèche
;

aspect riant et pittoresque; belles lignes et sentiment de

la nature très-rare à l'époque où travaillait l'artiste.

7. Ile de Rhodes, d'un aspect très-original à cause des

jetées sur lesquelles sont de longues lignes de moulins à

vent; à gauche du premier plan, galère dont les matelots

sont occupés à carguer les voiles; au centre, une jetée

dont l'entrée est défendue par la tour dite de Saint-Nicolas.

Au centre, la ville entourée de remparts et de tours; au loin,

un gibet, détail caractéristique de l'époque. Au fond, à

droite, des collines élagées; à gauche, la pleine mer sillon-

née par les navires.

8. Vue de la place où se trouve l'entrée du temple du

Saint-Sépulcre à Jérusalem. CharmanI dessin architectural

du temple au fond de la place; au premier plan, une

dalle marquant l'endroit où tomba le Chrisl en portant la

croix, et autour de laquelle sont trois pèlerins faisant leurs

dévotions. Cette gravure remplil la moitié du verso du

29- feuillet.
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Le haut du verso du 34' feuillel semble avoir été destiné

à recevoir une gravure; il est aux deux tiers vide.

9. Au recto du 70* feuillet, une planche représentant un

groupe de Sarrasins composé de trois hommes et deux fem-

mes. L'un des hommes, vu de face, vêtu d'une longue robe

qui lui tombe jusqu'aux pieds et coiffé d'un turban ; un

deuxième, vu de profil, a une robe moins longue et serrante

à la taille; un large cimeterre pend à son côté ; le troisième,

vu de dos, porte des vêlements plus courts; il a les jambes

nues et tient un [arc à la main. L'une des deux femmes a

pour ajustements de longues draperies qui lui couvrent la

tète et retombent jusqu'aux pieds. Son visage est couvert

d'une sorte de masque formé d'un reseau de métal. L'iiutre

femme, vue de profil, a dos ajustements qui ne diffèrent

guère de ceux des Européennes du temps. Elle est coiffée

d'une sorte de turban et ses cheveux sont réunis en une tresse

qui lui tombe sur le dos. Figures posées avec naturel, spiri-

tuellement dessinées et faites évidemment d'après nature.

10. Au verso du même feuillel (76), est une charmante

composition pleine d'esprit, de mouvement et d'expression,

en tète d'un chapitre intitulé : De Judeis quorum ciiample-

riquc hiisque temporiùus Jerumlimis manent. Dans le texte

de ce chapitre, il est question des manœuvres usuraires des

juifs. C'est ce passage que l'artiste a mis en action. On voit

un v;.axjuif assis sur un escabeau près d'un coffre-fort, et

paraissant gourmander un lils de famille qui se présente à

lui pour contracter un emprunt. L'usurier tient une bourse

à la main, et s'il la livre au jeune prodigue, ce ne sera qu'à

bon escient. Petit tableau parfaitement composé, remar-

quable par la vérité des expressions et des attitudes.
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14. Au verso du 78* feuillet, en tète du chapitre : De

Grecù quorum etiam plures sunl in Jérusalem, une com-

position de huit figures représentant les types des différentes

sectes des Grecs d'Orient. Costumes divers, ayant du carac-

tère. Parmi les figures formant ce groupe, on remarque un

moine tenant un chapelet à la main et courbé dévotement.

Les autres personnages semblent engagés dans un colloque

animé. Près de l'un de ceux du premier plan, on voit un

chien. Le chien turc ne pouvait pas être oublié par un artiste

observateur.

12. En tète du chapitre : De Surianis qui Jerosalimis et

locis mis nianeiHes eliam se asserunl esse chrislianos (verso

du 80' feuillet), est une charmante composition de quatre

figures remplie de caractère et de couleuj- locale. Rien de

plus pittoresque dans l'œuvre de Decamps ou dans celle de

Fromentin. La scène, car c'est une scène, se passe dans la

campagne. Trois Syriens sont assis sur un tertre, ayant

entre eux une écuelle contenant les aliments qu'ils vont se

partager. Types orientaux, altitudes orientales ; il est impos-

sible de rendre la nature avec plus de sincérité et d'esprit.

Près de ce joli groupe, est un personnage debout, vu de

dos et parfaitement cani[)é, les épaules chargées d'une hotte

et ayant une pioche passée dans la ceinture. Un peintre qui

copierait cette estampe aujourd'hui, et qui en ferait un

tableau, obtiendrait un grand succès.

Aux feuillets 81, 82, 83 el 84, sont des demi-pages blan-

ches destinées à recevoir des gravures semblables aux pré-

cédentes et qui, par quelque accident, n'auront pas pu pren-

dre les places réservées à leur intention. Cette supposition est

d'autant plus fondée, que les chapitres en tète desquels se
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trouvent les blancs en question sont consacrés à différentes

sectes (Jacobites, Nestoriens, Arméniens, Géorgiens), dont

l'artiste avait sans doute dessiné les types pour faire suite à

ceux des Sarrasins, des Grecs, des Juifs, des Syriens, etc.

13. En tête du chapitre : De Abbasinis et eorum cerimo-

niis (Si verso) une composition de deux figures donnant

le costume sacerdotal et le costume civil de la secte repré-

sentée. Il n'y avait pas matière à composition; mais en

véritable artiste qu'il était, Reuwich ne pouvait pas se déci-

der à mettre des figures en plein repos. Les deux person-

nages semblent se parler et même discuter, tant est grande

leur animation.

Au recto du feuillet 85 il y a un blanc, en tète du chapitre

traitant des Maronites. A partir de cet endroit, il n'est plus

réservé de places vides au commencement des chapitres, ce

qui prouve qu'on avait renoncé aux illustrations projetées.

Du reste, les chapitres suivants n'ont plus trait aux différentes

sectes qui forment la population de l'Orient. Il n'y a plus

de types à représenter.

14. Grande planche sous forme de vue panoramatique

,

représentant Jérusalem et lesheux saints. Au premier plan,

vers la gauche, on voit l'arrivée des pèlerins, dont la galère,

de forme singulière, aborde au rivage; des épisodes variés

et caractéristiques du débarquement, du campement et du

pèlerinage. Sur celte même planche sont réunis, à des dis-

tances arbitraires, les différents lieux visités par les voya-

geurs : Alexandrie, les Pyramides, la Mecque, l'emplace-

ment de Babylone. Toutes les locahtés sont désignées par

des inscriptions. Çà et là des épisodes de mœurs qui donnent

de l'intérêt au tableau et corrigent l'aridité ordinaire des
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panoramas. Les lieux saints, dont la visite procure l'indul-

gence plénière, sont indiqués par une croix grecque, et ceux

qui font obtenir sept années d'indulgence sont marqués d'une

croix latine.

15. Petite vue architecturale de l'église du Saint-Sépulcre.

10. Grande planche renfermant des représentations d'a-

nimaux avec cette inscription : Hec animalia sunt veracùer

depicla sicut vidimiis in terra sancta. Les animaux en ques-

tion sont la girafe, la licorne, la chèvre de l'Inde, la sala-

mandre, le crocodile, le chameau et une espèce d'orang-

outang femelle. On ne trouve dans les dessins de cette

planche ni l'adresse, ni la sincérité ordinaire du crayon de

Reuwich, à qui l'on hésite à les attribuer. La plupart des

animaux ont des formes fantastiques, quoi qu'en dise l'in-

scription mise sous la planche.

17. Au 137* feuillet se trouve une pittoresque composi-

tion représentant un groupe de Turcs et de Janissaires en

voyage, en tète d'un chapitre intitulé : Hoc modo equitant

Thurci tempore pacis.... etc. Il y a deux groupes distincts

de cavaliers au-dessus desquels sont tracées les inscriptions :

Genetzer; Turci. Hommes et chevaux sont parfaitement des-

sinés; l'action du mouvement, de la marche, est très-bien

exprimée. Les figures ont du caractère et sont pittoresque-

ment ajustées. A côté des voyageurs chevauchent des joueurs

d'instruments qui leur donnent un concert pour charmer les

ennuis de la route.

Dans les différentes éditions latine, allemande et flamande

de l'ouvrage de Breydenbach, les planches sont les mêmes.

Il en est autrement de la traduction française imprimée à

Lyon en 1488, par Michelet Topie et Jacques Herembeck.
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Ce n'est pas, du reste, une simple traduction, mais une

sorte d'interprétation par le frère Nicole le Huen, mission-

naire français qui visita la Terre Sainte et qui, à son retour,

publia de son voyage une relation dont il trouva commode

d'emprunter la plus grande partie à Breydenbacli, comme

il emprunta aussi à l'ouvrage de l'auteur allemand les plan-

ches de Renvv'ich. C'est, en somme, un plagiat.

L'édition de Lyon présente celte particularité que les

grandes planches détachées (les vues de villes) sont gravées

au burin, au lieu d'élre en planches de bois. Ces gravures

sont intéressantes pour l'époque; mais quant à l'esprit, au

pittoresque, à la netteté, elles sont très-inférieures aux

estampes en bois exécutées sur les dessins de l'artiste. La

valeur relative des plans n'étant pas observée, il y a beau-

coup de confusion dans l'aspect général. Les autres planches,

intercalées dans le texte, sont gravées sur bois d'après celles

de l'édition de Mayence ; mais elles sont loin de valoir ces

dernières pour le caractère et pour l'esprit du dessin. La

charmante planche des Syriens (Siirianî) manque dans

l'édition de Lyon, où l'on ne trouve pas non plus la belle

estampe du frontispice. Dans les planches où il y a des

inscriptions indicatives des sujets, on a reproduit le texte latin

des gravures originales, bien que l'ouvrage soit en français.

D'après l'opinion exprimée par les iconographes, les gran-

des planches des Saintes pérégrinations de Jérusalem sont

les plus anciennes gravures au burin qui se voient dans un

livre français. Il s'est établi, à leur sujet, une singulière dis-

cussion entre deux bibliographes, l'un de France et l'autre

d'Angleterre. Le célèbre Dibdin nia, sans les avoir vues, il

est vrai, que les planches en question fussent gravées au

22
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burin sur métal. On eut beau vouloir le convaincre de son

erreur, il persista, jusqu'à ce qu'enfin les pièces du procès

ayant été mises sous ses yeux, il fut bien obligé de se rendre.

Une autre question se présente sur laquelle les bibliogra-

phes ne sont pas non plus d'accord. Reuwich a-t-il été im-

primeur en même temps que peintre et dessinateur d'illus-

trations? Selon Panzer, copié par Brunet et par Graese,

Reuwich n'aurait été que le dessinateur des planches de

l'ouvrage de Breydenbach dont P. Schoeffer aurait imprimé

le texte. Voilà, on en conviendra, un que assez étrange. II

nous semble qu'un dessinateur qui crée est quelque chose

de plus qu'un imprimeur qui reproduit les créations des

autres. Les bibliographes en jugent autrement. Le fait que

Reuwich a imprimé l'ouvrage de Breydenbach n'est pas

douteux. Que voudraient dire ces mots qui se trouvent à la

fin de l'édition latine : .... pei' Erhardum Reuwich de Tra-

jecto inferiori impressum? Et ceux-ci, dans l'édition fla-

mande : gedruct doir Meister Eerhaert Rewick van Utrecht?

La vignette placée sous l'indication du lieu de l'impression

et qui représente une femme assise, tenant un écusson sur

lequel est un coq, n'est la marque d'aucun autre imprimeur

que Reuwich à quiBolh-SchoItz l'attribue, sans hésiter, dans

son Thésaurus symbolorum et emblemalum. Cette marque

n'a rien de commun avec celle de P. Schoeffer à qui Panzer

attribue l'impression des Sanctarum Peregrinatmium, etc.,

et nous ajouterons que les types des caractères diffèrent

complètement de ceux qui ont servi à l'impression du

voyage de Breydenbach. Du reste, cette question sur laquelle

nous ne comprenons pas qu'on ait discuté, tant elle est faci-

lement résolue par les preuves qui viennent d'être exposées,
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cette question ne nous intéresse pas autrement, puisque

nous nous occupons ici d'art et non de typographie.

L'édition de Paris (lo22) de la version française du frère

Nicole Le Huen est intéressante à plusieurs égards, bien

que ne contenant pas les vues et les plans topographiques

de Reuwich. Elle renferme une série de chapitres dans la

rédaction desquels Breydenbach n'est pour rien, mais qui

se rapportent à l'histoire des contrées qu'il a décrites. Voici

l'intitulé très-détaillé de cette édition :

Le Grant Voyage de Hierusalem divise en deux parties.

En la première est traicte des 'pérégrinations de la saincte

cite de Hierusalem. Du mont Saincte Catherine de Sinay et

autres lieux saincts, avec les a. h. c. des lettres grecques,

caldées, hebraicques et arabicques, avec aucuns langaiges

des Turcs translatez en français.

En la seconde partie est traicte des croisés et entreprin-

ses faictes par les rois et princes chrestiens pour la recou-

vrance de la terre saincte et augmentation de la foy, comme

Charles Martel, Pépin, Charlemagne, le roy sainct Loys,

Godeffroy de Buillon et autres qui ont conqueste la cité de

hierusalem.

Des guerres des Turcs et Tartarins. La prinse de Con-

stantinoble, du siège de Rhodes, la prinse de Grenade, avec

Ihystoire de Sophte. Les guerres et batailles entre le Grand

Turc et le Grand ISouldan faites depuis nagueres. Le chemin

et voyage de Romme avec les stations des églises ou sont les

grans pardons. Et plusieurs autres choses singulières.

Ainsi que nous venons de le dire, les belles illustrations

exécutées par Jean Reuwich pour les Sanctœ Peregrina-

tiones de Breydenbach ne se trouvent pas dans cette édition.
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On nV a conservé que la grande vue de la terre sainte et la

représentation de l'église du Saint-Sépulcre.

En tète de la seconde partie se trouve une grande et très-

curieuse planche représentant le pape assis sur un trône, au

fond d'une vaste salle de cérémonie, tenant la croix de la

main gauche, bénissant de la droite des chevaliers groupés

devant lui et qui remplissent les premiers plans de la com-

position, les uns debout, les autres agenouillés. Ces cheva-

liers, qui se disposent à partir pour la croisade, portent

au-dessus de leur armure une tunique blasonnée. Il y a,

dans les groupes formés pour les personnages et dans leurs

attiludes, une variété qu'offrent rarement les conqiositions

de l'époque où cette gravure fut exécutée. Au sommet de la

planche sont placés, sur une ligne qui en occupe toute la

largeur, les écussons de Norwége, de Danemark, de Polo-

gne, d'Ecosse, de Hongrie, de France, de Rome, d'Allema-

gne, de Gastille, d'Angleterre, d'Aragon, de Navarre, de

Naples, de Sicile, de Frise et de Bohème. A la droite et à

la gauche du pape sont des groupes de cardinaux, d'évèqucs

et de familiers de la cour pontificale.

Celle grande et belle estam|)e est Irès-inléressanle poui'

les costumes et pour les armes, en même temps que pour le

goût d'arrangement. On ne rencontre pas soiivcMit, dans les

incunables, des compositions de cette importance ; on n'en

voit guère où les conditions de l'effet opti(iue soient aussi

bien remplies. S'il y a de la symétrie dans la disposition des

groupes d'évèques placés aux deux cotés du trône du pape,

les mouvements des personnages n'ont ni Tuniformilé, ni la

roideur qu'on remarque dans la plupart des productions des

miniaturistes et des graveurs de l'époque à latjuclle remonte
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l'exécution de cette planche. Nous avons déjà dit que dans

le groupement des figures du premier plan, l'artiste s'était

écarté des anciennes dispositions conventionnelles. A la

droite de l'estampe, dans un encadrement formé par deux

pilastres, se trouve une espèce de complainte imprimée en

caractères gothiques, ayant trois couplets de huit vers el un

de quatre, adressée aux rois ou barons, princes, marchands

et bourgeois, pour les engager à entreprendre de nouvelles

croisades. Chaque couplet se termine par ce vers : suyvre

la croix pour avoir paradis.

Cette planche fait-elle véritablement partie du grant

voyage de Hierusaletn, édition de 1322? Elle est placée,

dans l'exemplaire de la Bibliothèque royale, en tète de la

seconde partie renfermant plusieurs voyages, croisées et

expéditions faictes en la terre sainclcs pour la rccouvrance

d'icelle, etc. ; elle se rapporte h l'ensemble des sujets traités

dans les chapitres qu'elle précède; mais rien ne |)rouvc

qu'elle ait été faite pour accompagner la compilation du

frère Nicole Le Huen. Elle peut" avoir été ajoutée à notre

exemplaire. Ce qui semblerait justifier cette hypothèse, c'est

qu'elle dépasse le format du volume et que, pour l'intercaler,

il a fallu la plier, non-seulement dans le sens de la largeur,

mais encore dans celui de la hauteur. Disons encore que les

caractères gothiques (fui ont servi à imprimer la comphiinle

et les noms des pays dont les blasons remplissent h pai-tie

supérieure de l'estampe, sont d'un autre type que ceux de

l'ouvrage où l'on voit, soit dans le texte courant, soit dans

la table des chapitres, soit dans les titres, des spécimens de

dilîérentes grandeurs de caractères également gothiques.

Enfin la planche en question n'offre aucune analogie, ni |ioiir
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le dessin, ni pour la gravure, avec les illuslrations de l'in-

térieur du livre auxquelles elle est très-supérieure sous tous

les rapports. D'une autre part, disons que la même planche

s'est trouvée dans un autre exemplaire du Grant voyage

décrit par Brunet. Il se pourrait qu'elle eût été faite pour

cet ouvrage par un artiste de plus de talent que celui qui

était chargé des illustrations du texte, lequel n'aurait pas

pris soin de renfermer sa composition dans les proportions

adoptées pour le format du volume.

En léte du premier chapitre (feuillet xcii), est une gravure

remplissant les deux tiers de la page et représentant Char-

les Martel à cheval, le bâton de commandement à la main,

sortant des portes d'une ville et passant devant le front

d'une compagnie de hallebardicrs qui présentent leurs armes

à peu près comme nos soldats font de leur fusil. Devant

Charles Mar^tel est un roi qui se tue en se précipitant sur la

pointe de son épée dont le pommeau appuie sur la terre. C'est

sans doute Abdéram mettant fin à ses jours, suivant une

tradition, après sa défaite à Poitiers. La figure de Charles

Martel est pleine de caractère et de noblesse et parfaitement

campée. Sa monture est très-bien dessinée. Gravure curieuse

pour le costume, pour l'armure du personnage et pour le

harnachement du cheval. Ce serait une figure toute faite

pour un tableau représentant un triomphateur couronné,

empereur ou roi, de la fin du xv' siècle.

Les autres illustrations, de moindre dimension, beaucoup

moins bien dessinées, ne sont pas de la même main. De cet

exemj)lc et de beaucoup d'autres, il faut conclure qu'il y

avait différentes catégories d'artistes employés à l'exécution

des gravures des incunables 1 Aux plus habiles, à ceu.x qui
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avaient le plus de talent et se faisaient payer le plus cher,

les libraires commandaient les sujets principaux, ceux qui

étaient destinés à être placés en tète de l'ouvrage. De moins

habiles, médiocrement rétribués, étaient chargés de faire

les gravures de l'intérieur du volume. Pareille chose se voit

encore de notre temps. On soigne moins ce qui ne frappe

pas immédiatement la vue.

(Feuillet xciii). Sujet de bataille, composition confuse;

guerriers pourfendant leurs ennemis avec de longues épées

et de larges cimeterres qu'ils tiennent à deux mains ; le sol

est jonché de morts, de blessés, de fragments d'hommes et

d'armures. Cette gravure reparait plusieurs fois en tète des

chapitres où il est question de batailles. Ici c'est la relation

de la bataille de Poitiers qu'elle précède : Comment Charles

Martel occit en une bataille trois cent quatre vingt et cinq

mille Sarrasiiis.

(Feuillet xcv). Petite gravure en hauteur représentant

Gharlemagne salué roi après la mort de Pépin. Charlema-

gne reçoit, devant le front de son armée, l'hommage des

grands du royaume. Au fond, un personnage voyageant dans

un chariot suivi de deux chiens.

(Feuillet xci). Comment le roy Charlemayne fut esleu

empei'eur des Romains. Gharlemagne est assis, au centre

de la composition, sur un trône dont le fond est décoré du

double aigle répété sur le devant du manteau impérial. A
ses côtés, un chevalier et un secrétaire, Eginhard peut-être?

(Feuillet c, verso). Siège de ville où l'on voit des soldats

presque aussi grands que les murailles el les tours, apporter

des échelles pour nîonter à l'assaut, ou diriger les flèches de

leurs arcs et de leurs arbalettes contre les assiégés qui leur



— 514 —

jettent de grosses pierres; par terre, des blessés, des morts

études membres épars. Le dessinateur n'a pas commis les

mêmes anachronismes que le narrateur, qui, dans une des

nombreuses relations de batailles de son livre, parle d'ar-

tillerie, de couleuvrines, etc., devançant de six siècles l'in-

vention de la poudre et des armes à feu. — H y a deux

tableaux de villes assiégées dont les détails diffèrent un peu,

mais qui ont les mêmes disi)Ositions générales et reviennent

à plusieurs reprises.

(Feuillet cxxii). Comment Godeffroy duc de Lorraine fut

csleu roy de Hierusalem. Godefroid de Bouillon est assis

sur un trône surmonté d'un dais, entouré de hauts digni-

taires costumés à l'européenne et de personnages révolus

(l'habils orientaux. Au premier plan, devant le trône du

iiouveau roi de Jérusalem , sont deux chiens dont l'un

lient un os sous la patte et parait disposé à défendre sa

proie contre l'autre qui s'approche sournoisement. Episode

naïf tiré de la nature, mais qui est ici singulièrement placé.

Est-ce une allusion à ce qui se passe dans les cours où cha-

cun est jaloux de sa position qu'il est toujours prêt à défen-

dre contrôles entreprises des ambitieux? Les anciens artistes

avaient parfois de ces velléités satiriques.

(Feuillet cxxiiii). Couronnement de Baudouin comme roi

de Jérusalem. Gom])osition ])lus simple que la précédente.

Le jeune Baudouin est assis sur un pliant; à gauche, un

évéque lui pose la couronne sui- la tèle; adroite, sont des

Orientaux vêtus de longues robes et coiffés du turban. Des

i-ayons divins descendent sur la tête de Baudouin.

(Feuillet cxxxv). Départ pour la croisade; com|)osition

pittoresque beaucoup mieux dessinée que la ])lupart des
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précédentes: au premier plan, les rochers et la mer
;

plus

loin, sur une jetée, foule de guerriers prêts à s'embarquer;

Ces petites figures sont bien à leur plan et groupées

naturellement. Au fond , une vue de ville où la per-

spective est parfaitement observée et qui est d'un charmant

effet.

(Feuillet cxxxvi verso). Débarquement des croisés. La

proue d'un navire chargé de soldats armés et se dirigeant

vers la gauche ; de ce côté, une plage où l'on voit un château

fort contre lequel deux arbalétriers dirigent leurs traits,

tandis qu'un troisième, dont l'attitude est très-naturelle,

prépare son arme. Gravure curieuse pour les renseignements

({u'elle fournit sur la construction des navires du xvf siècle.

(Feuillet cxlvii). Saint Louis dans l'île de Chypre, rece-

vant un envoyé du roi d'Arménie. L'envoyé s'agenouille

pour remettre son message au roi, selon l'étiquette du

temps.

(Feuillet cxlix verso). Captivité de saint Louis : au fond,

vue de la ville de Damiette dont quelques maisons brùlenl
;

au jiremier plan, le roi vêtu d'une tunique ouverte sur la

poitrine, les cheveux longs et pendants jusque sur les épau-

les, tenu sous les bras par des soldats ; d'autres soldats sui-

vent. Devant ce groupe marche un enfant (le jeune prince

qui régna j)lus tard sous le nom de Philippe III), qu'un

soldat conduit par la main. Le mouvement de la marche

est bien exprimé dans les figures qui forment cette compo-

sition.

(Feuillet cLimversu). Arrestation des Templiers : Philippe

1(3 Bel, la couronne en tète, accompagné d'un personnage

tenant un large cimeterre à la m'ain, est devani une porlo
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d'où sort un Templier; au fond, les exécuteurs de la volonté

royale se précipitent dans un bâtiment qui est probablement

une maison de l'ordre des Templiers.

(Feuillet clviii verso). Pierre I", seigneur de Lusignan,

roi de Chypre, assassiné dans son lit, à côté de sa femme. Le

fait est historique; mais il n'est pas rendu par l'artiste selon

la tradition. Des seigneurs ont pénétré dans la chambre du

roi, la nuit, et l'ont mis à mort en le criblant de coups de

poignards. Ici un seul homme, à la mine de bandit, s'est

jeté sur le lit du roi, et d'une main lui saisit le bras droit

pendant qu'il lui porte, de l'autre, un coup à la tète. La

reine dort paisiblement, la tète entourée d'un mouchoir

noué. Au pied du vaste lit, des pantoufles sont déposées.

On remarque le mouvement énergique et naturel de l'assassin

s'élançant sur le lit.

(Feuillet clxiii). Trêve entre les chrétiens et les Sarrasins :

à l'entrée d'une salle d'une architecture élégante, où la per-

spective est bien observée, sont deux groupes, l'un de sol-

dats chrétiens, l'autre de Sarrasins vêtus de longues robes

et coiffés de turbans élevés. Les personnages sont dans

une altitude de repos. Figures bien dessinées et expres-

sives; sentiment de calme et de trêve; sujet compris et

rendu

.

(Feuillet clxvii verso). Le roi de Chypre, Jean II, fait pri-

sonnier et conduit davant le sultan d'Egypte. Le dessinateur

a cherché à donner une couleur orientale à sa composition;

mais il n'a réussi qu'à faire de la fantaisie. On remarquera

seulement que l'ordonnance est bonnp et que les personnages

sont bien groupés.

(Feuillet clxxii). Le prince des Sarrasins dictant une
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lettre qu'il adresse au pape pour le détourner de son projet

de prêcher une croisade. Le sultan est assis sur un trône

élevé de trois marches, à la droite de la composition ; il

adresse la parole à un légat debout devant lui au milieu d'un

groupe de Sarrasins, pendant qu'un scribe, assis à ses côtés,

écrit la lettre qu'il est censé dicter. Assez bonne expression

de la figure du sultan qui tient sur ses genoux le Coran tout

prêt à lui servir pour faire un serment.

(Feuillet clxxxvii). En tète d'un chapitre intitulé : s'ensuyt

Vhistoyre du prince Syac Ismaïl surnommé Sophy Arduelin

roy de Perse, une jolie composition représentant un docteur

d'Orient, à la longue barbe, au bonnet pointu, paraissant

donner une leçon publique à un auditoire assis devanllui. La

chaire du professeur est formé d'une seule planche à hauteur

d'appui ; il a bien l'attitude et l'expression d'un orateur

s'adressant à des auditeurs attentifs. Parmi ceux-ci, il y en

a de vieux el de jeunes; on voit qu'ils cherchent à ne point

perdre un mot du discours. C'est un joli tableau auquel il

n'y aurait presque rien à changer, pour représenter un cours

public au moyen âge.

(Feuillet ccii). Le pape Léon X, au miheu de sa cour;

il est revêtu des babils pontificaux et assis sur un trône;

des deux côtés sont des cardinaux et des dignitaires de

l'Eghse.

(Feuillet cciiii). Joli buste du pape très-bien dessiné

en- tête d'un itinéraire de Paris à Rome, à l'usage des pèle-

lerins qui vont chercher des indulgences, avec la liste des

églises de la ville éternelle el l'indication des reliques qu'elle

renferme.
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Sebastianus Buandt : Stultifera 7iavis narragonice pro-

feciionù num/uam satis laudala navis alque jam

pridein pcr Jacobum Locher coijnomento PhUomusum in

latinum traducta. {In urbe Basiliensi) 1497. Nihil sine

causa. Jo. de Olpe.

L'original do ce curieux ouvrage parut à Bàle en 14'J4.

Il en fut publié des éditions dans les différents dialectes de

l'Allemagne, ainsi que des traductions en prose et en vers

dans plusieurs langues. Né à Strasbourg, en 1458, Sébas-

tien Brandt fit ses études à Bàle et revint ensuite enseigner

le droit dans sa ville natale, où des charges municipales im-

l)orlantes lui furent conférées. Cultivant la poésie en même

temps que la jurisprudence, il acquit une renommée litté-

raire à laquelle il dut d'être appelé plusieurs fois à la cour

de l'empereur Maximilien, qui lui donna le titre de conseiller

et lui octroya même des lettres de noblesse. Dans son

poëme intitulé : Bas Narrenschifj' (le vaisseau des fous),

Sébastien Brandt passe en revue toutes les folies humaines,

en assaisonnant ses descriptions satiriques de sentences et de

réflexions morales. Pour éviter toute récrimination, il s'exé-

cuta de bonne grâce et se rangea lui-même parmi les fous,

en faisant remarquer que sottise reconnue est principe de

sagesse. C'était, de sa part, une fausse humilité. Il s'accoi'-

dait, en réalité, une marque de distinction, attendu quci les

lioiiinies qui font l'aveu de leur folie sont en très-petit nom-

bre. Le poëme de Sébastien Brandt n'offre plus guère

d'intérêt sous le rapport littéraire; mais il en présente un

très-réel et très-grand sous celui des illusti'ations. On ne
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pouiTait plus lire un tel livre; mais on voit toujours avec

plaisir les gravures dont il est orné.

Qui est l'auteur des spirituels dessins d'après lesquels ont

été exécutées les gravures du Narrensckijf? Aucune indi-

cation n'est donnce, à cet égard, par les iconographes ou

par les bibliographes. Graesse dit {Trésor des. livres rares)

que les belles gravures en question sont de l'école de

Wohlgemuth ; mais c'est une erreur, car elles ne ressemblent

en rien aux œuvres connues du maitre d'Albert Durer, Les

gravures du Xarreiischiff sont anonymes, comme celk^ de

presque tous les incunables. Sébastien Brandi n'a pas eu,

ainsi ([ue Breydenbach, la délicatesse et l'équité de faire

connaître le nom de l'artiste qui lui avait prêté l'aide de son

crayon. C'était de l'ingratitude, car il est certain que l'es-

prit du dessinateur avait fait au moins autant, pour le succès

du livre, que celui du poëte. Mais voilà précisément ce que

Sébastien Brandt se refusait sans doute à reconnaître, s'attri-

buant volontiers tout l'honneur de la vogue de son poëme.

Un pauvre artiste, même avec un grand talent, devait s'effa-

cer devant le professeur de droit, syndic de la ville de

Strasbourg, conseiller impérial et fait noble par Maximilien.

C'est à Bàle que furent imprimées les premières éditions

du Sarremctiiff et du StuUifera navis. L'auteur des illus-

trations était donc un peintre de cette ville. Nous disons que

c'élai! un peintre, parce que ses dessins se distinguent par

un sentiment de la nature, par une connaissance des prin-

cipes de la forme et par un goût d'arrangement qu'on ne

trouve pas habituellement dans les gravures des incunables.

A l'époque où parut l'ouvrage de Sébastien Brandt, Bàle

était un centre d'activité intellectuelle et le siège d'une



— 320 —

école renommée. C'est certainement à l'un de ses meilleurs

artistes qu'il faut attribuer les planches du Narrenschiff.

M. A. Demmin , en parlant de l'école suisse dans l'intro-

duction à la division de l'école allemande, de XHistoire des

peintres de toutes les écoles, publiée par M. Ch. Blanc, dit

que le Narrenschiff de Sébastien Brandt pourrait bien être

la plus ancienne gravure suisse. Il n'avait, sans doute,

pas eu sous les yeux l'ouvrage qu'il mentionne ainsi, car

il paraît croire qu'il n'y a qu'une estampe du Narren-

schiff, tandis qu'il s'agit d'une suite de plus de cent gra-

vures. Ajoutons qu'il n'aurait point parlé comme d'un

essai, d'une production qui a les caractères d'un art per-

fectionné.

Les bibliographes n'ont pas fait mention des différences

que présentent les gravures des éditions et des traductions

qu'ils ont citées et décrites. On devrait conclure de leur

silence qu'elles ont toutes une égale valeur, tandis qu'il est

loin d'en être ainsi. Ce sont les mêmes compositions, il est

vrai; mais, dans certaines copies, l'esprit des dessins origi-

naux a presque complètement disparu sous une exécution

maladroite. Nous constaterons les différences qu'offrent les

éditions possédées par la Bibliothèque royale, en comparant

celles-ci, pour en tirer des conclusions relatives à l'état de

l'art de de graver en taille de bois dans les pays et aux

époques où elles ont été exécutées.

Nous n'entreprendrons pas de décrire un à un les sujets

de toutes les compositions qu'a inspirées à l'artiste de Bâle

le poëme de Sébastien Brandt; ce serait une tâche très-

longue, peu récréative pour le lecteur et d'ailleurs inutile.

Il nous suffira d'indiquer les plus remarquables aux différents
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points de vue du rendu de l'idée, de la composition, du ca-

ractère des figures et de 1 étude des mœurs de l'époque, en

notant celles qui peuvent fournir d'utiles renseignements aux

archéologues et aux artistes.

Beaucoup de personnes croient que l'esprit, que la libre

fantaisie du crayon sont des qualités particulières aux dessi-

nateurs de notre temps et qu'on les chercherait vainement

dans les œuvres des artistes encore soumis aux traditions du

moyen âge. C'est un préjugé dont les ferait certainement

revenir la vue des illustrations du Narrenschiff. Il y a plus

d'humour, plus de verve, plus de franche originalité dans

ces vives et pittoresques images, que dans les vers de Sébas-

tien Brandt. Celui-ci est prolixe ; il délaie, tandis que le des-

sinateur a résumé, condensé les idées, en les exprimant sous

une forme saisissante. L'esprit ne se manifeste pas seulement

dans l'action proprement dite ; il se montre également dans

l'expression et dans le mouvement des figures. En cela, le

dessinateur devançait son siècle, car dans le plus grand

nombre des gravures qui servent d'illustration aux incuna-

bles, l'expression est une qualité absente.

La Bibliothèque royale ne possède pas l'édition originale

du poëme de Sébastien Brandt. Pour passer en revue les

spirituelles compositions inspirées par l'ouvrage de l'humo-

ristique écrivain, nous nous servirons de la traduction en

vers latins qu'en donna à Bàle, en 1497, Jacques Locher,

surnommé Philomusus. Publié par le même imprimeur que

le Narrenschiff et avec les mêmes planches, le Stultifera

navis nous est d'un tout pareil usage pour l'objet qui nous

intéresse. Notons donc rapidement les particularités curieuses

qu'offrent les gravures en question, sous les différents rap-
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ports de la conception des sujets, de l'étude des mœurs et de

l'archéologie.

xf feuillet. De inutUis libris : un vieux savanten lunettes,

ayant le bonnet de la folie rejeté sur les épaules, la main

droite armée d'une verge, feuilletant de l'autre un vénérable

bouquin. Le pupitre devant lequel il est assis est chargé de

livres ; d'autres livres sont empilés sur des rayons ; il y en a

partout. Excellente figure de savantissime. 11 a été fait de

celte gravure une reproduction, peu fidèle d'ailleurs, pour

servir de frontispice au Bibliomane publié à Londres par

Triibner(1861 etsuiv.j.

XIII. De avaritia et prodigalitale : deux pauvres diables

venant, la mine joyeuse, recueillir l'héritage d'un avare

qui se trouve avoir thésaurisé pour eux et s'être privé de

toutes les douceurs de la vie qu'ils vont s'octroyer lar-

gement.

xiiii. De novis riiibus: un fou qui présente à un jeune

homme à la mode un miroir où il peut contempler sa mise

ridicule. Dans la traduction française, La nef des folz du

inonde, dont nous parlerons plus loin, qui est une imitation

et souvent une amplification plutôt qu'une version exacte,

se trouve une longue satire des façons de se vélir des beaux

messieurs du temps. C'est un chapitre très-curieux pour

l'histoire des modes françaises, car c'est à ses compatriotes

que s'adresse l'auteur de l'amplification qui s'écarte complè-

tement, en cette circonstance, du texte allemand, et ce sont

eux qu'il s'attache à dépeindre.

xix. Non 6equi bona consiLiu: joli paysage, forme de la

charrue du temps.

XX. De incomposùis moribus: intérieur curieux; au fond,



— 525 —

large banc, espèce de divan i^arni de coussins, sous l'appui

d'une large fenêtre.

XXI. De lesione aniicilie : une rixe, action pleine de mou-

vement; charmant groupe de spectateurs; vérité des attitudes

et des expressions.

xxiiii. De amore venereo : Vénus avec de longues ailes
;

derrière elle est la Mort, tenant par des liens des personnages

appartenant à toutes les classes de la société. Près de Vénus,

l'Amour, un bandeau sur les yeux, décochant une flèche.

XXV. De peccantihus super Dei misericordiam : ôtez le fou

dans son accoutrement burlesque, il reste un charmant

paysage : intérieur de village, ferme, élable à porcs devant

laquelle deux de ces animaux et deux oies mangent dans la

même auge; tableau pittoresque ayant tout le piquant et

toute la vérité d'une eau-forte de maître hollandais du

XVII* siècle.

XXVI. De fatuis edificandi inceplibus : contre la manie de

bâtir qu'ont de certaines gens qui ne consultent pas leurs

ressources avant de se mettre à élever des constructions : un

fou dont les maçons prennent congé parce qu'il n'a plus

d'argent. Ils s'éloignent chargés des instruments de leur

métier; l'homme ruiné s'arrache les cheveux ; au fond, une

construction inachevée ; comme détail à remarquer, un mé-

canisme ingénieux pour élever les grosses pierres.

xxviii. De inulilibus dwiliis: un avare comptant son or
;

dans l'intérieur de l'habitation un lit, un dressoir chargé de

vases et de plats ; à la porte, un pauvre étendu par terre et

dont deux chiens lèchent les jambes ; allégorie de Lazare et

du mauvais riche.

xxxiii. De contione sapientie : la Sagesse faisant un sermon

^3
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à une nombreuse assemblée de personnages diversement

groupés
;
quelques fous dans le nombre ; les autres déjà

convertis peut-être; l'orme primitive de la chaire à prê-

cher.

xxxiiii. Inilialio et confîdenlia fortune : intérieur de ville;

maison dont la partie inférieure est en pierre et le haut en

bois, à tourelles et étages en saillie.

xxxviii. De inutili studio : charmante figure de savant,

cheminant plongé dans la lecture d'un hvre; joli groupe de

deux étudiants qui l'observent ; au fond, une pittoresque vue

de ville.

XLii. De eo qui exceptiones querit ad emendandum se : c'est

le fou qui cherche des prétextes pour différer de s'amender.

Sur chacune de ses mains et sur sa tète un corbeau disant

cras (demain); imitation du cri de l'oiseau, et allusion à

l'obstination du fou qui se corrigera demain, toujours

demain. Joli fond de vue de ville.

XLiii. De custodia mulierum : une dame est à sa fenêtre,

jetant un regard plein de malice sur son mari, fou d'une

espèce commune, qui monte la garde avec un gros gourdin.

Près de là un autre fou versaiU une cruche d'eau dans un

puits. Suivant l'auteur, il est aussi fou de vouloir garder une

femme, que de jeter de l'eau dans une source ou dans la

rivière. Il est vrai que plus loin il ajoute qu'une honnête

femme sait se garder elle-même et qu'on lui fait injure en

prenant des précautions contre sa vertu.

xLViii. De eyrotanle inobedienlc : malade récalcitrant;

joli tableau de genre. Le malade, couché dans son lit,

repousse du pied une petite table chargée de fioles qui

tombent , se cassent en l'épandant les drogues qu'elles
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contiennent
;

près de lui le médecin et la garde-malade
;

curieux types et costumes.

XLix. De nimium apertis consuUationibus : un oiseleur

tend son filet sur la lisière d'un bois; il n'a pas caché son

piège, ce qui fait que les oiseaux le voient et s'envolent

en se moquant de lui ; sujet de chasse spirituellement com-

posé dans un paysage pittoresque.

LUI. Contemplas eternorum gaudioruni : un fou qui tient

une balance; dans un plateau, le ciel, représenté parle

soleil , la lune et les étoiles, c'est-à-dire le spirituel symbo-

lisé dans le matériel ; dans l'autre, les biens de ce monde,

représentés par des villes, des châteaux, etc. Le poids des

biens de ce monde l'emporte, dans la pensée du fou. Remar-

quable fond de paysage.

Lv. De protervo ac spontaneo periculo : satire dirigée con-

tre le suicide ; spectateurs se riant de deux fous, dont l'un se

jette dans le feu (c'est Empédocles se précipitant dans l'Etna),

et un autre s'élance dans un puits. Composition spiri-

tuelle; il y a dans la figure d'Empédocles un mélange de

bonhomie et de sottise parfaitement exprimé.

Lvi. Di via felicilatis : paysage aux lignes mouvementées
;

sur un chemin jonché de fleurs, un fou traîne deux cha-

riots, dont l'un à deux roues et l'autre à quatre.

Lvii. Prava majorum exempla : un fou et sa femme

s'apprêtant à jouer du tric-trac en présence d'un enfant

auquel ils s'exposent à inspirer le goût du jeu. Piquant

intérieur d'habitation; au fond, une fontaine servant de

lavoir.

Lix. Arcliana esse recondenda : Dalila coupant les che-

veux à Samsun , assis à ses côtés près des murs d'une ville.
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Par ane embrasure des remparts apparaît une échappée de

paysage, dénotant une intention de couleur locale.

LX. Uxorem ducere proptcr opes : il paraît qu'épouser

une femme pour son bien n'est pas une chose aussi nou-

velle que les moralistes de notre temps le prétendent. Un

Jeune homme fait ici bon accueil à une vieille femme qui

vient à lui un sac d'argent à la main. Charmantes figures

pleines de fantaisie et pittoresquement ajustées.

LXii. De impaliencia correclionù : joueur de cornemuse;

par terre , à ses côtés, une harpe et un théorbe ; sujet cu-

rieux pour les instruments de musique.

LXiii. De [aiuis médias et empiricis : un malade, en-

touré des personnes de sa famille ; un médecin regardant

une tiole aux urines, et sortant pour aller étudier dans ses

livres la maladie dont il n'a pas su faire spontanément le

diagnostic. Les oreilles de son bonnet de fou sont placées

de manière à simuler des oreilles d ane.

Lxix. De choreis et sallaLioniius .-jolie composition de fous

dansant autour d'une colonne surmontée d'un veau : allusion

aux Israélites adorant le veau d'or; charmants costumes de

femmes.

Lxx. De nociurnis joculaloribus : ioueui's d'instruments

donnant une sérénade sous la fenêtre d'une dame qui, peu

sensible à la musique, leur jette le contenu d'un vase quel-

conque. La dame est sans vêlement, comme c'était alors

l'usage de se coucher, ce qui explique son action par le mé-

contentement d'avoir été interrompue dans son sonmieil. Pour

exprimer que la scène est nocturne, l'artiste a montré la lune

et des étoiles dans un ciel clair,' ne sachant pas, sans doute,

par quels procédés il pourrait représenter un effet de nuit.
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Lxxii. Mendicis et eorum vanitatibvs : excellente compo-

sition d'une famille de mendiants en voyage; un homme

à jambe de bois chemine à côlé d'un âne nui porte, dans

ses paniers, une double nichée d'enfants. Derrière lui une

femme s'est arrêtée pour boire à une gourde.

Lxxiin. De poîcntia fatuifatis : nohles personnages, em-

pereurs et rois, impératrices et reines, assis sous une tente,

enchaînés parla Folio, qui est la vraie souveraine du monde.

Lxvvii. De non intclligentibua ludos : enfant chevauchant

sur un bâton terminé par une tête de cheval, jouet encore

en usage aujourd'hui. On aime à retrouver la lra(;e de ces

particularités des anciennes mœurs qui ont échappé à la

capricieuse et despotique juridiction de la mode.

Lxxix. Malefarerc et non exprrtare : vue de ville bien en

perspective pour le temps.

Lxxxii. De ohscenis fatuis : un fou conduisant par l'oreille

un porc couronné de roses ; allégorie directe.

Lxxxiii. De inani faslu et jactafione : satire contre (ouïes

les vanités humaines, contr-e tous les orgueils : orgueil do

naissance, orgueil de science, etc Ritter Peler, portant un

blason suspendu cà une chaîne, vient trouver un médecin,

doctor GrifT, pour lui montrer un mal déjoue, une vulgaire

fluxion dont il souffre. Le docteur, retranché derrière une

longue table (d'une jolie forme), s'empresse et lui promet

de le guérir. Charmante composition ; scène remplie d'esprit

et de mouvement; intérieur largement empi-einl do ooulour

locale.

Lxxvii. De viiJitihus et scrilna : un honnne d'armes con-

duisant un mananî, plus ou moins coupable, à un greffier,

qui va le faire mettre plus ou moins légalement en prison.
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Le soldat tient son prisonnier au moyen d'une corde passée

au cou de celui-ci. Voilà les procédés de la police d'alors

à l'égard des pauvres diables.

xc. De rusticorum arrogantia : une femme de la campagne,

couverte de bijoux cl la tète ombragée de plumes. Expres-

sion parfaite de la figure ; finesse extrême.

xciiii. De negkctu mortis : pendant qu'un vieux bon-

homme s'en va insouciant, cueillant les roses de la vie, la

Mort arrive derrière lui, portani un cercueil sur l'épaule, et

l'arrête par le pan de sa tunique. Vérité saisissante de

surprise et d'effroi du vieillard; ricanement de la Mort

rendu à merveille. On ne ferait pas mieux aujourd'hui en

traitant un sujet semblable; on ne mettrait pas plus d'esprit,

de légèreté et d'humour dans un épisode satirique.

cm. Superbie ostentatio . la Vanité, représentée sous la

forme d'une dame aux riches atours, se contemplant dans un

miroir; à ses côtés, le démon qui la guette et qui est prêt

à profiter de sa faiblesse; très-bien comme type, ajustement

et coiffure.

cv (verso). Non observare dies feslos : la Folie occupée à

graisser la roue d'un char rempli de singes devant une

église dont les abords sont déserts. A remarquer pour la

forme des chars de voyage de l'i-poque.

cxv (verso). De falsariis et fraudulentia : intérieur de

laboratoire ; un alchimiste alambiquant une substance quel-

conque, pendant qu'un autre falsifie le contenu d'un tonneau.

Voilà des fous qui savent bien ce qu'ils font. Ils méritent

d'être qualifiés autrement. Quoi (ju'il en soit, la vue de l'in-

térieur du laboratoire a son intérêt.

cxvi (verso). De Anlechrislo ; grande compositiun rem-
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plissant la page entière. Au sommet d'une large arcade

est assis l'anlcchi-isl auquel le démon souffle de mauvaises

pensées dans l'oreille; sous l'arcade la mer couverte de

fous dans des barques ou à la nage. Au premier plan,

une nacelle chargée de pécheurs repentants aborde au

rivage où se trouve saint Pierre tenant à la main la clef du

paradis.

Gxx (verso). Omissio bonorum operum .joli groupede femmes

élégamment ajustées , représentant les vierges sages qui

frappent, leur lampe à la main, à la porte du paradis, pen-

dant que les folles sont englouties, un peu plus loin, dans

la gueule béante de l'enfer.

cxxxv. Latina navis seu barca socialis : la barque des fous

chargée, surchargée de passagers. L'un de ceux-ci tient un

drapeau sur lequel est représentée la tète du docteur Griff.

Sous une banderole portant cette inscription ad narrago-

niam se trouve un air noté que les fous sont censés chanter

en chœur sur ces paroles : Gaudeamus omnes.

Gxxxvi (verso). Excusatio Jacobi Locher P/<î7omw5/ ; L'au-

teur agenouillé devant un autel surmonté d'un tableau reli-

gieux, adressant au ciel une prière dans laquelle il invoque

tour à tour la Vierge, Pallas et Jésus-Christ. Derrière lui, un

groupe de fous regardant avec surprise le nouveau converti

et prêts à suivre son exemple.

cxxxix. Socialis navis mechanicorum : grande planche

remplissant la page; quatre barques chargées de fous, à

différents plans et de diverses grandeurs.

Tels sont les sujets qui nous ont paru offrir le plus d'intérêt.

Il y a en tout 117 gravures y compris le frontispice. On ne

rencontre que deux exemplaires de planches répétées, con-
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trairoment à rnsagc des imprimeurs de l'époque qui, par

économie, faisaient servir les mômes gravures jiour lous les

chapitres où il était traité de sujets analogues.

La nef des folz nu monde est une traduction en vers

français de l'ouvrage de Brandt, ou plutôt de la version

latine de Jacob Locher, imprimée à Paris en 1497. Les gra-

vures sont de la même dimension que celles de l'édition origi-

nale, mais d'une exécution très-inférieure. Le trait est plus

gros
,

plus lourd ; les tètes sont loin d'avoir la même

finesse d'impression.

Les choses réussies donnent toujours naissance à des

imitations. C'est ce qui arriva au Narrehachiff. Jean Goyier,

célèbre prédicateur, contemporain de Sébastien Brandt,

composa un ouvrage satirique inspiré par le Narremclvff,

dont il emprunta non-seuleincnt le plan mais encore le titre.

La Navicula sive Spéculum fatuorum est le recueil des ser-

mons de Jean Geyler, qui développa, commenta e( nm|^lifia,

avec l'abondance verbeuse qui constituait l'éloquence du

temps, les sujets que Sébastien Brandt n'avait faitqu'elïleurer;

ces morceaux furent recueillis par un élève du prédicateur

nommé Jacques Otlher, qui les publia à Strasbourg en loi 1

.

Jean Gevier était un quasi -artiste. C'est d'après ses idées

que fut dessinée la belle chaire de vérité qui fait encore

l'ornement de la cathédrale de Strasbourg. Les planches

qui ont servi à l'illustration de la Namcnla sont celles qui

avaient été faites pour le Narremchiff. Elles ont seulement

reçu un autre encadrement. Les bois étant sans doute fati-

gués, et l'impression ayant eu lieu sur un papier de mauvaise

qualité, l'effet des gravures est inliniment moins bon que

dans l'ouvrage original II y a m quelques planelies ajoutées
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par l'éditeur de la Novmila. On remarque parliculièrement

la première et la dernière. Celle-là est divisée en deux com-

partiments superposés. Dans le compartiment du haut on

voit une charretée de fous traînée par un cheval que monte un

autre fou, avec cette inscription au sommet : Narrenschiff.

Dans le compartiment inférieur est le vaisseau de la Folio,

avec l'inscription ad narraqoniam , et le chant noté : Gaudea-

tmis omnes, comme dans la gravure (M. cxxxv) de la

Stultifera navis. La dernière planche, qui accompagne le

chapitre Perich'tnntium iurha, représente un fou dans une

barque sur une mer agitée, et faisant des efforts pour main-

tenir la voile que le vent menace d'emporter. En parlant des

différentes éditions de la Navkula, Brunet dit qu'elles sont

précieuses à cause des gravures en hois de Hans Burgk-

maier qui les décorent. Cette atlrihution est tout à fait

arbitraire.

En 1520 avait paru une édition de la Navicula, publiée

par le même imprimeur que celle de 151 1 , et ne renfermant

que deux gravui'es, l'une servant de frontispice et représen-

tant le navire des fous, d'une tout autre forme que celle de

la barque de l'édilion illustrée; l'autre, en regard de l'intro-

duction, où l'on voit un fou placé les jambes en l'air dans

un chariot que traînent à reculons des chevaux attelés à

rebours.

Un Belge, à la fois auteur et imprimeur, Judocus Badius

Ascensis (d'Assche) voulut donner un pendant au Narren-

schiff de Brandt, à l'époque où cet ouvrage était dans toute

sa vogue. Il composa un opuscule intitulé : Stidtifere navea

sensus nnimosque trahentes mortis in exilium
, qui fut im-

primé il Paris en 1 500 par Thielmann Kerver. Il est orné de
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six gravures, dont chacune remplit une demi-page du vo-

lume, format petit m-4^ La première représente une barque

conduite par deux rameurs coiffés du bonnet de la folie.

Au milieu do la barque se dresse l'arbre de la science, autour

duquel s'enroule le serpent à tête de femme qui présente

à Eve le fruit défendu, bientôt passé par celle-ci à Adam,

assis à l'arrière du navire. C'est la première folie féminine

causée par l'entraînement des sens. Cette entrée en matière

est assez ingénieuse. La gravure est jolie ; les figures sont

bien dessinées et expressives. Les rameurs, moitié démons,

moitié fous, ont des mines excellentes. Au fond, sur une

éminence, une vue de ville où l'on remarque une tourelle

surmontée d'un croissant; naïveté de l'artiste, qui a voulu

sans doute faire de la couleur locale et montrer que la scène

se passe en Orient.

Viennent ensuite les allégories des folies féminines relatives

aux cinq sens. Pour la vision : une femme sur une barque,

tenant d'une main un peigne et de l'autre un miroir dans

lequel se reflète son image. L'esquif touche au rivage, et le

patron, coiffé du bonnet de la folie, aide d'autres jeunes

filles à s'embarquei". Deux jeunes gens sont aux avirons,

près d'un mât au sommet duquel flotte un pavillon orné

d'une figure de paon, emblème de l'orgueil.

Pour l'ouïe : une barque, au milieu de laquelle se lienl

debout une femme qui chante, pendant que deux autres

l'accompagnent sur le Ihéorbe et sur la harpe. Sur le rivage,

des personnages accourent pour écouler. Le pavillon de

l'esquif porte un oiseau chanteur.

Pour l'odorat : une barque où sont des femmes tenant des

fleurs et un marchand de parfums. Sur le rivage, d'autres
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femmes cueillent des fleurs. Au pavillon, un singe flairant

un fruit.

Pour le goût : un festin dans une barque, arrêtée en vue

du rivage. L'emblème du pavillon est un porc.

Pour le toucher : des personnages, hommes et femmes,

dans une barque, se livrant à des actions d'une singulière

licence. L'épisode principal est celui d'une dame qui se dé-

fend contre les entreprises hardies de deux cavaliers. Sur le

pavillon de l'esquif, une chèvre, emblème de l'impudicité.

Dans cette planche, comme dans plusieurs autres, le mou-

vement des vagues autour de la barque est très-bien imité.

Une édition de l'opuscule de Badius a été imprimée à

Strasbourg sous ce titre ; Stulliferœ naviculœ seii scaphœ fa-

tuarwn mutierum. Cette fois, l'avantage est aux gravures

françaises qui sont bien mieux dessinées et plus finement

exécutées que celles de l'impression allemande. Faisons ce-

pendant une exception pour l'estampe du frontispice, où l'on

voit un élégant esquif que remplit une joyeuse compagnie de

fous et que viennent d'accoster deux autres fous dans de

petites barques. Celte planche, très-spirituellement dessinée,

œuvre d'un véritable artiste, est la même qui avait servi de

frontispice à l'édition du Narrenschiff, imprimée à Strasbourg

en>1494 et dont il sera parié plus loin.

Une traduction du même ouvrage, par Jean Droyn, a été

imprimée à Paris dans les premières années du xvi' siècle,

avec les planches de l'édition originale, sous ce titre : La

nef des folles selon les cinq sens de nature, etc.

Ai)rès avoir donné un pendant au Nat renschiff àe Sébas-

tien Brandi, Badius fit une imitation de cet ouvj-age en vers

latins, avec commentaire en prose, qu'il imprima en 1515,
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en lui (loiHiant ce fiiro : Nains stultifere collectanea ah lodoco

Badio ascensio vario cnrminum génère non sine eorum familiari

explanatione coniflala.hes planches son! celles qui ont servi

à l'impression de La nef des folz du monde.

En 1584, il parut à x\nvers une traduction flamande du

Narrenschiff, intitulée : Nams stultorumoft der Sotten-Schip

vertiert met hondert en xv schoone fîguren Les planches, qui

reproduisent celles de l'édition originale, sont gravées plus

lourdement. Quelques-unes sont au-dessous du médiocre.

A la fin se trouve une planche imitée de celle qui, dans la

version latine de Jacques Locher, précède le chapitre

Objectlo voluplatîs criminantis virtutem^ mais dans laquelle

le dessinateur a mis heaucoup du sien. Elle représente une

dame dépouillée de tout vêtement, qui se promène dans un

jardin, pendant que deux jeunes gens lui donnent un concert

de luth et de harpe. Il y a d'assez grandes différences entre

la copie et l'original.

Les gravures de toutes les éditions, traductions el imita-

lions du Narren s chiff àoni nous avons parlé jusqu'ici, repro-

duisent avec plus ou moins d'exactitude les illustralions de

l'édition originale donnée à Bàle par l'auteur. Celles dont il

nous reste à nous occuper offrent, pour la composition des

sujets et pour le dessin des figures, aussi bien que pour le

mode d'exécution, des types absolument différents. Pas un

bibliographe ne daigne signaler cette jiarticularilé qui saute

aux yeux et qui mérite cependant qu'on s'y arrête. Un savant

comme il n'y en a qu'en Allemagne a publié à Leipzig,

en 1834, un volume de plus de 700 pages sur le Narren-

gehiff. Cent pages sont consacrées à la reproduction du texte

de l'ouvrage de Sébastien Brandt, avec les variantes des diffé-
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rentes éditions. Le reste est rempli par des commentaires

historiques, biographiques, philologiques et biijliograpiiique.s.

L'auteur, M. Zarncke, y parle de tout ce qui peut se rappor-

ter directement ou indirectement au poëme dont il semble

que 1 élude a dû remplir une partie de son existence ; de

tout, si ce n'est des gravures. Il décrit minutieusement

chaque édition, faille compte des l'euillels, des lignes et des

mots, relève les fautes d'impression; mais, quant aux illus-

trations, il n'y prend pas plus garde que si elles n'existaient

pas. Il ne diffère point, en cela, des autres bibliographes.

C'est ce qui nous a décidé à entreprendre le travail que

nous mettons sous les yeux des lecteurs du Bulletin,

L'édition, qui nous offre des gravures d'un aspect tout

nouveau, est celle qui parut à Strasbourg en d4îM-, c'est-à-dire

l'année même où Sébastien Brandt donna à Baie la première

impression de json poëme . C'est une contrefaçon dont l'histoire

mérite d'être racontée, parce qu'elle fournit de piquants ren-

seignements sur la manière dont on usait avec les écrivains

et sur les idées qu'on avart en matière de propriété littéraire.

Nous avons déjà dit que le Nafrenschiff ?(\3iil eu, de prime

abord, un très-grand succès; à ce point que, dans l'année

de sa publication, on en épuisa deux éditions à Bàle, outre

celles qui parurent, concurremment dans d'autres localités

de l'Allemagne. L'imprimeur Gruninger, de Strasbourg,

voul, nt exploiter cette vogue extraordinaire, mit sous presse

une édilion d'un Narrenschiff reproduisant en partie l'ou-

vrage de Sébastien Brandt, mais avec des arrangements,

changements et suppléments de la fabrication d'un auteur

anonyme que l'on suppose avoir été moine de l'un des mo-
'

nastéres des environs de Strasbourg, Le moine n'allant pas
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assez vile en besogne au gré de l'iniprimeur, celui-ci fit

composer par ses ouvriers un certain nombre de pages re-

produisant exactement le texte de Sébastien Brandt, après

quoi revint le travail de l'arrangeur qui tantôt empruntait les

idées de l'auteur du Narrenschiff , tantôt exprimait les

siennes propres, sans jamais avertir le lecteur de ce qui était

à lui ou à ('autre dans cette étrange production littéraire.

Les illustrations de la contrefaçon du Narrenschiff im-

primée parGraninger sont d'un tout autre aspect que celles

de l'édition de Bâle. Souvent, il est vrai, les dessinateurs

employés par l'imprimeur de Strasbourg ont reproduit les

mêmes données de composition; mais ce n'a pas été sans y

introduire des changements considérables. Parfois ils ont

exprimé tout différemment les idées satiriques de l'auteur du

texte, et les chapitres ajoutés par le moine arrangeur leur

ont fourni l'occasion de traiter des sujets absolument nou-

veaux. Dans tous les cas, les types sont à eux, comme aussi

le goût des ajustements, les accessoires et le mode d'exécu-

tion. Ge qui distingue particulièrement, au premier coup

d'œil, les gravures de l'édition de Strasbourg, c'est qu'elles se

détachent le plus souvent en clair sur des fonds noirs, for-

més soit de lignes transversales plus ou moins serrées, soit

de hachures, soit d'une espèce de pointillé, tandis que dans

l'impression de Bàle, elles s'enlèvent sur des fonds clairs.

Il y a des ligures expressives et dont les mouvements ont du

naturel; mais le dessin est infiniment moins correct, moins

spirituel et moins vif d'allures que dans les illustrations du

Narrenschiff original

.

De certaines planches témoignent d'une ignorance complète

des principes do la forme et d'un manque absolu d'expé-
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rience clans le maniement du crayon. Il est évident que toutes

les gravures ne sont pas de la même main. L'imprimeur,

qui était pressé, s'est adressé à plusieurs artistes, capables

ou incapables, pour obtenir ses illustrations dans le plus

bref délai. La meilleure planche est celle du frontispice. Elle

représente le navire de la Folie où se pressent des person-

nages de joyeuse mine, entourant un jeune homme élégam-

ment ajusté, qui n'a pas pris le costume dislinctif de la

confrérie. D'autres, montant de petites barques, viennent

accoster le navire et paraissent demander avec instance

qu'on veuille bien les admettre au nombre des passagers.

Au sommet de la planche est un cartouche entouré d'ara-

besques renfermant le litre de l'ouvrage : Das nuv sdiifj'von

narragonia, etc. Dans un assez grand nombre de planches

les fonds sont remplis par des arabesques, des entrelacs et

des banderoles aux ondulations tourmentées. Ces ornements

sont loin d'avoir la même valeur et le même intérêt que les

jolis fonds d'architecture, les vues de villes, les intérieurs

d'habilalionsel les paysages desgravures de l'édition de Bàle.

Il y a, en revanche, une grande variété dails les costumes.

Certaines planches fournissent des indications utiles pour la

connaissance des mœurs du temps. On peut citer particu-

lièrement, sous ce rapport : un curieux intérieur de cuisine

où l'on voit à l'aide de quel matériel imparfait il était pro-

cédé à la préparation des rustiques repas de nos pères ; le

sujet des fous en voyage où la construction des chars et le

mode d'attelage des chevaux sont indiqués avec une minu-

tieuse exactitude ; celui qui représente un tir d'arbalétriers.

La précipitation avec laquelle voulut opérer l'imprimeur ne

lui permit pas de faire exécuter autant de planches qu'il
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eût été nécessaire pour illustrer son édition. Pour qu'il y

eût une gravure en tète de chacun des chapitres, il fut obligé

de reproduire, à différentes reprises, les mêmes gravures.

Il y en a qui reparaissent quatre ou cinq fois, quoique le sujet

ne corresponde que très-indirectement ou ne corresponde

pas du tout aux matières traitées dans les chapitres dont on

l'a rapproché arbitrairement. Il n'est pas jusqu'à la planche

du frontispice qui ne soit ainsi employée à remplir des vides.

En somme, les gravures de Tédition de Strasbourg sont in-

téressantes, malgré leurs défauts, par une verve satirique

qu'on ne trouve pas toujours dans les illustrations plus par-

faites de l'impression de Bàle, et parce qu'elles diffèrent de

ces dernières qu'ont reproduites obstinément, comme nous

l'avons dit, les éditeurs allemands, français, flamands, etc
,

du Narreiischiff.

Edouard Fétis.



MUSÉE ROYAL DE PEINTURE (fc DE SCULPTURE

DE BRUXELLES.

—o-o-ojgcxx»-

Arrêté royal portant nomination d'un Président et de

deux membres de la Commission directrice.

LËOPOLD II, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, Salut.

Vu l'arrêté royal du 10 septembre, 1868, relatif à l'orga-

nisation des Musées royaux de peinture et de sculpture;

Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1". — Le nombre des membres de la Commission

directrice des Musées royaux de peinture et de sculpture est

porté à dix
;

Art. 2. — Sont nommés : Président de la Commission

directrice, M. Gallait (L.), directeur de la classe des beaux-

arls de l'Académie royale des sciences, des lettres et des

beaux-arts
;

Membres de ladite Commission, MM. Verboeckhoven (E.)

et Slingeneyer (E.), membres de la classe dos beaux-arts

de la même Académie
;
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Art. 3. — Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 24 juin 1871.

(Signé) LÉOPOLD.

PAR LE ROI :

Le Ministre de l'Intérieur,

(Signe) Kervyn de Lettenhove.







COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCES-VERBAUX.

SÉANCES

(les 1, ô, 5, 1-J, 18, 19, 26 cl ÔO août; des I, 6, 9, 15, li, 10, 22 ft 50

septembre; clos 7, 10, li, 21, 2G et 28 octobre 1871.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Coiiiinissiuti u approuvé les cartons des vitraux qu'on Egnscs d.^ Mcn-
ilonck.S'-Hiibert

|)ropose de placer :

vitraT.'"''
"'"

Dans l'église de Mendonck (Flandre orientale);

Dans l'église de Saint-Hubert à Verviers
;

Dans la fenèlre absidiale de la chapelle des comtes de

Flandre, à l'église de Notre-Dame à Gourtrai;

Dans l'église de Notre-Dame des lièvres à Louvain.

Le Collège a émis un avis favorable sur le projet de restau- i::j;ii.,. ,i. s'-

ration d'un autel en boisduXVP siècle, appartenant à l'éfflise ;;< '^^ii'i<J''i<;;'^

de Sainl-Sulpice à Diest et sur les plans de décoration et""""'

d'ameublement de la chapelle du Saint Sacrement à la cathé-

drale de Bruges.

24
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ciidpeiie de Des dcléiiués se sonl rendus à Eslimies-aii-Monl, ù l'elTet
N.l). de Cuiii- *^

ai'jUu'"'""' d'examiner le retable qui orne la clia})elle de Noire-Dame

de Cambron etconslaler l'élal dans lequel se Irouvo ce petil

monument.

Il résulte de leur raj)porl que le relable de Candjron

appartient à la dernière époque de l'art ogival, à ce style

contourné et exubérant dont l'hôtel de ville de Gand et sur-

tout le jubé de Dixmude nous ont conservé des modèles. Il

se compose de trois arcatures, celle du milieu plus haute cl

plus large. Ces arcatui-es, formant des espèces de niches,

éiaienl partagées en deux étages vers le niilieu de leur hauteur,

sans doute pour recevoir des groupes de figures dont il ne

reste plus de traces. Les séparai ions horizontales des niches

latérales ont été enlevées et brisées pour j)lacer dans ces

niches de grandes et grossières statues de saints, en bois

j)eint (>t doré, (pie le curé actuel a eu le bon goût de faire

disparaître.

Une espèce de ciel de lit couronné, ou de pavillon d'ar-

moiries, en bois peint, entoure le rétable et produit le plus

fâcheux effet. Ce prétendu ornement, qui date du siècle

dernier, devra être supprimé.

Le retable lui-même en pierre blanche d'excellente qualité,

a élé outrageusement barl)ouillé pour imiter le marbre. Cette

peinture devra être également enlevée". M. l'archilecte Vincent

estime à environ deux mille francs ce que coûterait la restau-

ration du relable. M. le Ministre de l'Intérieur demande si ce

chiffre est bien établi.

Les délégués pensent, et le Collège |»artage cet avis, qu'on

pourrait d'abord se contenter de restaurer la j)artie architec-

turale du monument en ajournant indéfiniment l'exécution
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des groupes cl des staluetles sur la nature desquels un ne

peut d'ailleurs laii'e que des conjectures hasardées.

Ce parti diminuerait considérablement la dépense.

Quant à un devis détaillé, il ne peut guère se faire que

j)ar l'artiste même qui sei'a chargé de la restauration et quj

peut mieux que personne apprécier le temps qu'il devrait

employer à ce travail.

Les délégués ont trouvé dans M. le curé d'Estinnes-au-

Mont, un homme intelligent, dont le zèle éclairé ne mérite

que des éloges. Ainsi il s'est attaché à réunir et à conserver

tous les fragments, quelque informes et petits qu'ils fussent,

(jui pouvaient avoir a})])arlenu au retable ou aux statuettes

dont le rétable était garni. Ces fragments pourront aider

beaucoup à la restauration; ils pourront empêcher surtout

l'artiste de substituer son caprice à l'œuvre primitive.

La chapelle de Noire-Dame de Cambron renferme encore

un tableau divisé en douze compartiments et représentant la

légende de la vierge miraculeuse et du juif sacrilège, brûlé

à Mons sous le règne de Guillaume ]"'; ce tableau, du reste

en bon étal, n'offre pas d'intérêt au point de vue de l'art.

Dans l'église paroissiale, distante de la chapelle de Cambron

d'environ un kilomètre, les délégués ont Ij'ouvésous le j)or-

chc une ancienne croix triom|(hale, jadis suspendue à l'entrée

du chœur, d'un style archaïque assez remarquable. Celle

croix, entière et bien conservée, sert aujourd'hui pour les

jubilés et les missions.

Le Collège a examiné luinulieuseinent le monumenl de r-gn^o .i.- si-
Jacques à Uni-

Gros en voie de restauraliun dans les ateliers de M. le sla- ,[i.%os'""""""'"

luaire Pickery à Bruges. De nouvelles constatations sont

venues éclairer les questions que soulevait la tâche délicate
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du restaura teur de façon à ne laisser aucun doute sur la

marche à suivre.

Dans l'état actuel du monument les colonnetles avec socles

qui ornent le soubassement, sont interrompues })ar la table

qui porte les deux statues couchées de Gros et de sa première

femme. Au-dessus des deux figures est une arcade sur-

baissée qui semble avoir pour but de répéter la forme tradi-

tionnelle des premiers tombeaux chrétiens telle que la donne

rarco mliiim des catacombes, et les colonnettes interrompues

ne reparaissent plus au-dessus des figures.

Les recherches faites par ]\I. Pickery lui ont permis

de constater :

r Que cette arcade supérieure, — offi'ant une grande

surface nue qui contraste avec les riches sculptures du mo-

nument ,
— est en brique, tandis que le reste est en pierre;

"1" Que des vestiges des moulures de la partie inférieure

se retrouvent dans la partie supérieure, bien qu'elles aient

été abattues.

Il résulte clairement de ces deux seules observations que

l'arcade précitée a été introduite après coup dans le monu-

ment primitif de même que les tables qui supportent les

statues et pour le placement desquelles on a coupé les colon-

nettes anciennes. On peut croire que le monument avait

d'abord une forme carrée, intérieurement comme extérieu-

rement, et qu'il devait simplement encadrer une grande

pierre tombale avec une inscription.

Une dernière remarque est venue appuyer et conlii-mer

ces conclusions. Le soubassement de la partie antérieure

et en saillie du monument a des moulures qui no se raccor-

dent pas avec celles du socle des colonnettes primitives, d'un
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caractère visiblement plus ancien. Le manque d'unité entre

ces détails est presque choquant. 11 est impossible de n'en

pas conclure que toute cette partie antérieure du monuujenl,

partie où s'agencent les deux tables qui portent les trois

ligures, est une addition et une intercallation postérieure

à la construction primitive.

Y a-t-il lieu de rétablir le monument tel qu'il a dû être pro-

jeté primitivement, en rétablissant et continuant les colon-

nettes supprimées? — On ne pourrait prendre ce parti qu'à

la condition d'enlever les statues dont le placement a néces-

sité l'altération du premier projet. Ce parti est évidemment

inadmissible. C'est la présence même de ces figures qui

donne au monument son intérêt historique et elles comptent

de même j)our beaucoup dans son intérêt artistique.

La Commission est donc d'avis qu'il y a lieu de restaurer

le monument tel qu'il est et tel que l'ont fait les héritiers de

Gros, lorsqu'ils y ont placé les effigies sculptées de ce

personnage historique et de ses deux femmes.

Une dernière question est relative à la polychromie du

monument. 11 s'en retrouve des traces fort nettes sur toute

lii surface du tombeau et aussi bien sur les figures que sur

la partie purement ornementale; on pourra donc la rétablir

avec une parfaite exactitude. Toutefois, ce travail étant

d'une nature délicate, on est d'avis qu'il y a lieu de ne le

confier qu'à un artiste distingué, capable de l'exécuter

avec toute la discrétion et toute l'harmonie nécessaires pour

laisser au monument son caractère aussi bien que sa beauté.

La Commission ne peut (pie louei- hautement le soin

scrupuleux avec lequel M. le sculpteui- Pickery s'acquitte

de sa tàclie. Les moindres IVaumenIs intacts sont rem-
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ployés et rajustés patiemment, l'artiste se condamne à un

travail de marqueterie minutieux plutôt que de refaire inu-

tilement le moindre détail, et les parties refaites le sont avec

une exactitude qui ne laisse rien à désii'or. On peut affirmer

que la restauration de M. le statuaire Pickery, si elle est

poursuivie dans les mêmes conditions, sera digne de servir

d'exemple pour tous les travaux de ce genre.

pi,ofi',M,":,'Li.l'"
Des délégués ont visité l'église de Saint-Pholien, à Liège,

afin d'y inspecter, à la demande de M. Ilelbig, le nouveau

maitre-autel, surmonté d'un retable sculpté dont les volets,

ornés de peintures, sont une œuvre récente de cet artiste.

La partie centrale du retable représente le Crucifiement.

Les compartiments latéraux sont des scènes tirées de la vie

de saint Pholien.

Le peintre s'est attaché dans ces volets à compléter l'œu-

vre du sculpteur, M. Blanchard, j^ai- les sujets qu'il a choisis

et qu'il a puisés à la même source.

Les délégués ont été unanimes à constater l'excellent ré-

sultat obtenu par ces deux artistes, dont le travail présente

un ensemble et une unité qui se rencontrent rarement dans

des collaborations de ce genre. On peut regretter que les

figures de M. le sculpteur Blanchard présentent un peu

trop d'uniformité, surtout dans les tètes; mais à part cette

réserve, on doit reconnaître que les deux artistes se sont

bien pénétrés l'un et l'autre du caractère de l'époque dont

ils ont reproduit les types et les costumes. La partie sculptée

du retable est dorée sur sa plus grande surface sans que

cette richesse nuise à l'unité de l'eflct et dégénère en papil-

lottage. Les compositions peintes de M. Ilelbig, d'autre part,

se font remarquer nar la sobriété de leur ordonnance et par
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nouveau maître-autel de Saint-Pholien peut être cité comme

un des beaux spécimens de ce genre qu'on a exécutés dans

le ûoùt du movenàse, et comme un de ceux où l'on a montré

le plus de discrétion et de goûf, en même temps que de luxe

et de richesse.

Le plan même de l'autel, qui a paru également satisfaisant,

est de MM. Helbig et Béthune.

Les déléîïués ont visité aussi, à Lié2;e, les meubles anciens ntMourene .le
' '-'

inoiibles ancrens

découverts dans une des caves du palais des Princes- j,-;^,'.''
'''''''''''*

Évéques.

Cette seconde inspection a eu lieu en présence de M. le

Gouverneur de Liège, et avec le concours de M. Helbig,

membre correspondant.

Les meubles découverts semblent appartenir à deux salles

différentes de l'ancien palais. Ils portent, en effet, le carac-

tère bien marqu(' de deux époques artistiques, le xvn'' et le

xv!!!' siècle.

Les principaux objets sont :

1" Des peintures décoratives, ti'umeaux, dessus déportes

d'une valeur inégale. Quelques-uns sont traités avec une

réelle habileté. La ))lupart n'ont pas souffert et pourront être

aisément restaurés et remployés.

2" De grands panneaux de sculptures avec figures remon-

tant au xvTi" siècle, comprenant un dais sculpté et paraissant

a))partenir à la décoration d'un trône. Ces sculptures sont

dignes à tous égards d'être (conservées. Elles paraissent for-

mer un ensemble complet. Los délégués sont unanimement

d'avis, avec M. le Gouverneur de Liège, que la composi-

tion primitive pourra être jY'f.-utc et replacée dans une des
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salles supérieures du palais, attenante à l'ancienne salle des

gardes.

3" Deux tïrands poêles de faïence, en style Louis XIV,

d'une belle et riche décoration, et cpii semblent pouvoir être

recomposés complètement.

Le Collège ne peut que se rallier complètement à l'avis

déjà émis par M. le Gouverneur de Liège, quant à la

convenance de restaurer ces différents objets cl de les ap-

proprier à la décoration et à l'ameublement du Palais de

Liège. Mais il importerait de ne s'adresser, pour ce travail,

(pi'à un artiste d'une compétence bien établie et de lui

demander d'abord un projet dûment motivé et accompagné

d'un devis détaillé.

Eglise dfi vi.i- La Commission a fait inspecter la chaire à prêcher qui a
(lerliautc. Cliaire

i i.rèci..r.
^j^ récemment placée dans l'église de Vinderhaute et qui

est l'œuvre d'un artiste gantois, M. Van Eenaeme.

On peut adresser à cet ouvrage d'art le reproche d'avoir

des dimensions un peu exagérées pour l'église; flanquée

d'un double escalier, la chaire est placée entre deux colonnes

qu'elle déborde de chaque côté et fait sur la nef principale

une saillie trop considérable. A part ce défaut, qui eût pu

être évité si les plans avaient été soumis avant l'exécution,

les délégués sont d'avis que l'œuvj-e de M. Van Eenaeme

a droit à des éloges. La chaire de Vinderhaute est conçue

dans le goût de la renaissance flamande. Elle est ornée, à son

soubassement, d'un groupe grand(nir naturelle d'un bon

style, le Christ béniamnt les petits enfants, et. sur ses rampes,

de feuillages et de raisins d'un excellent travail. Dans la

face postérieure de la chaire est enchâssé un médaillon en

marbre finement exécuté représentant le portrait du donateur.
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M. le curé de Vinderhnnie. Le prix giobal de la chaire

s'est élevé à 20,00(> francs, el ne peut être regardé comme

exagéré.

La même église contient des confessionnaux et un banc

de communion qui sont l'œuvre du même artiste el qui

sont aussi sculptés avec goût et conscience. Pour ces tra-

vaux, qui sont considérables, l'église n'a pas réclamé de

subsides du gouvernement ; M. le curé de Vinderhaute n'a

recouru qu'à des dons particuliers ou à ses ressources per-

sonnelles. Pai' ces sacrifices qu'il s'est imposés volontaire-

ment, par les soins et le goût qu'il a apportés dans ces tra-

vaux d'embellissement, cet honorable ecclésiastique a donné

un exemple qu'on ne saurait trop louer. Pour compléter

l'embellissement de l'église, il reste à y exécuter la balus-

trade du jubé et le buffet d'orgue. Les ressources de la fabri-

que étant épuisées, la Commission a proposé au gouverne-

ment de lui accorder un subside pour l'aider à terminer les

travaux qu'elle a entrepris.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé les plans relatifs à la conslruc- ^/iiii"!;»!! <i>-

* ' ' WiiMc, lios|iii-cs

rO|.biakfl .'t de
lion d'un orphelinat pour jeunes garçons à Wavre; le projet nixSe

'^'

d'agrandissement de l'Iiospice-hôpital d'Opbrakel (Flandre

orientale) et les nouveaux plans concernant la construction

d'un hospice de vieillards à Dixmude (Flandre occidentale).

Elle a également émis un avis favorable sur les nou- AgrandiiMmem
il 11 Pillais tlo lu

veaux plans d'agrandissement du Palais de la Nation et des '^•"'""^i'''-^""-
' «^ IU>llMI>S, 01 IV-

ministères des affaires étrangères, de l'inlérienj- el de la iX'dT'TiuX
rnval <li? peiii-

guerre, amsi (jiie sur le projet do reronsli'urtion d'uïie des ""'•
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façades de la cour intérieure du Musée royal de peinture.

Ces deux projets ont été modifiés d'après les indications que

la Commission avait données à leurs auteurs.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Onl ét<! approuvés :

PrpsbvKTPs de 1" Los projcts de réparation et d'appropriation des pres-
lloinbeek, Onst-

iîo'Me*iipm"'eiî^.'
f>ytéres de Homheek et Oostmalle (Anvers), Crainhem et

Ilekelghem (^Brabant), Arc et Wattripont (lîainaut) et du

camp de Beverloo (Limbourg)
;

r.onsu..fiions 2" Les plans relatifs à la construction de presbytères :

,)f pre>bylén-s à »tJ1 1/r-l 1 '.I^
i.edebeigh,r...n- A Ledcberoli (Flandre orientale);
deiii-Haiil, etc.

''

A Rendeux-Haut (Luxembourg);

A Gelbressée (Namur)
;

A Flawinne (Namur).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

coustriiction Dcs avîs favorabl(^s ont été donnés sur les projets concer-
dVplisi's h Lani-

busart, Hcusileii, rtO|-|| .

Jeniieret, etc. "'"" •

1" La construction d'églises dans les localités suivantes :

Lambusart (lîainaut), architecte: M. Tbielens;

Tïeusden (Limbourg), arcbitecfe : M. Slapper;

Jenneret, commune de Rende (Luxembourg), architecte ;

M. Bouvrie;

Rcnd(^-Jenneret (T;Uxembourg), arcbitecte : M. Colin;
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Froide-Fontaine, commune de Vonèche (Namiir), archi-

tecte : M. Lnffin
;

2" L'agrandissement des églises de :
Agramiiss,.n»,ni

Vaelbeek (Brabant), architecte : ^r. Yan Arenhergli ; Y/Hoil'Kif:

Ruysselede (Flandre occiden(ale), architecte : M. Cro-

qnison;

Waton (Flandre occidentale), architecle : M. Croquison;

Peîit-Waret, commune de Landenne fLiége), architecle :

M. Blandol;

Falisolle (Namur), architecte : M. Degreny;

3" La construction d'une tour et le remaniement du car- ^^''«es j^
Brasscliaotsilie-

relage de l'église de Brasschaetscheheyde (Anvers) ; les tra- beoM'ambruggo

vaux supplémentaires a exécuter a 1 église de Strombeek-

Bever (Brabant); la reconstruction du chœur et des deux

sacristies de l'église de Bambrugge (Flandre orientale) et la

construction d'une sacristie à l'église de Jamoigne (Luxem-

bourg)
;

4" Le placement'de slalles dans l'éghse de Hermalle sous Ameublement
des églises de

Huy (Liège); et de confessionnaux dans l'église de Saint- S*'™'''!'' «'""*
"^ <-' -^ c Hny, M-lsemy,

Remy, commune de Bleid (Luxembourg); l'ameublement ion'rttTe"B;;M!;
raing.

de l'église de Ville-du-Bois, commune de Vielsalm (même

province); l'acquisition d'un maitre-autel destiné à l'église

de Silenrieux (Namur) et le placement d'un bulîet d'orgue

dans l'église de Beauraing (même province).

TRAVAUX DE RESTAURATION

.

Des avis favorables ont été donnés : r.estaur.itioi.

dos églises de

i" Sur les plans dressés pni' M. l'architecte Croquison,
s^e'^'câlherinf'

pour la restauration de l'église de Thieit (Flandre occiden-
''"''"""' ""'

taie)
;
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f.fVxr (II- Cl. lin

2' Sur les projets de restauration des églises de Lombeek-

Sainte-Gatiierine et de Louderzeel (Brabant), architecte :

M. Hansotte;

5'^ Sur les propositions relatives h la restauration de

l'église de Landscauter (Flandre orientale);

4'' Sur le projet de reconstruction partielle et de res-

tauration de l'église de Cortessem (Limbourg), architecte :

M. J aminé;

o" Sur les plans dressés par M. Mahieu, pour la con-

struction d'une tour et la restauration de la façade prin-

cipale de l'église de Solre-Saint-Géry (Ilainaut);

6" Sur les devis des travaux coniplénientaires à exécuter

à l'église d'Alken et à la tour de l'église de Tongerloo (Lim-

bourg) ;

7° Sur les propositions concernant des réparations à exé-

cuter aux églises d'Oostmalle (Anvers), JNotre-Dame-au-Bois

sous Overyssche et Pede-Sainte-Gertrude, commune de

Schepdael (Brabant); Ghoy et Marcinelle (Ilainaut); Herten

et du camp de Beverloo (Limbourg) et Chène-al-Pierre,

commune de Grandménil (Luxembourg);

8° Sur le projet d'appropriation d'une maison en sacris-

tie, dépôt, etc., pour l'église d'Enghien (Hainaut).

Un délégué s'est rendu à Ghlin afin d'inspecter l'église

paroissiale dont la reconstruction est proposée. Il résulle de

son rappori que les dégradations que présente cet édifice

n'ont pas une sérieuse importance. Il est vrai, comme on l'a

remarqué, que la tour est construite en saillie sur la voie

publique, mais la circulation est trop peu active dans la com-

mune ])our justitier la mesure radicale d'une reconstruction

rjui enli-ainoriiil les administrations locales dans des dé-



penses considérables. Le Collège a, en conséquence, émis

l'avis que l'on devra se borner à exécuter à l'église pré-

citée les réparations nécessaires.

La restauration de l'éa'lise de Saint-Kombaul, à Malines, nombaurh mu-
° liucx

a soulevé deux questions :

1" Placera-t-on un amortissement à balustrade et à pina-

cles sur les murs extérieurs de la nef droite de l'église dont

on va entreprendre la restauration?

Le Collège croit qu'il y aurait lieu d'admettre en prin-

cipe le système proposé, qui comblerait une lacune et qui

rentre dans la disposilion des autres parties de l'édifice.

i° Laissera-t-on subsister une petite sacristie greflce à

une date très-ancienne (gothique) contre le soubassement

<le la nef sus-indiquée?

•On n'y voit point d'inconvénient. Outre le manque d'un

autre emplacement convenable, il est à considérer que cette

adjonction n'a que jieu de développement et ne dépasse pas

la hauteur du soubassement de l'église. Dans ces conditions

el pourvu qu'elle soit bien étudiée, cette petite construction

peut former un point de contraste heureux avec la mono-

tonie du soubassement. L'architecte devra également faire

une étude raisonnée de la modification à apporter à ce qui

existe aujourd'hui.

Un projet conçu d'après les observations qui précèdent

a été approuvé.

M. le Ministre de la Justice a déféré à la Commission deux kj^hsci,. .suim
lliit.iii.

réclamations relatives a 1 ouverture d une porte dans lune

des nefs latérales de l'église de Saint-Hubert, ])ortc qui don-

nera sur le préau de la maison pénitentiaire contigué. Des
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délègues se suiil rendus à Saiiil-lluberl iv "27 juillel dernier,

lanl pour se rendre eoujple des Iravaux projetés que pour

inspecter les travaux de restauration (|ui sojit en cours

d'exécution dans le monument précité.

La principale raison invoquée en laveur de la porte nou-

velle est la nécessité d'établir un dégagement pour l'église

en cas d'incendie. Ce motif parait sérieux. Il serait, sans

nul doute, inutile d'établir une issue de ce côté si l'on réta-

blissait l'ancienne porte du transept qui s'ouvre de l'autre

côté. Mais celte porte jirimitivc, dont il serait si intéressant

de rétablir les riclies sculptures, a été murée à une époque

très-ancienne, la décoration du mur où elle s'ouvrait a été

considérablement remaniée, et celle baie ne s'accorderait

plus avec la disposition actuelle ni des contreforts exté-

rieurs, ni des arcaturesqui figurent dans la décoration inté-

rieure. Aussi avait-elle été supprimée, à ce qu'on assuVe,

dans les dessins de la restauration projetée primitivement

|)ar feu l'arcliitecle Dumont , dessins malheurcusemenl

perdus.

La nouvelle porte a donc une utilité incontestable au [toint

de vue des dégagements nécessaires à l'édilice. Le travail

n'en doit jias moins être approuvé si on le considère au

simj)le j)oiiit de vue de l'art. On peut s'assurer, en effet, en

visitant l'intéi'ieur de l'église, (pie cette porte a toujours

existé. Les mouiui-es qui l'encadrent sont de l'époque ogi-

vale. Elle s'ouvre au milieu d'un mur décoi'é d'une série

d'arcalures et Tarcature cpii la contient est visiblement plus

large que les autres.

Le Collège ne peut donc qu'ajiprouver l'ouverture de la

])orte nouvelle. Quant aux inconvénienis (pie celle issue peut
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offrir pour la i)risoii, il semble qu'il sérail aisé d'y remédier

par un mur de clùlurc qui séparerait de ce côté la prison de

l'église. Il est dilïicile, d'ailleurs, de voir dans la porte nou-

velle un danger sérieux d'évasions, alors que les détenus,

((u'oji emploie à des travaux de culture, trouvent évidem-

ment des occasions d'évasions plus faciles dans leurs sorties

habituelles.

La restauration générale de l'église de Saint-Hubert se

poursuit dans les conditions les plus satisfaisantes et n'a donné

lieu qu'à une observation des délégués. On ne multi-

plie pas assez la pierre bleue dans le parement des façades.

Il en résulte que les cordons, les saillies, exécutés spéciait:-

mentavec celte {tierre, li-acent des lignes maigres sur l'édi-

lice. Il importe de les mélanger et de les alterner avec la

pierre blanche et le grès rose, de façon à ne pas aboutir à

cet effet fâcheux que l'ai-chitecle pi'imitif avait su éviter pai-

un dosage habilement combiné.

Le débadigeonnage partiel qu'on a exécuté à l'intérieur

de l'église n'est pas tout-à-fait sulïisant pour permettre d'aj)-

jirécier l'effet de celte opération. Il serait utile qu'elle eût

lieu sur toute l'étendue d'une chapelle. Les délégués ont

|)roposé de tenter cet essai dans la deuxième cbapelle absi-

dale qui se présente après la sacristie, et il résulte des dé-

clarations du conducteur des travaux que ce travail ne coû-

terait guère plus de 400 francs. C'est une dépense trop mi-

nime pour qu'on j)uisse hésiter à la faire en vue d'apprécier

l'utilité d'une opération ({ui a di-jà donné les nieilleurs l'é-

sultats dans d'autres édilices tels que l'église de Saint-Gom-

maire, à Lierre.

Des délégués se sont rendus à Lootenhulle, le 51 iuillet ,
i^s'ir' J« ^oo-
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durnicr, i)oui- inspecter la tour de l'église paroissiale, lour

dont la recoustrucliun est présentée comme urgente par l'ar-

chitecte chargé des travaux de restauration et d'agrandisse-

ment.

Les délégués oui dû coiistaler tout d'abord ijue, dans ces

li'avaux, l'on s'est sensiblemeni, et sans avis préalable, écarté

des plans approuvés.

Les colonnes qui se trouvent à l'entrée d(! l'édilice, et que

leprojetprimitifindiqua.it connue devant être conservées,

ont été entièrement refaites.

Les colonnes de la grande nef ne figurent plus non plus

à leur premier emplacement; elles sont rapprochées. Cette

modification est heureuse en c(; sens que les basses nefs,

autrefois trop étroites, seront élargies; mais il en résulte,

d'autre part, que la tour centrale ne s'élève plus, comme au-

paravant, dans l'axe des colonnes; de là un nouvel obstacle

à la conservation de cette tour.

Les lézardes de cette partie de la construction sont con-

sidérables. L'intérieur de la tour est on ruine. La charpente

présente des parties on fort mauvais état. Si la reconstruc-

tion n'est pas rigoureusement nécessaire, au point de vue de

la sécurité publique, elle peut donc se justifier, comme on

voit, |)ar plus d'une considération très-sérieuse.

Mais il semble difficile (jue le Collège émette un avis défi-

nitif sur cette (juestion avant que l'auteur ait soumis un plan

pour la reconstruction de la toui-, dont le raccordement n'est

pas sans difficulté au point de vue de l'art. Quant à déplacer

la tour, cette proposition semble inadmissible aussi bien en

raison de l'effet architoctonique actuel, (jui est pittoresque,
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que des Iradilious flaiiiaiides contemporaines de la construc-

tion primitive.

Parmi les changements apportés aux plans approuvés, il

faut encore signaler les chapiteaux exécutés dans une sorte

d'ordre toscan, au lieu du style ogival indiqué. Ces cha-

piteaux ne s'accordent pas avec les petits chapiteaux des

colonnettes des fenêtres qui sont romans et imités de ceux

do l'ahbaye de Saint-Bavon. Ils n'ont que 40 centimètres de

hauteur, tandis que ceux indiqués aux plans approuvés en

avaient 60. Enfin, ils sont d'autant plus inadmissibles qu'ils

présentent une forme octogone qui ne se prête pas à le

retombée des arcades à base carrée des nefs. Il sera donc,

à tous les points de vue, nécessaire de les renouveler.

Un nouveau projet présenté i)ar l'architecte directeur des

travaux indique aussi un faux triforium qui ne figurait pas

dans le plan approuvé, el qu'on peut considérer comme une

amélioration susceptible d'être accueillie.

Enfin les délégués ont remarqué avec regret que la nou-

velle façade de l'église n'aura aucun effet, vu les conditions

où elle se présente et que le Collège n'avait pu apprécier,

quand le projet lui fut soumis, en l'absence d'un plan topo-

graphique qui eût dû lui être communiqué. Cette façade

donne en effet sur la cour du presbytère de Lootenhulle.

L(; mur de celle cour sera reculé, mais l'espace ménagé

entre le mur et la façade de l'église sera encore de beaucoup

insuffisant pour permettre de bien voir l'édifice.

A part les irrégularités regrettables qui viennent d'èlre

signalées, les travaux sont exécutés avec soin, l'église pro-

met d'avoir du cai'actère; les modifications exécutées ou

proposées sont heureuses et ne peuvent qu'engager le Col-
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It'gc à .sulli(,-i[('i' riiitcrvL'iiliuii (iiiaiicièr!' de l'Elal cl dv lu

pi'ovincc dans lu sui)j)léinen( des dépenses auxfjUL'lIcs un

sera lorcéineiU oiilrainc. Mais il y aura lieu en inèinc lemps

de blâmer la marche suivie, contraire à toutes les prescrip-

tions administratives.

i-iïiisr Le Collège a été appelé à se pruiioncer sui- la (piesliou de

savoir s'il y a lieu de procéder à une restauration complète

(le l'éiilise de Maulde, ou de se borner aux réparations

urgentes et strictement nécessaires. Il a été constaté que

l'église se (rouvc dans le plus fâcheux état de conservation.

Dî' nondjreuses lézardes, qu'on bouche vainement tous les

ans, se remarquent dans toutes les parties esseidielles de la

construction et prouvent un état de dislocation au(juel il

sera diflicile de remédier à moins de travaux imi)oi-lanls.

Il faut ajouter que la construciion a été remaniée à diverses

époques, au point de ne plus ])i'ésenter aucun inléi'ét sous

le rapport de l'art. Dans ces conditions, le Collège ne croit

pas que l'édilice mérite les Irais d'une restauration com-

plète. Il sem})lerait préférable i!i tous égards de se borner à

de simj)les réparations d'urgence, en attendant (jue la com-

mune et la fabrique aient réuni les fonds nécessaires pour

procéder soit à une reconstruction complète, soit à un agran-

dissement (pie réclament, parail-il , les besoins de la pa-

roisse. Cet avis avait déjà été émis d'ailleurs par le Comité

provincial et par la Conmiission elle-même. (Voii*. Bull.,

8'' année, p. :205.)

r.fc'i,.,- ,iAii,i,. M. l'architecte provincial Vincent avait signalé dans l'église

d'Alhisl'existencc d'une charpcnteapparentc très- ornéeeld'un

grand intérêt, formant voûte à la nef principale et au chœur.

L'église n'a par elle-même aucun mérile ai'chiteclu-
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i-;il. La cliarj)ciilc sigiralée, ainsi que le rciiian|ue jusle-

ineiil M. l'aichitecle provincial, présente ce délail curieux

(jue les nervures (séparant chacun des panneaux plafonnés)

viennent letoniber sur des corbeaux à figures en style du

w'' siècle. Ces ligures, bien que d'une exécution naïve et peu

caressée, conqwsent une décoration pittoresque qui a sa

grâce et son intérél.

Actuellement ces figures sont couvertes d'un badigeon

qui, selon toute probabilité, les empâte et les dénature.

Elles paraissent toutefois généralement intactes et l'église

elle-même est dans un état satisfaisant de conservation.

En présence de cet étal de choses, le Collège ne pense

pas qu'il y ait lieu, pour le moment du moins, d'effectuer à

la charpente précitée des travaux de restauration devant

cntj-aîner des dépenses que la fabrique et la commune se

déclarent hors d'état de sup})orter.

Mais il inq)orlera que l'adminislratioii supérieure recom-

mande cette décoration sculptée à toute la sollicitude des

autorités locales. Celles-ci devront veiller à ce que cette

partie intéressante de la décoration intérieure de l'église ne

soit exposée à aucune altération. Il conviendra aussi que l'on

profite des premiers travaux que réclamera l'église pour en-

hner le badigeon (jui recouvre ces sculptures, s'assurer de

leur état réel, les restaurer si la nécessité en est reconnue,

et les compléter.

Le Membre Secrélairc,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'arlicle T.) du règlement.

Le yice-Prcf>ideiii

.

Ch.\lon.



ANCIENS CHEMINS ET MONUMENTS

LES HÂUTE8-FÂGNES,

Les renseignements eonlenus dans U\ présente notice,

soigneusement vérifiés sur ks lieux, étaient épars dans une

quantité d'ouvrages, dont la plupart ne sont pas dans les

mains de tous, et dont quelques-uns ont vu le jour à l'étran-

ger. 11 a paru utile de les coordonner pour vulgariser la

connaissance de cette partie de nos antiquités nationales :

telle est la pensée qui a présidé à la rédaction de ce travail

plutôt destiné à rappeler ce (pii est peu connu qu'à révéler

des choses nouvelles; cependant un certain nombre de

détails sont jusqu'ici complètement inédits, notamment la

partie épigraphique qui, sans remonter à l'épocjue romaine,

paraîtra sans doute n'être pas dénuée d'intérêt.

I.

A l'est de la province de Liège et à la limite de la Bel-

gique et de la Prusse, s'étend un plateau immense, de plus
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de 10,000 hectares (i), qui se continue au delà de nos fron-

tières, et qui est couvert de bruyères et de Ibrèls, entre-

coupées de marais et de fondrières.

Ce sont les Hautes-Fagnes (3) qui donnent naissance à une

quantité de cours d'eau : la Helle, la Vesdre, la Gileppc, la

Iloegne, la Roer, la Perlenbacli, la Callbach (sj, etc.

Des Hautes-Fagnes, quand le ciel est clair, chose rare en

(1) Ferd. Hénaux, Histoire de la commune de Spa et de ses eaux minérales,

Liège, 1860, nouv. édition, p. 42. Il faut sans doute ajouier à t-etle évaluation

les 6,705 hectares de la partie belge de la lorèt de Hcrtogenwald qui occupe une

portion du plateau {commune de Mcmbach; Statistique territoriale du royaume,

I, 1809, aux ttwii Vrancorchamps, Jalhaij, Membach), sans compter les Grandes-

Fagnes de Sart, La Gleize, la Reid, etc., pndongement des Hautes-Fagnes.

(2) On dit aussi Fanges; mais le mot Fagnes apparaît déjà au vn" siècle, dans

un praeceptum du roi Cliikléric , sous ia l'orme latine Faniae; ce diplôme, de

l'an 606, porte : « per Dulnosum (le Roannai?) usquein Fanias. »

Rappelons ici les divinités liypothétiques des Fagnes, dans le Bull, des comm.

roy. d'art et d'archéol., X, p. 50, et ibid., la discussion sur l'étymologie du mot

Fagnes, en allemand Veenen.

(ô) Annales parlementaires. Chambre des représentants. Documents. Session

de 1861-1805, p. 030.

Les Mémoires de l'Académie royale des Sciences et Belles-Lettres de Berlin,

1788-1789 (Berlin, 1795), p. 94, ne mentionnent pas moiub de (iix-huil a vingt

cours d'eau, tant rivières que ruisseaux, descendant des hautes Fagnes, et four

nissant (on cite textuellement) :

tt La KyU, qui en descend par trois bras, passe à BuUingcn, et se jette dans

la Moselle ;

» La Recht, qui eu dérive par quatre branches, arrose Stavelot et Malmédy, et

se perd dans l'Ourte qui verse à la Meuse;

» La Wèze, qui en descend par quatre bras, passe à Limbouig et à Verviers,

et porte ses eaux à la Meuse;

» La Dente, qui passe a l'abbaye de t.ornelis-Munstcr, et mêle ses eaux a celles

de la Roer

;

» La Ten, qui passe à Franchimonf
;

» La rivière de Merentes, qui tombe dans la Wèze a Verviers;

i> La liuyck
,
qui en descend par deux branches et se rend dans la Roer;

>i Les ruisseaux de Semenstadt, de Francourte, etc.

1 On recounaît dans ces indications la Vesdre, la Gileppe, VFau rouge u«

Francorchamps, etc. »
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ces régions, la vue s'éloiul au loin, et des endroits culmi-

nants, on peut, dit-on, découvrir d'une part le clocher de

Tongres, et de l'autre les Sepl-Monlagnes des bords du Rhin,

près de Bonn (i).

Les savants allemands, beaucoup plus que les nôtres, se

sont préoccupés des Hautes-Fagnes.

j\I. Robert a publié à leur sujet, eu 1788, un excellent

travail dans les mémoires de l'Académie de Berlin, où il s'ex-

tasie sur les phénomènes étonnants que présente la région

limitrophe des Étnts de Juliers, de Liège, de Slavelot, de

Luxembourg et .de Limbourg, entre les villes de Malmédy

et de Néau, partie en Westphalie, partie dans les Pays-

Bas (2).

Le sommet des Ilautes-Fagnes, dit-il, offre une plaine

vaste et unie d'environ quatre lieues de longueur et de trois

lieues de largeur. Sans recevoir aucune rivière, aucun cou-

rant qui y afflue, le sol abreuvé, détrempé, délayé par les

eaux, présente à sa superficie une couche de terres noires,

qui , liées et consolidées entre elles par la mousse et les

i-acines fibreuses des végétaux, recouvre une mer de fange

|)lus ou moins liquide, plus ou moins profonde. En certains

endroits, cette croûte de terre a assez de consistance pour

(1) L.-F. 1)ktiiii;r, (Uuij) d'tril mir les rolcans iHeinIs de hi Ki/ll, p. .M :

C, GoM/K et N. P(ii'Li,T, Pèlennage à la lUtraque-Michel, Vcrviers, 180" (qui

avait paru en feuilleton dans le NoitvelUsle), p. 18, énumèrent enroi'c coninie

points (le vue perceptibles k la Baraque-Michel : Aix-la-Chapcilc , Maestricht,

vers le N., Vieil-Salm au S., les premières terres du Brabanl a \'0.; des exiiir-

sions renouvelées, en différentes saisons, à la Baraque-Mi' lie! n'ont jamais permis

à Taulenr du présent article d'en voir autant, it beaucoiip près, et ses compa-

gnons lui ont aflirmé se trouver dans \v nicme cas.

(2) L.cit.
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supporter los passants, les chevaux et même les voitures;

en d'autres, Hécliissanl sous les pas du voyageur en danger,

elle l'avertit de ne pas pénétrer plus avant dans ce luguhre

et périlleux désert, ou d'y changer promptement la direction

de sa marche. Parlois les limons détrempés y sont, absolu-

ment à découvert... 11 y a beaucoup de danger à s'engager

dans les Hautes-Fagnes, même aux endroits où la terre pré-

sente un plan solide, parce que le moment viendra où la

direction du voyageur, se trouvant tout à coup barrée par

les fanges, il ne sera plus le maitrc do retrouver la trace de

ses pas. Les différentes directions qu'il essaiera successi-

vement ne feront que le fourvoyer davantage et le jetteront

dans un dédale de langues de terre et de bras de fanae

inextricables. Il ne faudrait pas moins que le fil d'Ariane

pour en soitii'.

Sur ces hauts et vastes terrains, dit de son côté le curé

d'Afden, la nature semble être frappée de mort; ils ne .sont

guère susceptibles de culture, au moins dans leur plus

grande partie, à cause de leur humidité provenant de ce que

l'eau .s'y trouve lixéc par des couches de terre glaise et

ai'gileuse fpii (M1 arrêtent la tillralion, humidité qu'v entre-

tiennent les vastes forêts dont ell(>s sont pre.'^que |»artout

entourées. Ce sont de vrais réservoirs d'eau où grand nom-

bre de rivières prennent leur source. L'humidité du terrain,

jointe à l'élévation de la contrée, y cause des froids très-vifs,

et des neiges l'ort iiaul<'s (jui arrivent as.sez tùl et ne se fon-

dent que bien avant dans le printemps. Kn été même, des

vapeurs épaisses se répandent dans l'atmosphère; c'est la

patrie des brouillards et des tempêtes. Cette contrée est

extrêmement dangereus(\ surtout en hiver, pour le vova-
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geiir, ne renconiraiil, dnns une grande étendue de terrain,

ni habitations, ni rien même qui puisse lui servir pour

s'orienter, el peu d'hivers se passent sans qu'il i)érisse

quelques-uns d'entre ceux qui osent s'y hasarder (i).

Au point de vue géologique, ces Haules-Fagnes sont des

plus curieuses à étudier : on y trouve dans les lourhières

des troncs de chênes, de bouleaux, et d'autres arbres flottés

el pour ainsi dire tannés (i); on y a aussi remarqué quan-

tité de chênes très-gros (notamment entre Eupen et Mont-

joye), contenus dans la tourbe, où ils semblent tous couchés

du même côté, comme si d'immenses forêts avaient été

renversées par une cause unique dans un même cata-

clysme '"ô)
; les troncs de bouleaux qu'on trouve dans les

tourbières ont même semblé au préfet Des Mousseaux (4),

être la preuve que les Hautes-Fagnes furent autrefois cou-

vertes de ce bois, indication du parti qu'on pourrait en tirer

en les remettant en culture forestière.

Le professeur Meierotto, de Berlin, étudia aussi les Ilautes-

Fagnes(">), el cherchant i» se rendre compte des phénomènes

qu'elles présentent, émit l'avis qu'un système d'assécliement

(1) Eunst, Histoire du Limbourg, I, p. 85.

(2) WoLFF (Detiiier), Le Guide des curietuv qui visiteul les eaux de Spa
,

Vervicrs, 1814, p. 29, v" Fat!iies{Ilaiilo.s).

(s) Rcns. (Je M. AUiiii Body, de Spa , auteur de plusieurs niouoKraphies

eoncernantsa ville natale, lequel a accompagné l'auteur de la présente Hoti('(! dans

uni> de ses explorations des Hautos-Fagnes.

(i) Tableau statistique du département de t'Ouite, p. 40; Ernst, I, p. 84
;

(Gaillard), Quelques souvenirs sur le pays de Liège, Liège, 1804, p. 49;

Detuiich, Coup d'œil, etc., p. 21; elc. ; CA)miiois.,Jîecherches sur la statistique

pliysique, etc., de la provincede Liège, I, p. 22:2.

(s) Mémoires cités, p. 577; il y est fait mention d'un aiilic travail sur le même
su;et, écrit par lîmiîAcn, et inséré dans h s 3/i7«(///r,salleniaiids.
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régulier et général amènerait bientôt la fin de cet état de

choses Qu'on abatfe, dit-il, la plus grande partie des forêts

voisines; qu'en même temps on continue un écoulement

plus ouvert et plus libre aux ruisseaux
;
qu'on tâche de

toute manière de sécher les marais, et, dans l'espace de

quelques années, on s'apercevra que les nouvelles causes de

siccité l'emporteront sur les chicanes du sol et sur les sub-

terfuges de cet Achéloiis qui ne demande qu'un travail

d'Hercule pour céder la victoire : peut-être dans un siècle

cherchera-f-on en vain la vase ou fange, et le nom deHautes-

Fagnes demeurera-t-il le seul monument de ce phénomène.

La prophétie de Meierotto s'est en partie réalisée; les

Haules-Fagnes, bien qu'on soit loin encore de les avoir

complètement asséchées, ont été soumises de plus en plus

à un système de déboisements et de saignées : leur sommet

ne présente plus l'aspect des immenses lacs ou flaques d'eau

indiqués sur les cartes des siècles passés (i).

Sous le gouvernement autrichien, on commença à s'émou-

voir de l'état dans lequel le lent et incomplet écoulement,

on pourrait presque dire la stagnation des eaux, maintenait

cette partie du domaine national (2).

L'administration française laissa les choses dans le slalv

qiio; cependant ce ne fut pas faute d'études : l'illustre

Monge, titulaire de la sénatorerie de Liège fô), alla, en

messidor an XIH, inspecter les Hautes-Fagnes, et y visiter

(1) Notamnienl sur celles de Sanson.

(2) Documents parlementairesJ . cit.

(s) n figure en cette qualité et avec ses titres de comte de Péluso, membre de

l'institut, etc., dans la notice des savanis distingués signales pour avoir visil(^

Spa «dans ces (Icriiicrs temps, » (|uc doMiic l.c (initie des ciirieiu- (\fi\i). p. Si.
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une ancienne roule, qui y avait élé (lécoiiverle el par laquelle

on avail le projet d'établir un eliemin' de coinmmiication

directe de Mahnédy à Néau (i).

Le gouvernement des Pays-Bas se contenta de projeter

un plan d'assèchement et de reboisement; le premier, le

gouvernement belge mit résolùmenî la main à l'œuvre en

1854, et ne tarda pas à ouvrir notanniienl une chaussée qui

venant d'une part de Dolhain, d'autre part d'Eupen, se réu-

nit dans la forêt de Hertogenwald, à la Maison-Hestreux, et

se continue au delà de la frontière, où l'administration prus-

sienne l'a fait bifurquer d'une part sur 'Weismes, par Sour-

brodt, d'autre part sur Malmédy.

Mais s'il est donné à l'homme de corriger la nature,

celle-ci ne perd pas ses droits : en même temps qu'on sai-

gnait les Hautes-Fagnes et qu'on les rendait praticables, le

régime des eaux alimentées par les parties asséchées se

modifia radicalement : les cours d'eau débitèrent, après les

pluies, beaucoup plus, et pendant les sécheresses, beaucoup

moins d'eau que durant l'état de choses primitif (2).

Dès 1810, par l'art. 1i du traité du 20 juin, les habitants

d'Eupen furent autorisés à ouvrir certains fossés et rigolos

dans la forêt de Hertogenwald
,

))our aMgmenl(>r par ce

nioven lo volume d'(^au de la Ilelle, et par conséquent de la

(1) i.a^t'Ue de Liéfje, de Dksoeiî, tiii :2I im'ssid.r ;iii XII, cori'o^noiuliincc do

Malmt'-ilY. Reiis. do W. Albin Body, l'historiograplio de Spa ot de ses environs.

(2) Itocnmenls parlementaires, 1. cit. : L'intitnlé dn § Il du bndgcl du niinis-

Xh-c dos travaux publics pnur IH60, porte : « Réservoirs d'raii destinés il obvier

aux conséquences (ju'onl eues, pour les usines situées sur la Vosdre, les iroriifi-

cations apportées au ici;iini' des cours d'cr.n i)ar les liavaiix cllVctués aux torèls

de l'Ktat. »
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Vesdre qui alimente leurs usines (i). Le bassin cyclopéen de

la Gileppe, qu'on établit en ce moment même près de

Dolhain-Limbourg, et qui coûtera plusieurs millions {dont

deux et demi souscrits par la ville de Yerviers), complétera

l'œuvre de réparation, en alimentant désormais la Vesdre

d'une manière plus uniforme.

Robert, en évaluant à un carré d'environ quatre lieues

l'espace occupé par le plateau des Hautes-Fagnes , a fait

abstraction sans doute du prolongement de ce plateau dans

notre pays, où il s'étend à l'ouest jusqu'aux bords de l'Am-

blève; aussi est-ce avec plus de raison qu'Ernsl (2) porte la

longueur du plateau à dix lieues et sa largeur de une à

quatre; il commence, dit-il, à (rois quaris de lieue de Lam-

mersdorf, pour finir au fond d'Aywaille.

Il existait donc dans les temps anciens, alors que le pla-

teau était couvert d'immenses marécages aujourd'hui modi-

liés, un vaste désert impraticable, au centre de contrées

très-habitées et interceptant toute communication directe

entre la Meuse, la Moselle et le Rhin. Aussi dut-on songer,

dès le temps des Romains, et peut-être môme avant eux, h

frayei' des roules dans les Ilautes-Fagnes, qui permissent

de ne pas les contourner, mais de les franchir directement,

et l'on pouvait a priori déterminei- le tracé de deux voies

au moins, se croisant vers le sommet du plateau et mettant

(1) Geo-Fred. Di: Mautkns, Nouveau n'ciieil de traité d'alliance, de paix, de

Irève, de neulralité, de commerce, de limitex, d'échnnt^e, etc., depuis 1808 ;ms-

cejonr, \\\ (I808-18IS), p. 27 et suiv.

(•i) L. lit , oii il cite ;iussi l'Anr ('(.iiinio prennnt ii;iiss;Hic(' (];iiis les Ilaiiles-

Fîiiiiies.
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on relation, d'une part, le Condroz avec le Rhin, d'autre pari,

la Meuse avec la Moselle.

Ces prévisions se sont réalisées : du nord au midi deux

voies différentes ont môme été signalées.

A . 11 résulte d'un rapport adressé à M. le Ministre de l'In-

térieur, le 18 novembre 1857, par M. Gachard, Archiviste-

général du royaume(i), qu'en 1708, un préposé des douanes,

nommé Bredenraedt, avait trouvé les vestiges d'une an-

cienne chaussée dans la forêt de Hertogenwald ; c'était dans

les Hautes-Fagnes que Bredenraedt avait aperçu les traces

de cette ancienne voie. Le Conseil des finances, informé de

cette découverte, donna l'ordre aux ofiiciers principaux de

la douane de Saint-Vith d'envoyer faire la reconnaissance

du chemin en question, sans qu'il parût que ce fût de la

part du gouvernement. Un brigadier nommé Balant et deux

paysans, munis d'ustensiles, accompagnèrent Bredenraedt

dans les Fagnes, afin de faire un rapport circonstancié sur

les opérations. Le 6 juin, le Conseil des finances reçut un

rapport par lequel le brigadiei- Balant l'informa qu'on avait

déjà retrouvé sur deux lieues le lit d'une bonne chaussée se

(i) Van oer Rit, Étude théorique et pratique sur len anciennes chaussées

romaines traversant le royaume de Belgique (Journal de l'architecture et des

arts relatifs à /« coH,s7r»67/'()H, de Vandkk Auwera, IV° année, 1851), pp. 76

et {):2. M. Van deh I{it, dans ce travail des plus intéressants et des plus exacts

pour le surplus, a conlondu pour ce tronçon les diirérentes localités : ainsi il

place erronénienl la lorèt de Hertogenwald entre iSéau et Maestricht, tandis

qu'elle est au sud de la Vesdre. Il place aussi Néau entre Maestricht et Fouron-

le-Comte, et se trouve ainsi amené à tracer une ligne de iNéau à Eupen par

Honibourg, tandis que Néau (nom français) et Kupen (nom allemand) concernent la

même ville : Eupen seul est à sa place. Cette faute existe aussi dans le travail

manuscrit de M. Van dkk Rit, déposé aux archives du Déparlement de l'Intérieur,

el n'est donc pas inipulaiiic ii une circiir d'impre>sioii.
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(lirigeanl de Sourbrodt à Néau
;
qu'on pouvait, en quelques

journées, la débarrasser de la terre, de la mousse et du

gazon qui la couvraient, et faire ensuite les réparations au

moyen des pierres qui se trouvaient en partie sur les lieux

et à portée. L'ingénieur Slarck et un contrôleur furent en-

voyés sur les lieux; mais le premier étant venu à mourir

fut remplacé par le receveur des droits à Néau, Otto, I(>

lieutenant des forêts Felden, et le brigadier Balant. Le 7 sep-

tembre, ils envoyèrent au Conseil des finances un rapport

détaillé de leurs opérations, accompagné d'une carte figu-

ra tive.

Il résulte de ce rapport que de Néau à Sourbrodt, par les

Fagnes, il y a une dislance de 3,850 1/2 verges, la verge à

10 1/2 jtieds de Saint-Lambert (soit à peu près 18 kilo-

mètres);

Que de Néau à l'endroit nommé Heslreux (i), où la chaus-

sée signalée commence, il y a 1,1 ao verges (soit un peu

Itlus de j kilomètres);

Que la chaussée retrouvée dans ce dernier endroit jusqu'à

la Fagne-liasquin (2), où elle se perd, est longue de

1,415 1/2 verges (près de 7 kilomètres);

Enfin que, dans ce dernier endroit, où le sol devient bon,

(H où il ne se trouve })lus de chaussée jusqu'au village de

Sourbrodt, il y a environ 1,210 verges (environ kilo-

mètres) (3).

En même temps que ces opérations se faisaient, une

(1) Sous Membacli , cuiiiimiiif île ",105 hectares , dont la plus grande partie

lOtii' la forêt de HertngeiiwaUi.

(-2) Plus loin (juc la Fonlainc-réiigny, bui' le territoire prussien.

(5) Van der Rit, /. cil.
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oiHiiuHe, (luiil le proci'S-vcrijHl l'Iail cunsci-vc, du temps

d'Eriisl ( i), aux arcliivcs du Mailrc des IbrèLs à Liinboura'.

se liii( ei) celle année 17G8, sur les causes qui avaient lait

déserter la route des Fagnes. il y fut déclaré par plu-

sieurs pei'sonnes (ju'il pouvait y avoir ^7^ ans (donc vers la

lin du XIV'' siècle) (jue coite roule avait été abandonnée :

1" Parce qu'on y établit des péages qui n'existaient pas

au|)aravant, et qu'on les augmenta même depuis (2);

^" Parce qu'elle était devenue dangereuse, i)lusieurs pcj--

soimes ayant été assassinées aux environs de Petershuys;

ô" [*arce (ju'on avait construit, par le i)ays de Juliej-s,

une loute jilus sûre ((ue celle dont on négligeait ;dors l'ei!-

tretien.

M, de Lassaulx, Waut-maitre, qui parcourut souvent cette

voie, et même une fois avec les ingénieurs des ponts et

chaussées, chercha à engager le gouvernement autrichien à

rétablir celle route pour coinmuni(juei' avec le Duché de

Luxembourg, en évitant le territoire liégeois, où, à cause

des mauvais chemins qui traversaient les Fagnes, il fallait

bien passer en hiver en payant le 60" denier sur la valeur

de toutes les marchandises. D'après ce projet, dont l'exécu-

(1) ll/sloire du Llniboiirg, 1, p. iio. Ehnsï leiiail ces reiiscigiiciiion's l'e

M. D« L.\ss.\uiA DK Knoppenbourg, dernit'i- \Vaut-ni;iiti'e ou Maître dos foi'cis

ducales.

{i) Ce point avait toujours fait robjct de réc'amatioiis. Voir dans ies Hrcirs

nnimadversiones de Nie, Heykndael (ITIO), p. 6 : Ner/anf pro parte Liinbiir-

(jeimum, Umbid-fjoises a Leodicnsibus vccligul nexagesimae de mercibns et bonin

cxlerorum mère per soliim Leodieme trameunlibiis jure exiçii. Aussi |)eut-ou

voir (iiio ce poiut lui souvent i'(di.jet de slipulalions. (Vo'i- uolauMiient ies dernières

dispositions du traité de limitation du l""" déeenibrc ITo"), I'olain, Recueil des

ordonii. de Slarebit, p. lôO.)
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lioii ('ù( élr (rès-avaiilagciisc an coimiici'cc, ccUe j'uiilc

aui'ait clé dirigée d'ilcstreux, où se voyaient les (.lél)ris de la

chaussée, d'un côté sur Sourbrodt, Ainbiève (Amel) et

Saint-Vitli, et de l'autre sur Xéau, jwur rejoindre la chaus-

sée qui de là se dirige sur Henri-Chapelle.

En 1786 (i), la Chambre des coniples envoya un de ses

niendjres, Koroskény, pour plusieurs ol)jels intéressant le

domaine, et entre autres celui d'examiner l'avantage (pi'il y

aurait à rétablir la chaussée. Le temjis ne permit pas à ce

commissaire de i-ester sur les lieux pour remplir celte der-

nière partie de sa n^iission : la révolution brabançonne éclata

vers celle époque.

En 1804, lesous-i^'élét deMalmédy, nonnuédePérigny (;>j,

s'attribua l'honneur d'avoir découvert la voie antique du

][erlogen\vald (3). C'est sans doute par ses ordres que la

même année (v, sur la longueur d'un quart de lieue, on

déblaya quelques })arties de tei-res touj-beuses qui la recou-

vraient par suite de son enlbncemenl dans les marais.

Voici comment son parcours avait été décrit à Eriist par

iM. de Lassaulx : la voie commençait, près de la nouvelle

Maison-Hestreux, à une lieue el demie de Membach, et se

dirigeait vers Sourbrodt. Après avoir Iravei'sé du nord au

sud toute la partie déserte, dangereuse ou marécageuse de

la forêt du duc ou llertogenwald et de la Faane dans la

(1) Van dep, Hit, /. cil.

(2) M. ,DE l'ÉRUiNY lut soiis-prélel de Malniédy jusqu'en ISlo; c'était un

parent de rmipcratiice Joséphine, honmic capable, ii tègrc el très aimé dans \c

pays. (Rcns. de M. Ars. Noùk.)

(3) Gazette de Desoeh citée.

[i) Ernst, t, p. 210.
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longueur de deux lieues, elle veiiail ahoiilii- à peu de dis-

lauce du petit ruisseau la llelle, entre la croix Mockel et la

croix de Bodrange, à reiulroit où les marécages cessent, et

où ce ruisseau sépare le duché de Limbourg de celui de

Luxembourg, à deux lieues et demie de Malmédy. Elle

commençail el finissait précisément aux points où com-

mencent et linissent les terrains marécageux; au delà de

ces points, où le teri'ain est l'erme, on n'en avait trouve

aucune (race, de façon que cette partie de l'oute n'avait été

faite que par nécessité pour traverser une contrée d'environ

deux lieues de largeur, et qui autrement, à raison des ma-

rais, n'aurait pu être franchie.

Du temps d'Ernst, on ne pouvait plus distinguer la voie,

parce que celle-ci était quelquefois enfoncée de trois pieds

en terre, et quelquefois s'élevait à la même hauteur au-

dessus de la superlicie couvei'tc ou de bois ou de terre tour-

beuse; cet auleur pensait (|ue la couche de pierres de taille

affleurant à la surface, tandis que communément dans les

anciennes voies elle est au fond, avait été dénudée et dé-

pouillée de ses couches supérieures; néanmoins celte opinion

parait peu probable.

Enfin une découverte nouvelle de la loute fut faite

en 1857, par M. Duchène, inspecteur forestier dans la pro-

vince de Liège, pai' les soins de qui une grande partie de

cette route fut « retrouvée el reconstruite » ;i ti'avers la

forêt de Hertogenwald (i).

(i) Le Poliliqiie (journal publié à Liège), 1857, n"» ^70 et 277, eilé par M. le

Premier l'iésideiit (;kan(;a(;nagi:, />'////. acad. roy. de Uelg., X, ^o,
p. 145. La

rccoiistruelion est bans doute létablisbenicnt de la roule actuelle.
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C(! ti'oiiçoiulo voie aulique est dcsoniiais Iracùsur les car-

tes cilleinandes (i), mais sans figurer sur les cartes belges, bien

qu'il soit sur notre territoire; aussi est-ce à un Prussien, le

colonel Von Cohausen, que revient l'honneur de l'avoir de

nouveau signalé il y a quelques années (-2), révélation en-

core inédite dans notre pays. Il en a reconnu le parcours

depuis la Maison-Hestreux, où la voie se confond avec la route

nouvelle, jusqu'à la Maison-Droissard, dans la forêt, et de là

jusqu'à la Fonlaine-Périgny, source de la Helle, à laquelle

le sous-préfet de Malinédy a attaché son nom. A la Baraque-

Michel, près de cette fonlaine, la route rejoint la Vecquée,

dont il sera reparlé, et avec laquelle elle se confond, à moins

qu'on ne retrouve ultérieurement une ramification vers le

Midi.

La consli'uciion de celle roule est ainsi décrite jjar M. Van

(1er Rit : les fondements se composent de grands chênes

abattus qui , comme première couche , sont disposés dans

le sens transversal de la voie; pour la dernière couche, les

chênes sont placés dans le sens longitudinal. Ce grillage

soutient une couche de grandes pierres provenant des lieux

environnants. Quiconque, dit-il, a parcouru les Fagnes,

pourra juger des travaux qu'a dû coûter la construction de

celle voie au milieu de fondrières capables d'engloutir

hommes (^l chevaux; on doit d'autant plus admirer la har-

(1) Voir rohiiiiiiunt, ii la Bibliotlièquc de rUnivcrsité de Liège, les cartes du

dislricl d'Eiipen, etc., qui ont servi aux tiavaux de Duniout ; sur l'une d'elles, la

voie des Hautes-Fagnes est même indiquée comme romaine.

{2) Cfiesars Feldz-uge gegen die gcrinitnischeu Slammc ain IVieiii, dans les

Jalirbiiclicr des Vereiits von Allerthumsfreunden im Uliciiilande, XLJll (1867),

pp. ~il et 58.

26
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diesse de ce genre d'entre])risc qu'aujourd'hui même les

voya2;eur.s n'ont, pour se guider dans les soliludcs, que des

croix de bois placées de dislance en distance :

—— Z^". C>0>-

La description du colonel Yon Cohansen diffère de celle

de M. Van der Rit. D'après lui, le fond de la route est formé,

non d'un grillage de chênes, mais de longs troncs de hêtres

(|ui avec leurs branches gisent dans le marais et sont cou-

verts de pierres brutes de forme plate, dite Grauicacke (i),

tantôt noyées dans le marais, tantôt en émergeant. Où le

(errain devient plus ferme, le chemin se divise en deux

voies, dont l'une, de !22 pieds de largeur, est sur un fond

pierreux, et l'autre, de j 5 pieds, est en remblai; toutes deux

sont couvertes de mousses, de bruyères, d'airelles, etc., et

sont à peine reconnaissables :

(i) Le plateau des Hautes-Foi^incs et les pentes qui eu descendent appartiennent

au terrain ardennais et au terrain rlit-nan de Duniont, d(^nomnié d'abord par les

Allemands Gramvacke, et aujourd'hui schistes du Rhin, Documents parlemen-

taires, 1. cit., 1». CiiO, t; 7. Dans le Bull, de l'Àccid. roij. de Delrj., XXVI (1S(J8,

2° série), \>. 2i)0, on lit que Grauwache est un mot « interdit en Belgique. »
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siècle, |»ai'l(' Iciiips (jui vieiil à boul de tou(, cl do là ;dl;ul

par lleiiri-Gliapclle sui* Maeslriclit, en porlaiil le nom de

Hougslaret (l'a Haulc-Chaiissée) ; reiiqiiète citée par lui juii'lc

aussi de Meinbacli coinine poinl de déparl de la roule vers

les Hautes-Fagnes.

M. Ferd. Hénaux a, du reste, sigualé des découvertes de

jijounaies romaines à Membach (i), (ail (jui confirme par-

lailemenl l'assertion d'Ernsl.

S'il en est ainsi, et si l'opinion d'I^rnst doit être prélerée,

la roule des Hautes-Fagnes, par la Bai-aque-Michel, se con-

fondrait avec la chaussée romaine signalée dans le noi-d de

la province de Liège, au delà de la Vesdre, h Foui'on-le-

Comte, j)uis dans le Limboui'g, le long de la Vour à Mescti

(ou bien à Maerland ou Eysden), à Gronsfeld, à Ilcugliem,

par la maison dite Vogelsang, et enlin à Wyck-Maestricbt('2).

Au midi, on a considéré celte voie comme se prolongeant

vers une autre chaussée romaine traversant le Luxembourg

et se dirigeant sur Trêves (3); mais celle l'amilicalion, quoi-

que fort i)robable, est encore hypolhéticpie : jusipi'à présent

(1) Havia- (le nniniumultqitc lielye, ,> série, VI, p. 5:20.

(i) Rcns. de M. Uabkts ; PubVications de la Société liisloriqi(e cl archéologique

f/iuis le duché de Luxembourg, II, p. 2-i9 ; Bull, de rinst. urchéol. liég., VI,

pp. 455 cl 451. A Fouroii-le-Coiiite , celle voie, ufamuée Hcerweg ou Che-

min de la poste, longe deux villas, le Sleenbosch, Mx'û'é par del Vaux, ot

t)]j dcu Sael, dont Miraeus a parlé, et où onl été opérées, par le gouvernement,

des cxp!oi'aliuiis dont M. llAifETs l'enjia prtchaiia'UK'iil compte dans le Bull, den

C.omm. roij. d'àri et d'archéol.

(s) C'est l'opinion de .M M. VainueuHu- ctdeKerd. Hénaux, llisl. deSpa, l. cit.,

d'après lequel celle roule se continuerait vois l'une des voies romaines indiiiuécs

dans le Luxembourg, par Wh.theim; elle est conlirmée par une déclaration du

grcflier de Goé, dont il est fait mention ri-après, et parlant au xvii° s'écle de la

« voie royale de Limbourg a Trêves. »
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on connaît soulemenl la jonction, entre la Baraque-AFichel

et Sourbrodt, de notre route avec celle dont il sera reparlé

plus loin, la Vecquée.

Un caractère particulier des voies anciennes est, non pas,

comme on l'a dit, (pie les peuples les ont tracées aux limites

de leur territoire, mais qu'ils ont établi leurs limites aux

routes antérieures, frontières tout aussi naturelles que les

cours d'eau. Ce caractère signale la route des Hautes-

Fagnes : à partir de la Fontaine-Périgny, elle suit, pendant

un certain espace, la limite des communes de Membacli et de

Jalhay, et [lar conséquent a été la frontière des territoires

du Duché de Limbourg et de la Principauté de Liège,

auxquels ressortissaient dans le temps ces deux communes :

J.-P.. de Limbourg, dans sa polémique avec de Villenfagne

au sujet de l'antiquité de Spa (i), et depuis, Detrooz (2) et

Del Vaux (5) ont placé cette route dans la grande lande de

Jalhay. C'est une erreur qu'Ernst signale avec raison
; la

route est limitrophe aux Hautes-Fagnes de Jalhay; elle n'v

pénètre pas. Ces auteurs ont sans doute cité la lande de

Jalhay, par pure énonciation ; mais voici qui démontre la

nécessité de la précision, de l'exactitude ponctuelle en celte

matière : la carie archéologique de Vander Maelen a ('l('

iiiduile par là à prendre le centre de Jalhay comme l'un des

(1) E.'prit lies joiirmiix, iioùt lôSS, p. 2(57 : « les restes d'tme eliaiiss('e

iiimaiiie qui existent encoie à une lieue île .lalhay, au plus Je trois lieues de

Spa... I) L'agglnnif'i'atioii renfrale de Ja!hay est ii près de deux lieues (\c h
IVontiére.

(2) Disserlalion toiiclioni l'aiiliquilt' de Spa et de ses fontaines, par « l'auteur

de l'histoire du marquisat de Francln'niont ; » Liège, 181^. 51 p. in-8", \). t>t).

(s) Dirtmima/re iiéoqyajihiiiite, I. \\. 2ô6.
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points où nboiitif la voie qu'elle continue sur Francor-

cliamps; or, comme elle a adopté Eupen comme l'autre

point d'après Van der Rit (i), la voie des Hautes-Fagnes

est complètement déplacée sur cette carte, et ses deux bouts

doivent être redressés.

Nous sommes donc en possession de deux indices de

haute antiquité : la voie appartient à un réseau de routes

romaines, et elle forme la limite de territoires anciennement

indépendants.

Mais voici une preuve, cette fois, bien directe : Dans le

praeceptum du roi Childeric de l'an 666, conlirmé en 814

et en 9o0, figure une Via Mansuerisca qui formait limite

du territoire accordé aux abbayes de Malmédy et Stavelot :

« de Sicco-Campo per viam Mansueriscam usque uhi War-

cliinna, » et qui en outre était voisine des Fagnes et de la

i>Tande forêt : « usque in Fanias deinde per mediam fores-

tem de ipsas Fanias usque viam Mansueriscam, deinde per

ipsam viam usque Sicco-Campo .
»

Or, M. Gh. Grandgagnage qui fixe Siccus-Campus à

Ghampagne, au nord de Weismes, assigne par là, à la Via

Mansuerisca, le parcours de Sourbrodt aux Fagnes et à la

forêt, et il ajoute que son nom, dérivant probablement

de mansuarius, colon, censitaire, indique deux de ces éta-

(I) SCHA.YES (éJit. Piot), IU, p. 505, mentionne la route comme suivant le

Iiai'cours de Néau à S ;urbrodt.

M. Van der Rit, sur la carte jointe à son travail, ne lui fait pas abandonner un

instant !e territoire limbourgrois et liégeois, pas même pour passer ;\ Néau

(Prusse), qui est pourtant l'un de ses jalons (p. 92) : celte route doit seulement

être placée plus à l'est, il h frontit-re; mais au moins, coupant la Vesdre sur ter-

ritoire belee, M. Van der Rit a-t-il implii'itiment approuvé l'opinion d'tùiN.sT sni

le passaiic :.i Menibadi.
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blissements de colons, si communs au temps de l'empire

romain. Ailleurs, faisant remarquer la prédominance du

latin dans les noms des lieux de cette vaste solitude, il

ajoute que celle-ci ne laissait pas que d'être colonisée en

partie (i;.

M Ars. de Noiie, l'historiographe de Malmédy et de ses

environs, était évidemment le premier savant à consulter

sur la question ; voici ce qu'il écrit à ce sujet : « Je partage

votre opinion quant à la voie dite dans le diplôme de G6fi

Via Mansuerisca, et dans les manuscrits du xiu* siècle Voie

royale, dont de nombreuses traces sont encore visibles; je

pense aussi que c'était une voie romaine : on a trouvé sur

ce chemin des monnaies romaines, et dernièrement encore;

c'est là aussi qu'a été trouvée la bague avec intaille qui a

appartenu à mademoiselle Libert et qui a été décrite dans le

bulletin de l'Académie de Belgique, comme trouvée aux

environs deSpa(2). »

On verra plus loin que d'autres antiquités romaines ont

été découvertes le long de cette voie ; il ne peut donc plus

(i) Mémoire sur les anciens noms de lieux de la Belgique orientale, pii. 16

eH8.

(•2) Les Jalirbiicher i\ii^mii m'\\ est question decette découverte, XXI, p. \^T6,

font mal à propos passer la loute de Bavay à Tongres par les Hautes-Fagnes ; il

ne s'agit que d'un embranchement de celle-là au delà de Tongres, k Maestriclit,

et se dirigeant vers Trêves.

M. Ars. DE NoïiE ajoute que l'origine légendaire de Sourbrodt prouve que

cette route était très-lréquenlée ; car on rapporte que des soldats allant souvent

de Limbourg a Luxembourg, par Hulgcmbach, s'arrêtaient à Sourbrodt, qu'ils y

virent écobuer, et demandèrent ce que cela signifiait, et sur la réponse du

paysan, répondirent souer brodt ^paiu amer à gagner)! De là; le nom du village.

Dans une lettre plus récente, M. de NoiiE écrit : u Je ne suis pas encore bien

au cl:iir sur la Viff Mansuerisca ; on prépare en Allemagne un travail sur ce point

,

mais il ne paraîtra pas de sitôt ; il y a une commission nommée a cet effet. »
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exister do doute (") : la dénomination de « chaussée romaine »

assignée à cette voie par les habitants de la Baraque-Micliel

et de la forêt de Hertogenwald, lui appartient bien évidem-

ment, el les Romains ont parcouru cetic voie, créée par eux,

si même elle ne leur est pas antérieure.

Mais contentons-nous provisoirement, jusqu'à des études

plus complètes sur nos monuments anté-romains , d'une

antiquité, déjà fort respectable, d'environ dix-huit siècles, et

laissons à l'avenir le soin de vérifier l'attribution gauloise

que M. Hénaux el le colonel Von Cohausen lui-même sem-

blent admettre; bornons-nous à dire que ces chemins ne

présentent aucun des signes que M. Peigné-Delacourt pro-

pose comme caractérisliques des chemins de la Gaule an(é-

i-ieurs aux Romains (2j.

B. La seconde voie dans la direction du midi au nord, à

travers les Fagnes, est indiquée par pure hypothèse comme

ayant passé à Stavelot (r>) et à Francorchamps(4).

Elle apparaît bien évidemment, pour la première fois, à

Cocquaifagne (commune de Sari), près de Baronheid (com-

mune de Francorcliamps), en face d'un hêtre creux assez

ancien qui, comme un second hêlre placé à quelques mètres

(i) KiîNST .se boriio, s;ins les partfigtr, ii ciionroi- les ddiifcs que M. w. I.as-

.sAcr.x, son corrospoudant , lui :i cxprimc's à ce sujet.

(2) Recherches sur divers lieux du pais des Silvaiiectes. Éludes sur les an-

ciens chemins de cette contrée^ p. 25 (fonio XIX des Mém. de la Soc. des itniiq.

de Picardie).

(3) Detiiikr, Coup d'œil sur les volcans éteints de la Kijll, p. 21 , lait l'i niar(|iiei'

que le nom de Stavelol(en hVm Stabulum, Stal>uletum),mék[\\c bien q'.ie (:Y;tait lii

une espèce de poste ou relais sur la grande route de Trêves, connue il s'en trou-

vait sur tous les chemins romains.

(i) (jirte urcltéohxjiiiiii' de Vandf.h Maei.en'.
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au midi, ))or(c le nom (VArbre de Cliarlemagnc. Ce liéire n'a

pas évidemment l'âge qu'on lui assigne; mais il est, en toul,

cas, antérieur aux auteurs qui, depuis Ernst jusqu'à nos

contemporains, ont affirmé à Tenvi que l'Arbre de Cliarle-

magne était aujourd'hui détruit (\). Au surplus, on sait que

les habitants de la campagne renouvellent volontiers ces

arbres traditionnels, et d'ailleurs, si l'Arbre de Charlemagne

lui-même a disparu, son nom a pu être Iransféré à un voi-

sin, né peut-être d'une de ses faines.

La partie de la route sise entre l'Arbre de Charlemagne el

le hameau de Cocquaifagne s'appelle dans la localité le

Pavé du Diable (2) : il passe pour avoir été élevé en une nuit

par le prince des ténèbres, tradition que les paysans des en-

virons rapportent à l'envi, mais qu'on retrouve; encore en

d'autres endroits (0). La voie, d'une épaisseur de plus de

quatre pieds (i), a seize pieds de large; elle est à l'est de

la roule récemment construile qu'elle longe parallèlement à

(1) Ernst , I , p. 215; Del Vaux , Dicf. géographique ; F'impurniaux (Borgnet),

Guide du voijageur en Ardenne, on excursions d'un touriste belge en Belgique,

IF, p. (>, elc. Cfr. pour les étudier de plus près, d'autres éuonciatious AWrhres

on de Chemins de Charlemaçine, dans les Mémoires et publications de la Société

archéologique et paléontologique de Charleroj/, I, p. 40; Annales de la Société

archéologique de Namur, VII, p. ."15; Bull, de l'Inst. archéol. liég., Viil, p. ."95;

Coi'RTÉPKE, Description du duché de Bourgogne, I, p. i79 ; Peicné-Dei.acoiirt,

Le vélocifère employé au moyen âge, autograpliié, décembre 1870, p. 1, eli'.

(2) D'après DEL Vaux , on rappellerait aussi « Cliaussée des Romains. »

{,-) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéoL, VI, p. 295; voy. aussi Guicciardix

(édit de 1582), p. 478, parlant de la chaussée romaine et de Bavay à Tongres :

« Le peuple csbahy d'un ouvrage si excellent et de sa haute entreprinse a

inventé la fable de dire que le diable la batist en trois jours et trois nuits...»

I,e MS de Phil. de HirROES, que publiera proebaiuemeiit la Société des Biblio-

philes de Liège, fait aussi allusion ii cette intervention du diable dans la construr-

tion de la voie romaine de Bavay à Tongres.

(i) D'après Hénaux, ///.s7. de Spa, \k 42.
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500 pas de distance. M. Von Cohausen, qui Ta vue, il y a

quelques années seulement, la décrit comme formée d'un

dallage bien joint de pierres dites Grauwacke, dont le

niveau est de deux pieds au-dessus des bruyères, dallage

qui rapjielle la construction des anciennes roules et de celles

qui parcourent la corniche des Alpes :

m
-M^

\j0-^:.\}lk

^ >v.^-

M. Von Cohausen donne ces dessins de la physionomie

de ce tronçon tel qu'il l'a vu et décrit, alors qu'il était déjà

bien dégradé j)ar l'emploi des matériaux à l'édification de

misérables huttes et à des usages agricoles dans les en-

virons; depuis on en a bâti des maisons complètes, de l'aveu

de constructeurs; aussi des personnes qui, il y a quelques

anné(îs, avaient visité le Pavé du diable l'ont-elles, dans les
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derniers temps , à peine reconnu (i). Si les dégradations

conliniicnt, il n'en restera bientôt plus de trace, sinon les

dalles trop lourdes et trop difficiles à transporter ou à débi-

ter en fragments, et le nom même qu'elle porte.

Quant à la direction de la voie vers le nord, Detrooz (2) la

décrit fort exactement : la chaussée dont on voit des vestiges

près deBaronheid, ne pouvait guère tendre vers la Meuse que

par Verviers. De Baronheid, elle traversait le village de Sari,

puis, laissant Polleur à gauche, une partie du Jonkeux (3)

et Stembert, d'où, par la grand'route toujours existante, elle

se rendait près de Verviers, dans un endroit à l'est de cette

ville, où se trouvait sur la Vesdre un pont détruit par la

garnison de Limbourg en 151 4. On voit, ajoute Detrooz,

dans les archives de la justice de Verviers (au greffe de

laquelle cet auteur avait été employé), le procès-verbal qui

fut dressé dans ce temps-là au sujet de sa destruction ; et

les prairies contiguës se nomment encore « prairies devant

le pont (4). « Il ajoute que, dans le grand chemin en ques-

(i) M. Makcette, de Spa ; M. Nisen, de Francorchamps, etc. Ce dernier se rap-

pelle qu'en sa jeunesse, on lui a parlé d'ossements trouvées en un puits ou une

citerne dans le voisinage de la voie.

Du temps de del Vaux, on n'avait encore dégradé la route qu'en en enlevant

les terres pour bâtir; cependant une note MS de J.-P deLimiîourg, communiquée

par sou descendant, M. Pliil de Limboukg, de Theux, parle dès le siècle passé de

« belles pierres à bâtir que les paysans de Hockay allaient clierdier à la Chaussée

romaine. «

(2) Auteur anonyme de VHistoire du marquisat de Franchimont, pp. 95 et 97.

(5) La vaste plaine de Jonkeux ( Polleur et Stembert ) est celle où campa

Charles le Téméraire, en 146S, De Tkooz, II, p. tSS.

(i) Les recherches aux aichives cl au cadastre pour retrouver le procès-verbal

et la dénomination de « prairies devant le pont, i> soit à Stembert, soit de l'autie

coté de la Vesdre, ii .\udrimonl, sont restées infructueuses. De Tuooz, II,

p. 11)5, parle cepeiulaut (l'ui'.e ruelle, le Tryu dti Po)it, â Verviers, servant parti-

ulièremeiil aux h:lililalit^ dr Sieiuix'i't.
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fion, il se (rouvail, selon d'anciens manuscrits, tics vestiges

(lu iravail de construction des Romains, que peut-être on

retrouverait encore.

Voilà la seconde fois que des détails circonstanciés nous

sont donnés sur l'endroit où la chaussée traversait la Vesdre,

sur l'époque où le pont a été détruit, et par conséquent où

la route a cessé d'être aussi fréquentée, si elle n'a même

été complètement abandonnée.

La direction de la voie est conlirmée par diverses parties

de la voie, (|ui existent encore dans la commune de Sart (i),

dans le prolongement du Pavé du Diable; elles sontrecon-

naissables à leur direction et à leur grande largeur, mais

sont obligées à des courbes par la nature du sol , et

souvent interceptées par des usurpations de particuliers, ou

des déviations occasionnées par de nouvelles roules. Cette

direction est encore conlirmée par la tradition rapportée

par M. Rénier (2), au sujet de ses découvertes d'antiquités

romaines à Heusv, d'une ancienne chaussée descendant de

(1) Detroo/, I, !>. 20, dit (|iie la route traverse une partie de Sart, er.lre le

liaraeau de Wcay et la fontaine de .'^auveuière, dont elle n'est guère 6loign<!(e, et

pus. peut-être d'une dcmi-lieue, quoique M. ni: Villeni-agne (flist, de Spa, II,

p. 12) objecte une distance de deux ou trois lienes. Eu cfTet, les n*'' 5765 à 2777

et 2977-2978 de la section B du cadastre de Sart mentionnent un lieu dit

Chaussée, oii il s'agira penl-rti'edc reclicrclior le jarcouisdela route de Coquai-

l'agne vers Verviers.

Quant à un prétendu tronçon de voie romaine qu'on a cru remarquer entre

SpaellaSauveuière, c'est simplement l'ancienne route de i'nn vers l'autre, roule

aujourd'hui abandonnée.

12) />'////. de rinst. arclicol.JhUj., V, p. 2r)9. Seulement, il y a lii'U d'y rectifier

le trajet par Veiviers même, au niitins par le Verviers moderne. Une plaquette

in-4" de la collection Ul. Capitaine, intitulée : Ileiiioiitraiices lrès-}iiimlilcs iillc-

rieiires pour la ville de Verviers ef ta communauté de Theux (n" 2ôH), publiée

en 17()7, parle d'une « Lev(<e entre Heusy et Verviers. »
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la Fagnc, cl travcisanl IVdk'Uj-, lleiisy Elle esl surloul

rendue évidente par la circonstance lumineuse, comme on

dit aujourd'iiui, que, à Slcnibert, un lieu-diL poj-te le nom

révélateur de Pavé du Diable (i), indiquant vraisemblable-

ment la prolongation du tronçon du même nom à Baronheid.

On peut donc accepter comme délinitivcment établie

l'existence d'une voie datant au moins de l'époque rojnaine,

depuis Baronheid et se dirigeant sur le nord par Sart, Liège,

PoUeur, Stenibcrt, à la Vesdi'c, qu'elle traversait sur un pont

à l'est de Verviers.

Par où cette route se dirigeait-elle au delà? M. Von Co-

hauscn répond Hervé; M. Rénier y ajoute, d'après la

tradition déjà mentioimée, non-seulement Hervé, paj- les

Plénesses, mais encore Liège. Voilà un sujet d'études digne

d'intérêt surtout pour l'antiquité de cette dernière ville (2);

mais on ne proposera pas lue el nunc d'inscrire le prolonge-

ment (le la route romaine au delà de Stembert sur la cai'te

archéologique du j)ays. L'initiative de M. Von Gohausen, ici

encore une ibis, a doimè l'occasion de vérifier la parfaite

exactitude de ses renseignements, à l'aide de ce qui avait été

(1) MinciiiacJi de la province, de Liéije, 1871, p. î8d. Voy. aussi Despa. So-

menclature ulphahétique des villes, boii/yj.s, villages, hameaux el maisons isolées

de la province de Liège (1835), r. 93; ou trouve au cadastre de la coœniuue le

lieu dit An pavé du diable (section D).

Ville Ueiisy est eu. ore un lieu-dit, bon a noter, de la commune de Slembei t.

(2) Au pointde vue de raulio.uitiî de la ville de Liège, il y a bien despoinis a

rUu idcr encore : rattention dès ii présent peut être appelée sur la Chaussée des

Prés, le Chemin réal (aux quartiers des Guilleniins et d'Avi'oy), un autre chemin

royal d'Ans h Loncin, dont la direction, et l'âge jont encore à dét.'rminer (con-

sulter sur ce point la carie de Ferrai is, cl les tonihes qui bordent la route, pro-

bablement romaine, de la llesbayc vers Liège, par Fexhe); voir Uull. de l'Insl.

archéol. lieu., Il F, p. 10^, etc.).
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écril en Belgique, cl (ju'il n'avail pas été donné au savant

allemand de connaiire; mais dans les limites du cadre assigné

à la j)réseiite notice, on ne dépassera pas le plateau des

Fagnes limité par les cours d'eau qui en découlent, et on

baissera à d'autres le soin de continuer le contrôle au delà

de la Vesdre.

Ce qui vient d'être dit sulïit cependant pour condamner

l'opinion des auteurs ([ui considèrent ie Pavé du Diable

comnKi s'étant dirigé vers Néau et Aix-la-Cliapellc (i) ; mais

désormais aussi pourront se concilier les deux opinions de

MM. Grangagnage, Premier Président, et de Ferd. Hé-

naux (2) qui faisaient passer la voie romaine, l'un par

Membach , l'autre par Verviers : la Via Mamuerisca et le

Pavé du Diable, voies distinctes et parallèles, suivent en

etïèt ces deux directions.

C. C'est encore le colonel Von Cobausenqui nous guidera

pour la troisième voie, celle qui traverse les Fagnes de l'ouest

à l'est; la précision de ses renseignements devient ici presque

elTrayante : il nous révèle, sur notre pays, des particularités

dont personne ne s'y était jamais douté, et nous fait connai-

ire des chemins complètement oubliés.

Sur le plateau couvert de bruyères et de marais qui est la

ligne de partage des eaux de l'Amblève, de la Warche, de la

(i) S>\tiï>M.m; , Easai sur les eaux (le Spa, p. Ki; delVaux, mots Francorchamps

cl .S'ff/7,' etc.; les restes signalés pai' ce lieniioi', vers Eupcn, concernent tout au

plus la voie (les Hautes-Fagnes, par Hestreiix.

(2) Bull. Acad. roij. de Bely., X, 2% p. 145.

Ces deux voies parallèles , mais dans une situation erronée et dans une mau-

vaise direction, sont indiquées entre Verviers et Malmédy, se dirigeant vers

Duren, sur la carie dite Essai de carte géologique, etc., par Wolff (Dethier).
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Vesdre el de Iti Kocr, se Irouvo, di(-il, une route ancienne

dite le Weggué (der We£ç(i)), route constamment couverte

de brouillards ossianiques, et où l'on aperçoit de rares habi-

tations très-éloignées l'une de l'aiifre, et des potences (2) à

moitié démolies par les orages. Après avoir quitté la chaussée

à Louveigné, elle suit la crête de la Porallée, sur Houp-le-

Loup, Hautregard, Sauvage, Vertbuisson, Malchamp, Ferme-

Gilson et Baronheid (5), puis atteint au point le plus élevé

de la contrée, l'auberge et la chapelle Fischbach. De là elle

se dirige vers le Rliii) du côté du sud-est, par Sourbrodt,

Elsenborn, Neuhof etSchmidheim, en portant sur une partie

de son parcours le nom de Chemin de Charlemaçjne.

Il ajoute que depuis Louvcigué jusqu'à la chapelle Fisch-

bach (Baraque-Michel), tant qu'elle porte le nom de ]\ egguc,

cette route, sans pierre et sans gravier, est reconnaissable

seulement à sa direction, à sa largeur uniforme de 24 pieds,

ses accotements formés d'un ou de deux fossés, ou parfois de

talus de un à six pieds de haut.

Encore une lois, ces renseignements ont été trouvés par-

(1) Eu allemand, coomu" en llamaiid, la chaussée, le chemin.

(2) Richfbàuinen, arbres de jusliee.

(3) La Porallée, limite des coininiines dWywaille, La Reid, etc.; Hoiip-lc-Lmip

(ou lîois-Renani), pi'ès de Becco, commune de La Reid; Hautreyanl, ibid. (une

(les cartes de V Itinéraire curieux des environs de S;j«,par Wolff, Liège, 1810,

.dislingue deux localités de ce nom Hauregard el Haiiroire, Ilaut-rewartV sépa-

rées l'une de l'autre par Sauvaiic); Sauvaf/e, commune de La Reid (sans doute

Maison-Sauvage; la carte 7 de V/olff porte Sauvage seul) ; Verl-buisson, ibid.;

Malchamp (Machau, carte de McLecleiic), derrière la Sauvenière, commune de

Spa, à l'entrée de la Fagnc, sur la route de Francorcliamps ; Ferme-Gilson

(Ueure-Gilson) commune de Spd (celte localité devrait venir avant la précédente);

Baronheid, commune de Francorcliamps.
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laileniL'iil oxacls (i), après soigneuse vérilicalioii qui u'a pas

('•tô jiorléc cejienclaiil eu deçà de llaulregard cl au ddh de

ia Baraque-Michel : avant îïautregard, les (races indiquées

n'ont pas été rclrouvées (2) ; mais, à jiartir de cet endroit,

(>lles sont parfailenicnt caractérisées, d'abord par la circon-

stance que la route indiquée parcourt constamment le som-

met du prolongement du plateau des Fagnes (3), lequel,

(1) Cependant M. ilAtiNÉi;, dans une note communiquée par lui, dit qu'au-

dessus de la Sa..veni(M'e et de la Gcronslère, !a Vecquée est recouverte d'une aire

lie gros moellons, plus ou moins désagrégée, et ce renseignement est conlirmc

par M. Maiuxtte, qui certifie avoii' remarqué la même construction, l'eut-étrc la

i);uyère, de plus en plus envahissante, a-t-eilc caclio cette circonstance ii M. Von

CoHAL'SEN connîc il l'auteur de la présente notice.

(2) Voici pourtant une indication intéressante ; le cadastre de l.ouvcigiié

iiU'iitionne un lieu dit Voie sur la Hcid[Uvu\dïc); en outre, Sect. C, aux 11°' \'6bl

il I0O8, la dénomination caractéristique de.S7ra()«(crr. les noms (\eslr(ita,eslrée,

siraat, etc.); et dans cette section (Deigné), composée en général de landes

arides, on remarque encore les dénominations de \ieu\ iDcssKfi la pavée, dessus

la ville, où de nouvelles reclierches trouveront peut-être le prolongement cherché.

M. Ferd. HÉNAiJX a recueilli de la bouche de feu l'avocat Heusk des traditions

concernant la ville d'EsIrajiii, qui tondraient à établir qu'il aurait e>.isle là des

citnstnictioi.s, p«;;t-ètre une station de la route. M. Marcellin Lagaude, Le val de

l'Ainhléve {'2" édil., p. 189), parle de l'endroit i ii fut une cité ^'auloise « la

riHe d'EslraoHt. »

(5) Elle est iiidi(niéc sur les caitos de ïliiiténdrc curieux de Woi.fk, connue

(incien chemin de Véquée, et on y reniar(|iic en divers endroits des croix de

Véqiiée {cartes 5, 8 et 1 1).

Rens. de M. Body, contirméi par la vue des caries de ia collection (^aitiaini::

i( La carie lopographique des environs de i';ji7, dressée par H. Coi. lin, en 1865,

indique le chemin île la Vecquée ;i partir du pont de la Hoigne, passant à gauche

de Hockay et de Haronheiil, passant vers Malchamp, se iirolongeant au-dessus de

Heriii/.enne et jusqu'à Hure-Gilsoii f,v/cj, à d;oiteà Vert-Biiissuii, Iïautregard;

a partir de là, sans nom spécial, elle pjrait se confondre à partir de La Ueid avec

l'ancien Chemin des piétons, de Spa à Liège, qui coupe la Fagne de Louveigné.

"La Carie itinéraire [mbUéc pour le livre du docteurL. I ezaack prolonge l'ff»-

cien grand chemin de la Vé'C./wà', jusqu'à .Stoumunt, ce qui parait une erreur.

«Une Jiu're carte, celle qui accompagni-it le projet de route entre Vcrviers et

Fiancorchamps, par T5ayet, indique la Vecquée depuis iMalchamps jusqu'à la

Bara(iue-Michcl; il ne l'arrête pas à la Hoigne et la trace presque sur le haut

du plateau. »
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depuis Louvoignéjusqua laGleize, se dirige d'abord au midi,

puis s'infléchit vers l'est, et continue dans cette direction jus-

qu'au sommet des Hautes-Fagnes. De cette crête, constam-

ment suivie par la roule, on évite les fondrières, et l'on a

presque constamment la vue la plus étendue à l'horizon à

droite el à gauche, c'est-à-dire au nord et au midi ; cet em-

placement sem-ble donc parfaitement approprié par la nature

pour y établir une route, que cependant on perd facilement,

tant les traces en devienneni imperceptibles vers la Baraque-

Michel.

Ensuite, second indice, la Vecquée, car c'est son nom, bien

qu'aujourd'hui effacée presque partout du sol, parcourt con-

stamment des frontières de territoires indépendants. C'est

d'al)ord la Porallée, indivise et litigieuse entre les souve-

rainetés riveraines (i); c'est ensuite la partie de la Vecquée,

spécialement dénommée en d'anciens actes, comme formant

limite entre le marquisat de Franchimont et la principauté

de Stavelot (2), et faisant encore aujourd'hui la séparation

des communes de la Gleize, Stoumont, Francorchamps, Mal-

médy au sud, de celles de Spa et Sart au nord (3); c'est

(i) De TiiEux i)K MoNTJARDiN, Histoire de la aeigneurie de Monijardiii el de

ht Porallée miraculeuse, Bruxelles, Gobbaeris, 1869, pp. 89 et 90.

(î) S. BoRjiANs, Chambre des finances des pvinces-évèques de Liège (Bull, de

l'inst. arcliéol. liég.. V!I, p. id). Aux archives de Liège, Reg. LXXII, 21,

v», p. 63, « vers Hocquea à la \oye con dist délie Vesquée (1624); » p. 64 :« vers

Hocquea au chemin faisant séparation de cestuy n'" marquisat et nostre prin-

cipauté de Stavek't. » Reg. de Franchimont, A, !248, p. 16 : « ce qui est entre

le Saulvenir et le banc de Sart, Jusqucs al voye cîcl Vesqudc faisant i'entredeux

de la marqiiisaUc et !a terre de Stavtlot, et jusques à lal'agne le Riche,... ladite

voye délie Vecqueyt,... » p. 20 : « du grand clieniiii sur la Haute-Fague.. , » etc.

(s) Le;trc du gcoœèlrc du cadaslie, préposé au ressort de Spa, M. L. Fràikin,

adressée à M. Macnée, receveur des contributions directes à Theux. (Rcns. de
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(Mifiii hi limilc (If la J)clL!,i(iu<:; cl de la Prusse (|iu osl aujour-

d'hui, entre Ilockai et la Bara(|ue-Miclicl, le tracé mémo de

la Vecqiiée.

Voici, en elTet, comment s'e.\j)rime à cet égard, l'arl. 8 du

traité de délimitation, conclu le 126 juin 1816, entre la

Prusse et les Pays-Bas (i) :

« Du point où la route de Luxembourg quitte définitive-

ment le canton de Sainl-Vitli, la ligne de démarcation suivra

les limites entre les cantons de Malmédy d'un côté, et ceux

de Stavelot, Spa et Limbourg de l'autre, jusqu'au point où

les limites du canton de Malmédy atteignent les frontières de

l'aiicien département de la Roer.

» Les limites entre le canton de Maljnédy d'un côté, et

les communes de Sarf, Jalhay, Membach et la forêt dite

lierlogenwald de l'autre, n'ayant point éle déterminées

d'une manièi'e ))ositive avant la formation du dernier ca-

dastre ))arcellaire, il a été convenu (pie les poteaux seraient

placés sur les ))oinls qui, lors de cette opération, ont éle

reconnus limitrophes, et dont les princi|»aux sont con-

nus dans ces communes sous le nom de Chêne (2), Vin-

ce tieniier) ; « l/aiicieiHic roiilc (le la Vcc(|U(r, dil-il, {otiiineiicc à l'aire cet oftico

(le liinilô à l'endroit dit Hionioniie (F^a Heid), à l'ouosl, et \o (ontiniie ii l'est,

pour les communes de Sart, Fraiicoicluimps et Malmédy. à un ])oint dit V7«-

bielle, où fc trouve un vieux hêtre. 1

(») De Martens, /. cit.

(-2) Point non retrouvé, à moins (|ue ce ncsoitUondeliène, indique sur les cartes

de Vliittt'raire curieux (les envinnifi (le Spa, par Woi.ff, Liège, 18 KJ; il n'y a pas

lieu de croire (|iie(,7/('«t' et Viribielle n'auraient formé qu'un nom; car l'arbre de

Vinbiolte était un liélrc(V. lettre de M. Fkaikin ci dessus), selon lacoulumedcs

anciens temps de choisir, ii celte tin, un arhre de cette espace de luéférence a

tout autre : les anciennes limites du duciié de Limbourii; avaient aussi leur point

de départ a nn hêtre (GnANucACNAGE, Mémoire, p. 1!»). M. Ars, de NoiiE (Hfus.
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bielle (ij, Cruix-lc-l*ric!ur {t) cl Fuiilaiiie-Pcrigiiy (ô) ; de

cette fontaine, qui est la principale source du ruisseau appelé

la Helle, la ligne suivra le cuuj's de ce ruisseau qui est re-

connu former de ce côté les limites du canton de Malmédy,

juscju'à ce que ces limites atteignent, comme il vient d'être

dit, les frontières du ci-devant département de la Roer. »

En troisième lieu, la Vecquée qui est la seule voie, et par

conséquent la voie indispensable de l'ouest vers l'est à tra-

vers les Fagnes, est, au moins dans l'état de nos connais-

sances, le point de départ du Pavé du Diable vers le nord :

conmient une voie évidemment romaine se ramifierait-elle à

la Vecquée, si celle-ci ne datait pas de la même époque? Il

parait en éti'c de même de la réunion, à la Bai'aque-Micliel,

de la Vecquée à la chaussée des Hautes-Fagncs. En outre,

la présence d'une borne milliaire vers la jonction (voir plus

loin), n'est-elle pas un indice bien important de cette anti-

quité?

Enfin, comme le fait remanjucr M. Pliil, de Lindjourg,

la route de la Vecquée est expliquée par le voisinage de la

colonie romaine si important! de Juslenville qui devait évi

part.) dit ceiiciidaut tenir (l'un ^coiiietii^ de Malmédy que l'arbiv de Vinbiello

était autrefois un chêne; d'où possibilitéd'unetiadition datant de bien longtemps

(ear le tiètrc planté après ce cbcnc était très-vieux), ayant donné au lieu la déno-

mination Chéne-VinbieUe.

Le hétrc de Vinbielte a été abattu par un orage, il y a trois ans seulement,

et dans son tronc, qui a plus d'un mètre de diamètre, on a planté un sapin, près

de la borne- limite n» liS H-P.

(i) Lieu dit de la connnune de Malmédy. (V. la note qui précède.)

(2) 11 doit y avoir eu méprise, car la Croix-le-Prieiir est sui- territoire de

Jalhay, b plus d'un kilomètre de la ligne de démarcation.

(r.) Voir plus loin.
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dejïiiiienl avoir accès à une voie romaine, siliiéc dans le

voisinage (i).

On objec(era peut-être le souvenir de Gharlemagne qui

est attribué à cette voie : mais n'a-til pas suffi que ce prince

ait fait opérer quelques travaux à la Vecquée, pour que son

nom y ait été attaché, comme celui de Brunehaut l'a été à

la chaussée romaine de Tongres à Bavay? On n'ignore pas

que Gharlemagne a, en effet, fait restaurer plusieurs ancien-

nes voies romaines (2) ?

D'ailleurs ne sait-on pas par Ernsl (5) que les habitants

de Jalhay et Sourbrodt ont donné le nom de Chaussée de

Charkïnagne même à la partie de la Via Mansuemca, com-

prise entre Hestreux et Sourbrodt, laquelle existait déjà en

666, plus d'un siècle avant Gharlemagne?

Ges différentes considérations, sans préjudice des preuves

qu'on pourra donner ultérieurement d'une antiquité j)lus

grande, induisent à penser que la Vecquée, tout comme les

deux autres voies à travers les Fagnes, existait déjà du

temps des Romains, et celle-ci, tout comme la Via Mansuc-

risca et le Pavé du Diable, sauf à en étudier de plus près

les ramifications, peut désormais trouver place dans la lopo-

graphie ancienne de la Belgique.

II

Les monuments que l'on renconjj'c sur le parcours des

(ij Rcns. pari. Loniiniiniqiiés par M. Body.

(î) Bergier, VI, cap. A; Archives littéraires, etc., du nord de lu France,

nouv. série, V(18i4), p. 136.

(s) I, p. 215.
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chaussées romaines des Haiites-Fagnes sont plus nombreux

qu'on ne pourrait sV attendre dans cette partie déserte de

la contrée. Il y avait d'autant plus lieu de les signaler, que

les différents ouvrages sur Spa et ses environs, et en outre

des traditions orales, ont accumulé sur cette partie de nos

antiquités, les notions les plus diverses et les plus con-

fuses.

Il fallait éclaircir ce qu'étaient, sur la route des Hautes-

Fagnes, entre Sourbrodt et Hestreux, la croix de Bodrange,

la Table carrée, la Pierre à trois cornes, la Fontaine-Périgny,

la Baraque-Michel, la Ghapelle-Fischbach , des bornes mil-

liaires, « d'énormes tronçons de colonnes renversées et attri-

buées à Charlemagne et qu'on est surpris de trouver sur les

combles de ces hauteurs. >•> Puis, vers le nord, la Croix-le-

Prieur avec une pierre à inscriptions, l'hospice de Peters-

huis, le couvent des Moines rouges, etc. (i).

Voici ce qu'une exploration attentive de cette voie a

révélé :

.4. En remontant, vers le nord, l'embranchement actuel

qui a Weismes pour point de départ, on rencontre d'abord,

entre Sourbrodt et la Baraque-Michel, sur la gauche de la

roule, la croix de Bodrange ou de Beautranche. Au pied de

celte croix git sur le sol un bloc cubique de pierre, d'en-

(i) De LiMBOURG, Amusements de Spa; Wolff, Le Guide des curieux, etc.,

p. 50; Detiiier, Coup d'œil sur les vokaiis ; (Dktrooz), Histoire, etc., de Vran-

chimont, \). 61 ; Alhin Body, Les Promenades de Spa, Liège, 1869, p. 50. Ren-

seignements reç,'iis (le M. Edni. Van Seeciveld, (jui a parcouru ces environs avec

son ami, feu M. Donckier, ingénieur, auteur des plans du barrage de laGileppe;

et de Mad. la veuve Don'Ckieh-Collette, qui a séjourné longtemps avec son

mari à Goié, of à la Baraque-Michel, etc. etc. •
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viron O"'/).'), sur le((ii(*l on lit les ins(3rip(ions suivantes,

sculptées en relief :

Première face (côté de Sourbrodt) :

SOVRBROT

SEHLICll IST WER
DEN HERN FVRCHTE

VNND SEHR AV(...

SINE WEGEN

PS (a/m) 12

Deuxième face (vers l'Est) :

LIMBVRG

IN GODES NAM(en

ZVM GMEINEN NVTZ

VND WECII WYSVNG

DEDE MICII MAGIIEN

BARTOLOMEIISII

Ver«e)RS VON EVPEN

ARNOLTS SOHN SCII-

-EFFEN ZV TRIER

"'^"^ Wlp^ ^'^^^
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Troisicnic face (cà\v de Limbourg)
,

/.OMBORCH

HIENHEVREVX QVI

CRAINT LE SEIGNEVR

ET (c)nEI\IIN(e en)

( ses setîtiers )

Quatrième face (vers l'Ouest)

Illisible.

M. Ars. (le Noiie, à qui il a été donné de compléter ces

inscriptions par la lecture qu'il en a faite en 1840, et par des

extraits d'un vieux registre tenu par un prêtre de Sourbrodt,

présente de la manière que voici les quatre faces qui

diffèrent de la version ci-dessus, tout en la complétant :

1" BEATVS QVI TIMET DOMIXVM ET AMBVLAT IN SEMITAS

EIVS d)

2" LIMDVRG IX GOTTES NAMEX ZUM GEMEIN XVTZ VXD WEGII

WEVSVXG DEDE MlCIl MACHEN BARTHOLOMEHST VERXERS VOX

EVPEN ARNOLDS SOHX SCllEFFEX ZU TRIER, AXXO 1560

5° RIEXHEVREUX QVI CP.AIXT LE SEIGNEVR ET QVI MARCHE

DANS SES SEXTIERS

4" SOVRBROD AV NOM DE DIEV POUR LE RIEX PVBLIQVE ET

l'ENSEIGXEMENT des CHRMLNS , m'a fait faire BARTHELEMY

VERNERS DE NEAV FILS d'aRXOLD ECHEVIX DE TREVES

(j) C't'St l;i i^'cniiiTc lace (i dossiis. niais en latin; diuDgenient asse^ inexpli

cable.
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Cette pierre, élevée "en 1500, démontre qu'à cette époque,

comme l'a constaté l'enquête de 1 768, la route romaine de

Sourbrodl à Hestrciix, que devaient parcourir les voyageurs

allant à Limbourg ou en venant, n'était plus fréquentée, et

même qu'elle avait disparu recouverte par les tourbes et les

bruyères : sinon, pourquoi ces pierres, surmontées sans doute

d'une colonne ou d'une croix, et destinées à l'enseignement

des chemins?

B. Un peu plus loin, du même côté de la route, encore

sur territoire prussien, se trouve le point le plus élevé des

Hautes-Fagnes , car son altitude dépasse de 55 mètres le

|)oint culminant de la Baraque-Michel (713 : 680); on y a

établi un petit tertre circulaire, entouré d'un fossé, et au

centre une stèle de médiocre grandeur, où on lit l'inscrip-

tion suivante :

BEAVTRANCHE

A

TRANGllOT

C'est un des points de premier ordre (comme l'indique

dans la langue trigonométrique le signe au-dessus de l'inscrip-

tion) de la triangulation opérée sous le régime français par

le colonel du géni(> Ti-inchot; ce point correspond avec deux
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autres stations géodésiqiies, ceile du Louisberg, à Aix-la-

Ghapelle, et celle de Relkenrodt, près Priim.

Le point de Bodrange a été relevé, il y a quelques années,

avec un soin minutieux par l'autorité prussienne; on a heu-

reusement découvert l'ancienne place , où l'on a remis la

pierre de Tranchot (i).

C. Plus loin encore, à la droite de la route, voici une

borne prismatique, porlant sur chacune de ses faces l'un des

noms que voici :

STAVELOT 11 LIMBOVRG il LVXEMBOVRG

Là, sur le territoire prussien, est l'endroit où se tou-

chaient, par un de leurs angles, les trois territoires indi-

qués.

Une tradition existe au sujet d'une Table carrée qui aurait

été établie à la limite de quatre territoires : c'est celle qu'on

raconte à la Baraque-Michel, en ajoutant qu'à un certain

jour les quatre souverains venaient se réunir à cette table,

et y dînaient, chacun assis sur son pays.

Cette tradition, mais plus vaguement, est aussi attachée

à la Croix-Ie-Prieur, vers laquelle était naguère la limite des

trois territoires, non plus de Stâvelot, Limbourg, Luxem-

bourg, mais de Liège, Limbourg et Stâvelot.

En outre, une Table carrée figure sur une carte intitulée

Carte du marquisat de Franchimont, gravée par H. Godin,

dont un exemplaire existe au dépôt des archives du royaume

(i) Reiis. (le M. ue Noue.
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à Liége(i); on y lit la légentle : « Orange est une commune

à l'usage des habitants du b;ui de Jalhai qui s'étendoit de

même que le reste du marquisat de Franchimont à la Table

quarrée où se terminoil aussi le duché de Limbourg. Celte

table étoil la réunion do quatre pays, comj)i-is la commune

Orange. Vers l'an 1720, le païs de Limbourg s'est approprié

la portion des trois autres païs... » (où .se irouvail la Table

carrée).

Il n'est pas facile de déterminer ni la « commune Orange, »

ni l'endroit où cette dernière carte place la Table carrée, et

(jui esta la source même de la Vesdre ; cependant le voisinage

de Jalhay et la limite du marquisat de Franchimont portent

à croire qu'elle n'était pas loin, dans la pensée de Tauleur, de

la source de la Helle, affluent de la Vesdre.

La tradition des quatre souverainetés, se rejoignant à un

endroit donné par un de leurs angles, est réduite, dans la

forêt de Herlogenwald, parmi les agents domaniaux, à trois

territoires voisins; cela correspond à la réalité, constatée

par la borne prismalique de Bodi-ange; il est à remarquer,

du reste, que la « commune Orange » fait double emploi

avec le manpiisat de Franchimont, pui.s(pi'elle en était pré-

lendueinent une dépendance au delà du point où les (rois

autres pays se touchaient, et n'est pas, par conséquent, à

|(i'opremenl parler, un (piatrième pays.

(,)) C'est, la carte dont il existe deux éditions, insérée dans les Noiireniix amu-

sements de Spa (186.~), et les Ami/semerils de Spa (r/H2-178."î) du docteur

J. I'. DE LiMiioimc.

les questions soulevées pac la Table cam'e et la Terre d'Orange, dont parle

re dernier auteur, p. 349 ('298), seront traitées avec plus de développement en nu

article spécial destiné au liiillet/n de l'inxlilut arehèolofiiqiie liéçieois.
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En conséquence, s'il y a eu en cette localité une Table

carrée où trois souverains pouvaient s'asseoir, chacun chez

lui, cette table n'aurait pas été supportée, comme on le dit à la

lîaraque-Michel, par la pierre de Barthélémy Verners, la-

quelle était sans doute elle-même surmontée d'une colonne

ou d'une croix; elle l'aurait été plutôt par la borne prismati-

(jue aux trois faces : stavelot H UMBOvr.o ' lvxembovrg.

Cette boj-ne à trois faces correspond aussi parfaitement, à

raison de son emplacement, à l'énigmatique Pierre à trois

cornes, que la carte de Ferraris, seule à la citer, place tout près

de la Croix de Bodrange, et que Meierotto, ne pouvant se

rendre conq^le des phénomènes des Ilautes-Fagnes, a trans-

formée hypolhétiquement, mais erronément, en rocher sur-

élevé d'où émaneraient les eaux alimentant les Hautes-

Fagnes.

Quant à la Terre crOrange de la carte citée de H. Godin,

ce pourrait bien être certain fonds de la maison d'Orange,

vendu en 18:24, pour environ 24,000 francs, aux habitants

de Sourbrodt (i) ; en tout cas, c'est par erreur que la terre

en question était considérée par J.-P. de Limbourg comme

constituant une « commune » à l'usage des habitants de

Jalhay; car dans une enquête tenue en septembre 1724,

devant la justice de Jalhay, enquête à laquelle cet auteur

fait allusion, où il est question d'une « terre libre franche

et commune, » mais non nommée, il s'agit d'un débat entre

le Duché de Limbourg et la Principauté de Stavelot, et

auquel le Marquisat de Franchimont ne prenait aucune

(il R(>ns. (lo M. Ars. nv. ISoi'iK.
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part; renquète a eu lieu à Jalhay, il est vrai, mais par

commission rogatoire de la Haute-Justice de Malmédy (<).

D. A peu de distance de la réunion des deux routes venant

de Weismes et de Malmédy, et de la maison Ileuno (douane

prussienne), nouvellement établie à la bifurcation, on trouve

à droite de la route, à quelques pas de la limite du territoire

prussien et du territoire belge, une colonne circulaire d'en-

viron 1"\50 de hauteur et de 0"\40 de diamètre, et en face,

à gauche de la route, gît dans le fossé une autre colonne

d'environ 2"\00 de hauteur sur O'",o0 de diamètre qui paraît

avoir été supportée par la première.

La colonne encore debout est rongée par la vétusté ; sa

surface est abrupte, rugueuse et fruste, et elle a été, en

outre, revêtue récemment, comme les pavés des accote-

ments de la route, d'une ample couche de badigeon blanc,

qui, avec la nuance noirâtre de la pierre, forme les couleurs

nationales prussiennes : aussi est-il impossible de déchiffrer

les caractères anciens dont elle paraît avoir été revêtue (2).

Ce sont là les énormes tronçons de colonnes attribués à

Charlemagne ; c'est le bourtai ou boultai (pilier, en wallon)

qu'on indique aux touristes à la Baraque-Michel ; c'est enfin

la colonne milliairo qu'on dit exister dans les Haulcs-Fagnes,

idée d'autant plus naturelle qu'en cet endroit passait préci-

sément la Vecquée pour aller rejoindre, vers la source de la

Helle, la ViaMansuerisca.

(1) Aux archives de Liège : Registre aux œuvres A. 36 de la Justice de Jalhay,

1717-1824.. (Vuir ci après)

(2) Quant aux armes de Panhaus que M. Ars. de Noue écrit avoir remarqué à

la colonne milliaire, il semble qu'il y a eu à cet égard, dans les notes de ri)ono-

rahle correspondant, une contusion avec la pierre de la C.roix-le-Prieur.
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Ce nionuinent intéressaut mériterait d'être rétabli et dé-

gagé de son badigeon.

E. Avant de quitter le territoire prussien et d'entrer en

Belgique, on rencontre à gauche, sur la route, une petite

eh;i])elle entourée d'arbres, sous le vocable de N. D. de Bon

Secours, et avec l'inscription avxilivm christianorvm. î8ôO.

Cette chapelle a été érigée, il y a environ quarante ans, })ar

M. Henri Fischbach de Stavelot, en accjuit d'un vœu formulé

à l'occasion de l'heureux retour de M. de Rondchéne, de

Malmédy (beau-père de M. Fischbach), qui, étant à la

chasse, s'était égaré dans ces parages pendant deux jours;

plusieurs mscriptions en diverses langues consacrent la mé-

moire de cet événement avec le nom du fondateur et de sa

femme; voici l'inscription en français : « henri fischbach

DE STAVELOT, CHEVALIER, ET SON ÉPOUSE HUBERTINE DE

RONDCHÊNE ONT FAIT BATIR CETTE CHAPELLE DÉDIÉE A LA MÈRE

DE DIEU, SOUS LE TITRE DE SECOURS DES CHRÉTIENS.

On y célèbre la messe quatre ou cinq fois par an, et elle

est le but de pèlerinages, notamment dans le courant de mai
;

mais on n'emploie ni cloche, ni fanal pour guider les voya-

geurs, comme on l'a dit; la Chapelle n'est pas occupée, et

la clef, qui se trouvait chez les voisins jusqu'en 1864, est

aujourd'hui à la maison Heune « quinze minutes de la

Chapelle. A la vérité, une lanterne, enlevée en 1864 par

ordre du curé de Xhoffray, a été allumée pendant plusieurs

années, et depuis la même date, la cloche qui existait jus-

qu'alors à la Baraque-Michel aété placée à laChapelle-Fisch-

bach; mais il n'en est fait aucun usage aujourd'hui.

Le nom de Fischbach a été improprement substitué par



\h'\ Vaux (i) cl par le colonel Von Coliauscii, à celui de

Baraiiuc-Micliel ; la localité continue à être désignée par ce

dernier nom, du moins en Belgique.

F. La Baraque-Michel, proprement dite, dont d'aucuns

parlent sans l'avoii- visitée, vsi h quelques pas de la Ghapelle-

Fischbach, et du mèm»^ côté, dès que l'on a mis le pied sur

le territoire belge.

Ce n'était d'abord (ju'une Jiiisérable bulle de gazon, d'où

ce nom de Baraque; ce sont aujourd'hui deux maisons : un

bâtiment d'habitation avec cabaret, et un autre bàlimciit

comprenant les dépendances.

En voici l'histoire que raconte avec beaucoup de simpli-

cité, la femme (jui, avec sa famille, y réside :

« Nous nous appelons Schmitz, c'est le nom de mon mari
;

c'était celui de mon beau-|)ère, Michel Schmitz. Michel était

lailleur de son étatàHerbiesler; il allait chercher de l'ouvraue

an loiii. Une nuit qu'il revenait de Sourbrodt, il se perdit ici

même : il n'y avait alors ni chapelle ni habitation; celle du

Mont-Pielte avait été détruite parce qu'on y assassinait les

gens,

» Il faisait soml)re ;> ne pas reconnaître les croix de bois

(pii, de place en place, montrent le chemin. iMon beau-père

ne pouvait |)lus avancei- sans s'égai-er de plus en plus : il

planta son bàlon dans le sol, invoqua la Vierge, el lit vœu de

revenir linir ses jours ici, si elle le ramenait chez lui.

« \]\w. illumination SQ i\{ soudain, et reconduisit Michel

chez lui.

» Dès le lendemain, il se mil en devoir de remplir .son

(i) Dicl., I, p. 2ô6 : >( l'isclilxith, aiilrcfois Uaraquc-Miclid,



— 105 —

v(Oii ; il l'eli'ouva la pUici; où il avait jjlatilé son hàloii, cl y

coiistriiisit de ses mains, là en face, de l'aufrc côlé do la

roule qui n'oxistait'pas encore, une baraque en gazon, où il

véciil seul, pendant à peu i)rès deux ans, d'aumônes qu'il

allait, chercher à Soui'brodt, à Malmédy, à .lalhay cl dans

la forêt.

)> A la lin cependant, sa fennne (jui d'abord n'avait pas

voulu aller avec lui, vint le rejoindre ici, et j'ai épousé leur

(ils, dont j'ai jilusicurs enfants. Grâce à Dieu, nous avons

prospéré, et depuis la nouvelle roule, nous avons bàli ce

que vous voyez.

» Pour éviter à d'autres ce qui a manqué d'arrivei" à mon

beau-père et à celui de M. Fischbacli, pendant les temps

obscurs — nuit, brouillard, neige— nous avons été cliai'gés

ici, depuis 1827, de sonner une clocbe qui était à notre

maison, et depuis Î8-11, d'allumer une lanterne à la lourde

la Chapelle. Aujourd'hui on a supprimé tout ça; ce|)endanl

nous avons sauvé la vie, pendant trenle-six ans, à bien

170 voyageurs égarés sur ces hauteurs, dans les marais el

tourbières. «

Voilà l'histoire de la création du liameau de la liai-aijue-

Michel (i) ; elle vaut certes b's récits plus ou moins poé-

tiques, mais souvent puremeid. imaginaires, de certains

labi-icants modernes de légendes.

(i) Le cadastre de Jalluiy, dataiil de IXiO, poi'te depuis le iniiicipe la d(!'nouii-

iialioii de l);)ra(|ue-.Mieliel; c'esl done aiitérieurcinenl a eette date qu'a eu ieu le

l'ail raconlé par la rcnime Sciimitz. Au surplus, celle-ci, cousultée par écrit, a

donné des rcnscigneiuciUs précis ; Michel Schmitz, né a Sint/.ig (F-russe rhénane),

est mort à la Baraque-Michel, âgé de 7-2 ans, le 9 décembre 1819. La baraque

primitive a été construite en 1808; les constructions actuelles datent do I85(i.
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La bara«iu(' priiuilivc, ainsi iioiiituùe, non pas du nom do

son ancien propriétaire, comme on l'a dit, mais du prénom

de son constructeur, n'existe plus; elle a donné son nom

à un hameau à cheval sur Jalhay (Belgique), et Xhoffray

(Prusse), précisément à !a Irontière, et composé de trois

maisons et d'une chapelle. Ce hameau a été cette année

encore (été 187i), le rendez-vous de naturalistes arrivés

de tous les points de la Belgique; il mérite de devenir celui

des géologues et des archéologues belges, dont l'initiative des

géologues el archéologues étrangers ne peut manquer de

stimuler le zèle (i).

G. Outre les quatre l)àtimenls cités, la Baraque-Micl)(;l

possède encore, à droite de la route, un édifice en planches,

station géodésique des officiers du génie belge chargés de la

triangulation du royaume : cet édifice, placé au point le plus

élevé de notre pays (680 mètres au-dessus du niveau de la

basse mer), est peu solide et a perdu son aplomb sous les

efforts des tourmentes qui régnent là en souveraines. Ce

n'est pa3 un monument, tant s'en faut; mais la situa! ion en

appelle un*.

H. Il faut (juilter la route à droite, en ayant soin de se

munir d'un guide à la Baraque-Michel, pour retrouver à

(i) MM. (JoMzÉ (Jt Poulet , de Ycrvicrs, ont publié, il y a quelques années,

un iravail de quelques pages, cité plus haut, sur la Baraque-Michel. Ils y décrivent

ininulietisenient la Baraque-Michel el la Chapclle-Fischbach, avec les statues,

reliques, etc.; ils y ont ajouté une vue extérieutc des hàtimenis actuels de la

Baraque et de la Chapelle qui y sont représentes tous deux avec un petit canipa-

nillc propre a rccfvoir une cloche ou une lanterne; dans leur texte, ils transfor-

ment la femme ScuMnz en pi éposée volontaire à U!; phare allumé par elle quelque-

fois, quand elle en a le temps, dans une rotonde vitrée qui n'existe pas.
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l'est clans les Haules-Fagnes, la Chaussée des Romains. On

ne larde pas à la rencontrer, cl tout près, sourd do leri'c une

toute petite fontaine qui est la source principale de la Helle.

Le sous-préfet de Malmédy y a donné son nom, à la suite de

sa prétendue découverte de l'antique voie, et d'un repas qu'd

y fît, sans doute avec Monge. Ce nom est resté à la source de

la Helle, consacré par le traité de délimitation de 1810, (pii

a assigné le cours de ce ruisseau comme limite aux deux

pays.

Rien, sinon la borne séparative n" 155 (ij, ne signale cet

emplacement; mais on ne tarde pas, en continuant un peu

plus loin dans les Hautes-Fagnes, à trouver le conduit d'un

aqueduc placé près de la levée des Romains , et qui était

sans doute destiné à drainer la voie.

/. En continuant par les Hautes-Fagnes, vers la forêt, le

guide montrera en des buissons les ruines auxquelles s'at-

tachent vaguement des souvenirs de Moines rouges ou Tem-

pliers (souvenirs plus précis à la Maison-Droissart). C'est là

qu'était un hôpital appelé Petershuis ou Petershaus, le(|uel a

aujourd'hui disparu.

En voici rhisloire,que plusieurs ont appliquée erronément

à la Chapelle-Fischbach :

Dès avant le xvi'' siècle (car Petershuis figure sur les cartes

de Mercator), il existait en cet endroit, nommé Pietie-ès-Fagne,

plus généralement aujourd'hui Monl-Pielie, une maison de

retraite pour les voyageurs, analogue à un autre hôpital

établi à Sart; on y sonnait tous les soirs une cloche pour

{i) Le n» 154 est près de la Baraque-Michel.

S8
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avertir les voyageurs, et aussi pendant le jour, de temps en

temps, lorsque l'air était obscurci par les brouillards ou la

neige. Au siècle dernier, celte maison fut détruite après que

les habitants en eurent été pendus à cause de leurs brigan-

dages (i). Voilà le fait qu'on a transposé à la Chapelle-

Fischbach, à laquelle ne s'appliquent nullement, puisqu'elle

date de 1850, les traditions « d'une époque reculée » dont

parlent Pimpurniaux (2) et autres. Il était cependant fort

naturel que la Chapelle-Fischbach , et la Baraque-Michel

héritassent des traditions relatives aux hospices de Sart et de

Petershuis; les pèlerinages qui autrefois, sans doute, avaient

pour but ces deux hospices, se sont dirigés, comme instinc-

tivement, vers la Baraque et la Chapelle dont l'origine est

analogue; ces pèlerinages, nombreux et fréquents, sont

probablement relatifs à des accidents qui sont arrivés dans

les Hautes-Fagnes, et dont le souvenir s'est perpétué dans

les villages d'alentour, Jalhay, Sart, Goé, d'où viennent les

pèlerins.

M. Ars. de Noiie (3) place llospitale, point de la délimita-

tion (fixée en 915, par Charles le Simple) de la forêt ayant

appartenu à la villa de Theux, à un endroit nommé YBospital,

entre Jalhay et Montjoie. Malgré le voisinage de la Geisla

pia, que tout le monde considère comme étant la Gileppe,

(i) EaiNST, ]. cit., et Dktrooz (Histoire de Franchimont), 1. cit. Dans une

lettre du 17 mai IHBo, M. Van Panhuis (V. plus loin) écrit à M. de Noïie :

« Ou raconte qu'au soniuiet de la (irandc-Fagne ou sonnait une cloche pendant

les nuits d'hiver, à relFct d'indiquer un lieu de refuge aux voyageurs qui pou-

vaient s'être égarés, ce qui arrivait souvent. »

(3) Guide, etc., I, p. 15.

(3) Une promenade au pays de Franchimont (Bull, de l'Inst. archéol. liég.,

VIII, p. 458).
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ce ne peut être, en aucun cas, l'hospice de Petershuis, car

Petershuis et l'Hospital figurent l'un et l'autre sur la carte

déjà citée de Mercator.

J. Après cette excursion dans les Hautes-Fagnes, il faut

regagner la route; là, à un coude qu'elle fait vers Jalhay,

se trouve la Groix-le-Prieur, lieu-dit mal à propos pris comme

point-frontière par le traité de 1816, mais qui se trouve, d'où

sans doute l'erreur, vers l'endroit où les trois territoires de

Liège, Limbourg et Stavelot se rejoignaient par un angle (i).

Au pied d'une des croix de bois , signalées par le

colonel Von Gohausen comme des potences tourmentées par

les orages, se trouvent gisants sur le sol, les débris d'une

colonne circulaire d'environ 1"',50, ayant peut-être formé le

tronc d'une croix de pierre. Cette colonne surmontait jadis

une base cubique d'environ 0"',65, qui gît à côté et sur la-

quelle on dislingue encore , dans l'état actuel et telles que

les brouillards, les lichens, la mousse et la vétusté ont permis

de les déchiffrer, les inscriptions suivantes, en relief, très-

détériorées, surtout du côté des vents, régnant le plus chez

nous, de Nord et d'Ouest :

Première face (côté de Sourbrodt) (2) :

SOURBROT

(1) La Croix-le-Prieiir ligure comme point-frontière dans une ordonnance de

Stavelot (PoLAiN, p. -42:2), du il mai ItiOj, et dans une enquête tenue ii Jailiay

en septembre 1724 (archives de Liège); on ne s'explique pas comment la frontière

se trouve actuellement à un kilomètre environ de la Croix-le-Prieur, dénom-

mée comme limite par le traité de 1816.

(2) Les faces sont plutôt indiquées ici par analogie de la pierre de liodrange,
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Deuxième face (vers IVst") :

G..I..ESNAM

3 . . . . MEINENVT

.... vp^/>)W\SVNQ

DE . . . CHMACHEI(..

PETER . . . .HAVS...

. . BORCH KAVFM

..VANTORF . . . VGNH

Troisième face (côté de Limbourg)

. . IMBOI . CH

SEIGIVEVR MON(.<j

TRE MOI TESVC(i)ES

ETM . NSEIGNE . . .

TES SENTIERS
PS .-. (i

z

o o
Quatrième face :

G... MEI

que d'après la situation réelle qui parait avoir élé. dérangée lors de la chute du

monument : il était naturel, du reste, que l'inseription eu alien)and lut du (•("tte

de rAllemajine, et les tares Soi/rbrodl e/ Limbourg du cùlé de tliaeune de rcs

localités.
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Ces inscriptions avaient été signalées par un haut per-

sonnage, zélateur de l'archéologie, comme lui ayant paru

latines et peut-être romaines ; les noms tout modernes de

Sourhrodt, Limborch, Antorf, Peter, enlèvent toute illusion

à cet égard

.

M. Ars. de Noue ne tarda pas, du reste, à fournir les

mêmes éclaircissements pour cette pierre que pour celle

de Bodrange.

Voici les inscriptions rétablies (encore avec de légères

variantes) :

1° OSTEISDE VIAS TVAS DOMINE ET SEMITAS TVAS EDOCE ME.

PS 24. ANNO 1566 (i)

2" LIMBORG IN GOTTES NAMEN ZVM GEMEINEN NVTZ VND WEIG

WEISVNG DEDE MICH MACHEN P'^.TER PANHAVS VON LIMBORG

KAVFMANN ZV ANTORFF WONHAFT ANNO 1566

3" MONTRE MOI TES VOIES ET m'eNSEIGNE TES SENTIERS

4 SOVRBRODT AV NOM DE DIEV POVR LE BIEN PVBLIC ET

l'enseignement DV CHEMIN m'a FAIT- POSER PETER PANHAVS

DE LIMBOVRG MARCHAND A ANVERS

Une lettre de M. Van Panhuis, descendant de Pierre

Panhaus, et alors Payeur de l'Étal, administrateur des

finances de la province de Frise , à Leeuwarden , lettre

adressée à M. de Noiie le 17 mai 1865, contient à l'égard

de. cette pierre les renseignements suivants :

« J'ai appris par des papiers de famille que certain Pierre

Panhaus, natif de Limbourc:, et trésorier de la ville d'Anvers

(i) Ce si'rait ct^tto face, d'après M. de .Noue, qui auriiit présenté les armes de

Panhaus, ce qui ne concorde pas avec la lecture ci-dessus.
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en 1581 (i), avait fait ériger à ses frais, sur trois points

différents de la Grande-Fagne , des colonnes itinéraires,

construites d'une espèce de pierre de marbre blanc , tiré

d'une carrière près de Goé (2). Une déclaration du greffier

de la cour de la seigneurie de Goé, datée du o août 1699,

constate l'existence d'une de ces colonnes « se trouvant sur

le haut de la Grande-Faigne, au chemin royal tirant de Lim-

bourg sur Trêves, » et contient « que sur la base ou pied

de stal se trouvoit l'inscription suivante : av nom de diev povr

LE COMMVN BIEN DES PASSANTS LE FIT METTRE ICI PIERRE PAN-

Hvis, etc.

ANNO
I . ^..^ 1 1566

» Écusson blanc, trois meules de sable, lambel de même,

à trois pendants.

» A l'auberge près de la Baraque-Michel, on me com-

muniqua qu'une autre colonne du même genre s'était

trouvée non loin de là, mais qu'on l'avait transportée à

Malmédv (3). »

(i) V. sur ce personnage et les médailles frappées par lui, la Revue numisma-

tique belge, V* série, II, p. 515, et III, p. 91.

(2) Village près de Dolhain-Limbourg.

(s) Cette assertion, peut-être erronée, n'a pu ôlrc vérifiée. L'existence de la

croix de Bodrange, érigée également en 1560, porte à croire que la tâche

d'élever les signaux itinéraires a été partagée , de commun accord, entre

Paniiaus et Vebners; s'il y en a eu un troisième, c'est sans doute un person-

nage différeni qui l'a l'ail poser.
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Comme à la Groix-le-Prieur correspondait naguère un

point frontière où, ainsi qu'à la Croix de Bodrange, trois ter-

ritoires (ici ceux de Liège, Staveiot et Limbourg) se tou-

ciiaient par un de leurs angles, c'est encore un point ou ou

a placé la prétendue Table carrée. En effet, Delrooz dit

formellement qu'elle était à portée de l'hôpital de Petershuis.

Cette pierre carrée ne peut être toutefois la pierre de

Panhuys, qui porte la date de 1566, à moins qu'on ne sup-

pose en 1605, un déplacement de celle-ci de l'endroit où

elle aurait été posée primitivement.

La tradition de la Table carrée paraît avoir pris nais-

sance dans les écrits de J.-P. de Limbourg, avant lesquels

on n'en trouve pas de trace. Voici une note manuscrite de

lui (i) où il est plus explicite, à cet égard, que dans ses

Amusements de Spa :

«Anciennement quatre pays,sçavoir Limbourg, Orange,

Staveiot et Jalhay, et suivant l'ancienne tradition, il y avoit

une table quarrée de pierre avec quatre anneaux de fer à

chacun desquels chaque seigneur attachoit son cheval, et

chaque seigneur pouvoil manger sur son pays, quoique tous

quatre à une même table, qu'on nommoit la Table quarrée.

Des personnes récemment mortes, se souvenoient de l'avoir

vue et en donnèrent des déclarations au greffe de Jalhai à la

réquisition du magistrat, il y a environ 40 ans. » (Note

écril'^ avant la publication de l'édition de 1705 où elle est

résumée.)

Or, cette enquête est l'enquête déjà citée, faite à Jalhay,

(i) Communication due a M. Pliil. de Limbourg deTlieux.
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fondement de ce qui a été rapporté à J.-P. de Limbouri?.

Elle existe aux archives de Liège; les témoins ont été inter-

pellés et ont déposé au sujet :

1° D'une pierre carrée près du chemin de Jalhay à

Sourbrodt, formant limite entre Liège et Stavelot (sans

doute la pierre carrée posée en 1 605) ;

2° D'une croix plantée un peu plus loin vers l'est, de

l'autre côté du chemin (c'est la Groix-ie-Prieur, d'après les

témoins)
;

3" D'une pierre avec trois anneaux qu'on dit avoir été

mise pour la séparation des trois pays de Limbourg, Liège

et Stavelot, plus à l'est, vers Xhavée où Brochepierre.

Tous les prétendus repas de seigneurs , non pas à une

Table carrée ni même à la pierre carrée du n° 1, mais

à la pierre à trois anneaux (certains témoins la disent pour-

tant carrée), se bornent à ce fait curieux que les témoins,

pour cause de science, étaiient interrogés sur le point de

savoir si les forestiers ou sergents ne leur avaient pas fait

manger une « omelette ou votle » sur la pierre aux trois

anneaux, et ne leur avaient pas fait pour mémoire toucher

lesdits anneaux.

Rien d'une Table carrée sur quatre pays.

K. On descend encore la chaussée actuelle vers Hestreux,

qui, ainsi qu'on l'a vu, occupe sur un certain espace le lit

de la chaussée romaine des ilautes-Fagnes; on rencontre

bientôt à gauche la iMaison-Droissard, habitation du brigadier

de ce district de la forêt : celui-ci rapporte que, dans ces

derniers temps, on a encore enlevé des dalles brutes qui

couvraient en certains endroits l'ancienne chaussée, pour

réparer des chemins du Hertogenwald.
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A gauche de la Maison-Droissard (vue de la route), on

conserve un puits solidement construit, antérieurement à

celte maison, et qui passe pour un ouvrage antique.

Une noie explicative des noms de lieux contenus dans le

diplôme de l'empereur Henri II, en date de Fan 1008, note

insérée au siècle passé dans un registre déposé aux Archives

de Liège (i), considère la Strata impërialis dont il y est f^iit

mention, comme étant « la chaussée qui passe tout outre la

Haute-Fagne, {jrennant lez-Sourbrouf, et vient descendre près

PietèsFagneetdelàentredanslesboisduRoyetdelaDuché.»

Or, le diplôme ajoute que la Strala impërialis tendit usque

ad vUlam c/uac nominatnr Po)is imperii; h propos de quoi,

l'annolateui- ajoute (jue cette villa, dite Pont de l'Empire,

« est une vielle ruine d'ung chasteau qui est dans les bois^ à

trois quart d'heur desoub Piet es Fagne, lesquels ruines sont

couvertes de gazon. «

L'attribution en elle-même est sujette à caution (2); mais

les annotations n'en sont pas moins précieuses, en ce qu'elles

font connaître d'antiques ruines, à trois quarts de lieue de

Petershuis, et qui, en effet, se trouvent encore très-visibles,

à 50 pas en face de la Maison-Droissard, de l'autre côté de

la roule, à la distance indiquée de Piette-ès-Fagne.

(1) MS A 248, Grand greffe des éclieviiis de Litige toucliaiit Frandiiiiioiit,

p. 46.

(2) M. Grégoire, secrétaire coiiimiiiial a Waiidre, l'a combattue dans une note

destinée a l'Institut archéologique lié;: cois, et il reporte ces localités, avec quelque

apparence de raison, au nord de la Vesdre. Voici un extrait de cette note, oii

l'auteur touche à notre sujet, quand, tout en plaçant la Strata impërialis au nord

de la Vesdre, il pose la question suivante : « Ce chemin ne serait-il pas cette

chaussée dont les itinéraires, dit M. Ehnst (Hist. du Limlwiirg, F, p. 2lô), ne

font point mention, laquelle traversait les Fagnes du duché de Linibourg, passait

à Membach sur un pont de pierre et de là se dirigeait sur Malmédy? »
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Wol(T (Delhier) signale, de son côté (i), une masure d'an-

cien hospice que le vulgaire désigne sous le nom de couvent

des Moines rouges; M. Van Panhuis, dans sa lettre à M. de

Noiie, déjà cité, donne à ce sujet les détails précieux que

voici, et qui constatent déjà l'état de ruine de ce prétendu

couvent au xvii'' siècle : « Dans une correspondance de

famille de 1670, je trouve que, par delà Goé, il existait alors

de vieilles murailles d'une chapelle fondée par mes ancêtres,

où les Croisiers d'Aix, accompagnés d'une grande procession,

venaient faire tous les ans leurs dévotions. »

C'est encore le colonel Von Gohausen qui fixe avec pré-

cision l'emplacement de ce couvent : « A l'endroit, dit-il,

où la chaussée romaine pénètre dans leHerlogenwald, et se

confond avec la route nouvelle, on trouve à 50 pas à l'est de

la Maison-Droissard, des substructions romaines, des tuiles

de revêtement, des briques, des carreaux, du mortier, des

tessons, faisant soupçonner que le Monastère des Moines

rouges ou Templiers, qu'on dit avoir existé là, a pu être une

station romaine dans ces contrées inhospitalières. »

Une visite, sommaire il est vrai, des ruines susdites qui

occupent une surface assez étendue, n'a rien révélé de bien

évidemment romain ; cela fera l'objet tl'iin examen ultérieur,

et l'autorisation de scruter le sol de la forêt a été, à cette

lin, obtenue du département des finances, administrateur

des forêts domaniales.

(i) Guide des curieux, p. ôO. On sait que !c nom des Templiers a été souvent

îttaclié par le peuple à des substruetions roninines. Detiiii:r, Coup d'œil sur les

volcaiis, etc., fait la remarque suivante : « On débite de puériles absurdités sur

l'origine de quelques édilices ruinés qu'on découvre par ci par là dans les

Hautes-Fagncs, et qui pourraient bien être, au contraire, des restes de monu-

meiits de la plus grande antitiuité. »
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L. Les parties explorées du Pavé du Diable et de la Vec-

quée n'ont pas été aussi fertiles en anciens souvenirs que la

chaussée des Hautes-Fagnes. C'est pour mémoire seulement

qu'on cite ici, outre plusieurs bornes anciennes entre Spa et

quelques communes voisines, certaine croix de pierre que

longe la Vecquée, et où on lit :

ICY AT
ETE MVRDRI MONSIEVR

JAQVE DE BERINSE^E

FILS DV S" COLLONEL
LE Z3 D'AOVST

4696 . P.D.P.S.A

La croix de Malchamp, et le lieu-dit du même nom sur

la Vecquée, seraient aussi un souvenir de meurtres (i).

Quant à des substructions dont parle del Vaux (2) comme
ayant existé à Francorchamps, et quant au vaste camp dont

M. Hénaux (3) signale les « restes très-apparents» à une lieue

de Jalhay, rien de semblable n'a été découvert, malgré les

recherches.

Liège, octobre 1871.

H. SCHUERMANS.

(i) PiMPURNiAUx, Gificle, etc., I, p. H.
(2) Dict., v» Francorchamps.

(s) Histoire de Spa, p. 4 1 .





COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS,

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 2, 4, 11, 18, 22 et 25 novembre; des 2. 6, 7, 9, 12, 15,

23 et 50 décembre 1871.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La classe des beaux-arts de l'Académie royale de Belgique

a désigné M. C.-A. Fraikin, statuaire, pour faire partie du

comité spécial des objets d'art institué auprès de la Commis-

sion royale des monuments, en remplacement de feu M. le

baron Leys.

Le Collège a proposé d'autoriser le placement de trois i-giiso.ionip-^ ^ '
' ghom. Viliaiir.

vitraux peints dans l'église de Dieghem.

Des délégués ont examiné, à Anvers, les cartons grandeur lîgiise .i,> m,v^ ' ' c5 lialmé. Peint»

d'exécution, préparés par M. Em. Vanden Bussche
,
pour"'"'""''""

les peintures décoratives que cet artiste est chargé d'exécuter

29
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flans le chœur do réglisc de Morialmé. Les délégués onl

constaté la pleine réussite du travail projeté. Hormis des

détails sans importance que l'auteur reverra dans l'exécution,

il est sorti fort heureusement des ditlicullés particulières que

présentaient ses deux principales conii)osi(ions, destinées à

contourner deux fenêtres du chanu-, et forcées ainsi de se

dérouler dans un cadre irrégulier et des plus incommodes.

Les deux compositions se recommandent par d'excellentes

qualités de mouvement et d'ordonnance, des figures d'un

heau jet, des groupes hien noués et bien équilibrés.

Les deux petits sujets qui doivent figurer sous la compo-

sition principale ne sont pas d'une ordonnance moins satis-

faisante. La seule observation que les délégués aient cru

devoir adresser à l'auteur porte sur la bordure ornementée

qui encadrei'a ces compositions accessoires, bordure dont il

semblerait utile de diminuer la largeur pour augmenter d'au-

tant l'importance des deux tableaux. L'artiste s'est rallié à

cet avis, dont la mise à ex(''Cution ne peut donner lieu à

aucune difficulté.

cuiii..i,aiodAu- Le conseil de fabrique de la cathédrale d'Anvers s'est
ters.TaljlcaHxde
Rubcn-.

réuni aux délégués de la Gomnjission pour inspecter la

Descente de croix, de Kubens. La nécessité comme la possi-

bilité d'adapter à C(>tte vaste composition un mécanisme qui

permit d'en mouvoir librement les volets onl été unanime-

ment reconnues. Il a été entendu que l'architecte de la

fabrique s'occupera sans délai de ce travail, et soumettra son

projet à la Commission.

On a signalé, à cette occasion, aux délégués des écaillures

qui se produisent dans le beau tableau de ïAssomption de la

Vierge qui décore le maître-autel. Il y aura lieu d'enlever
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prochainojuonl œ tableau, parsuile dos travaux de reslau-

i-ation qui s'exécuteront au chevet de l'église. Il a été convenu

avec la fabrique que cette opération délicate se ferait sous le

contrôle et la direction de M. de Keyser. Il sera possible

ensuite d'examiner de près l'œuvre de Rubens, et de pré-

ciser les mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour en

assurer la conservation.

Le conseil de fabrique de l'éfflise de Notre-Dame, à ^'"""^i','-'''''''^'"i o ' vers. Vilraiix.

Anvers, sollicite l'intervention pécuniaire du Département

de l'Intérieur pour couvrir la dépense qui résultera de la

restauration de quatre verrières de cet édifice. Deux de ces

verrières, placées au transept nord, ont pour sujet : l'une,

la Circoncision, l'autre, le Calvaire, ot la deuxième verrière

présente cette particularité inté'ressantc, que le personnage

agenouillé et en prières, au pied de la croix, est le j)ortrait

du donateur del Rios, l'ami de Rubens.

Le seul travail que nécessitaient ces deux vitraux était,

j)arait-il, le remplacement de quelques fragments de peu

d'importance (pii avaient disparu, hormis la seconde ver-

rière, à laquelle on a dû ajouter quelques armoiries. Ce

travail n'a donné lieu à aucune critique.

Les deux autres verrières, dont la restauration a été exé-

cutée d'urgence, paraissent également satisfaisantes, bien

que d'un aspect sensiblement plus assombri que les précé-

dentes. Le Collège n'a pu, toutefois, se prononcer ici que

sous certaines réserves, n'ayant été appelé à voir aucune des

quatre verrières dans leur état primitif. L'omission de cette

formalité, prescrite par la circulaire ministérielle du 23 juil-

let 1803, est toujours regrettable; car l'on constate dans ces

premières visites l'état du vitrail, compartiment par compar-
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liment, dans un procès-verbal et sur un dessin détaillé, et

les restaurations de ce genre présentent dès lors des garan-

ties toutes particulières d'exactitude. En l'absence de ces

renseignements préalables, la Commission n'a pu se pronon-

cer sur le chiffre du devis soumis par l'artiste.

Église de Moi.a. ]\|. le sculpteur Herman a terminé la restauration du
Jiibe. •

jubé de l'église de Moha. Un moulage pris sur l'œuvre res-

taurée se trouve déposé au Palais-Ducal, où des délégués du

Collège l'ont examiné, à la demande de M. le Ministre de

l'Intérieur. Il résulte de leur rapport que la restaurai ion

de l'œuvre d'art précitée a été convenablement exécutée.

tgiisc .le Si- La Commission a émis un avis favorable sur le devis
l'ierrc h Yprcs.

r.as-reiiof. préscuté par M. le sculpteur Pickery pour la restauration

du bas-relief polychrome découvert dans la façade de l'église

de Saint-Pierre à Ypres. La dépense de ce travail s'élèvera

à i,800 francs.

H6U1 (le viiu. Elle a également approuvé les modèles de six statues
de Courtiai, Stn

""^
à exécuter par M. C. Devreese, pour la décoration de la

façade de l'hôtel de ville de Courlrai.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Le Collège a approuvé :

cona.iuiion 1" Les plans dressés par M. rarchitccte Croquison pour la
d'un liôpilal U

wacrcgi.em. coustruction d'un hôpital à Waei'cghem (Flandre occiden-

tale);

ii.Moi ,ic viii. T Le dessin des nouvelles portes à placer à l'hôtel de ville
irAnvors.l»oitr«.

' *

d'Anvers.
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M. le Ministre de l'Intérieur a invité le GolléG:e à déléguer
des ducs de

quelques-uns de ses membres afin d'insjDccter la chapelle "«"•gognër.

dite « des ducs de Bourgogne, » attenante aux locaux des

Musées royaux de peinture à Bruxelles. Le département de

l'intérieur désirait être renseigné sur le double point de

savoir : 1° si cette chapelle nécessite des travaux de restau-

ration; 2" quel est le mérite architectural de la construction.

A l'égard de cette dernière question, l'avis unanime des

délégués est que la chapelle de Nassau (dite des ducs de

Bourgogne) présente, malgré l'exiguïté de sa construction,

un véritable intérêt comme édifice du xv* siècle.

L'architecture en est élégante, et certains éléments de la

décoration intérieure, tels que la balustrade à jour du jubé,

sont d'une grâce et d'une légèreté remarquables.

Pour ce qui est de la conservation de ce petit monument,

elle est telle qu'il n'exige pas de grands travaux de restau-

ration {X)ur être remis en parfait état. Il suffira d'une déco-

ration polychrome très-sobre pour compléter l'aspect de

richesse qu'offre déjà l'ensemble de son architecture. Seules,

certaines boiseries, telles que les portes, qui ne sont pas dans

le style, devront être entièrement refaites. Il est toutefois une

question qu'il importe de décider dès à présent dans l'intérêt

du bon entretien de la chapelle : c'est la destination qui lui

sera affectée. Elle sert actuellement d'atelier de préparation

pour le Musée d'histoire naturelle, et une sorte d'atelier de

menuiserie est installée dans le jubé. Il est inutile de faire

ressortir les inconvénients qui peuvent résulter de cet état de

choses pour les sculptures délicates placées sur le passage

des poutres et des planches. Il conviendrait, à tous égards,

de donner à l'édifice une destination indépendante et qui en
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permît, autant que possible, l'accès du côté de la voie

publique.

''^ M. Daris, professeur d'histoire au séminaire de Liège,

avait signalé à l'attention de la Commission certains travaux

de nivellement qui s'exécutaient au monticule historique

situé près de l'église de Looz et connu sous le nom de

Borchgracht. Déjà, en 1870, une réclamation semblable a

fait l'objet d'un rapport détaillé de deux membres correspon-

dants du Limbourg. {Bulletin IX, p. 304..)

M. le Gouverneur du Limbourg, à qui le Collège a de-

mandé des renseignements complémentaires, lui a fait par-

venir le nouveau rapport ci-après de M. G. de Borman,

membre correspondant :

• Schalkhoven, le 31 octobre 1871.

» Monsieur le Gouverneur
,

>•> Je me suis rendu à Looz, le 28 de ce mois, dans le but de

prendre inspection des travaux que l'administration commu-

nale de Looz a fait exécuter au monticule dit Borchgracht,

et d'examiner si les réclamations que M. le professeur Daris

vous a adressées le 22 août dernier, au sujet de ces travaux,

étaient fondées.

» Je commencerai par rap|)cler le rapport que j'ai eu

l'honneur de vous adresser le 21 mai 1870, conjointement

avec mon collègue, M. le chevalier de Corswarem, dans le-

(|uel nous émeltions l'avis ([ue le Borchgrcicht pouvait être

enlamé partiellement, sans qu'on dût lui enlever pour cela

son caractère archéologique, sans compromettre en rien les
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intérèls de la science, pourvu que ce monticule conservât

son élévation actuelle et sa forme générale. Nous ajoutions

que, d'après les explications foui-nies par M. le bourgmestre

de Looz et par M. l'architecte de la province, le nivellement

partiel en projet n'avait d'autre but que d'ouvrir un empla-

cement convenable pour l'érection de nouvelles écoles ou de

leurs dépendances. C'était là un motif de haute nécessité qui

devait être pris en considération.

» D'accord avec M. le professeur Daris, je pense que,

pour son grand intérêt historique, le Borchgracht doit être

conservé, que c'est le premier fort bâti par les comtes de

Looz, vers la fin du x*" siècle, et qu'il a donné son nom au

comté. Mais je ne saurais entièrement m'associer aux plaintes

du savant ])rofesseur, en ce qui concerne les travaux opérés

jusqu'à ce jour. Comme le fait remarquer la lettre de l'ad-

ministration communale de Looz, en date du 11 septembre,

le déblai a eu pour résultat de mettre à découvert un puits

et des subslructions qui ont été laissés intactes, à l'exception

d'un énorme bloc de maçonnerie informe, qui s'était effondré

et qu'on a mis en pièces pour en utiliser les matériaux. Le

hasard m'a amené à Looz au inomenl de cette démolition, et

m'a mis à même de reconnaître aujourd'liui l'exactitude des

faits allégués par l'administration communale.

» Les substructions découvertes sont du plus haut intérêt.

Ce qui frappe d'abord en les examinant, c'est qu'au lieu

d'être construites sur le monticule, elles s'élèvent au pied de

celui-ci, de manière que les baies ou les meurtrières qui

s'ouvrent dans les murs sont entièrement bouchées par le

l(^rre-plein de la motte. Il est donc évident f|u'elles sont au

moins en partie antérieures i\ l'érection de celle-ci.



_ 424 —

» En outre, les matériaux de l'époque romaine , tuiles à

rebords, blocs de ciment, tuf volcanique de l'Eyffel, appa-

raissent en si grandes proportions dans ces murs antiques,

que leur présence ne peut s'expliquer que par la proximité

d'un bâtiment gallo-romain, dont les ruines auraient été

utilisées pour une construction subséquente.

» Ces diverses circonstances donnent le droit de supposer

qu'avant d'avoir été forteresse du moyen âge, Looz fut

d'abord un établissement gallo-romain, occupé ensuite par

les Francs ou sous les Francs.

» Quoi qu'il en soit, il importe, Monsieur le Gouverneur,

de préserver ces vénérables débris des dégradations aux-

quelles les exposent, soit la pétulance des enfants qui choi-

sissent cet emplacement pour leurs jeux, soient les rigueurs

de la saison qui s'ouvre devant nous.

» Des photographies ou des dessins devraient fixer dès à

présent l'état des ruines. Le puits devrait être fouillé a\;ec

soin. Enfin il serait à désirer qu'une nouvelle délégation,

dont, à raison de leur compétence spéciale, feraient partie

M. le conseiller Schuermans et M. l'architecte provincial,

se rendît sur les lieux pour arrêter, de concert avec l'admi-

nistration communale de Looz, les mesures qu'il y aurait à

prendre pour assurer la conservation des ruines. M. le pro-

fesseur Daris pourrait être prié de s'adjoindre à cette com-

mission. Quant à la cassette qui a été trouvée lors des

déblais et dont il est question dans vos instructions, cet

objet me paraît dater du xv* siècle tout au plus. L'ad-

ministration communale est disposée à en faire l'abandon au

musée de la Société scientifique el litlérniro (hi Limbourg,

à Tongres.
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» Veuillez agréer, Monsieur le gouverneur, les assurances

de ma haute considération.

>•> C. DE BORMAN.

» Membre correspondant de la Commission royale

des monuments. »

Ce document a été transmis à M. le Ministre de l'Inté-

rieur. Le Collège s'est référé entièrement aux propositions

formulées par M. C. de Borman, en vue d'assurer la con-

servation de ces ruines historiques.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur les travaux pro- ,
prî^sbyières de

' foiirinues Saint-

posés pour l'appropriation des presbytères de Tourinnes- b.^"',''* osiear.
l)onstlpiiriPS,eli;.

Saint-Lambert (Brabanl), Cambron-Gasteau et Donstiennes

(Hainaut), Slave (Namur), ainsi que sur les plans relatifs

à la construction de presbytères au Kiel, sous Anvers, à

Wagnelée et à Vencimont (Namur).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES

Ont été approuvés :

1" Les plans relatifs à la construction d'églises: constru.iion
li'églises h Cam-

A Campenhout (Bi'abant), architecte : M. Hansotle;
^îêV''re.cap^peiï';

A Saint-Pierre-Cappelle (Flandre occidentale), architecte: R^mlT"

M. Buyck;
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A Berisménil, commune de Samré (Luxembourg), archi-

tecte : M. Bouvrie;

A Rienne (Namur), architecte : M. Blandot;

Agra.uii.sonunt go
j^j, projct d'offrandissement de l'église de Monceau-

sami"'!
""" sur-Sambre (Hainaut), architecte : M. Bruyenne.

Le Collège est d'avis qu'il conviendrait de saisir l'occa-

sion des travaux proposés pour comj)léter les fenêtres des

basses-nefs en leur donnant la forme projetée au nouveau

transept. Cette modification, qui n'entraînerait pas des dé-

penses considérables constituerait une amélioration notable

pour la partie ancienne de l'édifice à laquelle elle enlèverait

son aspect vulgaire.

lîgiise o" Le projet de reconstruction du chœur et des deux sa-
dp Wa^^eiffG*.

crislies de l'église de Wasseiges (Liège), architecte : M. Ma-

quet
;

Église (les ss. 4° Lo plan dressé par M. Ilansotte pour le nouveau cou-
Jcaii el Nicolas îi

"^

.sci,aerb(>ek.
pQm^ement à donner à la tour de l'église des SS. Jean el

Nicolas, à Schaerbeek.

Amoui,i,moni Lc Colléii;e a également émis un avis favorable sur les

hlflir^ n!?™nii.; plans d'autels à ériger dans l'église de Sainte-Marie, à

Ùay!
"'"'"""

Schaerbeek, et de Hermalle, sous Huy, ainsi que sur le

])roj(;t d'ameublement de l'église de Ilonnay (Namur).

Kgiisodocr- La Commission a été saisie d'un nouveau projet pour la

construction dune eghse a Cerlontame. Des le début de

l'instruclion de cette affaire, le Collège avait insisté pour la

conservation de l'ancienne église, construite dans une situa-

tion des plus pittoresques et dont le clocher jouit dans le pays

d'une sorte de renommée proverbiale. Dans une inspection

laite le 23 mai i8C)8, les autorités locales déclarèrent (jue,

même dans l'Iiypollièse uù l'éreclion d'une nouvelle église
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serait décidée, Tancienne serait maintenue et servirait de

chapelle à un hospice que la commune se proposait

d'installer dans les hâliments de l'ancienne écolo. Celte

proposition donnait satisfaction aux demandes du Collège,

qui crut, dès lors, pouvoir adhérer au projet de construire

une nouvelle église sur un autre emplacement.

Mais il résulte de renseignements communiqués par M. le

bourgmestre de Cerfontaine que la commune a renoncé à

l'établissement d'un hospice et qu'il ne peut conséquemment

plus être question de la conservation de l'ancienne église et

de son clocher, en cas de construction d'un nouveau temple.

En présence de cette situation, la Commission estime qu'il

n'y a pas lieu de donner suite au nouveau jirojel soumis, qui

impliquerait la démolition de l'édifice existant, étoile se réfère

à son premier avis, tendant à l'agrandissement de cette église

et à la conservation do sa tour.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés :

i" Sur les propositions relatives à la restauration des figiiscs.ioM.ii.,

,
.Morckcni , Wul

églises de Mélin (Brabanl), Merckem et Wulvergem (^F|ar-
^' '"''''""''':"•

dre occidentale), Haine-Saint-Paul, Donsliennes, Hantes-

Wiheries, La Buissière, Cambron-Casteau (Hainaul), Bornai

(Luxembourg) et Graide (Namur);

2" Sur le devis des travaux urgents de restauration (lue p-gii^f -i-' st

1 église de Saint-Hermès à Renaix, exige;

5° Sur le dessin des meneaux qu'on propose de placer F.gus. de n -u

dans deux fenêtres de l'église de Noti-e-Daine, à Bruges;
^'""^"
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Eglise <ie Si- 4.'^ Sur le plan du (riforium et des meneaux de la grande
Marlin à Cour
'"' nef de l'église de Saint-Martin, à Gourtrai.

Kgiis« de st- Des délégués ont inspecté l'église de Saint-Christophe à

i*iinè-rÉvê<iue."'''Fontaine-l^ La Commission était consultée par M. le

Ministre de la Justice sur le point de savoir si cet édifice

présente un caractère monumental suffisant à justifier, de

la part de l'État et de la province, l'octroi de subsides

extraordinaires pour des travaux de restauration dont

les frais atteindront une somme totale de 32,500 francs.

Le Collège a cru devoir répondre affirmativement à cette

demande.

Il est vrai que l'église de Saint-Christophe, remaniée à di-

verses époques, ne présente pas un grand aspect dans ses

façades extérieures, fort délabrées; mais l'intérieur de l'église,

décoré en style du xv'' siècle, est d'une légèreté et d'une

originalité de construction remarquables. On ne peut refuser

une valeur archéologique des plus sérieuses à cet édifice,

valeur qu'augmentera encore la restauration habile et con-

sciencieuse projetée par M. l'architecte Carpentier. Ces tra-

vaux ne peuvent manquer de faire de l'égHse de Saint-Chris-

tophe, malgré ses proportions relativement peu considéra-

bles, un des monuments les plus intéressants de la province

du Ilainaut. Il est à remarquer d'ailleurs que les autorités

locales s'imposent elles-mêmes pour une somme égale à celle

qu'elles sollicitent du Gouvernement (12,500 francs).

Kgiise.ieS'b, ï^e conseil de fabrique de l'église de Saint-Jacques, à

q....s à Tournai, rp^^^^j^^y^
^ f.^^^ y^, rapport sulvant, concernant les travaux

exécutés à cet édifice :

il Quoique les travaux aient été commencés assez lard

cette année, l'aspect du chœur de l'édifice a déjà subi un
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grand changement, et l'on est maintenant occupé à la res-

tauration du transept.

Nous dirons quelques mots de chaque partie où l'on a

travaillé.

Façade. La démolition des constructions modernes est

achevée, et l'on y a fait des fouilles pour rechercher les

vestiges tant de l'entrée primitive que du porche qui a été

construit en 1413. L'architecte continue son étude sur ce

qui a été mis à découvert.

Chœur. On a remis des meneaux dans quatre grandes

fenêtres, et les murs aussi bien que les voûtes qui les avoi-

sinent sont restaurés.

Au lieu de quatre consoles à renouveler qu'on avait por-

tées au devis, on a reconnu qu'il existait primitivement des

chapiteaux recevant , d'une part, les nervures de la voûte e(

couronnant de l'autre, des colonnettes qui avaient disparu.

On a donc dû faire des chapiteaux au lieu de consoles, et l'on

a remis les coloimettes manquantes, ce qui naturellement a

augmenté un peu la dépense.

Corolles. Les bas cotés de l'entrée du chœur sont éclairés

par quatre petites fenêtres dont les meneaux n'existaient

plus. Ces meneaux, qui sont portés au devis, ont été refaits

et sont mis en place.

Transept. Les deux pignons du transept étaient ornés

chacun d'une arande fenêtre trilobée et d'une rose. La taille

des deux grands meneaux destinés à garnir ces fenêtres esl

})resque achevée.

On est occupé en ce moment à déboucher la baie du côté

du midi ; mais il y a encore ici un petit mécompte. On avait

cru à la possibilité de conserver la partie supérieure du pi-
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gnon, (Ml la soulonanl au moyen d'uii bon syslcme dclan-

ronnemcnt, mais il est forl à craindre qu'on ne se voie obligé

de démolir la maçonnerie qu'on espérait conserver par éco-

nomie, et qui d'ailleurs, vue de près, est trouvée en fort

mauvais étal.

Basses nefs. Quelques cliapileaux pour les fenélres sont

taillés.

A toutes ces dépenses, il faut ajouter l'achat du bois pour

échafaudages, mais dont le jirix devra se répartir sur les

travaux à foire, aussi bien que sur ceux exécutés jusqu'au-

jourd'hui.

La somme dépensée relevée au 12 septembre , s'élève

à 11,076 francs 123 centimes. »

i.{;ii-.! le 1 lo- La Commission a fait visiter réglise de Flobecq, afhi
ii('(.-i|.

d'examiner, à la demande de M. le gouverneur du Hainaul,

s'il y a nécessilé de reconstruire ce temple, ou si, comme le

propose M. le commissaire de l'arrondissement d'Ath, on

peut se borner à un simple travail de restauration.

Il serait inexact de dire que l'église de Flobecq menace

ruine, et l'on peut croire qu'au moyen d'un entretien attentif,

l'édilîce pourra se maintenir encore quelques années. Mais

il faut reconnaître d'autre part, avec le conseil de ftibrique,

que les dégradations qu'il présente et les réparations qu'il

exigera pour être remis en parfait état sont considérables.

Malgré les ancrages qu'on a multipliés à l'extérieur, la tour

se lézarde en maint endroit; il en est de même des murs des

basses nefs qui sont, pour la jtlupart, hors d'aplomb; tous les

cintres sont déformés. Il faut ajouter que la construction à

laquelle le temps a apporté plusieurs annexes, est des plus

irrégulières, et semble, sous plus d'un rapport, l'œuvre
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d'une main né^iligcntc; c'est ainsi que les arcs et les ogives

fie l'iklificc sont loin d'être d'une l'orme irréprochable et que

les piliers carn's mômes qui supportent la retombée de la

voûte sont d'inégale épaisseur.

En présence de celte situation la Commission ne pourrait

se rallier à l'avis de se borner à faire à l'édifice des travaux

de réparation ou de restauration qui ne sauraient aboutii",

en lin de compte, à produire un ensemble architectonique

satisfaisant, et qui ne feraient qu'ajourner de quelques an-

nées la nécessité d'une reconstruction totale. Il serait pré-

Ic'rable, semble-t-il, de faire dès à présent les études que

comporte ce derniei' parti, qu'on peut dès aujourd'hui, re-

garder comme inévitable. M. le Bourgmestre de Flobec(|,

et les principaux membres du conseil de fabrique, ])résents

à l'inspection, semblent l'avoir également compris et s'être

ralliés sur ce point à l'opinion des délégués.

Il conviendra, en cas de reconstruction, que l'axe de

l'église soit déplacé de façon que l'édifice soit à égale dis-

tance des habitations qui regardent ses faces latérales. Cette

mesure aura d'ailleurs l'avantage délaisser subsister, pen-

dant qu'on érigera la construction nouvelle, une notable

partie de l'ancienne construction où l'on pourra continuer

provisoirement la célébration du culte.

Il y aura lieu également de conserver certains détails

décoratifs inléressants de l'ancienne église, par exemple les

culs-de-lampe à ligure qui décorent la charpente d'un de

ses bas côtés et quelques bonnes statuettes du xv" siècle,

disséminées çà et là dans l'église.

Le conseil de fabrique de l'église de Saint-Médard, à ^:eli^c.i«s•Mc-
(lurd à \>civi(q.

Wervicq, sollicite un subside extraordinaire de l'État pour
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lui ))cniiettre de continuer les travaux de restauration de

cet édifice. Avant de statuer sur cette demande, M. le Mi-

nistre de la Justice désirait connaître si, de l'avis du Collège,

l'église de Saint-Médard revêt un caractère monumental qui

justifierait la dérogation à la règle de n'accorder que des

subsides égaux à ceux des provinces.

Après avoir entendu le rapport des délégués qui ont

inspecté l'édifice, le Collège est d'avis qu'il y a lieu de re-

connaitre un caractère monumental à cette vaste et sévère

construction du milieu du xiv' siècle, où se remarque notam-

ment une tour qui peut être citée parmi les plus importantes

et les plus belles du pays. La Commission ne peut donc

qu'appuyer la demande de subsides extraordinaires pour

continuer la restauration de cet édifice.

Les délégués regrettent de devoir signaler, à cette occa

sion, une faute choquante commise dans les travaux pré-

cités. L'église offre dans ses façades un mélange de grès

rose et de pierre grise dont l'aspect général rappelle les

matériaux qui ont servi à la construction de l'église de

Saint-Hubert. Dans les travaux de restauration, qui ont

porté surtout sur les contreforts et les arcs-boutants, on a

remplacé ces matériaux par de la pierre blanche. Il en ré-

sulte des disparates criardes, et que les vues d'économie qui

ont sans doute guidé la fabrique, ne sauraient suflh'c à

excuser. Cette faute est d'autant plus injustifiable, qu'on

trouve encore, aux environs de Lille, des matériaux analo-

gues à ceux de la construction primitive ; on a pu les utiliser,

il y a 25 ans, dans la restauration de tout un contrefort, et

l'on s'en est servi encore dans ces derniers temps pour la

restauration des monuments d'Ypres.
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Le Collège a donc émis l'avis qu'il y a lieu d'interdire

formellement l'emploi de la pierre blanche pour la restaura-

tion du monument dont il s'agit. Il conviendra d'inviter en

même temps l'architecte à se conformer, dans la taille de ses

parements, au travail ancien qui n'a pas paru reproduit

avec une sulïisante exactitude.

Le Membre Secrétaire,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'art. 25 du règlement.

Le Vice-Président,

R. Chalon.

30



MUSÉE DE RAVESTEIN.

CATALOGUE DESCRIPTIF,

l'Ali M, E. DE MEESTEll DE RAVESTEIN,

ïome 1 (Liège, Desoer, 1871).

I.

COLLECTIONS BELGES d'aNTIQUITÉS.

Nombreuses soiil les collcclions d'anliquilés qui oui e.xislc

sur le sol de noire Belgicjue actuelle (i).

Avec la Renaissance, s'ouvrit une ère nouvelle pour l'é-

tude de l'antiquité, et notre ]iays s'y signala à un très-haut

point.

Les souverains eux-inèines ne dédaignèrent pas de pren-

(ii-e pari iiu niouvcniciil archéologique : les collections d'ai'-

(i) « JSoiis croyons de la plus liuuU; imporUiiuc, dit la Rciue de la niiinisma-

ikjue hehje (1" série, 1, p. 2ÔS), de l'aire connaitre par des analyses les anciennes

collections, et nous engai^vcius beaucoup les amateurs à en rechercher les cata-

logues. »

M. SuKRLUE avait piésentc déjà semblable élude poui' les cabinets de numis-

matique; nuiis tout eu prolitaiil de ses indications, on a rcconnnencé ici le

Iravail en énuméraut les médaillers cpii avaient échappe à son attention ; il ne

s'était pas occupé, du leste, des collections d'anti(|ui(és.
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mures rassemblées par les ducs de Brabunt dans leur palais

de Caudenberg et dans l'arsenal fondé, vers 1406, par

Antoine de Bourgogne, furent enrichies par Maximilien d'Au-

triche, Charles-Quint, le duc d'Albe, Alexandre Farnèse,

et plus tard par les archiducs Albert et Isabelle (i).

L'impulsion fut si générale et si extraordinaire que

,

d'après l'évéque de Nélis (2), on comptait vers la fin du

XVI* siècle, et au commencement du xvii* siècle, environ

deux cents cabinets de médailles dans les Pays-Bas. Et,

quoi qu'en ait pensé de Reiffenberg, ce nombre n'est pas

exagéré, car dans une liste des collections numismatiques

qu'il inspecta en Europe, Goltzius n'énumère pas moins de

cent quatorze cabinets pour la Belgique seule, et sa liste

n'est pas complète, comme on le verra plus loin. On a donc

pu dire, avec raison, qu'à cette époque il y avait plus d'ar-

chéologues et de numismates en Belgique qu'en Italie.

Dans la nomenclature citée de Goltzius (3), on retrouve,

outre les souverains, plusieurs personnages qui ont joué un

rôle dans la révolution du xvi* siècle; ce sont notamment le

(1) C'est le noyau du Musée royal d'armures de Bruxelles, noyau auquel

manquent cependant plusieurs pièces importantes transporlces à l'étranger.

Voy. Bullelin des Comm. roy. d'art et d'archéologie, I, p. 29; Beciieil encyclo-

pédique belge, III, p. 228; Catalogue des collections coinposanl le Musée royal

d'antiquités, d'armures et d'artillerie (Bruxelles), p. xiii, elc. On cite en outre,

un Inventaire des objets d'art, etc., qui composent le mobilier de Marguerite

d'Autriche (Cabinet de l'amateur et de l'antiquaire, Paris, 1812-1843, pp. 21o

a 27i).

(î) De l^EWTEJiUERO, Chronique de Philippe Movi^KEs,, I, p. xv.

(3) Cette liste manque aux œuvres complètes de Goltzil's ; mais elle se

trouve à la suite de son C. Julius Caesar, Bruges, 15G2, in-tol. V. Serrure,

Notice sur le cabinet monétaire de S. À. R. le prince de Ligne, d'Amblise et

d'Epinoy, Gand, Annoot-Braeeknian, 1817, pp. 1 1 et 592 ; Voy. aussi Gi'icciaruin,

d. d'Anvers 1582, p. 0T6.
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cardinal de Granvelle, le comte d'Egmont (i), Viglius de

Zuicliem ab Aytia, d'Assonleville, Hopperus, Morillon,

Schelz; Marnix de Sainle-Aldegonde possédait également un

cabinet de médailles qui furent vendues à Leide, le 6 juil-

let 159D.

La liste de Goltzius comprend en outre différents noms

connus dans les sciences et les lettres , etc. : Ortelius à

Anvers, Goropius Becanus à Bruxelles, les frères Lauweryn

à Bruges, LaevinusTorrentius, Langius, Dominique Lamp-

sen, Lamb(îrt Lombard, Arnold de Wachtendonck à Liège.

Ortelius, outre ses médailles, possédait diverses antiquités

de bronze, une table hiéroglypbique, une inscription ro-

maine, etc. (2).

Goropius Betfanus, l'émule de Jacques de Guyse, possé^

dait une collection dans laquelle Gisbcrt Guper signale no-

tamment une pierre gravée qui avait fait partie de la remar-

quable cûljection d'antiquités du cardinal de Granvelle (s).

Marc Lauweryn, seigneur de Waterviiet, et Guy, son

frère, connus sous le nom de f.aurini (4), formèrent, à

(i) Van VAiiRNEWYCK cite entre autre un onyx vendu à Fran(;oise de Luxem-

bourg> comtesse d'EGjioisT, qui possédait sans doute une collection.

(2) Bull, des Coinm. roij. iVart et d'archéol., VIH, p. 340; Deorinii deariim-

qne capita ax vetnstis niimismatibns in (jralimn antiquitatis shidiosorumque

cflUjiaUi et édita ex mttseo Abraliami Outelu, Anvers, lo7ô, in-i°. Delvennk,

Biographie ancienne et moderne du royanine des Pays-Bas, II, p. 208.

(3) G. Cui'iiit, //«r/jwrato, pp. 154 il 150; 'Qov.cv.w, Corpus inscriptiouiini

graecarum, IV, n" 704S; Goropius Becanus, Opéra, Hieroglyphica, p. 48; cet

écrivain bizarre a vécu la plus grande partie de sa vie à Anvers, dont il a dé-

crit les Origiim^. Il dit du cardinal Granvei.ee, qu'il avait réuni des antiquités,

quibiiSKic iniiseunt nyLum locuplelavit, ul nescio an cuipiam in loia Europa in

hoc divUiarum yencre eederc dcbeal.

f ij Biographie universelle, \° Goltzius.
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Bruges, une collection d'antiquités, parmi lesquelles des

médailles, etc., telle qu'aucun souverain ne l'a surpassée (i).

La collection des frères Lauweryn fut dispersée par les

guerres civiles : Olivier de Vrée ou Vredius (2) en réunit le^

débris; il en dressa le catalogue que posséda, de notre temps,

M. Meynaerts à Louvain, et qui est aujourd'hui à la Biblio-

thèque de Bruxelles (3). La collection Vredius passa ensuite

dans les mains du baron Bonaerl à Ypres, qui la possédait

en 177A (4), n'en faisant aucun usage el clierchant à s'en

défaire; ces débris formaient encore à cette époque un en-

semble digne d'attention.

Liévin Vanderbcken, connu sous le nom de Laevinus Tor-

rentius, avait formé en Italie une assez belle collection d'ob-

jets anciens, (|u'il transporta à Liège, où Ortelius et Vivianus

la visitèrent, et que ceux-ci décrivirent pompeusement (s").

Gh. Lange ou Langius, chanoine de Saint-Lambert à

Liège (mort en 1575) avait plusieurs manuscrits qui passè-

rent à Torrontius; celui-ci, en étant devenu propriétaire, les

(0 Bull. desComin. roij. d'art et d'arcliéoL, VIII, p. 34(3; De Beiffenbehg,

/. cit., l, p. XV; ib., Archives philologiques, l, p. 38; Delvknne, I, p. 454;

Serrure, 1, cit.; Henné. Hist.dii règne de Charles-Qi/iiit en Belgique, I, p. 156,

n-i, etV, p. 97.

(2) De Bast, Recueil d'antiquités romaines el gauloises trouvées dans les

Flandres, p. 219; Biographie des hommes iliust7-es de la Flandre occidentale',

If, p. 385.

(3) Revue de la numismatique belge, t""" série. I, p. 25S; ce ratnlogiic est inti-

tulé : Numismata consulum et imperatorum romanorum e reliquiis Lnurinorum

coacervata ah Oliverio Vredioj. c.Brugeusi, quaequecxtant in ejus bibliotheca,

anno 1G48, iiif" (Catalogue des accrois?cnicnts, IV" ra^ti*^. P' >15)

(*) MS (le l'évêque de Néms, déjà cité.

(5) Itinemrivm, 1" édit., p. 20; Arry, Leshommen illustres de la nation

liégeoise, p. o9.
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légua à l'Université deLouvain; ils sont aujourd'hui à la

Bibliothèque de Bruxelles : on y voit entre autres un

recueil d'inscriptions romaines. Un autre manuscrit de Lan-

gius fut vu par Gisbort Cuper, en 1706, chez Laur. de Cocq,

préposé aux édifices royaux et à l'église de Saint-Géryà

Bruxelles (i) ; de là il est parvenu dans la bibliothèque du

comte d'Oultrcmontqui le possède aujourd'hui : on y trouve

une représentation du diptyque de la collégiale Saint-Marliu

à Liège.

Arnold de Wachlendonck , chanoine de Saint-Lambert,

comme le précédent, partagea les mêmes goùls pour les ma-

nuscrits; il en a laissé un de sa main que son neveu Herman

de Wachlendonck continua, et qui passa au baron Guill.

de Crassier; il est aujourd'hui à la Bibliothèque royale;

On y trouve des inscriptions romaines reproduites par un

manuscrit, actuellement à Utrecht (2). Arnold de Wachlen-

donck possédait en outre une jolie collection d'antiquités

visitée par Ortelius et Vivianus (3).

Le célèbre peintre liégeois Lambert Lombard avait formé

dans ses voyages une précieuse collection archéologique; ce

fut chez lui que se forma, dans la science des antiquités,

le célèbre Goltzius, depuis accueilli, à Bruges, chez les

frères Lauweryn qui firent les frais de la publication de

ses œuvres. Les collections de Lombard furent, après sa

(i) MS de Cuper, donné par M. Bosscha de Devontcr ;i la Bibliothèque de

La Haye (Fonds Cuper, suppl.).

(2) Jahrbucher des Vereins von AUcrthnmisfreunden im Rheinlande, XLII,

p. i08; Rheiiiisches Muséum fur Philologie , N. série, XX, p. 627.

(3) /.. cil., Abiy, p. 47.



mort, acquises par l'ompereur Roclol])he pour le cabinet de

Vienne (i).

A la fin du même siècle, se formèrent deux antres collec-

tions célèbres, celles du comte de Mansfeld et celle du duc

de Cro}'.

La première, rassemblée au magnifique palais érigé pai-

P. Ern. de Mansfeld, en sa terre de Clausen (">}, n'appai'-

tient pas, à proprement parler, à la Belgique; mais il con-

vient de ne pas l'omettre à raison du rôle que son possesseur

joua dans nos événements politiques, et à raison surtout des

nombreuses inscriptions romaines d'Arlon dont i! orna son

musée (0); à la mort du comte de Mansfeld, ses collections

furent dispei'sées à Madrid, à Bruxelles, etc. (a). Les frères

deWiltheim, héritiers de M. de lîinsfeld (3) qui en avait re-

cueilli certaines inscriptions, les déposèrent en arcades dans

le collège de Luxembourg; elles y restèrent jusqu'à ce qm;

les jésuites de Luxembourg, sous prétexteque ces aniiquités

leur amenaient trop de curieux (peut-être parle véritable

motif qu'elles représenijuent des scènes païennes et quelque

(i) Bull, (le l'Inst. archcol. liêfieois, III, p. )7?> e! ISG; Biographie milv.,

V° Lombard ; Aduy, p. -lo9.

(i) Oktelius et ViviANUS, /. cil.; MS de G. Wiltheim, Dcscriptjo celeherrimi

momtmenti (laeî.). cui accedit M(iu<.fehlei apud Luocemhergenses palalii

descripiio (dont copie avec notes, par Gérard, Dibl. de La Haye): Histoire du

comte de Mansfeld, liUNemboiirg, -1707, 99, p. ô2, etc.

(3) Bull, des Comni. roy. d'art et d'archéol., VH, p. li~.

{i) Ibid, p. 61 ; Voy. aussi Pimpurniaux (Dorgnkt), Guide du voyageur en

Ardenne ou excursions d'un touriste belge en Belgique, H, p. 510, ie seul auteur

qui parle de Bruxelles.

(.'>) Heylen, Mémoire de /" (ancienne) Académie des .tciences et belles-h tires

de Bruxelles, IV, p. 4Gf); u ut edocemur ex nota marginali antiqua ud MS
Wiltheim. »
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peu profanes), les enterrèrent dans des fondations ou dans

le tréfonds du sol, où l'on vient d'en retrouver quelques-

unes (i). Quant aux monnaies recueillies par les frères de

Wiltheim, elles passèrent au conseiller de Ballonfeaux
,

au château de Schrasich, et des mains de ce dernier, nu

P. Hardouin, de Paris (2).

Charles, duc de Croy e( d'Aerschot, prince de Chimay,

de Porcéan et du Saint-Empire, etc. (l560-dG12) (3),

rassembla en son cabinet, au château d'ÏTéverlé, près de

Louvain, un grand nombre d'antiquités provenant de fouilles

opérées k Bavay (4), et qui lui valurent de la part de

Juste-Lipse, le surnom de Lucullus belge (3); Gramaye lui

décerne le titre de Mécène dans l'épitre dédicatoire de son

Ararotum ducalua (g).

(i) Publications de la Société pour In rccJiercJtc et la conservation dcx monu-

ments dans le grand-dnc/ié de Luxembourg, XXII, p. xxxi; Bull. desComm.

roy. d'art et d'archéol . , VU, p. 553.

{•i) Heylen, 1. cit., p. -425; Voy. sur le cabinet de Hallonfkaux, la Journal

des Sçavans, 1707, XXXIIF, p. 576.

(s) Préface d'Une existence de grand seigneur au xvi' siècle, Mémoires auto-

graphes du d'ic Ch. DE Croy, publiés par le baron i>e Reiffenberg (1845),

p. xxiii; Serrure, /. cit., p. U>.

(i) Lebeau, dans les Archives historiques ei littéraires du nord de la France

et du midi de la Belgique, Nouv. série, V, p. 260.

(s) De bibliothecis syntagma, dans ses œuvres, III, "2" partie a la tin, 1919;

il est question p«SA77H, dans la eorrespondaucc de Juste Lipse, de la Uevria ou

collection d'Hévorié.

(e) Dans ses œuvres, p. 49 du Lovanium. En outre le poète IMi. Brasseur,

Sydera iUustrium Hannoniae scripiorum , Mons , 1857, et .histus Rycquius

ont lait en vers uu brillant éloge des collections d'Ilevcrlé, dont pailent Vinchant,

Histoire du Hainaut, p. 55; MARrt:NE et Durand, dans leur Voyage litté-

raire, 11, p. 177; De Bast, Recueil, p. 414, etc. Voy. aussi Mém. de Trévoux,

1723, p. Hîii. On a donc dit il tort, dans la Revue de la nvmismalique belge,

l" .««érie I (1845), p, 238, que, hormis Juste Lipsk, on doute qu'un seul écrivain

ait parlé de ces collections. Voy. enlin Serrure, 1. cit., pp. 12 et 16, et de

Reiffemikro, I. lil.
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Le duc de Croy recherchait les livres, les médailles, les

pierres gravées, les labieaux, les estampes, les statues, les

ant,i(juilés de toute espèce; ses monnaies consistaient prin-

cipalement en suites de médailles romaines en or ; le cata-

logue manuscrit de ces richesses, dressé le 1" janvier 1601

,

existe encore dans les archives du château de Beaumont (i);

par le traité de réconciliation entre Gh. de Croy et son

épouse en 1601 , il s'était réservé d'ordonner de ses médailles

à son bon plaisir. Il imposa à ses exécuteurs testamentaires,

par codicille du â janvier 16H, la publication d'un catalo-

gue de ses médailles, hvres, pierres gravées, etc.; cette

intention fut remplie en partie par un ouvrage du chanoine

Hemelaers, qui eut plusieurs éditions (2), mais dont la suite,

quoique annoncée, n'a jamais vu le jour. Dans l'inventaire

dressé parle duc de Croy {0), figurent d'abord les « bagues

etjoiaulx, vaisselles tant dorées que d'argent, vases, couppes,

plats et aultres utensils, tant de chrislal de rosche, j)Oiirce-

laines, licornes, que d'aultres pierres, terres, cornes et d'aul-

tres espèces; » puis il cite en ces termes : « toutes nos

pierres , tant anticques qu'aultres, tant d'agathes , onix

,

(i) « Deux petits registres in-4", où sont expliquées par ordre toutes les mé-
dailles exposées jadis au cluUcau de Hèvre, laquelle collection appartenait à la

maison de ('^Vmr^Y.)^> (Compte rendu de la Commission royale d'histoire, 1 1, p. 272;

DE RtlFFENP.ERG, p. XXXIl.)

(2) Imperntoriim romanorum a Julio Caesare ad Heracliiim usqite, numismala

aurea excellenlissimi Caroli ducis Croyi et Arschotani, etc., magno et stimp-

tiioso studio collecfae, ncc minore fide atque arle Jacobi de Byk archetypi in aes

incisa, Anvers, 1615 ou 1616, 4627 (avec additions de Roccocx), Utrecht

16o4 (id.); Cologne, 1700 (avec add. de Beger). Voy. Serruke, pp. 18 et 439;

Les Mémoires de Trévoux \\^r]m\ de cett-' publication comme ayant rendu drs

services sérieux à la science.

(3) Di-: Reiffenberg, p. 255.
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sardonix, cornalines, jaspos, lapis lazuli, calcidoines, ca-

mahieu, et en somme toutes les pierres aiiltres qu'avons tant

eslevées, gravées que point gravées, ensemble tous les cof-

frets carrés, aussy couverts de pierres et encassés aulcuns

en argent doré ou argent et cuivre doré, aulcuns avecq des

mesdailles illuminées, aultres avecq des mesdailles d'argent

et cuivre doré, ensemble toutes nos mesdailles, monnoyes,

statues etanticquilés, tant d'or, d'argent doré, d'argent, que

de métal et cuivre, bois et cyre, ensemble de toutes aultres,

tant de fer, plomb, piastre, marbre, allebastre, pierre et

terres comme aussy, toutes les peintures, praintes et aultres

raretés et menutés qu'avons, servant à nostre chapelle,elc. »

.

Lucas de Heer, peintre, était grand amateur d'anticpiités,

et avait réuni des médailles, des statues, etc. (i).

Abraham Gorlaeus, né à Anvers en 1550, avait une collec-

tion de médailles et d'antiquités belles et nombreuses ; d'après

le témoignage de Vorstius, qui, pendant un voyage de neuf

ans, avait eu occasion de visiter tous les cabinets de l'Eu-

rope, il n'existait nulle part un assemblage d'autant d'objets

curieux que dans le sanctuaire de l'archéologue anversois.

Gorlaeus mourut à Delft en 1G09, et ses collections furent

achetées par le roi Jacques d'Angleterre, pour le i^-ince de

Galles (2). Gorlaeus a laissé plusieursécrils sur la numisma-

tique et les antiquités.

Denis Villerius, chanoine de Tournay, avait formé line

(i) Van Mander, p. 137 : « //// was een grool heminder der nntiquileijtcn,

medailleu en ander vreemdichicydl, waervanhy cen pasJi/htiwy Cabinet plach le

hebben (Onder audere eenige cleen copeven merciiriiisheiis... ) De Ijast, -l"

siippl., p. 209.

(i) Serrure, pp. 14 et 15.
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collection d'antiquités dont on cite des objets ayant passé

depuis dans la collection de M. de Peiresc, célèbre arcbéo-

logue, ami de Malherbe (^i); il a laissé en outre un manuscrit

que Laur. de Cocq, déjà cité, donna à Gisberl Cuper (t>j,

et qui était relatif à différentes découvertes d'antiquités faites

en Belgique (s).

On cite enfin au xvi^ siècle, les cabinets d'anti(juités de

Scrieckius, de Melchior Barlaeus (oncle de Gaspard) (4),

de Gérard de Renterghem, secrétaire de la baronnie de

Sotleghem, de François Boone, curé de Meelkerque, de

Robert de Maldeghem (3), etc., etc.

~ Au XVII'' siècle, d'après M. Serrure (e), on n'a pas do

données sur les cabinets de numismatique qui auraient existé

en Belgique; il pense que les événements politiques furent

cause de cette pénurie.

Cependant les collections de médailles, comme aussi d'an-

tiquités, n'ont pas absolument manqué à notre pays à cette

époque.

L'archiduc Léopold Guillaume, gouverneur des Pays-Bas,

au nom du roi d'Espagne (1 647-1 65C), aimait les antiquités
;

à ce titre, il obtint le trésor trouvé le 27 mai 1653, dans le

(1) V. sur ViLLERs, DE Bast, RecucU d'cintiquités, etc., p. 191 ; du Molinet,

Bibl, Sainte-Geneviève, p. d6.

(4) MS cité. Il est probable que ce MS.qui intéresse notre pays, fait partie du

fonds Cuper à la Bibliothèque de La Haye.

(3) Elles ont été signalées dans la Revue de la numismatique be^ge, V série,

I, p.ôOl.

(4) Serrure, p. 22.

(5) De Bast, Recueil d'antiquités, etc., p. 137, d'après Marchantius (1595)

et VRED!us(t 378-1 652).

(c) L. cit., pp. 28 et TA; Vny. aussi Dos geoffnetle Mnniz-Cabinet, public

en 1703.
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fombeaii de Childéric à Tournay, et il emporta avec lui,

à Vienne, ce trésor qui, à sa mort en 1662, entra dans le

cabinet de l'empereur Léopold I" (i), avec d'autres antiqui-

tés de la collection de l'archiduc, notamment 300 statues

de marbre et de bronze et une suite de 800 médailles

d'or (:à).

Le bourgmestre Roccocx d'Anvers, ami de Rubens, avait

recueilli des médailles, publiées parGorlaeus (ô).

Rubens, le célèbre peintre, était grand amateur de camées

et possédait une collection de pierres gravées ; il orna sa

maison d'Anvers de précieux morceaux de sculpture anti-

que (-4;.

Maximilien de Mérode, baron de Duffel , marquis de

Dcynze, possédait un cabinet qui s'enrichit de plusieurs

inscriptions provenant de Rome, et d'une partie d'un dépôt

sépulcral déterré en 1640, au fort S. Michel à Anvers (5).

Philippe Van Valckenisse, mort en 1618, et son fils, secré-

taire de la ville d'Anvers, recueillirent plusieurs antiquités

(i) CocnET, Le tombeau de Childéric I*^^, roi des Francs, resliUté à Vaide de

l'archéolagie, pp. 18 à 23.

(2) Journal des sçavans, IGTG, IV ('2<^ partie), p. 238. L'cnipereiir remit en-

suite ces objets à Jôan-Pliilippe de Selionl)orii, nrchevêqiie de Mayence, qui les

donna on dCeS à Louis XIV (Cochet, p, 20). Los circonstances rapportées par

Seuriihe ne buiit doue pas touiplùtes.

(s) Serrure, p ô?, qui. p. 28, cite encore un luiniismate uoniiné de Smedt ou

Smits qui vivait h Anvers au milieu du xvii® siècle.

(\) (i.-C. UE Jonge, Notice sur le cabinet des médailles et des pierres gravées

de S M. le roi des Pays-Bas, La Haye, ]82(), I*"- suppl., p. ITi; Pelvenne, IF,

p. 525.

(ti) Bull, des Comm. roy. d'art et d'arcliéol., VII, p. 39, et VIII, p. 347;

ToRFS il JIerïens, (u'schiedeiiis van Antwrrpen, I, p. 47. M. Torfs, dans les

Mémoires de l'Acad. d'arrliéol. de lieUj., 2'' série, VIL p. 9, conteste ii tort

r;iiiltii'iiti(iti' lie celte (ir'Ciinverle,
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qui furent écliangées en IG79, contre des médailles d'argent

du cabinet* de Maximilien de Mérode, par A. Van Valcko-

nisse, fils du précédent, et, comme lui, secrétaire d'Anvers.

Différentes antiquités de ce cabinet avaient été données en

1634 à Christine de Suède, des mains de laquelle elles pas-

sèrent à la famille du cardinal Azzolini (i).

Wouwerius ou Van de Wower, ami de Juste-Lipse, dont

il fut l'exécuteur testamentaire, fil l'acquisition à Rome d'un

certain nombre d'inscriptions romaines (2).

A Liège, le chanoine de Méan, frère du jurisconsulte, avait

réuni une collection d'antiquités et de médailles que vante

le jésuite Wiltheim (3j.

Enfin, Gisbert Guper, savant hollandais (4), qui remplit

en 1700 un rôle diplomatique à l'armée de Marlborough,

passe en revue différentes collections qu'il visita en Belgique

et qui avaient été formées au xvii'' siècle :

La collection du collège des jésuites de Bruxelles, où

existaient diverses inscriptions romaines et des médailles

anciennes (s) ; le bibliothécaire , loué par Cuper, s'appelait

le P. Volkaerts;

(1) Papebrochius, Acla SS. I Juni, p. 942; Torfs et Mertens, ibid.; Muséum
Odescalcham seu thesaiirim antiqitariim gemmarnm cum imaginibus in iisdem

iiixculptis, qaœ a Ckristina Sueciortim rerjina collecta in museo adservantur et

P.-S. Bartolo /?/c.,2 vol.Rome 1751. M. le baron de WiTTEa fait des recherches

inutiles pour retrouver la trace des objets donnés à la reine Christine; peut-être

n'a-t-il pas consul'.é unMS de la bibliolhèiiue de Stockholm : lavenlarinm jener

Ktinstchatze, welche de Kôniginn Christina imJahreUio^ besal, avec remarques

du marquis nu Fresne, a moins que cet inventaire ne soit arrêté en ladite année.

(2) Bull, des Co7nm. roy. d'art et d'arcliéol., VIII, p. 34Ô.

(3) Préface du Diptyclion Leodiense, Liège, 1659.

(.1) MS déjà cité.

(5) Bull, des Comiu. roy. d'art et d'archéoL, VUI, 297; Revue de ta numia-

maiique belge, V« série, I, p. 501; Martèke et Dl'RANd, Xoy. tilt., II, p, 115.
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A Malincs, les cabiiiels du pensionnaire Cuper; de

M. d'Eynatten : médailles el manuscrits (i) , statuettes

égyptiennes, grecques et romaines dont une statuette de

Saturne (2), découverte à Harlebeke;

A Bruxelles, la collection de Laur. de Cocq (déjà cité) :

manuscrits, pierres gravées, etc. ; celle du marquis de

Wcsterloo : monnaies romaines en cuivre, dont un connais-

seur aurait pu faire cinq ou six suites ; celle de la veuve de

Simoni : médailles, statuettes, dont une de Bacclius Myo-

paron

;

A Anvers, outre une collection offerte par un marchand,

le cabinet de M. de Wassenaer, fils de M. d'Opdam : lampes

en terre cuite (dont une avec la marque fortis), en bronze

(un Priape monstrans impatientiam Veneris), têtes en

marbre (dont une de Livie), provenant du cabinet de M. de

Reynst (?), la collection des médailles léguée par le comte

de Soye au collège des jésuites, conservée par le P. du

Solier;

A Louvain et à Heverlé, une collection de monnaies chez

les moines célestins, etc.

— Au xviif siècle, à en juger par différents témoignages,

les collections d'antiquités et de médailles auraient encore été

fort rares en Belgique. Baudelot de Dairval (3), en citant

ime liste considérable des collections de l'Europe, se borne

(i) Dont celui que cite Sanderus, Uibl. belg., M, fol. 1, n» 464.

(?) Le P. DU Solier était à Bruxelles lorsque doni Martin, auteur de la lieli-

flion des Gaulois (II, p. 27 et 8îj), lui demaiula copie de certaines inscriptions du

collège des jcsuites.

(j) De lutililé lies voyages et de l'avaulage que la recherche des anliquUcs

procure aux savauls.
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à citer, pour noire pays, le cabinel de Huygens de Zulichem,

savant d'origine belge, mais établi à La Haye.

lin iloS, Van Ileurck, conseiller assesseur de la jointe

des monnaies, écrit à Fabbé Marci, conservateur adjoint du

cabinet des médailles à la Bibliothèque impériale de Vienne,

« qu'il n'y a malheureusement personne dans les Pays-Bas

autrichiens qui ait un cabinet ou une collection de nos an-

ciennes monnaies (i). »

De son côté, l'abbé Ghesquière dit : « A peine ti'ouverait-

on dans tous les Pays-Bas un seul cabinet d'antiquités

grecques ou romaines qui soit digne d'un coup d'œil de la

part d'un étranger curieux, ou qui puisse servir à l'éclair-

cissement de l'histoire ancienne (^i). »

« De ce qui mérite le nom de cabinets d'antiquités à

Bruxelles, encore l'abbé Mann (r>), je ne connais que la

collection de vases antiques et autres curiosités de l'art

qui est en la possession de l'Académie des sciences et belles-

lettres de celte ville, et le cabinet de l'abbé Ghesquière. »

Cependant Ghesquière (i) et Mann nomment, outre cer-

tains des cabinets cités ci-après, ceux du baron de Secken-

dorf, du baron de Cuypers, des chanoines de Tournay, et

les collections numismatiques de : Neyt, chanoine prémontre

et curé d'Astene (Flandre); Verbrugghcn, bailli de Ledc

(.\losl.); l'abbé Riga, président du collège de Ilouterlé, à

(i) Serrukk, p. 57.

(2) NoteMS de Tabbc (iiiDbQL'iKiiE, reproduite p;ii' de l'.EUFKîiBERG, /. cit.,

p. LM.

(5) Hisloiri'de Uni.tellen, II, p.UI.

{i) V. aussi son Mémoire sia- des points intéreasunls de l'Iiiàlvire monétaire

des Pays-Bas.
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Louvaiii; l'hislorien Verlioeven; l'académicien Du Roncleaii;

rabl)c de Sainl-Pierre à Gand ; ie jurisconsulte Raepsact

« el d'autres sans doute. »

La liste que voici prouve, du reste, que la pénurie n'était

pas absolument aussi grande qu'on l'a prétendu, et que,

quoi qu'en disent Martène et Durand, les Belges n'ont pas

tous fui les études, de peur d'être traités de jansénistes (i).

Citons d'abord, au haut de l'échelle sociale, outre le cabi-

net du prince Albert de Saxe-Teschen, gouverneur des Pays-

Bas, à Laeken, où il existait entre autres une inscription

romaine (2), la magnifique collection de son prédécesseur le

prince Charles de Lorraine, connu par son goût éclairé pour

les antiquités (5). A sa mort, le 4 juillet 1780, ses collections

furent divisées ; on y choisit tout ce qui pouvait convenir au

cabinet de Vienne. L'abbé Ghesquière, qui fit le triage

des médailles au nombre de 18,000, rédigea en outre le

catalogue des doubles qui furent vendus à Bruxelles en sep-

tembre 1 781 , et qui formaient encore une importante collec-

tion (4). On vendit encore à Bruxelles les autres collections

du prince (5), et une collection spéciale, formée d'une partie

de l'une de celles-ci, fut offerte aux enchères à Bruxelles il

(i) Voyage littéraire, II, p. 115.

(2) Grivaud de la Vincelle, Ans el métiers des anciens, pi. cxxvm; Bull,

des Comm. roij. d'art el d'archéol., VIII, p. 3:23.

(3) De Caylus, Recueil d'antiquités, etc., V, p. 550: Bull, des Comm. roi/,

d'art et d'archéol., p. 517 ; note MS de Giiesquièke citée; De Feller, Itinéraire

ou voyage en diverses parties de l'Europe, il, p. 48'2.

(4) Catalogus numismatum nummorumque tum veterum tum récentiorum, c.U'.

(vente h Bruxelles au Broothuys, le 17 sept. 1781), UQ p. in-8".

(:;) Cuire une vente du mobilier à Tervuercn, le 25 avril 1781, on vendit les

cffolbs piécieuxà Bruxelles, le -21 mai 1781



— M9 —

y a à peine quelques années (i) ; vers la même époque,

d'aulres objets possédés par des particuliers et provenant

des mêmes collections, figurèrent dans une exposition publi-

que de bienfaisance au Palais-Ducal à Bruxelles (2).

Van Loon (3) et Mensaert (4) citent à Bruxelles le cabinet

de médailles, en nombre infini et des plus rares, du prince

de Rubempré ; Van Loon parle aussi de la collection de cu-

riosités du grand chanoine de Halmale à Anvers.

A Liège, le célèbre jurisconsulte de Louvrex possédait

des médailles et des antiquités ; le baron G. de Crassier com-

muniqua quelques-unes de celles-ci à Bernard de Montfau-

con (5).

Dans la même ville, exista l'une des plus importantes collec-

tions formées en Belgique, celle du baron Guill. de Crassier,

collection qui fut célèbre et dont les bénédictins de Montfau-

con, Martène et Durand ont parlé avec honneur (g). On y

remarquait, outre une superbe collection numismatique,

des statuettes, des pierres gravées (7), et un nombre con-

sidérable d'antiquités de tout genre. A la mort du baron de

Crassier, en 4771, son cabinet fut partagé entre ses deux

(i) Coll. Steinmetzers évente a Bruxelles le 26 avril 1847).

(2) Voy. ci-après.

(3) Histoire métallique des Pays-Bas, 1732, I, p. 83.

(4) Mensaert, Le peintre amateur et curieux, p. S8.

(5) Martène et Durand, Voyage littéraire, etc., II, p. ill ; de Reiffenberg,

p. XV ; Serrure, p. 36; Bail, de l'Inst. archéol. liég., II, p. 573.

(e) GoETHALs, Hist. des lettres, IV, 262; Delvenne, I, p. 253; de Becue-

LiÈVRE, Biographie liégeoise, II, p. 204; Serrure, p. 54.

(7) Séries niivtismatum antiqnorum tam graecorwn quam romnnorum^ cuin

elencho gemmaruin, statuarum, aliarumque id geuus antiquitatum, etc. Guil.

baro de Crassier, Liège 1771, 560 p. iii-8° ; Descriptio brevis gemmaruin quiie

in inuseo Guil. bar. de Crassier, etc., asservantur, Liège, 1740. 65 p. 111-4".

31
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riilaiils. Une inuitic fui alors dispersée el passa presque loul.

entière en Angleterre ; l'aulre fut conservée jusqu'en 1852,

où elle fui ofl'erle aux enchères publiques (i).

En 17G0, Winkelmann (2) signale en Belgique les cabi-

nets de pierres gravées du comte de Wassenaer el d'Opdain

(sans doute celui ({u'a visité Cuper en 1706), et de M. Moli-

nari, nonce dans les Pays-Bas.

En 1774, se vendit, à Anvers, le cabinet de M. Van Scho-

rel, seigneui' de ^Vilryck, ancien bourgmestre d'Anvers; on

y remarquait des médailles, des bronzes, des ivoires (3).

Tel fut aussi le sort des collections de J.-B. Du Bois,

éeiievin à Gand, en 177() (4) ; de Proli, à Anvers, en 178o (3).

Jean Matthieu do Sarolea, seigneur de Cheratte, chanoine

tréfoncier de Saint-Lamberl, à Liège (1700-1785), étaU très-

instruit et avait réuni avec goût et persévérance de riches

collections d'antiquités (g).

Lecomted'HanedeSteenhuyse et de Leeuwerghem, avait

formé au siècle dernier, une belle collection de monnaies,

(1) Catalogue (le la coUeclion de inédaUlcs aiiliqiies, etc., qui composent h:

célèbre cabinet de G. B<>" dk Crassieh (veiile à Garni, le 28 juillet 185:^ p;ir

Vcrliulsl), Liège, Carniaiiiie, 50, p. iri-8».

(i) Description des pierres gravées du feu l>aron de Stosc.ii, jip. 185, 285

et 511.

(s) Catalogne des tableaux, médailles, sculptures, bronzes, ivoires, porce-

laines... de M. Van Sciiokel (vente le 7 juin 1775, à la cliambie des arquelni-

siers, ii Anvers), Anvers, Grange, 428 p. in-8".

(i) Catalogue de livres, etc., médailles, etc., de II. J.-B. du iJois (vente le

21 septembre 177(î), (iand, de Gocsin, 60 p. in-8".

(o) Gîi lots de nioiinaie.s d'or, d'argent el de bi'oiize, de toutes les époques el de

tous les pays, à la suite du catalogue de sa bibliollièque, SEiiiiur.E, p. UO.

((;) Catalogue des effets j.récieux de feu M. de Sarolea, etc. (vente à Liège le

G mars 1786), Liège, I.emariè, 1785, in-i", 'lOO p.; UulL de la Soc. scienlif. et

litli'r.du Limbonrg, 11, p. 197.
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))eii coinplèle cej)en(latil {»oar les anliques, colleclion sou-

vciil cilûe i^i), qui fui conservée par les descendants jusqu'en

1843 (2). Une partie de celte collection est passée dans le

cabinet du prince de Ligne (3).

Parmi les collections nombreuses citées par Mensaert (4),

figurent les suivantes, étrangères à la peinture : prince de

Ligne (objets d'art en lapis) ; comte de Gallenberg (rare-

lés)
; de Grieck (médailles acquises en grande partie par le

prince Ch. de Lorraine) ; Arts d'Opdorp (objets d'art), etc.

A x\nvers, les familles de Fraula, Roose, Lunden , délia

Faille, Morelus, Van de Werve, d'Oultremoni, du Bois, de

Neuf de Burgbt, possédaient, toutes, des collections de mé-

dailles historiques des dix-sept provinces : le baron du Bois

de Vroylandt et de Nevele, avait réuni, jusqu'au commence-

ment du XIX* siècle, des suites de médailles de toutes les

époques (5).

M. de Neuf de Burghl avait fait un très-bon choix de mé-^

dailleset monnaies des Pays-Bas (g).

Le comte Van de Werve, mort en 1853, à Anvers, à

(i) Ghesquiére, noie MS citée; Mémoire idem; de Reiffenberg, 1. cit.;

Serrure, pp. i'ô,Aô'i, 435; GemJsche wegwijz-cr de 1775, 177 i, 1770, 1781 ;

DE (jOES1\-VeRHAGI!E, CaUtl. GllESfiUlÈRE, cic

(-2) Caldlorjue d'une Irè-s-belle, riche et nombreuse coUeciion de médailles, etc.,

(/(' M. le comte d'Ha>e de Steekhuvse, etc. (veiite à Gaiid, le 19 juin 184,",

Vcrhulst), Gaïul, Van der Meersdi, 119 p. ia-S".

(ô) vSerrire, 1. cit.; Revue de la numismatique belge, l'^ série, iV, p. -23,

VI, p. 242.

(0 Le peintre amateur , etc., publié ci! 1703, passim. Decamps, Voyage pillo-

re^sque, ne cite que les cabinets de tableaux.

(;,) (SerrureI, Catalogus van eene uitmunlende ver^ameting penningeu, etc.,

ncigelaeten door C.-J.-M . baron du Bois, etc. (vente ;i Anvers, 3 novenibi'c 1828):

Anvers, Ancelle, 1 16 p. in-S"; Seurure, p. Gi.

(o) A. Kleglinger, Catalogue, etc. (exposé en vente en 1856); Serrure, ibid.
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80 ans, avait légué sa collection de monnaies à son ami le

comte de Renessc qui ne j3ut profiter du don, étant mort

lui-même quatre jours plus tard (i).

La famille Geelliand, alliée à ces familles, s'enrichit de

ces collections, et parvint à concentrer dans ses mains

ce qu'on a appelé « le plus beau cabinet de médailles histo-

riques des Pays-Bas (2). » Celte collection souvent citée (3),

formée sous Charles Vï, par Henri Geelhand de Meixem,

marié à la fdle de Jacques de Claessens-Lunden, alors admi-

nistrateur général de la monnaie impériale à Anvers, s'ac-

crut, dans les mains de ses petits-fils Ferd. et Ed. Geelhand,

de plusieurs collections achetées en bloc, comme celles de

MM. Schimmelpenninck à Amsterdam, et BenauàGand, sans

parler d'achats considérables faits aux ventes de Renesse et

d'Hane de Steenhuyse. A la mort de Ferd. de Geelhand,

celle collection fut offerte en vente à Amsterdam (4), mais

elle fut rachetée par le gouvernement belge pour le cabinet

de la Bibliothèque royale.

Le jésuite Ghesquière, né à Courtray, en 1730, forma, à

(i) Serrure, ibid.'

(2) Van Ryswyck, liomimiije à (Jeei.hanu, etc., Anvers, de Cort, 1855; Piron,

Notice biograpliique sur le célèbre numismate Ferd.-Jos. Geelhand de

Merxem, etc., Malines, Olbrcthts, 1S62 (llam).

(3) Mensaert, Le peintre amateur et curieux, I, p. 265; Descamps, Voyage

pittoresque, p. 215 ; de Vkies et de .Ionghe, Nederlandsclie Geileukpenningen,

l,pp. Gi et 109; Raepsaet, OEuvres complètes, I, p. 591 ; Description de mi'-

dailles et jetons, elc, liruxelles, Leroux; Ducuesne, Voyage d'un iconophtle,

|i. 299; ^ederlansche Imto iepennimjcn (^suiledc Van Loon), 11, p 111 de l'iii-

iroduction; Van DEK Chys, Munten van Ooerysset, p. 169, id., Munteu van

Ulreclii, p. 51(j, id,, Munleu van llollaud eu Zeeland, pp. 505 el 545; Serrure,

11. U.
^l) Munllxabinet Ferd.-Jos. Geelhand (vcnteà Amstertlaiu, 21 dcceinbre 1863),

AiusleuUui, Boni, Vlll, 128 p. in 8\
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la suppression de son ordre, une collection d'antiquités et

de médailles, comprenant 5,45o numéros de monnaies grec-

ques, romaines, du moyen àce, etc. (i). Un grand nombre

des pièces les plus importantes passèrent, en 1812, dans

la collection de Cli. Van Hulthem, qui les posséda pendant

60 ans, et y ajouta notamment le résultat de découvertes de

trésors faites en Belgiqne (i) ; au décès de son héritier, M. de

Bremmaeker, propriétaire à Saffelaere, la collection fut offert/'

aux enchères, en 1845 (s), et passa en grande partie dans

le cabinet du prince de Ligne.

JeanMarci on de Marci, né à Chassepierre (Luxembourg),

dont il a déjà été qnestion, après avoir rempli plusieurs

fonctions en Autriche, revint en 1764 dans les Pays-Bas, où

il forma une collection de médailles; il mourut en 1791 (4)-

A Anvers, le chanoine Van Parys avait réuni une collec-

tion de monnaies et de pierres précieuses (s).

Heylen cite les collections d'antiquités de Vanderlinden,

secrétaire de la ville de Malines, de Croels, h Hoesselt ,
etc. (e).

(<) Noie MS (le Ghksquière; de Reiffenberg, 1. cit., p. ui; Biographie de la

FI. occid.; Catalogite d'une collection choisie, elc. (délaissée par M. l'abbé Ghes-

ûUiÈKE. v'. Si.:hiure, p. .S), le tout rétligé par Goesin-Vf.rhaeghe i vente ii Gaiid,

6 juillet 181-2), Gand, in-H", Vil, 0^20 p.

(2) Nom. Mém. de l'Acad. de Bruxelles, II, pp. xiii et xiv.

(3) Catalogne d'me très-belle et riche collection, etc., de M. Ch.-J.-Fr. de

Bremmaeker (vente à Gand, 7 juillet ISfô, Verluilsl), Gand, Van^der Meersch,

in-8", 10 p.; Revue de la numismatique belge, 1" série, I, pp. 205 et '204.

{i{ Description de la riche, grande et belle collection, etc., rfc A/. Mahci,

membre de l'Académie des sciences et belles-lettres de Bruxelles, etc., Louvain,

Van Overbeke, oi p. in-8" ; Revue de la numismatique belge, 1" série, 11, p. 42;

Annuaireie Vuniversité catholique, 184G, p. 254; Sehrure, p. .".T.

(fi) Catalogue d'une très-belle et riche collection de méduilles en or et en

argent, etc. (Vente à Anvers, le 28 mai 1801); Anvers, Binelice, 37 p. in-8'.

(g) Mémoires de l'Académie de Bruxelles, IV, pp. 45G et 457.
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A Tongres, il exista, au siècle passé, plusieurs colleclions

formées des antiquités trouvées en cette ville et aux environs.

Heylen cile (i), entre autres, celles du chanoine Vermylen,

du sieur Rubens, licencié en droit civil et en droit canon
,

ancien maire et avocat; celle-ci fut vendue à Tongres, ii y

a (|uelques années (2).

Mais de toutes les collections formées à Tongres, la plus

belle fut sans contredit celle des frères Van Muyssen, princi-

palement composée d'antiquités découvertes à Tongres et clans

les environs, et qui était, d'après Heylen, digne d'un prince (n).

La bibliothèque du comte de Renesse, vendue à Anvers, le

2 novembre 1855, possédait le catalogue manuscrit de la

collection des monnaies de MM. Van Muyssen , dressé

en 1828.

M. Delpaire, à Liège, au-dessus de la Sauvenière, avait

formé, à la fin du xviif siècle, un cabinet où l'on remarquait

des pierres gravées, des monnaies, des sculptures, etc. (i).

L'historien de Bruges, Custis, écuyer (b), et Jacques Van

de Sanden (e), littérateur, à Anvers, avaient réuni aussi

quelques médailles.

(1) Ibid., p. i^O, et B!(ll. de la Soc. scient, et litt. du l.imboiirt;', 111, p. 65.

(2) Catalogne de médailles antiques, etc., délaissées par A.-J.-J .l\vriF.ys,eU'.

(vonto à Tongres le 6 octobre 18i3), Maestricht, Rob:-rts, 53 p. in-12.

(3) Douglas, Nenia hritannica, p. 1/(9; de Viixenfaonk, ///s/. f/(^ Sp», I,

pp. 196 et 541 (poésies en l'honneur de cette collection) ; i'^pr/V desjournamv de

mars 1780, etpéYrierlTSl ;"Heyi,en, Mém. deVAcad. de Brux., IV, p. 120.

(i) Catalogus nnmmorum aurconnn et argeiiteonim, etc., 1 vol. in-8", p. 127,

n" 1Ô65 du calai, de Renesse.

(:;) Beau cl vaste cahinel, etc., par M. Delpaire, Liège, l'Oi.

(c) Catalorpie de livres choisis, curieux et rares, etc., par M. Cli.-Fr. CiisTis;

Bruges, de Sloovere. Le catalogue do médailles contient pages de pagination

séparée ; Serrure, pp. Ô6 et 57.
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On cite aussi à cette époque le médailler de Ttibbaye

d'Averbode (i).

Certaines collections dispersées à peu près toutes dans la

première partie du xix* siècle, appartiennent au siècle pré-

cédent où biurs possesseurs les avaient commencées. Ce sont

les collections suivantes (ij) :

M. Van Huernede Schierveld avait réuni, à Bruges, une

remarquable collection d'anti(]uités romaines (.>), dont une

partie importante passa dans le cabinet de M. Benonî

Verheist, à Gand.

M. Van Parys, amateur éclairé, mort en 1829, avait formé

de son côté, à Bruxelles, une collection d'antiquités égyp-

tiennes
,
grecques , romaines , nationales ; de médailles

,

bronzes, sculptures, intailles, monnaies (4), que les Guid(\s

et Voyages dans les Pays-Bas, de 1812 à 1830, mention-

nent de la manière la plus favorable.

M. Van de Woeslyne, à Gand, avait réuni un magnifique

médailler, qui passa à sa veuve, et fut vendu à la mort de

celle-ci (3).

(1) Catalogue van copere, zilvere, en de (fonde antike gedenhpenningen (vcMitc

il Anvers, lo !<=' bi'uniairc, an Vlfl), Anvers, de Vos, 27 p. in-12; Serrure,

p. 55.

{•i) Nouv. Revue de Bruxelles, III (ISio), Serrure, p. 17.

(.-,) Catalogue dex collections de tableaux, antiquités, curiosilc's, etc., formant

le cabinet Van Huerne (vente à Brnge.s, le 2! octobre I8il).

(i) (ScHAVEs), Catalogue d'une belle et riche collection d'objets d'art et de

haute curiosité, etc., de feu Van Parys; Catalogue d'une collection de mon-
naies, etc., de feu Van Parys (vente le 27 septembre et le ô octobre 1855, par

Lo Roy); Bnix., Delfosse, 61 p. et 38 p. in-8".

(ô) Catalogne d'une belle et nombreuse collection de médailles et de monnaies
anciennes et modernes, jetons, etc., délaissée par mad. la douairière Vaxdf.

WoESTYNE-KKRnEMANs (Cand, 20 octobre )8.5G, Veituilsl); (iand, Van lier

Meerseh, 98 p. in-S».
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M. Benau, à Gand, avait rassemblé un cabinet numisma-

ti(iue contenant notamment les médailles frappées en France,

depuis le commencement de la révolution (i).

Enfin, Begliin, orfèvre distingué à Mons, possédait une

riclie collection, dont plusieurs intailles, aujourd'hui dans les

mains d'un de ses descendants, M. Delmotle, ancien com-

missaire d'arroudissement à Nivelles (2;.

— Au commencement du xix* siècle, furent vendues quel-

ques collections qui appartiennent par leur formation au

siècle précédent : ce sont les collections numismatiques de

G. De Roovere, prêtre et ancien recteur de l'église du Sablon

cà Bruxelles (5), P. Van Damme do Gand, libraire à Amster-

dam (i), etc.

Le chanoine de Bast, qui écrivait à la même époque, cite,

outre plusieurs cabinets d'antiquités et de médailles déjà

nommés, les suivants ([u'il avait eu occasion de visiter : de

l'École centrale à Gand, de MM. de Smedt, de Nève-Borluul,

Moyson, de Meersman, Roelants, Hye-Schouteer, Diericx,

Vandenbogaerde à Gand, de Meulenaer à Roulers, Bouchel

k Audenarde, Somers à Nazareth, Goethals-Vercruysse et

Gh. La Violette à Gourtray, Tack, trésorier du pays d'Alost,

Baveghem, médecin à Baesrode, Vrancken, trésorier de

la Société d'émulation d'Anvers, l'abbé Gasparoli, en la

même ville, Deys à Bruges, Van Doorselaer, maire d'Aeltere,

(i) Cite par De Goesin, Catal. Giiesquikre, préface.

(i) Reiis. particuliers de ce dernier.

(3) Catalogue du cabinet de înédailleti, etc., par F.-V. de Roovere (vente ii

Bruxelles, le 15 septeoiDre 1804); Bruxelles, Collacrt, 115 p. in-8".

(i) (Baron van Wkstreenen van Tieixandt), Catalogue de lit hibliothèquc et

du cabinet de méduilleti, etc., de Pierre van Damme (vente à La Haye, 1808}

,

La llayi;, 18U7, i vol. in-8"; Serrure, p. Vil.
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les frères Gardo à Saint-Nicolas, Gypers, curé, et P. Verreken,

ancien bourgmestre à Beveren, Biiyle, maire à Denderhau-

tem, l'avocat d'Hanens à Bruxelles; lui-même il possédait

un cabinet précieux de médailles et d'objets antiques dont

plusieurs furent décrits par lui dans son Recueil ttantiqui-

tés, etc., Irouvées dans les Flandres. A sa mort, son cabinet

fut acquis par le gouvernement des Pays-Bas ; une partie a

été jointe à celui de La Haye ; le restant a servi à former le

premier noyau du médailler de l'Université de Gand (i). Le

cabinet de Bast, sans compter les monnaies modernes, pos-

sédait une collection de 12,000 médailles antiques (2).

Le catalogue de la collection de l'abbé Ghesquière (5)

constate, en 1812, l'existence du cabinet d'antiquités, etc.,

de M. Van Goppenole à Gand.

C'est à la première moitié du présent siècle qu'appar-

tiennent aussi les collections suivantes : Hoverlant-de Bo-

velaer (4) signale lu collection d'un peintre tournaisien,

nommé Sauvage, logé au Louvre à Paris, aux frais de

l'État.

Le chevalier Lupus à Bruxelles, possédait une collection

de médailles et de camées, qui fut acquise par le gouverne-

ment et transportée à La Haye (5),

Le colonel Bottiers avait réuni, à Anvers, une collection

(0 Serrure, p. 56.

(2) De Goesin, Catal. Ghesquière, préface.

(3) Ibid.

"(i) Essai chronologique pour servir à l'histoire de Totirnny, I, p. 59; de Bast,
//'• supplément, p. 210, paile de cette collection.

{3) De Jo.'.ge, Xolice citée, l" Supplément, p. 3 ; Serrure, p. 60.



de marbres provenaiU do fouilles opérées en Grèce, plus

des pierres gravées (i).

En 18:25, on signale un cabinel de niédailles romaines

de Jacques de Nayer à Gand (2).

En 1823, MM. de Cocq frères, à Gand, firent don de plu-

sieurs antiquités et médailles à l'Université de Gand (5).

Une collection d'antiquités égyptiennes de M. de Lesciuse,

de Bruges, fut vendue à xVnvers, vers ]82(> (4).

En 1828, furent vendues, à Gand, des collections de mé-

dailles, antiquités, etc., délaissées par ]\î. Ferd. Tous-

syns (5).

La collection de l'orfèvre Vandermeersch, d'Audenardc,

contenant des médailles, etc., fut vendue en 1850 (o).

C'était l'époque où était dans toute sa splendeur la ma-

gnifique collection d'IIuyvetter, à Gand ; une médaille fut

frappée à l'occasion d'une visite du roi Guillaume I", faite

à ce cabinet (7).

(i) Annales Belgiques des sciences, des arts et de la liltéraliur, VII (1821),

p. i.")I. Le colonel Bottiers a publié une Description des monuments de Rhodes^

Bruxelles, 1828. Voy. aussi De Jokge, 1. cit., p. iS.

(-2) Annales citées, XI (182Ô), p. 106.

(ô) Messoficr des sciences el des arts, 1825, p. ibS.

(i) De Fkkussac, Bulletin des sciences hi.sforiqiies , \\, p. 268; ^IcssanT

des sciences el des arts, iS2ii, pp. 77 et 129.

(u) Catalogne d'une belle collection de médailles, etc. (vente le 10 novembre

1828, par RegnauU); Gand, de Gocsin, 12 p. in-8». Il existe encore deux cata-

logues de deux ventes anonymes opérées à cette époque, 1827 et 10 septembre

1828, cités dans le Catalogue de Renesse (Bihl. vendue à Anvers le 2 nov. 183-1,

n-'-âoiet 81-2).

(c) Catalogue d'une collection de médailles el monnaies, etc. (vente !c 5 fé-

vrier I8ô0); Audeiiarde, Eevernacge, 10 pages in-8», préface.

(?) SUPELI-ECTU.IS liRI.G. FICTILIS ET VITH. l'ALEOTHECA. RCVCrS : OP. FAVOREM

UUOD Gl'll.KELM 1, CtC, e[r. JOAN. D'iIIIYVETTER ACAD. f.RAPU. lUREOTOR. f.RAT.

CONSFXRO ( par BRAr.jrr ); Description dea antiquités de M. .loan. d'Kuyvf.tter
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Le baron d'Auvin d'Hodoimiont, de Namur, délaissa, en

1836, une collection remarquable d'antiquités, camées,

armes, monnaies, etc. (i).

M. Leclercqz, de Mons, avait réuni, outre })lusieurs anti-

quités de premier ordre, une nombreuse collection de mé-

dailles (2).

M. Herry possédait une remarquable collection compre-

nant des vases peints et étrusques, des bronzes antiques,

mosaïques, intailles, une inscription romaine, etc. (0).

Cette collection, qui passa dans les mains de sa fille, fut ven-

due à Anvers (i).

M. Maes, fournisseur des armées, possédait une collec-

tion d'antiquités, ivoires, camées, pierres gravées, etc.,

dont un des ornements était une statue de Neptune, trouvée

à Domburg (5). Cette collection fut vendue au décès de

M"* Maes, son liéritière (g).

Le cabinet de M.Versturme-Roegiers, àGand(1777-184G),

(vente aGand, le 20 octobre 1851); Gancl , Vandcrhaegiien , 108 p. in-8".

Ch. Onghena a reproduit, en 1829, par des gravures, difTérents objets de la

coll. d'Huyvetter.

(i) Catalogue d'une Ircs-Mle ef riche colleclioud'antiquilcs... de M. le baron

d'Auvin; Catalogne de monnaies, par le même (Anvers, Terbriiggen, 5 juin

18Ô8), Anvers, Ancelle, 56 et 6G p. in-8°.

(•2) (Lelewel), Revue du cabinet de médailles, etc., de feu }>]. Lfxr.ERCu/,

Bruxelles, Voglet, 12i p. in-8»; Archives historiques et littéraires du nord de

la France et du midi de la Belgique, nouv. série, I, p. \M ; II, p. ôiS.

(3) Bull, des Comm. roij. d'art et d'archéol., VIII, p. ôoT.

(i) Catalogue de tableaux, etc., de iV"" Hélène Herry (vente à Anvers, le

18 septembre 18i8).

(;;) Catalogue des objets d'art... de B. Verhelst (vente à Gand, Verbiilst.

10 mai 18î)9), p. 16, n» 2G0 ; Voy. aussi Catalogue de la riche collection.... van

BocKEi., p. Il, a" 105.

(g) Catalogue du beau cabinet d'antiquités, etc.. de .1/"'' Marie Maes. ;i

Anvers (vente le 22 mars 1847), Anvers. Buscbmann.
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comprenait des manuscrits, des médailles, des armes et

armures, des antiquités, parmi lesquelles il en était de

trouvées dans le pays (i).

Le baron de Marenzi, mort à Bruges, kgé de 88 ans,

en ISoO, cité comme un amateur éclairé, avait aug-

menté un cabinet commencé par sa famille : objets d'art,

antiquités, statuettes, médailles, elc (2). Sa collection d'in-

tailles a été acquise par M. de Meester de Ravestein.

On cite encore à Gand, les collections d'antiquités, etc. :

Van Vaernewyck d'Angest, Schamp, Van Saceghem, Bo-

dard, Verliaghe, Everaert de Geelhand, chanoine Kervyn,

Callion, Van Alstein, Verheggen, les collections de médail-

les : Bodard, de Lichtervelde, De Meyer, d'Hoop-Lefèvre,

Serrure, Blommaert, chanoine Kervyn, Lebègue, Reck,Van

Boslerhout-Gobert (0), plus la collection numismatique for-

mée par M. Leys de Poperinghe, né en 1769, mort à Lens,

en 1847 (4).

Mais la plus importante des collections formées avant

1850 est celle du comte Cl. Wenceslas de Renesse; il avait

hérité de deux de ses parents, et notamment de l'électeur

de Trêves, son oncle, des collections d'antiquités, de mé-

dailles , etc. , richesses qui furent déposées en partie à

Goblentz, en partie au château de 's lîeeren-Elderen (5);

(1) Bénoni Verhelst, Catal. des curiosités de M. VersturmeRoegiers (vente

;i Gand, le l"! juillet I8i7), Gand, Verhulst, 100 p. in-S".

{i) Catalogue d'une belle et riche collection de tableaux.... du baron F. de

Marenzi de ViAiiENSFiao (voiite \r 15 mai ISriO), Bruges Bogaerf, 55 p. in-S».

(3) Messager des sciences historiques, 1857, p. 170.

(4) lieune de la NutnismaUque belge, W série, VI, p. !257; [II» série, I,

p. 120.

(5) Bull, des Conitn. roy. d'art et d'arcliéot., VHI, p. 551; de Becdelièvre,

11,11.719.
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il augmenta considtTablenieiil ces collections, nolanjment

celle des monnaies qu'il porta à î>0,000 numéros, et qui fut

l'occasion de publications dues à sa plume (i). Ses collections,

où l'on voyait plusieurs antiquités de Tongres, et en outre

des inscriptions romaines trouvées en Allemagne, furent

vendues, en 1835, à Anvers (2).

Le comte de Renesse-Breidbach, vice-président du Sénat,

tils du précédent, avail liérité des goûts de son père, et

formé comme lui une collection d'antiquités et de mé-

dailles...., mais cette collection appartient à la période pos-

térieure à 1850, à laquelle il convient dtj ne pas toucher

dans ce rapide aperçu.

Depuis 1830, en effet, le mouvement archéologique est

devenu tellement inqiortant qu'il faudrait un article spécial

et très-développé pour donner seulement une idée des nom-

breuses collections qui se formèrent en Belgique : ce sont

notamment les collections archéologiques et numismatiques:

Minard à Gand, Joly à Renaix, d'Oîreppe à Liège, Hagemans,

(Jialon (5), de Ligne, d'Arenberg à Bruxelles, des frères

Vander Maelen, à Molenbeek -Saint-Jean , Van Bockel à

Louvain, les musées archéologiques de Namur, d'Anvers,

(le Liège, d'Arlon, de Charleroy, de Mons, d'Ypres, de FU-

niversité de Gand, etc. Les cabinets de moindre importance

(1) Description abrégée du cabinet île médailles antiques et modernes, tableaux

et gravures, etc., Biuxcilos, 1851, in-b" (CtV. Messager des sciences historiques,

1844, p. 585); Amusements ««»iis»(rt«/ç«eA' (ouvrage posthume), Bruxelles, 1835,

5 vol. iii-8°.

(î) Acquise par le musée d'antiquités de Bruxelles.

(s) « Le cabluct de M. Chalon, le plus riche et le plus complet que l'on con-

uaisse, » disent Dk Coster et Picqué, Catal. des monn. et méd. formant le

cabinet de M. J.-B.-Tli. dî; JoNcnt, p. ix.
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allcigneiil im chiffre colossal; on les a vus se former, se dis-

perser, se reformer des débris de leurs devanciers, dans les

nombreuses ventes de collections qui se sont faites partout,

mais principalement à Gand (i), et où l'on a vu défiler,

outre les ventes des nombreux cabinets formés avant 1850,

outre un nombre tout aussi considérable de cabinets ano-

nymes, les collections de Wcllens et Cogels, Verberckmoes,

Steenecruys, Hottelart, du Can, Meynaerts, de Hompesch,

de Ruyck, Wasse, de Scbrynmakers, de Meulemester, Van

Loo , Steenmetzers , Versturme-Roegiers , Van Imschoot,

Pypops, Lacour-, Wellesley, Verschueren, Fobelets, Jon-

naert, Geeraert, Peterbroek, Pierets de Cronenburg, Hunin,

Comer, Mortier, Péty de Thosée, Fréchon, Van der Slrae-

len, Wautelée, Van Camp, Kempeneer, Boudart, de Corle,

Gailliard, Régnant, Lagrange, Brias, Van Overloop, Du-

mery, Robyns, de Scharff, Boeracker, Van de Vyver, de

Wismes, Van Biaerdykers, Gobbaerts, Szegedy, Cuypers

Van Vellhoven, Van der Noorda, Van den Berghen, Nahuys,

Van der Elst, Beernaert, Fraikin, Voss, Rombaul-van Geel,

Dabi, Minutoli, Hcrtog, Benoni Verhelst, Baré de Gomo-

gne, Goddons, Collier de Celles, W^erbrouck, De Graene,

Weslermann, Van Delft, Agio, de Roo, Janssens, d'Hauw,

de Glercque-Wissocq, Eeckhout, Lens, Fanion, Van Cane-

gliem, de Grane-d'Heisselaer, Gasier-Verstraete, Schayes,

(i) Sous la direction de Fcrd. Verhulst, rue Haute-Porte, à l'obligeance duquel

sont dus des renseignenieiits ([ui ont permis de noter ci-après certains nonis de

propriéiaires de cabinets, que les catalogues n'avaient pas l'ait connailrc.

La comraunicalion des calalogues eux-inêmes est due à riiouorable M. Chalon

qui en possède une collection consrdérable, à laquelle on devia recdurir, si une

suite est donnée a VUisloire dex iiiiisécs et coHeclioiis brlgcs depuis 1830.

On recourra ulilcnicnt aussi aux annonces, notamment du Journal des Beaux-

Arts de M. Ad, Siiu:t.
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de Joiiglie, Leroy do Ganseiidries, Doro-Bccker, Bclicfroid,

de Rcnessc, dcPresloii, de Man de Lennick, Obeil de Tliieu-

sies, Lenimens, Stein, David, Rynwil, de KiiylT, Hauinaii,

Braeml , de Sequeira , Everaerls , Evrard , Deltcnrc
,

Selimeinck, Van der Meer, Van der Meersch , DugiiioHe,

de Belir, Guiolli, Davreux, Garoly, Sleenveld, de Romain,

Van de Wiel, Defré, De Coene, Roels, ïoiliiez, Janssens,

Van den Boogaerde, Goeîgiiebucr, Pauwcls, lïoiiyel,

d'Hoop, Renard-Soubre, Siaes-Cockx, de Leu-Baudewyns,

Howard de Walden, de Beiikehcr, Van Acker, Van den

Bi'ouckc , Prignot , Perreau , Carolus, de Meyer, prince

Gab'Izin, Van der Linden, Ilaseleer, Bouvy, elc(i).

Outre ces collections aujourd'bui dispersées, il en existe

encore, en Belgique, un nombre considérable, qui se sont

révélées lors de plusiouis expositions charitables ou reli-

gieuses, où l'on a pu admirer des trésors remarquables pos-

sédés par des familles belges.

Telle a été d'abord une exposition d'objets d'art qui a eu

lieu à Bruxelles, en 1855, au Palais-Ducal (2) : les expo-

sants y étaient au nomlire de plus de cent.

Ce sont ensuite deux expositions du même genre, ouver-

tes à Verviers (5) et à Huy (a) ; on y remarqua de nou-

(1) Parmi les collections vendues a Gand, etc., il en est plusieurs formées à

1 étranger qui ont recherelié la vogue des ventes faites en Belgique; mais il est

aussi des collections de Belgique vcnclues à l'aris : Meyn\ertz, de Behr, etc.

(s) Sociélc de S. YiitceiU de Paul. Expoailion d'objets d'art, etc., sous le

jiaironage de la princesse Charlotte; Bruxelles, Stapleaux, i851, 131 p. in-8".

(s) Ea:positiou de tableaux: et objets d'art au béuc/ice des pauvres houleux, etc.

Verviers, Rcmaclo
;
Quelques mots sur l'exposiliou artistique de Verviers, Licge,

Carmanne, ISoG.

(i) SociiHé de S. Vincent de Paul, de Ihiij. Calalcijue de l'exposition d'objets

d'art et d'antiquité, etc. lUiy, Dcgràcc, 1858.
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veaux noms qui font counailre les ressources infinies que

possède, en Belgique, même la province.

C'esl encore une exposition d'antiquités, armes, émaux,

verres, grès, ouverte à Anvers, en août 1854, par la So-

ciété royale d'encouragement des beaux-arts, à roccasion

du 400'' anniversaire de la Lucas-Gilde (i).

Enfin les expositions d'objets religieux qui ont eu lieu à

Malines, nolammenl, en 18G4 (2), etc. A raison de la spé-

cialité de ces expositions, on y vit apparaître une quantité

de collections nouvelles, dont un très-grand nombre appar-

tenant à des particuliers.

Pour les collections spécialement consacrées à la numis-

matique, la Fevve belge de nuTiùsmatique, dirigée d'abord

par Leiewel, aujourd'hui par M. Chalon, fait connaître,

outre les cabinets déjà mentionnés, une quantité de médail-

1ers, dépassant en tolal ceux qui existaient au xvi^ siècle.

Ce nombre considérable (5) de collections annonce que, à

(1) Catalogue d'iine riche collection d'antiquHés, etc., réunies pour former le

noyau d'un musée (vente à Anvers, le 6 février 1855), Anvers, Van Dieren,

3-4 p. in-8".

(2) Voir notamment W.-IJ .-James Weale, Catalogue d'objets d'art religieux...

à l'hôtel de Liedekerke, septembre 1864> Malines, Dessain, V^ cdit., xx,

-160 p. in-8°.

{:) Pourtan; il est encore des pcrsonues disposées a méconnaître l'inijorlanee

dn mouvc-mont arcbéo'ogiqne : Benoni Vk.rhelst, dans sa préface du Calai. Vers-

TURME-RoEGiEiis (18-17), dit: « Notre pays jadis si riche on collections particu-

lières, dont malhcureusenienl ce qui noui en reste ut qui certainement ne s'élève

plus a la dixième partie, passe encore de jour en jour en pays étranger...

Dans peu d'années, quand la misère artistique se sera jointe à toutes les autres,

et qu'alors un Noyageur égare ou mal renseigné vienne nous demander compte

de tous ces objets d'art qui jadis faisaient notre gloire nationale, on ne |)0urra

plus lui montrer que des choses hii n minimes et encore bien clairsemées, enfin

ce que Ith autres nation:, auront dédaijiné. »
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partir de 1830, auc période nouvelle s'ouvre eu Belgique

pour l'archéologie et la numismatique, une de ses branches;

c'est pourquoi la sorte de préface qui vient d'être donnée à

l'histoire des cabinets, collections et musées de Belgique,

s'arrêtera à la période antérieure à la révolution, période

contemporaine qu'on ne peut encore qu'esquisser.

Abordons cependant un des principaux chapitres de cette

histoire contemporaine, en décrivant, à l'occasion du volume

dont le titre est en vedette du présent article, l'un des plus

importants, sans contredit, des musées formés, en Belgique,

par un particulier, non-seulement depuis 1850, mais même

depuis la Renaissance : on doute, en effet, que les célèbres

collections des frères Lauweryn, du comte de Mansfeld, du

duc de Groy, du baron de Crassier, du comte de Re-

nesse, etc., aient dépassé le musée de M. de Meesler de

Ravestein. Sa spécialité, la haute antiquité classique, le

laisse, en tout cas, sans rivaux en Belgique jusqu'ici.

II.

MDSÉE DE RAVESTEIN.

Le Musée de Ravestein est ainsi nommé du château de

ce nom, que possède à Hever, près de Malines, M. de Mees-

ter de Ravestein, ministre de Belgique à Rome.

Pendant sa résidence de quatorze ans à Rome, M. de Meester

a consacré ses loisirs à rassembler les monuments précieux

du génie des anciens, en choisissant surtout les monuments

d'un transport facile : il fait observer à ce sujet que les

dimensions des monuments n'augmentent pas leur mérite,

et que l'avantage serait même pour les monuments de la

32
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plus petite j>rojK)i'(ion, pai^ce (jue l;i i(''pélitioM IVé<jiieiilc

d'une superstition ou d'un usîtgo rend l'objet plus commun,

(U plus susceptible d'éludé et de comparaison.

Payant un tribut à la mode qui ne considère pas un mu-

sée arcliéologique comme comi)let, s'il ne possède quelques

momies el autres anticpiités égyptiennes (i), iM. de Mcesler

de Raveslein ne s'est pas l'ait faute de rassembler une coliec-

iion de ce genre, qu'il s'esl procurée à Rome, à la vente des

objets d'art ayant apjwjrtenu au cardinal Lambruschini ; à

.\aj)les, en acquérant la collection formée au Caire, par le

docteur Massari; ses autres antiquités égyptiennes provien-

nent des ventes des collections Anastasi, Raiféet du prince

Napoléon.

Outre les inévitables momies et caisses de momies, le

Musée de Ravestein possède des masques, des vêlements, etc.

,

liouvés dans les sépullures, des stèles, des canopes, des

statuettes en bronze, en terre émaillée, en sycomore, en

))ierrc dure, en albâtre, des tigurines en gaine, des aniulet-

tes, des instruments divers, des lampes, des vases, etc. En

lout 120 numéros, dont plusieurs forment des collections

spéciales.

La véritable destination du Musée de Raveslein, qui est

l'élude de l'antiquité grecque, étrusque et romaine (2), se

révèle seulement aux vases peints (182 n"').

(i) Aux siècles précédents, c'élaitiit les (uriosilcs (Vliistoire naturelle qu

(talent considérées coninio indispensalilos à toute collection Mon organisée, de là

le « lézard empaillé » de r.4r«/rde Molière.

(•2) La célèbre collection de Ca\lus, eu France, a préciséuieul les mêmes clas-

ses que celle de M. ue Meesteh : aniiquités égypiiennes, étrusques, grecques,

loniaines et gauloise?.
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Uiu^ preinioïc série, celle des vase:^ de style pnmilif,

comprend certains vases de slyle asiatique ou oriental, trouvés

en Étruric, dont plusieurs datent de l'établissement dans

ce pays du corinthien Démarate (vu* siècle avant J.-C.)-

La seconde série comprend les vases noirs de travail

étrusque; elle prouve les relations de l'Ëtrurie avec l'Orient,

avec l'Egypte, et suffirait pour expliquer pourquoi M. do

Meester a adjoint à son musée une collection égyptienne,

propre à lui tournir des élémenls de comparaisons. Ces!

ainsi qu'il fait remarquer dans la forme de ses miroirs

égyptiens les types qui d'Egypte, passèrent en Grèce, en

Étruric et à Rome.

Puis viennent les vases grecs ou italo-grecs, que, naguère,

on di\i\)ehiivasesétrus(ji(cs, parce que, en effet, les œuvres des

artistes grecs étaient recherchées jusqu'au fond de l'Éfrurie

par les populations tyrrhénienncs ; c'est ainsi qu'on a trouvé

en Étrurie des amphores panathénaïques, tandis que les

bronzes des Étrusques allaient orner les maisons et les tem-

ples des Athéniens.

Dans cette série, l'une des plus remarquables du musée

de Ravestein, on admire principalement un crater apulien,

où l'on voit Apollon et. Marsyas, deux amphores panathé-

naïques, une hydrie représentant YEpiphanie de Kora, une

amphore tyrrhénienne, où l'on remarque Hercule apportant le

sanglier d'Érymanthe au roi Euryslhée, une autre amphore

tyrrhénienne avec le combat des Centaures et des Lapithes,

un scyphus provenant de la collection Herry, citée plus

haut, et rcpréseniant \g jeu de l'Encotijlé; une hydrie de

Vulci : la fontaine CalUrrhoé; une hydrie de Cumes avec

ornements en relief et dorures, représentant une néréide
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accompagnée tle faunes et de génies. Ce dernier est le plus

beau vase de la collection; il est pour ainsi dire unique, car

le magnifique vase du même travail, payé 50,000 francs par

le marquis Campana, et acquis par le Musée de Saint-Péters-

bourg, y est arrivé brisé. Mais arrêtons-nous ; on ne peut

tout citer.

La série des vases de [ormes singidières comprend les

rhylons et autres vases, se signalant à l'attention par des

particularités de leur configuration extérieure.

Les vase.s de terre à couverle noire avec sujets estampés,

se rencontrent plus souvent dans la Grande Grèce que dans

l'Étrurie ; les formes de ces poteries sont variées ; elles ont

été fabriquées jusqu'aux derniers siècles avant l'ère chré-

tienne.

Viennent ensuite les terres cuites (127 n"^) : des statuettes,

des sarcophages, des coupes, des bas-reliefs, des masques,

des fibules, des patères, des rhytons, des anses d'amphore

de Guide et de Rhodes, enfin toute une collection de lampes

romaines, avec marques de potiers et sujets.

Les bronzes (dénomination générale qui comprend même

des objets en or, en argent, en plomb, mais donnée à raison

de la prédominance du bronze), sont nondjreux (580 n"').

Ce sont d'abord les statuettes, dont une superbe tête de

Jupiter à relief sur un disque, une Minerve et un Hercule

grecs du plus beau style, une charmante Vénus, une remar-

quable statuette étrusque trouvée à Cervetri , représentant

sans doute un souverain , un guerrier samnite trouvé à

Pietrabbondante, des piédouches à inscriptions, etc.

Ce sont ensuite les armes : des casques, des brassards,

des ceinturons, descnémides, des fourreaux et lames de pa-
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razonium, des poignards, une remarquable enseigne trouvée

aux bords du lac Trasimèneel provenant sans doute de la ba-

taille où Flaniinius fut vaincu par Annibal, des fers et sabots

de lance, des doigtiers, des liaches, des pointes de flèches,

parmi lesquelles des silex, des balles de frondes dites glan-

des missiles, des masses d'armes, etc

Viennent ensuite les ustensiles divers, styles, sceaux à in-

scriptions, instruments de chirurgie, strigiles, serrures, clefs,

fuseaux, couteaux, mais surtout plusieurs cistes mystiques,

des amulettes du genre de celles dont la collection Van

Bockel abondait, et qu'on désigne ordinairement par des

mots latins (res lurpicula, disait Smetius; mnliniis, disent

d'autres, etc.), des ex-voto, des abraxas, des patères, des

masques.

Puis une remarquable collection de poids et une autre de

bustes, ayant servi de poids;

Des vases, dont des oenochoés de la plus grande élégance,

des passoires, seaux, coupes, cuillers, anses, etc.
;

Des trépieds et candélabres ;

Une collection de lampes en bronze;

Une collection, l'une des plus intéressantes du musée de

Ravestein, celle des miroirs dits étrusques : on y remarque

plusieurs représentations de Minerve avec les Dioscures ou

avec Persée, d'Apollon avec les Gabires, de la toilette de

Vénus, de Ménélas , Vénus et Hélène, de Mercure, Paris,

Priam et Atys, d'Amour et Psyché, d'Ariadne enlevée par

Artémis ou accompagnée de Bacchus et de tel ou tel autre

personnage, d'Orion et des Pléiades, d'Acléon, de Cadmus

(Ynn des plus remarquables), etc., etc.; ici, il faudi'ait tout
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citer : le tout est composé de pièces hors ligne et constituant

une véritable richesse
;

Viennent ensuite les bijoux où la bronze, \r<\v exception,

constitue la moins importante partie : des fibules, des pen-

dants d'oreille, des colliers, des bracelets, des bagues et an-

neaux, un bandeau funéraire, des bulles, des amulettes, etc.,

dont un très-grand nombre en or, en argent, et avec pierre-

ries; de petits vases, etc., en cristal de roche, en onyx, en

calcédoine.

Les bronzes, proprement dits, reprennent rang à la suite

des bijoux, par les animaux, toute une collection, parmi

lesquels on distingue un remarquable cheval trouvé à Piet-

trabondante, qui, d'après Henzen, aurait servi d'enseigne

militaire, un taureau dans le goût des écoles grecques, une

superbe tète de panthère, un charmant petit lion couché,

un délicat petit sphinx, trouvé près d'Albano, etc.

Les plombs, qui viennent après les bronzes, se composent

de quelques statuettes et figurines, plus une belle collection

de tessères.

Les ivoires , etc. ( 57 n'' ) se composent de plaques

sculptées, de tessères, fuseaux, disques, cuillers, des

aiguilles, poinçons, osselets, jetons, bulles, etc.

Les verres forment \)^ numéros, parmi lesquels figure

une collection variée et des plus riches, de fragments de pâtes

de verre, trouvés sur les bords du Tibre, aux environs de

Rome; on y admire en outre un grand nombn^ de vases,

plateaux, coupes, fioles, lécythus, oenochoés, amphores,

cuillers, osselets, dés, plus des imitations de sujets artisti-

ques, en verre ;i plusieurs couches, comme le fameux vase

Porlland, etc.



— 471 —

Suivent les pierres gravées ou intailles et les pâtes de

verre avec sujets représentés en creux; plusieurs centaines.

La plus grande partie des objets de ces collections pro-

vient d'Italie ou de collections célèbres formées tant en Italie

que dnns le restant de l'Europe; les collections Dodwell,

Durand, Spiegelthal, Sozzi, Fossati , Venuti, Sangiorgio-

Spinelli, Fegervary-Pulsky, François, de Jausé, Pourtalès,

prince Napoléon, Eug. Piot, Raifé, Van Bockel, de Re-

nesse, Marenzi de Marensfeld, etc., y ont fourni un large

contingent.

M. de Meester de Ravestein, a en outre placé dans une

division spéciale (la partie gauloise ou plutôt belgo-romaine),

les objets provenant de fouilles opérées en Belgique, parmi

lesquels on remarque une magnifique main votive en bronze,

trouvée à Ruinpst, et une énorme quantité de tessons avec

noms de potiers ou dessins en relief, provenant de Tongres;

cette partie de la collection s'enrichit encore tous les jours

des fouilles opérées aux fr.'iis de M. de Meester, dans les

environs de sa résidence, notamment à Rumpst et à Elewyl.

N'oublions pas la collection nunn'smatique formée prin-

cipalement de monnaies consulaires romaines, plus quel-

ques pièces grecques, etc. Elle comprend un médaillon uni-

(juc en or du plus grand jnodule, IVap])é au nom du Pape,

en l'honneur de M. de Meester de Ravestein.

Enfin M. de Meester possède, outre toute une galerie de

tableaux, une collection de marbres, surtout de mai-bres

antiques, c'est-à-dire de marbres ayant servi à des monu-

ments de l'antiquité, et dont les carrières ne sont plus con-

nues aujourd'hui.

Une grnnde partie de cette collection, les 865 premiers
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numéros, s'arrétant aux bijoux, vient d'élre décrite par

M. de Meester lui-mèmo, dans le premier volume de son

catalogue.

Dans la préface de son Beruoil destiné à décrire les objets

antiques faisant partie de ses collections, le comte de Gaylus

(lisait :

• * On ne saurait trop exhorter ceux qui rassemblent les

monuments à les communiquer au public : quelque peu

nombreuse que soit leur collection, elle peut offrir des sin-

gularités que l'on ne trouve pas dans les plus amples cabi-

nets; l'éclaircissement d'une difficulté historique dépend

peut-être d'un fragment d'antiquité qu'ils ont entre leurs

mains. »

« Combien de points d'histoire, disent de leur côté les

Mémoires de Trévoux (i), ont été éclairés, depuis que cer-

tains cabinets ont été publiés et imprimés. »

C'est qu'en effet, aujourd'hui, on n'étudie plus l'antiquité

elle-même par amour de l'art (dans toute la force de ce

terme devenu vulgaire), on s'applique surtout à mettre en

relief le côté historique des monuments de nos devanciers;

le comte de Caylus avoue à cet égard sa conversion en

disant à ses collègues de l'Institut : « Je ne l'egardais que

du côté de l'art les restes de l'antiquité savante échappés

à la barbarie des temps; vous m'avez appris à y attacher

un mérite infiniment supéiieur, je veux dire celui de ren-

(i) Mémoires pour l'histoire des sciences et des arts, avril a juin 17 15, p. 85i.

C'est ainsi qno (iuimiEY , corrcsponclant du Jonrnrtl des Beaux-Arts, de

M. Ad. SiRET. publia tous les catalogues do venlcs et d'expositions de laMeaux;

()uc jMM. PoLAiN et Leglay imprimèient des Ikclierches et Mémoires sur les

. aneicnnos bibliollièqiics de Liéjje et du département du Nord, elc.
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fermer mille singularités de l'histoire, du culte, des usages,

des mœurs des peuples qui ont disparu de dessus la terre.»

L'archéologie est en général la science des témoins de

l'histoire; à quoi bon, d'ailleurs, la restreindre dans les

limites du rôle de greffier des anciennes formes plastiques,

en refusant de lui laisser le rôle d'auxiliaire de l'histoire (t)?

N'est-elle pas, en effet, le résumé de l'histoire des arts, de

l'industrie, des mœurs, des usages, en un mot de la circu-

lation, des émigrations, des invasions, et par conséquent de

la vie même des peuples anciens ?

Ne faut-il pas désormais, quand on étudie un objet anti-

que, rechercher le lieu d'où il provient, constater le lieu où

on le trouve, et par conséquent les relations qui ont existé

entre les contrées diverses de l'univers?

Par exemple, si comme on l'affirme, on a trouvé des

sceaux chinois dans les tourbières de l'Irlande, des porce-

laines chinoises dans les sépultures de l'antique Egypte;

des monnaies romaines dans l'Inde, des inscriptions phéni-

ciennes en Amérique, des vases mexicains en Étrurie (2)

(1) Voir Bull, de l'Acad. d'archéol. de Belg. (Anvers), [, p. 99. Cette opinion

est du reste isoiée, car le lapuort déoennal présenté à l'Académie royale des

lettres, sciences et arts (Bull., XVIII, i", p. 589, année JSril), proclame que

« l'arcliéologie est l'un des auxiliaires les plus utiles de riiistoire. »

C'est ce qu'a dit également au congrès de 1H71, à Angers, Mgr Freppel :

« Tel est l'objet propre de l'archéologie ; elle sert d'auxiliaire à l'histoire qu'elle

complète en la confirmant. Les ouvrages faits de main d'homme suppléent à

l'absence de documents écrits ; et là où le parchemin fait défaut ou se tait, les

monuments élèvent la voix et tiennent un langage compris de tous. C'est ce que

disait déjà le prophète : lapis de puriele clamabil et lignum quod inter juncturas

aedificiorum est, respondebit. » (Journal des Beaux-Arts , 1871, p. 102).

Voy. aussi Poget de Belloguet, Ethnoyilnie gauloise, IW" partie, p. -114.

(2) N'a-t-on pas signalé la ressemblance de certains vases péruviens avec des

caiiopes .'sypliennes ou des vases étrusques? Voir Mémoires des antiquaires du
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{Catalogue du Musée de Ravestein, I, p. 114), etc., n'y

a-t-il pas une nouvelle enquête à faire au sujet des migra-

tions et (le la parenté des peuples aujourd'hui disséminés par

tout le globe?

Certes les arts anciens, premier objectif de l'archéologie,

doivent rester un but principal d'étude pour les adeptes de

celle-ci; mais l'histoire joue désormais un rôle nécessaire

dans l'examen des débris de l'antiquité,

M, de Meesler de Ravestein appartient à l'école histori-

que, c'est ainsi qu'il fait remarquer que les momies se retrou-

vent h Palmyre et chez les Guanches des îles Canaries

(p. 21 ) ; il signale les rapports entre la Grèce et Ninive

(pp. 85, 102), entre l'Étrurie et l'Orient (p. 100); il rappelle

l'origine lydienne des Étrusques (p. 8a); il attire l'attention

sur les relations des Phéniciens et des Étrusques avec le

nord de l'Europe (p. 418), sur les analogies que présentent

parfois les antiquités de Ninive, de la Phénicie et du Mexi-

que (p. 114), etc.

C'est ainsi encore qu'il n'omet pas de signaler les statues

d'Isis et les autels de Mercure, etc., découverts en Belgi-

que, etc., etc.

Après s'être donné la jouissance de posséder une quantil('

d'objets d'élite appartenant à la haute antiquité, il n'a pas

voulu consei'ver, en égoïste, cette jouissance pour lui seul
;

il a rassemblé les notices, dont un grand nombre de ses anti-

Nord, 18i0-18ii (r.openhat;ue), p. 151, pi. vi et vu. Aussi l'on se demande si

c'est bien à propos que, sans doute sur sa ressemblance avec les vases mexi-

fains, le n" 79;>, 2* partie du catalogue de Schwks, a<''td rangé parmi les ohjels

appartenant au Mexique, dans le nouveau ratalogiie du nnisée de liruxelles

(Ethnologie, F. 2a).
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ques avaient été l'objet de la part de savants de premier

ordre, tels que Gerhard, Panofka, Henzen, Lenormanl, Noël

des Vergers, le docteur Briinn, le baron de Witle, etc.;

il y a ajouté pour les objets non dépeints par d'autres, des

notices descriptives, où toujours il met en relief, les auteurs

anciens à la main, les circonstances historiques sans les-

quelles ses collections perdraient à ses yeux une grande

partie de leur valeur.

Ses propres notices ne déparent pas celles des savants

dont il s'est approprié les œuvres : tout cela forme un en-

semble parfaitement harmonieux, écrit d'une manière très-

littéraire et par conséquent d'une lecture très-attrayante, un

véritable abrégé, en un mot, de la science archéologique,

(d'après l'expression d'un homme bien conijiétent, le savani

professeur, A. Le Roy de Liège (i)), au point où l'ont

portée aujourd'hui les savants continuateurs de l'œuvre de

Winckelmann.

Le Catalogue du musée de Ravestein est en outre un chef-

d'œuvre typographique ; imprimé en grand format in-8" à

large justification sur fort papier de Hollande, il est digne

en tous points de la magnifique collection qu'il décrit, et

prendra place dans toutes les bibliothèques publicpies de

l'Europe, à côté du Recueil du comte de Caylus.

La collection de ce dernier lui a survécu, non-seulement

à raison du catalogue raisonné qu'il en avait ))ublié, mais

aussi et surtout, comme il le dit encore dans sa préface,

(i) Compte rendu du Calalogiœ du iiiKxi'e de lUtvcstchi. iiistVé dans le

.loiirual de Liéfic, du 1(1 noveniltre ISTl.
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parce qu'il en avait assuré la conservation, en en faisant don

au cabinet du Roi (actuellement à la bibliothèque de la rue

Richelieu, à Paris), « moins, dit-il, parce que les objets

paraissent dignes d'y occuper une place, que pour les con-

sei'ver et les mettre à l'abri des accidents que ces sortes de

collections essuient à la mort des particuliers. »

Après avoir réalisé la première partie du programme de

son devancier, peut-être M. de Meester de Ravestein vou-

dra-t-il un jour réaliser aussi la seconde? Non-seulement il

assurerait ainsi la conservation d'une magnifique collection

amassée avec sollicitude et à grands frais, mais en perpé-

tuant son nom, il rendrait en même temps un service signalé

à la science, et mériterait bien de tous les amis de l'archéo-

logie.

Liège, novembre 1871.

H. SCHUERMANS.
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AVIS.

Le comité du Dullehn des Couiîuùsiohs royales a art et

d'archéoLgie a reçu de la Commission de la Topograpîiie

des Gaules, l'intéressante communication que voici, à pro-

pos de l'arlicie de M. Sclmermans (p. 275) :

Les événements ont naturellement relardé le travail de

cette Commission; mais sous peu va paraitre le troisième

fascicule du Dictionnaire archéologique de la Gaule, épo-

que celtique, avec de belles planches et la carte des caver-

nes
; le quatrième suivra de i)rès : on s'en occupe active-

ment.

A la vérité, le plan général n'a pu être publié jusqu'à

présent; mais YJntrodaction ou Préface précédera le volume,

quand il sera complet, avec une pagination toute spéciale,

d'après la tradition.

Quant au.K tumulus romains et aux mottes du moyen âge,

il a bien fallu adopter le projet de les classer tous dans la

première période; lorsque des fouilles ont été faites et ont

constaté que le monument est romain ou du moyen âge,

le Dictionnaire l'indique, en réservant les détails pour le

Dictionnaire, époque romaine ou mérovingienne. Le même
système est suivi pour les enceintes fortifiées, oppidums ou

camps. On a ainsi dans le premier Dictionnaire le tableau

aussi complet que possible de toute une famille de monu-

ments.

Pour certaines dénominations géographiques, la Commis-

sion française nous adresse une réckimution au sujet de la
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suppression des lignes 1 1 à W (Baillonville) d(! la p. i292,

l'csuUal d'une erreur malérielle do (ranscri})tion. Nous y

iaisons volonliers droit, comme nous donnons acte à la Com-

mission de la Topographie des Gaules qu'elle a puisé ses

indications : Amduesin, Beveue-les-Audenarde (lire lez),

BiouL, dans une j)ublicalion officielle, le Didionnaire des

Communes du royaume de Belgique, ouvrage rédigé d'après

le recensement général du 31 décembre 185G, distribué par

le gouvernement aux cours et tribunaux et aux bureaux

de poste. La faute rej)rochée est bien nôtre, et- nous ne

pouvons dire notre meâ culpd sur la poitrine de nos voisins :

il se trouve que dans certaines publications officielles ou au

moins acceptées par l'autorité, comme le Dictionnaire des

distances légcdes de Tarlier, édit. de 18G8, le texte indique

BiouL et ÂMBiiESiN (V. Embresin), tandis que la carte géo-

gi-aphique annexée au volume porte Bioux, Embressin (\)

d'où un toliu-bohu, où la Commission française a pu se

perdre, avec bénéfice de circonstances atténuantes.

(i) Il en isl (le même îles pulilicalions privées; le Dlciionnaire géographique

de ûlr.EUïs, polie en son texte EsiBiiiissiN, Bioul (ou Bioux), et en ses cartes :

Embkesin et BiouLX, etc.

ERr.ATA.

Page o7(), 1. 5, lloogstaret, lire Hoogstraet.

» 577, note 1,1. 1, 1388 » 1788.

» 385, I. 8, Liège » Tiége.



TABLL: des MATIERES.

(iuiiiiiiissiuii royale des iiioiuiiiienls. — Résumé des proeès-ver

baux des séances des mois de jamier et février 1871

Notice sur l'ancien liôtel de la Monnaie à Anvers, par

M. P. GÉNARD

Commission royale des monuments. — Résumé des procès-ver-

baux des séances des mois de mars el d'avril 1871

Inscriptions belges à l'étranger.

—

{suite), par M. 11. Schlermaxs

Trésor artistique de la collégiale de Sainte-Gudule, à Bruxelles

par M. I'arbé De Brivn

L'Hôtel de Tille de Loo, par M. Ch. P

Notice sur les accroissements du Musée royal d'antitjuités d'ar-

mures et d'artillerie, par M. Th. Juste.

Le Musée Lorrain, à Nancy, par M. Th. Juste.

L'éducation de l'artiste et du public d'art, par M. Ernest Ches

NEAU

Lettre à MM. les Membres du comité du Bulletin des Commis

sions d'art et d'archéologie, par M. Jos. Habets .

Essai sur les fonts baptismaux remarquables des environs d'Au

denarde et de Grammont, par M. I'arbé G. Yaxde Vyvere

Commission royale des monuments. — Résumé des procès-ver

baux des séances des mois de mai, juin et juillet 1871.

Dictionnaire archéologique^ de la Gaule, époque celtique par

M. IL SCHUERMANS

l'Hces.

19

"25

55

81

107

181

180

}[)2

220

2i5



— 48U —

nibliographie. — Les incunables de la BiblioUièciuc royale de

Belgique examinés au point de vue des arts et de l'archéologie,

par M. Edouard Fétis

Musée royal de peinture et de sculpture de Bruxelles. — Arrêté

royal portant nomination d'un président et de deux membres

de la Commission directrice

Commission royale des monuments. — Résumé des procès-ver-

baux des séances des mois d'août, septembre et octobre 1871.

Anciens chemins et monuments dans les Îlautes-Fagncs, par

M. H. SCHUERMANS

Commission royale des monuments. — Résume des procès-ver-

baux des séances des mois de novembre et décembre 1871 .

Musée de Ravestein. — Catalogue descriptif, par M. E. De

Meester De Ravestein , tome 1 (Liège, Desoer, 1871), par

M. H. SCHLKUMANS

539

417

43i

PLANCHES.

Ancien hôtel des Monnaies, pi. I.

» )) » V II.

Hôtel de Ville de Loo

Fonts baptismaux, pi. 1 à 18

Les Broeltorens à Courtrai

Église de Saint-Mard, pi. I, II, III et IV

P.ges.

19^

167 w

248^

255 u/

-o-wO^O<x»-

-



TABLE ONOMASTIQUE

DES NEUF PEEMIÈRES ANNÉES

DU

BULLETIN DES COMMISSIONS ROYALES

d'aut et d'archéologie

Y compris les comptes rendus des séances générales de la Commission

royale des monuments de 1861 et 1862.

lîota. Les chiffres romains indiquent les volumes (!;i liiillciin.

C R. S. C. : conipte rendu de la séance générale.

Peuples objets d'iirt appartenant à des églises, édifices civils, etc.. on U

trouvera indiqués au nom des bâtiments qui les renferment.

A
AcHTER-OoLEN, égliso, IV, p. 15.

Adeghem, hospice, FX, p. 061,

Aerschot. église i)riiflaire de N.-I).

,

I, pp. 147, 487. — Il
, pp.

269,270,471,495. - III,

p. 19.

Aerseele, ég'ise, IX, p. 300.

Alden-Eyck, église C. R. S. G. 1861,

p. 71.— I, p. 112. — III,

p. 425. -IV, pp. 225, 506.

Alken, église, VI, p. 515. —VII,

p. 14.

Alost, église de S'-Myrtin, I, pp.

146,559,427.— Il, p. 552.

— VI, p. 175.

— Hôtel de ville, I, p. 452.—

IV, p. 245.— VII. p. 495.

Alsemberg, église, II, p. 74.-111,

p. 580.— yil, p. 181. —
VIII, p. 205.

Amav, église, I, p. 557. —II, p.oii.

Ameublement, voyez décoration in-

lérieure.

Andenelle, église, II, pp. 9, 551.

Anderlecht, église, tableaux, VII,

p. 471.-VIII, p. ;i5.

— Tombeau du comte de Hor-

ncs, V, p. 525.

Anseroeul, église, IX, p. 300.

Antoing, ancienne éi,iise collégiale.

— Reconstruction, C. R.

S. G. 1861, p. 66. — Yl,

p. 52i. — VII, pp. 16 i,

502. _ VIII, p. .399.



tl

Anvers, édifices civils, VII, p. 81.

— Boucherie, IX, p. 458.

'_ Bourse, IX, pp. 461,472.

— Engelsclie pand, IX, p. 4.jG.

— Ëglisc de Saint-Augustin, I,

p. 498.— II, p. 2-20.

— Église de Saint-André, IX,

p. 460.

— Église de Saint-Charles Bor-

roncée, I, pp. 483, 1)09.—
II, p. 74. — III, pp. 45,

216. — IV, p. 4-2. — VII,

p. 475.

— Église de Saint-Georges, I,

pp. 514, 425.-II,pp. 90,

251,266.— m, p. 45.—
VIII, p. 400.

— Église de Saint-Jacques, an-

cienne collégiale, III, p. 44.

— IX, pp. 454, 448.

— Église de Saint Joseph , I,

pp. 140, 190, 556, 581,

444,507.— II, p. 75.— III,

p. 275.

— Église du Kicl, VIII, p. 599.

— Église de Saint-Léonard ,

C.R.S. G. 1861, p. 57.—

I, p. 518. —II, p. 485.

— Église de Saint-Nicolas (cha-

melle), II, p. 259. — m,
p. 44.

— Église de Saint-Paul, IX,

p. 469.

— Église de Sainte-Walburge,

IX, p. 456.

— Église de Stnivenberg, VI,

p. 509. -VIII, p. 599.

— Eglise de Notre-Dame (ca-

thédrale), G. R. S. (J. 1861,

p. 54. — I, pp. 148, 106,

171, 500,519, 448, 491,

499.- II, pp. la, 85,249,

260, 498, 505, S4a.— III,

pp. 41, 217, 221, 278, 4.55,

485. - IV, pp. 222, 407,

411. — V, pp. 11, 16, 85,

544. —VI, p. 525.— VII,

pp. 14, 17, 472. — VIII,

pp. 155, 191,467. — IX,

pp. .570, 452, 447, 466.

Anvers, hôpital militaire (ancien

hôtel,Van Liere), H, PP-

204, 480. — m, p. 43.

— IX, pp. 562, 458.

— Hospices civils(hôpital Sainte-

Elisabeth), III, p. 46. —
VII,p.474.—VIII,p. d45.

— Hospicedevjeillards,V,p. 11.

— VI, p. 326.

— Hôlcl de Moelencre et Van-

daclc (ancien refuge de

Fabbave de Tongerloo ),

VIII, p. 86.

— Hôtel de ville, I, pp. 510,

548.— II, pp. 94,444.—
III, p. 586.— IV, p. 250.

Vil, pp. 8, 475. — IX,

pp. 295, 596, 518.

— Maisonsouvrières,VI,p. 508.

— VII, p. 557.

— Maison d'Imnierseel ( cha-

pelle des ducs de Bourgo-

gne), IX, p. 451.

— Musée d'antiquités (Steen),

I, p. 421.— m, p. 43.—

VIII, p. 42. — IX, p. 465.

— Musée de peinture , III
,

p. 457.

— Orphelinat, IX, p. 293.

— Palais deJustice, IX, p. 561.

— Portes de Rerchcm et de Bor-

gerhouî, III, p. 556. —
IV, pp. 162, 285, 5à5. —
V, p. 571.—VI, p. 550.

— Statue de Teniers, V, p. 78.

— VI, p. 6.



III

Architectes attachés à la Coramis-

sion des monuments. Voyez

élèves-architectes.

Architectes PROVINCIAUX, C.R.S. G.

18()l,p. ^9.— S. G. 1863,

p. U. — IV, p. 150.

Archéologie en Belgique, VII, p.

359. —VIII, pp. 11, 178,

3K5.

Archéologie PBÉmsTORicnE en Da-

NEMARCK, IX, p. 109.

Arènes de Senlis (voyez Sentis).

Arlon, Musée historiqne, VI, p. 404.

— VIII, p. Ô86.

— Palais de Justice, G. R. S. G.

18()2, p. 59.

— Synagogue, IX, p. 523.

Art (1') monumental belge,!, p. 521.

— Il, p. 49.

Artistes Belges a l'étranger. II,

p. 561. — VI, p. 516.

AsscHE, église, I, pp. 1G7, 551.

—

H, p. 545. — IV, pp. 17,

219.—VIII, pp. 148, 401.

ASSCHE-TER-HEYDEN,égliS€,V, p.81.

Ath, Hôtel de ville, I, pp. 159, 508,

590.

Athis, église. VII, p. T6.

AuDENARDE, cglisc de N.-D. de

Pamcic, IV, pp. 515, 557.

— Église de Sainte-Walburge,

V, p. 570.

— Hospice, VI, p. 405. — IX,

p. 405.

Audregnies, chapelle, I, p. 448. —
III, p. 66. — IV, p. 506.

VIII, p. .599. —IX, p. 10.

AuLNois, église, III, p. 65. — IV,

p. 14.

AusTRuwEEL, églisc, VII, p. 14.

Autreppesous-Ormeignies , église

,

V, p. 35-2. —VI, p. 9.

Al'tryve, églisc, pierres turaulaires-,

objets d'art. III, p. 203,

208.

AvELGUEM, églisc, III, p. 481.

Averbode (Abbaye d'), G. R. S. G-

1861, p. 75. — I, p. 519.

Raelen, église, VIII, p. 153.

Basel, église, V, p. 552. — VII,

p. 492.

Bastogne, église, G. R. S. G. 1861,

p. 81.—I, p. 485. —G. R.

1862, p. 59.— II, pp. 496,

505. — m, p. 92. — VII,

p. 522.

— Hôtel de vilie, III, p. 508.

Bassily, église, VII, p. 504.

Batteur de cuh-re, Jacques de Gé-

rines, V, p. 114.

Battice, église, VI, p. 9.

Battincourt, église, IX, p. 404.

Baudour, église, IX, pp. 570, 403.

Beausaint, église, VI, p. 175.

Becco, église, I, p. 459'

Beckerzeel, église, IX, p. 568.

Beclers, église, VII, p. 177. —
VIII, p. 599.

Beirendrecht, église, VIII, pp. 61,

lo5.

Bellefontaixe, église, VII, p. 556.

Bellingen, église, V, p. 552.

Beloeil, église, I, pp. 580, 445.

Berg, église, G. R. 1861, p. 71. —
1,485-11, p. 260.— III,

p. 201.— IV, p. 5o7.

Berghem ( Nicolas ), peintre , II ,

p. 508.

Berlingen, église, II, p. 9.

Berzée, église, G. R. 1862, p. 5.

Beveren, église, III, pp. 597, 582.

Bevingen, église, V, p. 550.

Beyssem, églisc, IX, p. 569.



IV

lilltl.IOCKAPHIE, IV, p. Ô59. — 'V,

p. 64. — VI, pp. SI, 595,

493.—VU, p. 555.—YIII,

pp. 50, 156,595.

niKUWART, église, IX, p. 519.

liiESMKS-sois-TiHJiN, église, H, PP-

10, zo^. — II!, pp. 214,

405.

BiHAis, égHse, V, p. ô5'2.

BiNCHE, église, III, PP. 18, W, '*.

Vin, 2-it) (danse ma-

cabre).

DiRON, église, IX, p. 519.

KixscHOTE, église, IV, 505.

Blaesveld, église, III, p. 405.

Blaregnies, église, VI, p. 515.

Blaton, église, III, p. 62.

Blaugies, église, IX, 501.

Blehen, église, VII, p. 12.

liocuoLT, église, C. 11. 1861, p. 76.

111, pp. 424, 453.

EuENDAEL, église, I, p. 5-26. — II,

p. 25.

BoiRS, église, IX,. p. 12.

Bois-BoRSU, église, VIII, p. 60.

Bois-LE-Duc, jubé de la cathédrale,

VII, p. 45.

BoNNEViLLE, église, V, p. 13.

BoN-StcouRS. Voyez l>eru\velz.

Boom, église, III, P. 422. - IV,

p. 213.

BoRNiiEM, cgi se, III, p. 408. — IX,

p. 525.

BûSSUT, église, II, p. 96.

BosT-sous-HoEGAERUE, église, VIII,

p. (il.

Bouges, église, VII, p. 541.

Bourseigne-Neuye , église, VIH ,

p. 400. — IX, p. 405.

BoL-ssoiT, église, I, pp. 555, 506.—

II, p. 10.

Boiissn, église, I, p. 286. — IH,

p. 574. — IV, p. 210. —
V, p. 12.

Bot]sstJ-LEZ-W.\LCOURT , église, IX,

p. 568.

BouvERiE (la), temple protestant,

IX, p. 15.

.
BouviGNEs, ruines de Crève-Cœur, I,

pp. 591, 452, 495.— II,

pp. 28, 82, 96. - III,

pp. 206, 599, 450. — VII,

pp. 77, 355.

Bracquegnies, église, II, pp. 257.

BiiAiBANT, église, V, p. 351. — VII,

p. 177.- IX, p. 495.

Braine-lWlleud, église, II, p. 259,

Br.une-le-Comte, église, II, p. 216.

— 111, p. 72.—VII, p. 542.

— VIII, p. 596. — IX,

p. 509.

Brasmenil, église, IX, p. 405.

Brasschaet, église, III, pp. 8, 200,

213.

BRAsscHAETsscHE-HEyDE, cglise, IX,

p. 568.

. Bray, église, IX, p. 309.

Brecht, église, VI, p. 406. — VII,

p. 475.

Breedene, église, IX, p. 299.

Brodeurs beiges du XV« siècle, II,

p. 295.

Bruges, église de la Madeleine, I,

p. 282. —II, p. 12.

— Église de N.-D., I, p. 522,

— IV, p. 407.

— Église de Saint-André, VII,

"^p. 559. — Vlll,p. 11. —
IX, p. 560.

— Église de .Sainte-Anne , IX,

p. 505

— Église de Saint-Jacques, I,

pp. 154,505.- ll,p. 245.

—III,p.595.-IV,p.224.

— VII, p. 488. — Vlll,

p. 146.



BiîUGES, t4^1i^e ilc Sailli Sauveur (ca-

thédrale), C. R. iiUil, p.

bL — I, pp. 149, 1G2.

—

H, p. 75.— ni, p. 409.—

IV, p. 515.—V, p. 544.—

VI, p. 407. — VII, p. 00-2.

— IX, p. oio.

— Église de Sainte-Walbuige,

Vil, p. 181.

— Hôpital Saint-Jean, I, p. 523.

— Hôtel de la PrévOfié, I!I

,

pp. 4 14, 429.— IV, pp. -2^8.

405.

— Hôtel de ville, C. R. 1801,

p. 55. — I, p. ôl2. — V,

p. 78. — VI, p. 405.

— MiiséP,VII,p.o50.—ViII,p 6.

— Salle du Franc, C. R. 1861,

p. 56.

— StatuedeMemIing,IX,p.560.

Bruxelles, bourse, VI, p. 527.

— Colonne du Cdiigrès , lil
,

p. 207.— IV, p. 26.

— Colonne de Culerabonrg, IX,

p. 17.

— Ë.^lise des Au.uustins , IX,

pp. 371, 525.

— Église des Minimes (SS.-Jean

et É'ienne), IV, p. 512.

— Ég'ise de Notre-Dame de la

Chapelle, II. p. 14. — III,

p. 451.— IV, p. 215.—V,

p 570.

— Église de Notre-Dame du Ra-

blon, I, pp. 105,518,520,

592, 455,488.— II, pp. 21,

215,267. — ni, pp. 215,

426, 427, 454. — IV, pp.

224, 552. —V, p. 547. —
VI, pp. 58, 505, 515,598,

510.— VII, p. 555.

— Église de Sanit-Jean-Baplisle

(Bejruinage), I, p. 4-'6. —
V, p. 540.

lîiti'xiiLLES, égli.^e lie Suinle-Gudule

( coiléiiiale ), l, pp. 154,

501, 540, 428, 447, 489.

— II, pp. 91,254. — m,
pp. 205, 218, 281. — V,

p. 82.

— Église de St-Roch (Laelien),

III. pp. 199, 275. — IV,

p. 554.—VIII, p. 201.—
IX, p. 520.

— Église de Saint - Boniface,

Voyez : Ixelles.

— Hôpital Saint-Pierre , IX ,

p. 507.

— Hôtels ministériels ( ancien

hôtel Engler), I, pp. 157,

545, 590, 494.

— Musée d'antiquités, d'armu-

res, etc. (lorte de Hal), I,

pp. 29, 56, 569. — II,

pp. 27, 55, 481, 527. —
m, pp. 252, 246. — V,

pp. 25, 157.-VI, p. 104.

VII, pp. 514, 541.- VIII,

p. 66. — IX, p. 207.

— Musée de peinture, I, pp. 9,

559, 457. — II, pp. 265,

3i4, 525.— III, p. 225.—

IV, pp. 180, 507. — V,

p. 516.

—

VI, pp. 185,574.

— I\', p. 504.

— Oiphelinat, V, p. 525.—VII,

p. 76. — VIII, p. 60.

— Palaisde Justice, Vil, p. 176.

— IX, p, 505.

— Palaisde la Nation, V, p. 529.

— VIII, p. 5.

— Palais-Ducal (des beaux-arts),

I, pp. .525, 452, :, 16.-11,

p. 77. — III, p. 565.

— Parc, I. pp. 16i, 517.

— Pavillon Caseau.v (rue Rriyale

extérieure), I, p. 159.

— Place des Martyrs, I, p. 160.



VI

BucGENHOUT, hospice, YllI, p. 19i.

BuvRiNNES, église, I, pp. 175, 33^2.

— II, p. 559.

U.

Calcken, hospice, VI, p. 17:2.

Calfort, église, V, p. 552. — Vî,

p. 515.

Calloo, église,!, p. 481.— H, p. 250.

Galonné, église, IX, p. 500.

Cambron-Casteau, église, V, p. 552.

Cappellen, église, VIII, p. 153.

Caster, église, IX, p. 501.

Castre, église, I, p. 424, 480.— H,

pp. 229, 245.

Celles, église, G. R. 1861 , p. 83.—

I, pp. 586, 587. — II,

p. 244. —VII, p. 181. —
IX, p. 570.

Cerfontaine, église, I, p. 441. —
Vil, p. 179.— VIII, p. 61.

Champlon, église. Vil, p. 558.

Chapelle-A- Wattines , église , II,

p. e: — Vlll, p. 402.

Chapelle-lez-Heklaimont , église

IX, p. o25.

Charleroy, église de la Ville-Basse,

II, p. 545.

— Église de la Ville-Haute, I,

pp. 158, 485, 508. — H,

p. 493. — VI, p. 176.

Charneux, église, V, p. 80.

Chatelet, église, 1, pp. 550, 581,

— V, p. 552 (Saiul-Koch),

V, p. 552.

Chaussée Notre-Dame , église, IV,

p. 76. — VIII, p. 202.

Chaussures liturgiques.Voyez Sta-

velot.

CiiEKÉE, église, I, p. 166.

CuEKSCAMP, église, I, pp. 167, 549,

520.

CuiÈvRES , chapelle de Saint-Jean,

IV, p. 78.

— Église de Saint-Marlin , I ,

p. 174.

CiELLE, église, VII, p. 55i.

Clermont-sous-Huy, église, VII,

p. 541.

Conservation des monuments , ta-

bleaux, objets d'art, elc,

I, pp. 151,228,257,255,

^64, 268, 529, 576, 593.

G. R. 1862, pp. 8,9, 14,

52. — II, pp. 6. 88, 97,

227. — 111, pp. 104, 126,

449,474, 473, 493. -IV,

pp. 9, 11,20, 26. — VII,

pp. 174, 481, 497.—VIII,

p. 198.

CoOLKERKE, égiisc, VII, p. 541.

CooLSCAMP, église, I, p. 154. — III,

p. 507.

Corbeek-Dyle, église, I, p. 478.

Correspondance, I, p. 152.- C. R.

1862, p. 43. — II, pp. 86,

211.

CoRROY-LE-GiiAND, église,VI,p. 509.

— VII, p. 56.

— (Plateau ancien découvert à),

III, p. 189.

Couillet, église, 1, pp. 283, 580,

442. —VI, p. 509.

Courtray, église primaire de Saint-

Martin, ), pp. 584, 447,

512. — I!, p. 69. — III,

p. 590. — IV, p. 516. —
Vl>, p. 510.— VII, p. 559.

— Église de Notre-Dame, C. R.

1801, p. 54.— VI, p. 406.

— VII, pp. 484, 553. —
VIII, pp. 62, 205. — IX,

pp. 8, 292, 570, 405.

— Ilolel de ville, Vlll, pp. 148,

397.



VH

Coi'UTRAY, Palais de Justice, V, p.

530. — VI, p. 308.

COUTHUIN, (?glisc, IV, p. -iOS, — V,

p. 15.

CoYGHEM, église, VI, p. 406.

CuESMES, église, I, p. 441. — V,

p. 5o8.

CuRECHEM, église, II, p. 49r). — IV,

p. 553. — V, p. 551. —
VIII, p. 201.— IX, p. 568.

D

Dauizeele, église, III, p. 389, 373.

IV, p. 556.

Damme, Ilotel de ville, I, p. 310.

— Église, G R. 1801, p. 55.—
I, 147. - IX, p. 5-23.

Daussois, église, VII, p. 538,

Décoration intérieure des églises,

I, pp. 150, 274. — C. R.

1862, p. U.— III, pp. 107,

417. — IV, p. 181.— VII,

p. 554.

Deerlyk, église, VI, p. 509.

Dergneau, église, V, p. 532.

Desschel, église, II, pp. 217, 493.

Deux-.\cren, église, IX, p. 13.

Deynze, église primaire de N.-D , I,

pp. 286,484.— II, pp. 476,

483. — III, p. 502.

DiEGHEM, église, I, p. 520. — II,

p. 24.

DiEST, église de Notre-Dame , I,

p. 283. — I!, p. 495.

— Église priraaii'c'deSaint-Sul-

piie, I, p. 295. — II, pp.

269, 495,304,358. —I il,

p. 454. —VI, pp. 86, 177.

— Vil, p. 332. —IX, pp.

15, 496.

— HMel de ville, II, p. 268. —
VI, p. 5.

CiNANT, église primaire de N.-D.

C. R. 1861, p. 86.— Il,

'

, pp. 75, 245, 344. — III,

pp. £02, 379.— IV, p. 558.

VII, pp. 526, 559.

DisoN, église, I, pp. 515, 453. —
II, p. 85. -IV, p, 250.—
IX, p. 500.

Dixmude, église de Saint-Nicolas, I,

p 295.—M, p. 484.—IV,

pp. 501,514.— Vil, p. 14.

— VIII, pp. 65, 202.

— Hôpital, IX, 517.

Docherie (la) sous Marchienne-au-

Pont, IX, p. 520.

DoNCELBERG, église, VI, p. 8.

Doohselaer, église, VI, 174.

DoTTiGNiES, église, III, pp. 267,387.

— VII, 544.

E

Écoles, I, p. 492.

Edelaere, église, II!, p. 6.

Eeckeren, église, Vlil, p. 202.

Eecloo, église, II, p. 238. — III,

pp. 7, 266, 574. — IV,

p. 505.

Elèves architectes, I, p. 253. —
VIII, p. 59.

Ellignies-Sainte-Anne, église, IX,

p. 404.

Emael, église, VII, p. 177.

Embi.ehem, église de St Gommaire,

II, p. 542. — III, p. 281.

— IV, pp. 50, 44.

Emelghem, église, IX, p. 500.

Emine, église, IX, p. 12.

Enseignement artistique, C. R.

1862, pp. 44, 48.

Ei'PECREM, église, IV, p. 531.

Ertbrand sous Capellen, église, IX,

p. 13.

Espagne monumentale, IX, p. 526.



VIII

EsTiNNES-AU-MoNi , égliso,lX, p. 523.

Ktalle, église de Sainle- Marie, VI,

p. 405,

Ettekbeek, église, V, p. 12.

EvEKE, église, II, p. 206. — 111,

pp. -470, 575.

—

IV, pp. 10,

218,312.

ExAEiiUE, église, I, p. 500.

F

Fagne (la) sous (-ihiinay, église, IX,

p. 500.

Fairon-Comblain, église, IV, p. 408.

— VIII, pp. 154, 201.

Familleureux, église, III, p. 63.

Fai'.ciennes, église, VI, p. 509.

Fauvillers, église, Vlll, p. 599.

Fexhe-lez-Smns, église, VIII, p. 61.

Flemalle, inscription dédicatoire,

VI, p. 137.

Fleurus, église, VIII, pp. 202,402.

Fontaixe-l'Évêque, église de Saint-

Vaast, m, p. 573.

ï'orchies-la-Marche , église, V, p.

383.

FoREST, église, I,p.515.— II, p. 70.

— m, p. 216.

FoR/ÉE, église. II, pp. 90, 469. —
m, pp. 587, 574. — IV,

p. 216. — V, p. 331.

Fosses, église, IX, p. 500.

Foy-Notre-Dame, église, III, p. 590.

— IV, p 97.— V, p. 9.

F'bagnée, église, IX, p. 12.

Fraire, église, VIII, pp. 56, 401.

Frameries. église, V, p. 82.

F'RASNES-LE/,-bUlSSENAL, église, C.U.

1861, p. 66.—VII, p. 172.

Fratin, église, VU, p. 12.

1<"reeren, église, VU, p. 75.

Frésin (liolc aiiliquc trouvée a), III,

p. 256.

Freux, église, IX, p. 368.

Freyneux, église, V, p. 585.

Fri/.et, église, VI, p. 509.

Froide-Fontaine , église , VUI
,

p. 200.

Fronville, église, VI, p. 9.—VIII,

pp. 153, 400. -IX, p. 12.

Froyennes, égl'se, VII, p. 545.

FiiRNEs ancienne thàtellenie (l.ôtel

de ville et palais de jus-

tice), II, p. 536. — 111,

pp. 17, 491.— V, p. 529.

— VI, p. 362. - IX,

p. 402.

— Église de Saint-Nicolas, III,

p. 577. — IV, p. 504. —
VI, p. 596.

— Eglise de Sainte-Walbui'ge,

I, p. 296. — 111, pp. 267,

484, 506. — IV, p. 560.

— V, p. 534. — VI. pp.

176, 406. — IX, p. 16.

G

Gand, Beffroi, VII, p. 557.

— Béguinage, IX, p. 296.

— Boucherie, I, p. 168.

— Château des comtes de Flan-

dre, IV, p. 508. — IX,

p. 400.

— Église de Sairite-Anne, I, pp.

142, 508. — II, p. 238.

—

III, p. 48k
— Église de Saint-Davon (cathé-

drale), I, pp. 162. 500. —
II, pp. 244, 498, 545. —
III, p. 401. — IV, p. 412.

— VII, p. 534.

— Églisede Saint-Jacques, VIII,

p. 202.

— Église de St Jcan-Uaptisle,

m, pp. 8, 275.

— Église de Sl-Mailin .Akker-

geni, I, pp. 338, 444.

— Église de Notre-Dame des

Hirondelles, 111, p. 416.



IX

Gand, église de .Notie-Daïue SaiiU-

Pioire, ï, pp. 558, iii.

—

V, p. 540.

— Monastère de Saint- Bavon,

VI IF, p. 587.

— Hôpital de la Biloqiic, H,

pp. 480. 499.

— Hospice d'Orphelins, VIII,

p. 194.

— Hôtel de ville, IV, p. 519.—

VI, p. 7.—VIII, p. 150,—

IX, PP.4G5, 517.

— Statue d'Artevelde, I, p. 165.

Gavre, église, V, p. S-2.

Gedinne, église, VIII, p. 57.

Gembloux , ctiapêlie des Gueux, V,

p. 599.

Genck, église, VII, p. 155.

Gesdbrugge, église, VII, p. 541,

Genoels-Elderen, église, G. R.

•1861, p. 75— IV, pp. 107,

509. — IX, p. 403.

Gerin, é,lise, VIII, pp. 61, 400.

Gerpinnes, église, IV, p. 411.

Gestel, és-lise, VIII, p, 402.

Gheel, église de Sainte-Dyniphne,

G. R. 18GI, p. 41. — I,

p. 409.

Glons, église. II, pp. "217, 200. —
m, p. 9.

GoDAuviLLE, éj^lise, IX, p. 404.

Gooreind, église, V, p. 81. — VI,

p. 508.

GossELiES, éjjlise, III, p. 9.

Gottechain, éjdisc, IX, p. 500.

GoTTiGMES, église, VIII, p. 402.

GouGNiEs, éxlise, IX, p. 570.

Grammont, fontaine, I, p. 545.

Grand AxiiE, église, IX, p. 401.

GrandHalleux, église, IX, p. 404.

Grand-Leez, église, V, p. 585.

Grasdville, église, IV, p. 408. —
VIII, p. 402.

Grimi!EKgi!es, egli.se, I, pp. 582,

445, 483. — II, pp. 74,

351. — III, pp. 267, 425,

469

.

GuiMBiEMONT, église, IX, p. 519.

Grivegnée, église, I, p. 164.

Gruitrode, oglise, G. R. 1831, p. 76.

H

Haeltert, église, VIII, pp. 156,

599.

Haesdonck, église, VI, p. 85.

—

VIII,

p. 595.

Haillot, église, IIÎ, pp. 277, 587.

— V, pp. 15, 552, 585.

—

VII, pp. 74, 558.

Haine-Saint Paul, église,VII, p. 76.

H.AiNiN, éi^lise, VII, p. 559. — IX,

p. 15.

Hal , église de ^otrt••^ame et Saint-

Marlin, I, pp. 175, 298. —
IV, p. 561. — IX, p. 595.

— Église des Récollets , VII
,

p. 542.

— Hôtel de ville, I, p. 509.

—

II,. pp. 19, 221. — III,

[). 599. — V, p. 578.— VI,

i>p. 175, 511..

Hall.\er, église, V, p. 12.

Halle, église, IX, p. 570.

Halma, église, V, p. 81.

Hamhe, église, VIII, p. 595. — IX,

p. 496.

— Hospice, IX, p. 507.

Hamoir, église, IV, p. 408. — V,

p. 531.

Hami'ïeau, lonibeaux, I, pp. i29,

419.

Haxzinne, église, VIII, 155.

Hauchies, égli.se, IV, p. 75.

Hasselt, église de Notre- Daine. IX,

p. 10.



X

Hasselt, (église de Saint -Quentin,

C. R. 1861, p. 73.— I, pp.

294, 5^2. — III, p. 217.

— V, p 384. — VIII, p.

40-i.

— Hospice-hôpilul, 1,389.—IX,

p. 295.

Hastière, égliso, II, p. 15. — III,

p. 10.

Haute-Croix, église, V, p. 551.

Hautrage, église, V, p. 551. — VI,

p. 405.

Heerlen (cacliet romain décou-

vert ii), VI, pp. 20, 90.

Heers, église, I, p. 503.

Heppeneert, église, VI, p. 309.

Herchies, église, VIII, p. 402.

Herenthals, église de Sainte-Wau-

dru, C. R. 1861, p. 40. —
I, p. 326. — II, p. 24 —
m, p. 52. —IX, p. 360.

Hermalle-sous-Argenteau, é,;lise,

VI, p 395. — IX, p. 12.

Hermalle-sous-IIuy , église , IX,

p. 301.

Herquf.gies, église, VIII, p. 202.

Hekseaux, église, IX, p. 300.

Herstal, lour carlovingienne, I,

p. 4*52.

Herstappe, église, IX, p. 12.

Hertain, église, IV, p. 411.

Heuvelscue-Heyde , église, VIII,

p. 1S3.

IlEvii.iXRs, église, VI, 513.

Heyndonck, église, IX, p. 323.

llEYST, église, VI, p. 11. — VII,

p. 559.

HoDiSTER, église, IX, p. 40i.

HOEYLAERT, église, VII, p. 177.

— Inscription lomaiiie, IX, p.

374.

HoMPKË, église, Vill, p. 399.

HONNAY, église, V, pp. 81, 551.

HooGSTRAETEN, églisc de Sainte-Ca-

therine, C. R. 1861, p. 42.

- I, pp. 145, 165. — II,

pp.260,504.—IV.pp. 50,

267. — V, p. 85. — IX,

p. 3G9.

— Lazaret, VIH, p. 194. — IX,

p. 361.

HOOREBEKE SAINTE- MARIE , égUse ,

Vil, p. 341.

Horion Hozemoxt, église, V, p. 331.

HoRRUES, église, IX, p. 403.

HouFFALizE, château, II, p. 500. —
III, p.584. — IV, p. 508.

— Église, C.R. 1861, p. 81.—
II, pp. 221, 49o, 501. —
III, p. 276. — VII, p. 521.

— Hôtel de ville, VII, p. 77.

HouTVENNE, église, V, p. 13.

HovE, église, IV, p. 220.

HOXEII-SOUS-HOEGAERDE, égliSC, VI,

p. 513.

HuLPE (la), e;lise, VI, p. 303.

HuLSHOUT, église, VII, p. 479.

HiiLSTE, églisc, C. R. 1861, p. 53.

HUNDELGHEM, égliSC, VII, p. 76.

HuY, église, collégiale de N.-D., I,

"
pp. 597, 502.

— Maisons ouvrières , VIII ,

p. 59.

— Palais de justice, VI, p. 403.

— VII, p. 553.

HuYSSE, église, IV, p. 14.

ICHTEGHEM, église, VII, p. 536.

Ideghkm, église, VI, p 309.

iNGELMUNbTER, hospice, VII, p. 7.

—

VIII, p. 194.

Incoyghem, église, VI, p. 85.

Inscriptions anciennes, VI, p. 97.

— VII, pp. 34, 100,529,

545,562. — VIII, p. 293.

— IX, pp. 217,371.



xr

Inscriptions coniraémoratives, C. P«.

d86-2, p. 36.

Inventaires. Voyez Statistique.

Intervention dks membres corres-

pondants, I, p. 593.— II,

p. 2I:>. — IV, p. 6. — V,

p 568.

ISEGHEM, égise, IV, p. 312.— VIII,

p. 401.

Ittre, église, II, p 482.

LxELLES, église de Saint-Bonilaco, I,

pp. 316, 453.

—

II, pp. 239,

243.—m, pp. 214, 481.—

VI, p. 306.

— Église de Sainte-Croix , I ,

pp. 285, 348. — VIII
,

p. 401.

Jambes, pierre du diable, VII, p. 5.

Jamoigne, église, G. R. 1861, p. 8f

.

Jauchelettb, éi;lise, VIII, p. 402.

Jemmapes, église, I, pp. 333, 480.

— II, p. 18.— IV. p. 215.

Jemelle, église, I, p. 503 — II,

p. 73.

Jemeppe, église, IX, p. 401.

Jevigxè, église, VII, p. 42.

JoDOiGNE, église de Saint-Médard,

I, pp. 315, 497. — II, pp.

22, 225. - III, p. 427. -
V, p. 353.

— Maisons ouvrieres,VII, p. o35.

JODOIGNE-SOUVERAINE , église, V,

p. 352.

Jumet, église, III, pp. 201, 416.

E

Kain, église, IX, p. 15.

Kemexhe, église, III, p. 409.

Kerkhove, église, III, pp. -406, 179,

Kerkxken, église, I, p. 507. — III,

p. 405.

Kermpt, église, IV, pp. 223, 236.

Kessel, église, I, pp. 145, 293.

KiEL, église. Voyez Anvers.

Lacuisine, église, IX, p. 12.

Laeken, enlise de Saint-Kocli. Voyez

Bruxelles.

— Hôpital, VI, p. 526.

Laer-sous--^empst, église, IX, p.

568.

Lahestre, église, I, p. 479.

Lanaeken, église, III, p. 468.

—

IV,

p. 231.

Landscauter église, III, p. 425. —
IV, p. 513.

Laplaigne, église, I, p. 424.

Lapscheure, église, VI, p. 509.

Laroche (château dei, II, pp. 19,

536. — III, pp. 94, 510,

585.— VII, p. 523.

Latour, église, VIII, p. 402.

Leau, église de Saint-Léonard, I,

p. 496.-11, p. 267.— III,

pp. ."^90, 505.— IV, p. 505.

— V, p. 584.— VI, p. 403.

Ledebeug, église, V, p. 81. — VII,

p. 341.

Lemberghe, église, V, p. 352.— VI,

p. 175.

Lenmck-Saint Quentin , église, I,

p. 434.— III, p. 18. —IV,
p. 403.

LiCHTAERT, é,4ise, m, p. 9.

Lichtervei.de, église, IX, p. 300.

Liège , église de Saint-Antoine, I,

pp. 144, 317, 359. — III,

pp. 221, 494. -IV, p. -i07.

— VU, p. 532. — VIII,

p. 189. - I\, p. 515.

— És-'lise de Saiiit-Bailhéleniy,

V, p. lil.

— Égli.se de Saint-Christoplie,

IV, pp. 14,410.



XII

Liège, églisf, de Saiiili; Croix, II, pn.

21, 2i-2, 492. — 111, PI».

278,485, o81.— lV,i).8l.

VU,
I).

IG. - iX, p. 501.

— Église do Saint-Denis, I, pp.

SOÔ, ol2. — m, pp. 80,

402 —IV, p. 51 i.

— Église de Sainte Foi, I, p. 445.

—III, pp. 266, 40G.— IX,

p. 29t.

— Église de Saint-Jacqnes, I,

pp. 148, 299, 455, 498,

ol5, 518.— II, pp. T6, 84,

240, 505. — III, pp. 219,

268, 271. — VI, p. 19. —
-VII, p. 17,— IX, p. 412.

— Église de Sainte-Margnerite,

III, p 406.— VI, p. 8o.

— Église de Saint-Martin I,

pp. 148, 519, 519. — H,

pp. 15, 245, 477. — ill,

pp. 452, 484,581. — IV,

pp. 515, 321.— V, p. 587.

— VI, pp. 15, 178, 406.—

Vîl, pp. 14, 542, 54i. —
VIII, p. 146.— IX, p. 370.

— Église de Saint-Nieolas on

"ciain (cliapellc), I, p. 289.

—C. R. 1862, p. 52.— Il,

p 470.

— Églisfi de Sainl-Pliolion, I,

p. 3rK - II, p 267.— m,
p. 49 i.

— Palais dos pritires-f^-véqiies

(et musée aroliéologiqne),

I, pp. 160., 511, 513, 544,

•451. — H, p. 94. — III,

pp. 415, 491, 495,511.—

IV, p. 251. — VI, pp. 7,

527.— VIII, pp. 585, 597.

IX, p. 562.

— Pont (les Arches, I . p. 516.

-II, pp. 22, ;j01. — V,

p. 524. — VU, p. 557.

l.iEiuîE, église de l'Eniiitago, III,

p. 49.

— Église de Saint-Gommairc,

C. H. 1861, p. 58. — I,

pp. 166, 170, 595, 422

428,519.-11, p. 504.—

III, pp. 18, 47, 202, 410.

—IV, p. 46. -VI, p. 177.

— VII, p. 181. — IX,

pp. 459, 446, bI2.

— Hôpital civil, III, p. 49. —
VI, p. 8.

— Hùtel de ville, III, p. 17.

Ligne, église, IX, p. 501.

LiGNiÈRES, église, V, p. 81.

LiMBOURG, église, I, {p. 145, 559,

584. —III, pp. 578, 589.

— V, pp. 548, 555.— VI,

p. 89. — VII, 545.

— (Province de), monnmonts

antérieurs au moyen âge,

I, p. 84.

LiMONT, église, VII, p. 12.

LissEWEGHE, église, I, p. 145.

—

III,

p. 268. — VI, p. 512.

LizE, église. II, p. 1i.

LocBES, église collégiale de Saintc-

Ursmer, G.R. 1861, p. 58.

— I, pp. 291, 525. -III,

pp. 577, .590. — V, 391.

— VIII, p. 135. — IX,

p. 50!).

LoENnouT, église, C. R. 1861, p. 58.

-II, pp. 84,269.-111,

p. 589.—V, p. 82. -VII,

p. 475. -IX, p. 570.

LoMMEL,é5;lise,I, p. 557. — III, p.

277, VII, p. li.

LoNDERZEEL, église. II, p. 507.

I oNDi'.EGNiES, égli--e, Vil, p. 515.

Loo, église, II, pp. 39, 75. — III,

p. 482.-- IV, p. 17. -JX,
p. 508.



XIII

LÔOTENHULLE, églisC, VII, p. 541.

— IX, p. 500.

Looz, Borcli-Gracht, monticule his-

torique, IX, p. 564.

— Ëgiise, I, pp. 504, 587. 429.

— II, p. 554.

LoozEN, égHsc, III, p. 453,

LoPHEM, église, VI, p. ilU.

LouvAis, église de Sainte-Gertrude,

I.p. 527.— m, p. 282.—

VIII, p. 148.

— Église de Saiiit-Jaoques , I,

pp. 160, 172.—1\, p. 539.

— Église (le Saint-Michel, I,

p. 287. — I[, p. 252. —
III, p. oOo. — VI, p. 15.

— IX, p. 15.

— Église de Noire-Dame aux

Fièvres, III, p. 425.— IV,

p.217.— VII, p. 14.

— Église de Saint-Pierre, I,

pp. 169,297. -II, pp. 91,

226.—III, pp. 416, 505,

514. — IV, pp. 222, 225,

405. — V, p. 86. — VI,

p. 12. — IX, p. 450.

— Hôpital civil (porte romane),

Y, p. 579. —VIII, p. 57.

— Hôtel de ville, III, p. 315.

LowAiGE, éj;lise, IV, 505. — V,

p. 81.

LuMMEN, église, YI, p. 515.

Luxembourg (arts et industrie dans

le pays de ) , à l'époque

gallo-romuine , VIII, pj).

102, 168, 255.

M

Maeseyck, chapelle des chanoines

croisiers, I, p. 170.—III,

p. 452.

— Hôpital, VU, p. 357.

Maffe, église, IX, p. 319.

jMaillen, église, V, p. 81.

Maisières, église, IX, p. 15.

JiALAisE, église, UI, p. 30. — IV,

p. 15.

Mall, église, G. K. 1861, p. 76. —
VII, p. .344.

Malines, église du Béguinage, III.

p. 47.

— ÉglisedeSainte-Catherine, I,

p. 287. — III, p. 216.

—

IV, pp. 50, 531,

— Église de iNolre-Danie au

delà de la Dyle, I. pp. 147,

5 64, 427.-n, p. 559.-
III, p. 477. — IV, p. 43.

— V, p. 19.

— Église des SS.-Pierre et Paul,

I, p. 502.

— Église de St-Rombaut (mé-

tropole), C.R, 1861, p. 58,

— I, pp. 130, 299. — II,

pp. 25,3.52.— III, pp. 218,

281,409,411,471. —V,
pp. 13. 559.—VI, p. 323.

— VII, pp. 182, 476,360.
— Exposition d'objels d'art re-

ligiiux, III, p. 535.

— Halles, IX, p. 561.

— Hùpiial civil, III, p. 47,

— Hôtel BUïleyden (mont-de-

piété), I, pp. 544, 493 —
II, p. 347. — III, pp. 47,

220.

— Hôtel de ville, V, p. 77.

— Maison du diable, VII, p. 477.

— Porte de Bruxelles, VIII, p.

I!i8.

— Statue de Mari:ueiilc d'Au-

triihe, V, p. 10.

JlAi.ONxi: , église, III, p. 302.— IV,

p. 5 15.-V, p. 340.—VII,

pp. 542, 327.

Maiibisoix, église, VII, p. 177.
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Marche, école raoyenno, VI, p. 6.

— Ancienne église des jésuites,

I, p. SU.— III, p. 89. —
VIII, p. 60.

Marcq, église, V, p. 17.

Marienbourg, éi^lise, III, p. 215.

Mauïili.y, église, II, p. 25S.

MASNUY-SAINT-PlEfilîE, église, VIII,

p. 402.

Matériaux, G. R. 1862, p. 4-1. —
VII, p. 493.

Maulde, VIII, p. 203.

Mazy, église, VII, p. 12.

Meeffe, église, I, p. 505.

Meerhout-Gestel , église, IX, p.

404.

Meeswyck, église, V, pp. 15, 551.

— IX, p. 515.

Mehacne, église, IX, p. 12.

Meir, église, VI, p. 85. — VIII,

p. 155.

Keiuelbeke, église, II, p. 257. —
III, p. 405.—VII, p. 557.

Melckwezer, église, VI, p. 8.

Melden, église, IX, p. 404.

Meldert, église, IX, p. 570.

Mellery, église, V, p. 15.

Memriîuggen église, IX, p. 403.

Membres correspondants, I, p 255.

—II, pp. 86, 212, 241.—

III, pp. 53, 120. - IV,

p. 6. -V, p.ô68.

Mendonck, église, VII, p. 341. —
VIII, p. 153.

Memn, église, III, p. 590.

Merciitem, église, VI, p. 172.

Merxem, hôpital, VI, p. 526.

Meslin-l'Évèûue, église, IX, p. 509.

Mesnil, église, V, p. 531.

Metzert, église. VII, p. 342.

Meysse, é.-lise, I, pp. 325, 434. —
m, p. 590.— IV, p. 502.

MiGNAULT, église, V, p. 352.

Mii.MORTE, église, VIT, p. 177.

MiNùERHOUT, église de Saint-Clé-

ment, C. R. 4861, p. 43.

— VIII, p. 5.

Miniaturistes, enlumineurs, etc.,

sous Philippe !e Bon et

Charles le Téméraire, IV,

p. 474.

Mirwart, église, VII, p. 556.

Mobilier des églises. Voyez décora-

tion intérieure.

Modave, église, IX, p. 404.

MoEN, église, III, p. 14.

MOERKERKE, églisC, II, pp. 1 1 , 258.

— III, pp. 7, 480. — V,

p. 3ol.

MoHA, église, VI, p. 510.

Molenbeek-Saint-Jean, église de

Sainte-Barbe, VII, pp. 15,

74, 177.— IX, p. 521.

MoLENDonp, église, II, p. 230. —
III, p. 480.

Monographies (publication de). Voy.

Villers.

MONS, beffroi C. R. 1861, p. 63. —
III, p. 598.

— Château des comtes (château

César), I, p. 161. — V,

580.—VII, p. 18.

— Église de Sainte-Élisabelh,

m, pp. 470, 576.

— Église de Saint-Nicolas en

Bertaimont, V, p. 82.

— Église deSaiiite-VVaudru (col'

légiale), C R. 1861, p. 59.

-III, pp. 278, 282, 426,

— IV, p. 18. -V, p. 84.

— VII, p. 559.

— Hôpital, VII, p. 555.— VIII,

p. 194.

— Hôlel de ville, C. R. 1861,

p. 61.

— Statue de Dnudouin de Con-

stantinople, IV, p. 352.

—

VI, p. 172.



XV

MoNs, tour de Valeuciennes , III,

pp. 450, 489.

MoNTAiGU, église, IX, p. 11.

Wontigny-Saint-Christophe, église,

IX, p. iOi.

Mont-Sainï-(jIiibf.rt, églijc, VIII,

p. ô9o.

MoNTZEN, église, III, p. 575. —IV,

p. 218.

Monuments commémoratifs des ba-

tailles, etc. —IV, p. '21-2.

— (Démolition des). Voyez con-

servation.

MoRLANWELZ, églisc, I, p. 423.

MoRESNET, église, I, 481.

MoRTSEL, église, III, p. 21G.

Moulages d'objets d'art, VII, p.

300. — VIII, p. 149.

MOULIN-A-VENT, églisC, VII, pp.
1"",

541.

MouscRON, hôpital IX, p. 561.

MousTiER, église, II, y^p. 237, 469.

— VI, p. 510.

MuNO, église, II, p. 89.

MuNTE, église, II, pp. 217, 255. —
iii. p. 10.

Musées d'Allemagne, II, p. 509.

—

V, p. 401.

— de France et de Suisse

,

VII, p. 186.

My, église, C. R. 1801, p. 85. —
m, p. 301.

N

Namur. Beffroi, III, p. 490. — IV,

pp. 24, 228.

— Édifices civils, etc., VII, p. 8.

— Église de Notre-Dame, IX,

p. 310.

— Église de Saint-Aubin (cathé-

drale), C. R. 1861, pp. 87,

423, 44o. — II, pp. 255,

497,355. —III, pp. 469,

305. — iX p. 570.

Namur, église de Saint-Jean-Baptiste,

III, p. 13.

— Église de Saint-Loup, C. R.

1861, p. 86.— I, pp. 288,

582, 443.— Il, pp. 252,

265, 477. — III, pp. 100,

217, 377. — IV, p 222.

—V, pp. 16, 345. — VI,

p. 14. — VII, p. 182.

— Moulin (le Sanibre. III, p.

310. — IV, p. 228.

— Musée provincial , VIII
, p.

178.

— Orphelinat, IX, p. 361.

— Théâtre, I, p. 139. — VII,

p. 541.

Neder-Over-Heembeek , ég'ise, 11,

p. 495.

Neerunter, église, V, p. 318.

Neeroetehex, église, I, p. 527. —
IL pp. o32, 359, 348. —
III, p. 454.—IX, p. 300.

Neeryssche, église, I, p. 445.—IV,

p. 218.

Neuville, église, IX, p. 12.

Neyghem, église, VIII, p. 143.

Nieukerken, hospice, IX, p. 317.

NiEUPORT, église de Notre-Dame,III,

p. 513. — VI, p. 176. —
— IX, p. 403.

— Halle, III, pp. 269, 513. _
IV, p. 19o.

— Phare, I, pp. 161, 590, 316.

-II,p.94.-ni, p.313.

Nil-Saixt-Martin , église, IX
, p.

539.

Nil-Saint-Vincent, église, VII, p.

352.

Ninove, église primaire, I, pp. 145,

168, 530.

— Portes des vaches, VI, p. 84.
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KiVEixES, église collésiale (le Saiiite-

Geitrude, I, pp. li", i't'y,

296,5-21, 515,324.-11,

pp. 15, 76, 251. — III,

pp. -412, 4-72.—V, p. 40.

— Église de Saint-Nicolas , I,

p. 582. - III, p. 276.

— Hospice, V, p. 577.

NivERLÉE, église, V, p. 400.—VII,

p. 560.

NoiSEUx, église, VIII, p. 400.

NoosuscHOTE, église, II, p. 495.

NoRDEKWYCK, église, IX, p. 11.

NoviLLE (Luxembourg), église, VIII,

p. 599.

Noville-sur-Mehaigne ( Brabant),

église, V, p. 585.

Objets d'art. Voyez conservation et

réparation.

Oedei.em, église, VI, p. 175.

Oeudeghien, église, VI, p. 515. —
VIII, p. 02.

Oeuvres d'art (circulaire concernant

les), VIII, p. J92.

Oevel, église, III, p. 499.

Offagne, église, II, p. 21.

Ohain, église, IX, pp. 559, 569,

570.

Olne, église, III, p. 201.

Ollomont, église, II, p. 551.— III,

p. 467. — IV, p. 255.

Olloy, église, I, p. 424.— II, p. 11.

Omal, église, III, p. 2lO.

Omezée, église, VII, p. 556.

On, église, IX, p. 519.

Onhaye, église, I, p. 505.

Onnezies (vase anri(iue d'), III,

p. 256.

OouuEUEN, église île Saint -Jean-

Baptiste, III, p. 495.

OosTACKER, église, V, p. 551.

OosrcAMP, église,- II, pp. 12, 244.

Oostkerke, église, I, p. 144. —
III, p. 425.

OosTMALLE, église, V, p. 15.

OosTwiNKEL, église, III, p. 216.

Opheylissem , église. Voyez Hanip-

teau.

Opitter, église, G. R. 1861, p. 76.

— II, p. 91. — IV, p. 29.

— IX, 596.

Oplinter , église de Sainte-Gene-

viève, V, p. o59.

Opwïck, église, I, pp. 168, 594. —
H, pp. 25, 400.

Orchimont, église, I, p. 505.

Ottenbourg, église, I, pp. 167, 520,

454.

Othée, église, V, p. 551.

Oudecapelle, église, III, p. 486.—

IX, p. 406.

OCDENBOURG, égliSC, VII, p. 541.

Ougrée, église, I,p.440.— II, p. Jl.

Ourthe, église, V, p. 12.

OvERBROEK, églisc, II, p. 268. —
VI, p. 84. — VII, p. 476.

OvERMEiBE, église, I, p. 482. — II,

p. 244.— III, p. 266.

OVERYSSCHE, égli.se, II, p. 251. —
ni, p. 576. — IV, pp. 220,

560. — YI, p. 85. — Vin,

p. ^01 —IX, p. 569.

Pael, église, VII, J). 541. — VIll,

p. 61.

Palais des IJeaux- .Vrts. Voyez

Bruxelles.

Paliseul, église, IX, p. 570.

Pamel, église, V, p. 551,

Paratonnerres, I, pp. 237, 581,

482, 491 , G. R. 1862,

pp. 8, 15.— Il, p. 498.—

III, pp. 55, 198. — IV,

pp. 55, 58.



XVlf

Peer, église, V, p. 585.

Peignks LiTUUGiouEs. Voy. Stavelot.

Peintkks ['lamanus. Yuye/. Artislus

belges.

Peinture murale, I, p. 268. C. H.

1862, pp. 9, 68. — II,

pp. 210, 248. — III, pp.

177. 512. — VII, p. 403.

— IX, p. 325.

PïLLAiNES, église, VI, p. 512.

Peronne-lez BiNCHE, église, I, p.

504, — II, p. 213, — III,

p, 487. — VII, p. 339.

Peruwelz, chapelle de Bon-Secours,

I, p. 144. — IV, p. 408.

— VI, p. 12.

Perwez, église, IX, pp. o, 15.

Petigny, église, IX, p. 568.

Petite-chapelle, église, V, pp. 81,

532. —VI, pp. 9, 315.

PETiT-RECiiAm, église, VI, p. 83.

Petit-Rosière, église, VII, p. 336.

Petit- Waret, église, IX, p. 308.

Philippeville, pompe, II, 258.

Pierres, Voyez Matériaux,

Pierres tumulaires, C, R. 1861,

p. 51. — C. R. 1862, pp.

13,62, 70. — 111,96.

IV,p 121.

— du Tolliiiys à Gand, 111, p.

487.

— de maître Adam Giicerys.

Voyez Vilvorde, église pri-

maire.

PiCTREBAis, église, IX, p. 568.

Pise (Campo Santo de) VIII, p. 203.

Plancenoit, église, VII, p. 332.

Plans (Conservation des), I, p. 152.

C. R. 1861, pp. 8, 217,

232,238,308.— t:.R. 1862,

p. 52.— III, pp. 448, 483.

Pommeroeul, église, VIII, p. 202.

PoPERiNGHÉ, église de Saiiit-Bertiii.

C. R. 1861, p. 53. — I.

pp. 277, 394, 453. — II,

p. 262. - IV, p, 560. —
VII, p. 487.

— Église de Saint-Jean, M, p.

26!.— III, p. 423. — IV,

p. 314. — VII, p. 487.

— Église de Notre-Dame, II,

p. 262. — III, p, 423. —
IV, p. 314.- VII, pp. 181,

487.

PosTEL , église abbatiale de la

Vierge et de Saint-Nicolas,

C. R. 1861, p. 45. —III,
p. 31.

Poulseur, mines du diàteau, I, p.

452— G. R. 1862, p. 52.

Prayon, église, II, pp. 233, 330.

pRESLES, église, VIII, p. 201.

Proven, maison communale. Vil,

p. 333.

PuERs, église, IX, p. 570.

• Hospice, V, p. 549.

PussEMAKGE, églisc, VI, p. 509. —
IX, p. 368.

PuTCAPEL, église, IX, p. 299.

Q

QuEVY-LE-Gi!A.\D, églisc, V, p. )Ï2.

QtiEVRAm, église, I, p. 279.

R

Ramscapelle, église, 11, 10.

Ransart, église, IX, p. 501.

Rebaix, église, IX, p. 570.

Renaix, églisc de Saint-Hermès, I.

p. 583.— III, p. 576.— V,

p. 590.— VIII, p. 405.

— Orphelinat, IX, p. 317,



XVIII

Rendeux-Bas, église, VII, \>. 350.

1U:mnghei,st, (église, IX, p. 4(U.

Renlies, église, retable, 11, p. 484.

RÉPARATIONS (décrets , eirculaires ,

rapports concernant les;,

l,pp. 226, 2-28, 25^,261,

505.— H, pp. 6, 87, 97.—

III, pp. 109, 211, 584,

448. —IV, pp. C, 9, n,

510, 409. — YIII,p. 149.

Voyez aussi : conserva-

t on.

Resteicke, église, Ul, pp. '287, 420,

479.— IV, pp. 10: 216. —
Vil, p. 71.

Rethy, église, IX, p. 404.

Rhode-Saint-Genèse, église, 11, p.

216.— VIII, p. u. — IX,

p. 501.

Rhodk-Saikt-Piekke, église, V, p.

585.

Roanne, église, VI, p. 17a.

RocHEFORT, église, VII, pp. 8, h'oH.

— Hôtel de ville, I, pp. 1^8, 508,

590.

RcEULX, église, I,p. 556.

RosGY, église, III, p. 215.

RosENBOhG (Musée historique de),

VIII, p. 50.

Rosières, église, IX, p. 570.

Rossart, église, VII, 559.

RossEiGNiES, église, V, p. 551.

RoucouRT, église, II, p. 471.

RouLERS, église, VII, p. 550.

Roux, église, IX, p. 508.

Roux-MiROiR, église, IX, p. 509.

RouzoN, église, VIII, p. 155.

RuLLES, église, C. H. 1801, p. 85.

Rl'sson, église, II, p. 255.

RuvsDAKi. (note sur), peinliv, II, p.

508.

RvckEvousEL; église, 111. (i. 2l(i. —
IV, p. 502.

S

Saixt-Amand, église, V, p. 550.

Saintes, église, I, pp. 486, 508.

. Saint-Genois, église, IX, p. 408.

Saint-Gilles lez-Bruxelles, église,

IIl,p. 42i. — IV,p. 16.

Saint-Gilles-Waes, église, IX, p.

405.

— Hôpital, IX, p. 403.

Saint-Hubert, église, C. R. 1801,

p. 79.— I, pp. 148, 487.—

C. R. 1802, p. 58. - II,

pp. 13, 497.-111, pp. 88,

202. —V, p. 588. —VII,

pp. 15, 515.—VIII, 64.—
IX, p. 407.

Saint-Jean-Geest, église, Vlll, p.

200.

Saint -JossE-TEN->ooDE, bâtiment

des Deux Tours (attribué

a Grauvelle), III, p. 269

— kglise, I, p. 482. — Il, p|i.

258, 470. — III, pp. 7,

214, 422.— IV, p. 217. —
VI, pp. 9, 509.

— Monument Houwaert, Vil,

pp. 0, 175,

Saint-Mard, église, C. R. 1861, p.85.

-1, p. 480.— IV, p. 220.

Saint-Nicolas, hôpital, VI, p. 525.

Saint-Pierre (Luxembourg), église,

11, p. 492. — m, p. 274.

Saint- Pierre Capelle, église, III,

p. 65.

Saint-Pierre sur la digue, église,

I, p. 459. — IX, p, 500.

Saint-Remy, église, VI, p. 405.

Saint-Severin, église du X'" siècle,

1, p. 291.

Saim-Tkond, église du Ueguiuage,

C. R. 1861, p. 74. — I,

|pp. 172, 550.454,



XIX

.Saint-Trond, église de \otre-t)ame

et SS. -Nicolas el Pierre,

C. R. 1861, p. 71.

— Ki,'lisc primaire de N.-D ,

C. R. 18GI, p. 74. _ I,

pp. U7, 295, 293, 547,

490. — II, p. 275. — I\,

p.ôoO. — V, p. 82. — IX,

p. 59(5.

— Kglise des Récollets, l). H.

18GI, p. 76.

— Kglise de Saiiit-Gangiilphe,

C. R. J861, p. 75, — V,

p. 585.— IX, p. 570.

— Kglise de Saint-Martin, C. 15.

18(11, p. 74. — V, p. 58?>.

— l.'ospicc, vm, p. loO.

Salles, église, V, pp. 15, 8i. —VI,

p. 509.

Salm-Chateau, église, IX, p. 500.

SALoKiyuE (ruines d'un cirque à),

III, p. 600.

Santbergen, église, IX, p. 501.

Santhoven, église de Sainte-Aniel-

berge, IV, p. 45.

Sars-la-Uuissiere, église, VII, p. 70.

Sart, église, Vil, p, 12.

Sart-Custinne, église, IX, pp. 12,

508.

Sart-Dames AvEL]NES,ég!ise,VI,p.S.

Sart-Saint-Elstache
, église , I ,

p. 501.

Saventhem, église, I, p. 525. — II,

pp. 217, 259.— m, pp.

266, 495. — V, p. 548.

SciiAERiiEEK, église des Saints Jean

et Nicolas, VI, p. 175.

— Eglise d Sainte-Marie, II,

p. 251. — III, pp. 207,

589, 500. — IV, pp. 218,

505, 406. — V, p. 554.—
VII, pp. 12, 178.

— t'^Wsa de Saint-Servais, VI,

pp. 8, 175, 511.

ScuELUKWiM)tKE, église, VIII, p. 201.

SCHELLEBELLE, église, MF, ])]). 20s,

271,512.

ScHiLDEjéglise, Il,p.495.— III,p.9.

SciiooNBROECK, église, C. R. 1861,

p. 45.— Il, p. 506.— III,

pp. 19,588.

ScHOONDERBUEKEN, église, IX, p. 404.

SCHOORE, ReflVoi, VIII, p. 196.

ScHooTEN, église, IX, p. 525.

Senlis (Arènes de), VI, p. 77.

Senzeilles, église, IV, p. 216.

Séances génékales, III,pp. 275, 585.

— de 1865, iV,p. 51,—de
1868, VII, p. 569.

Seraing, temple protestant, VMI,
p. 201.

— Statue de JolinCockerill. IX.

p. 501.
'SiiEEREN Elderen, églisc, C. R.

1801, p. 75.

SicitEM, donjon, [, p. 509.— Il, p.

277. IV, p. .'-n:

— Eglise, II, pp. 485, 344. —
V, 558.— VIII, p. 402.

.Sigillographie (Collection de), Voy.

Porte de Hal.

SiLEXRiEux, église, I, p. 287. — III,

p. 200.

Sluze, église, I, p. 292.— II, p. 72.

—V, p. 5.— IX, p. 14.

Solieres, éj;lise, IX, p. 401.

S0LRE-SUR-SAMRRE,égli.se,IX,p.525.

Spa, hôtel des bains, IX, j). 517.

SïAVELOT, peignes liturgicpies, VIII,

p. 56.

— Chaussures liturgiques, VIII,

p. 158.

T

Tapisseries de haute lisse du \VI'

siècle, IV, p. 522.

— de Saint-Landry. Voyez Soi-

gnies.

Taviers, église, l\, pp. 15, 404,

Tkllin, église, IX, p, 500.



XX

Templeiive, église, VI, p. iOo. —
IX, p. 5-2^2.

Tkkikrs (note sur David), H, p. 508.

Teklaenkn, église, VIII, p. l-'ii.

Termonde, église de Notre-Dame,

III, p. 476. — IX, p. 514.

— Hôtel de ville, VI, p. 7.

Ternath, église, I, p. 478.

Tervueren , ancienne fabrique de

porcelaine, III, p. 564.

Tessenderloo, église,!,pp. 285, 528,

435.-11, pp. 507,559.—

III, pp. 272, 435.

Theux, église, I, p. 290.—H, p. 12.

— III, pp. 589, 505. —
IV, p. 218.— V, p. 85 —
VI, p. 176. - IX, p. 509.

Thielen, église, VII, pp. 5, 75, 478.

TiiiRiMONT, église, III, p. 15.

Thisselt, église, III, p. 215.

Tmu.iN, église, IX, p. 500.

Thynes, église, II, pp. 15,220,251.

— V, p. 85. — VII, p. 76.

ïif.NÉE, église, VII, p. 177.

TiRLEMONT, église de Notre-Dame du

Lac, I, pp. 495, 517.— II,

jip. 15, 75. — IX, p. 570.

— église de Saint Germain, I,

pp. 289, 447,497. — H,

pp. 14, 239.— III, p 221.

—V, p. 141.—VII, p. 175.

ToNCERLOo, église, I, p. 147.

Ton(;res, cglivedu Béguinage, C. H.

1861, p. 75.

— Église primaire de N.-D.,

C. R. 1861, p. 71. — I,

pp. 150, 540, 551, 455,

454,455, 497,517.-111,

p. 208. — IV, p. 5J9. —
VI,p. 177.—VIII, p. 190.

— Église des (llarisscs, C. R.

1861, p. 76.

— Holel de ville, C. R. 1861,

p. 76.

ToNdREs, anciens remparts , III,

p. 16.— IV, pp. 177,227.

— Porte de Visé, C. R. 1861,

p. 72. — II, p. 95. —IV,
p. 25. — V, p. 3-49.

— Statue d'Ambiorlx, I
, pp.

549, 595.

TOUKINNES-LES-OURDONS, III, p. 500.

— IV, p. 17.

TouRNAY, beflVoi, I, p. 161. — VI,

pp. 7, 5t)8.

— Bourse, II, pp. 225, 280,

462.— m, p. 585. — IV,

p. 229.— VIII, p. 151.

— Église cathédr(ile de N.-D.,

C. R. 1861, p. 61. — 1,

pp. 592, 514.— II, pp. 25,

51,554. —III, p. 503.

-

IV, pp. 257, 314. — V,

p. 558.

— Église de Saint-Brice, C. R.

1861, p. 66. - II, pp. 97,

250. _ V, p. 519.

— Églisede Saint-Jac(iues,C. R.

1861, p. 65.—Vil, p. 559.

— Églit>e de St-Jean-Baptisle,

I,p. 486. — II, p. 352.—
III, p. 502.

— Église de Saintc-Mai'guenle,

II, p. 555 — m, p. li,

— Église de S,iiiitc-Marie-31a-

deleine, C. R. 1861, p. 65.

— Église de Saint-Nicolas (église

du cliùteiiu) C. R. 1861,

p. 65.— III, p. 217. —
IV, p. 504. - VII, p. 544.

— VIII, p. 205.

— Église de Saint-Quentin, II,

p. 245. — Jll, p. 470.

1 itAVAUx d'art. Voyez OKuvres d'art.

Tra/kgmes, église, VI, p. 515.

Tiiei(;nes, église, IX, p. 508.

TuiviÈREs, église, IX, p. 500.



XXI

T'JMULUs, I, |)i). 85, 493. — C R.

1862, |). 52.— II, pp. 15,

99. — III, pp. 555, 510,

— IV, pp. 199, 367. —
V, pp. U7, 422. — VI,

pp.n 1,229. —VII, p. 510.

TuRNHOi'T, église, IX, p. 509.

U

Ursel, église, III, p. -105.

Uytkerke, église, V, 552.

Vanderweyden, peintre, VI, p. 408.

Varsovie, hôtel de ville, VI, p. 529.

VeLLEREILLE - LEZ - tSAYEUX, égUsC,

VIII, p. 402.

Vei/ihem, église, VI, p. ^OG.

Verrebrokck, église, II, p. 24. —
III, p. 400.

Verviers, église de Saint-Josepii.

—

I, p. 554. — II, p. 551.

— Église de Saint-Reniaele, I,

pp. 547, 44i.—II, p.224.

—III, pp. 270, 400.—IV,

p. 221.

— Nouvtlie église, VI, p. 509.

— Hospice, VI, pp. 508, 405.

Vezin, église, III, p. 468. — IV,

p. 210.

Vieux-Genappe, église,VIII, pp. 56,
190.

Viei'x-Sart, église, VII, p. 558.

ViEux-TuKNHOUT, églisc, III, p. 52.

ViLi.EROUx, église, VIII, p. 200.

ViLLERS (Abbaye de) I, pp. 275,

419, 476. — C. R. 1862,

pp. iO, 18. — II, pp. 7,

32, 61,542.-111, p. 211.

— IV, p. 516.

ViLLERs-DEux-ËGLisEs , église, V,
p. 552.

ViLLEKS-LA-TouR , église, VII, p.

556.

VlLI,EKS-LA-VlLLE, égUsC, IV, p.

252.

Villers-Perwin, église, IX, p. 519.

ViLLKRS-POTTERIE, églisc, V, p. 351.

—VI, p. 86.—VII, pp. 15,

75,501.

Villers-Sainte-Gertrude, église

.

VIII, p. 402.

Villers-Saint-Simeon, église, VII,
p. 181.

Vitraux peints, C. R. 1862, p. 9.

—

II, p. 255.—m, pp. 175,

474 —Vil, p. 405.

ViLvoRDE, église primaire de Notre-

Dame, I, pp. 63, 145. —
II, pp. 251, 497, 551. —
III. pp. 419, 479. — VI,

p. 176. —IX, p. 510.

— Hôtel de ville, VIII, p. 152.

Vliermael-Roodt, église, I, p. 507.

VUMMEREN, église. II, p. 270.

Voueeée, église, II, p. 469.

VoLAiviLLE, église, IX, p. 508.

Voroux-lez-Liers, église, VI, p. 85.

VoKSELAEKE, église, VI, p. -406.

VossELAERE, église, I, p. 48i. —
II, pp. 472, 544. — 111.

p. 202. — VU, p. 544. —
VIII, p. 155.

VoTTEM, église, VIII, p. 400.

Vyle, église, V, p. 81.

W
Wadelincourt, église, IX, p. 500.

Waelhem, églisc, VII, p 556.

Waenrode, église, IX, p. 5U1.

Waereghem, église, IV, pp. 303,

512. — IX, p. 522.

Waesmunster, église, VII, p. 559.

Waghemakere, architectes (Notice

sur Hernian et Dominique

de), IX, p. 429.

Waha, église, C. R. 1861, p. 82.—
I. pp. 510. 524. - m,
pp. 90, 276.



XXII

Waharday, église, V, p. SO.

AVxixoiiKT, église, C. R. 1861, p. 8G.

_ 1, pp. 294, 484. - IV,

pp. 19, 29, ôOo. — V, p.

20.-VI, p.87. — VII.p.

528. —IX, pp. -496, oll.

Waubetz. Voyez Tiimulus.

Wanfercék Baulet , église , IX,

p. 525.

Wangenies, église, VU, p. 74-.

Wanzoul, église, VIII, p. 200.

WARCHiN.église, V,p. 80.

Warisoulx, église, IX, p. 12.

Wasmes, église, V, p. 82.

Watermael, église, VI, p. 510. —
VII, pp. 542, 555. — IX,

pp. 501, 508.

Watou, église, 1, p. 505. — II,

p. 256.

Waudrez, église, VIII, p. 402.

Wauthier-Braine, église, I, p. 517.

Wavre, église, VII, p. 181.

— Hospice derEscjille,VIII,p. 9.

— Maisons ouvrières , VIII ,

p. 59.

Welden, église. VI, p. 40o. — IX,

p. 570.

Welle, église, IX, p. 405.

Wellen, église, V, p. 8.

Weris, église, C. 11. 1861, p. 85.-

I,p.5IO.—III,pp.91,276.

Werm, église, V, p. 80.

Wk.rmcq, église primaire deSl-Mé-

{lard,C. 11.181)1, p. 54.—

1, pp. 585, -454.— II, p. 15.

-VIII, p. 6 i.

Westende, église, III, p. 576. —
IV, p. 2i0.

West-Roosereke , Hospice , VII ,

p. 557.

Wetïeren, église, II, p. 2îJ9. — V,

. p.r)85. — VI, p. 175

— Hospice, IX, p. 517.

WicHELEN, église,VI. p. 175.— VII.

p. 558.

WiKKEVORST, église, III, p. 47.

WiEKS, église. II, p. 471. — III,

p. 500.— IV, pp. 17,407.

Wiiczc, église, IX, p. 404.

WiLDEREN, église, I, pp. 456, 300.

WlLLEBRlNGEN, églisC, IX, p. 508

WiLLEBROECK, églisc, IV, 404.

WiLRYCK, maison communale, VIII,

p. 59.

ViNTERSHOvEN, église, I, p. 294.

WissEMBACii, église, VI, p. 405.

WoLiiwE Saint - Etienne , église .

VIII, p. 599.

Wuestwezel. église, IX, p. 11.

Ypres, anciennes clefs rrancrc, V,

p. 562.

— Église cathédrale de Saint-

Miutin, II, p. 219. — IV,

pp. 016,519.

— Église de Saint-Pierre , II,

p. 218. — III, pp. 279.

592. — IV, pp. 58, 221.

— VI, p. 16.

— Halles, I, pp. 165, 518. —
11, pp. 222,224,258,265,

557. — III, p. 207. —
iV, p. 520. — V, p. 577.

-VI, pp. 0, 179. — VII,

pp. 551.— VIII, p. 589.

— IX, p. 6.

Z

Zepperen, église, c. K. 1861, p. 75,

— I, p. 292. -III, p. 426.

-IV, p. 17.

Zerkechem, église, Vil, p. 557.

Zonnereke, église, VII, p. 557.
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